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toutes les fois que nous attr ibuons de la causalité 
au concept d 'un objet, comme si ce concept était 
dans la nature (et non en nous-mêmes) , ou que, 
pour mieux dire, nous nous représentons la possi-
bilité d 'un objet par analogie avec ce genre de cau-
salité (qui est le nôtre), concevant ainsi la nature 
comme étant technique par sa propre puissance, au 
lieu de ne voir dans sa causalité qu 'un simple m é -
canisme, comme il le faudrai t si on ne lui at tr ibuait 
ce mode d'action. Si , au contraire, nous admet-
tions dans la nature des causes agissant avec inten-
tion, et si, par conséquent, nous donnions pour 
fondement à la téléologie non plus simplement 
un principe régulateur, nous servant à juger les phé-
nomènes de la nature, considérée dans ses lois par-
ticulières, mais un principe constitutif, qui déter-
minera i t l 'origine de ses productions, alors le con-
cept d 'une fin de la nature n 'appart iendrai t plus 
au Jugement réfléchissant, mais au Jugement dé-
te rminant . Ou plutôt ce concept n 'appar t iendrai t 
plus proprement au Jugement (comme celui de 
la beauté en tant que finalité formelle subjective); 
comme concept rationnel , il introduirait, dans 
la science delà nature une nouvelle espèce de causa-
lité. Mais ceUeespècedecausali té, nous ne faisons que 
la tirer de nous-mêmes pour l 'at tr ibuer à d 'autres 
êtres, sans vouloir pour cela les assimiler à nous. 
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mes. En effet, quand on parle de la structure d 'un 
oiseau, des cellules creusées dans ses os, de la dis-
position de ses ailes pour le mouvement, de celle 
de sa queue qui lui sert comme de gouvernail , et 
ainsi de suite, on dit que tout cela est tout à fait 
contingent , si on le considère relativement au 
simple neœuseffcctivusde la nature, et qu'on n ' invo-
que pas encore une espèce particulière de causalité, 
celle des fi ns (nexus finalis),c'est-à-dire quela nature , 
considérée comme simple mécanisme, aurait pu 
prendre mille autres formes, sans violer l 'unité 
de ce pr incipe, et que, par conséquent, on ne peut 
espérer de trouver a priori la raison de cette forme 
dans le concept même de la nature , mais qu ' i l 
la faut chercher en dehors de ce concept. 

On a cependant raison d 'admet t re , du moins 
d 'une manière problématique, le jugement téléolo-
gique dans l 'investigation de la nature, mais à la 
condition qu'on n'en fera un principe d'observation 
et d'investigation que par analogie avec la causalité 
déterminée par des fins, et qu'on ne prétendra rien 
expliquer par là. Il appart ient au Jugement réflé-
chissant, et non au Jugement déterminant . Le con-
cept des liaisons et des formes finales de la nature 
est au moins un principe de plus qui sert à ramener 
ses phénomènes à des règles, là où ne suffisent pas 
les lois d 'une causalité purement mécanique. Nous 
avons en effet recours à un principe téléologique 
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un véritable plaisir de voir l 'ardeur avec l a -
quelle les anciens géomètres recherchaient les 
propriétés des lignes de cette espèce, sans se lais-
ser troubler par la question des esprits bornés : 
à quoi bon cette connaissance ? C'est ainsi, par 
exemple, qu'ils recherchaient les propriétés de la 
parabole, sans connaître la loi de la gravitation 
à la surface de la te r re , que leur eût fournie 
l 'application de la parabole à la trajectoire des 
corps sollicités par la pesanteur (dont la direc-
tion peut être considérée comme parallèle à 
elle-même pendant toute la durée de leur m o u -
vement) . C'est ainsi encore qu' i ls étudiaient les 
propriétés de l 'ellipse, sans deviner qu' i l y avait 
aussi une gravitation pour les corps célestes, et 
sans connaître la loi qui régit la pesanteur de ces 
corps dans leurs diverses distances au centre d ' a t -
traction, et qui fait que, bien qu'ils soient entière-
ment libres, ils sont obligés de décrire cette courbe. 
— En travaillant ainsi, à leur insu, pour la pos-
térité, ils jouissaient de trouver dans l'essence des 
choses une finalité dont ils pouvaient montrer 
a priori la nécessité. Platon, maître lui-même 
en cette science, tombe dans l 'enthousiasme sur 
cette disposition originaire des choses, dont la dé-
couverte peut se passer de toute expérience, et sur 
la faculté qu'a l 'esprit de pouvoir puiser l ' ha r -
monie des êtres à son principe supra-sensible ( y 
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contient le principe de la solution d 'une foule de 
problèmes dont chacun exigerait par lui-même 
bien des apprêts, tandis que cette solution s'offre 
d'elle-même comme une des admirables et in f in i -
ment nombreuses propriétés de cette figure. S'agit-
il, par exemple, de construire un triangleavec une 
base donnée et l 'angle opposé, le problème est i n -
déterminé, c'est-à-dire qu'on peut le résoudre 
d 'une manière infiniment variée. Mais le cercle ren-
ferme toutes ces solutions du problème, comme 
le lieu géométrique qui fournit tous les triangles 
satisfaisant aux conditions données. Ou bien 
faut-i l que deux lignes se coupent de telle sorte 
que le rectangle formé par les deux parties de 
l 'une soit égal au rectangle formé par les deux 
parties de l 'autre, la solution du problème présente 
en apparence beaucoup de difficulté. Mais, pour 
que des lignes se partagent dans cette proportion, 
il suffit qu'elles se coupent dans l ' intérieur du 
cercle et se terminent à sa circonférence. Les au-
tres lignes courbes fournissent aussi des solutions 
de ce genre, que n'avait pas fait concevoir d'abord 
la règle d'après laquelle on les construit . Toutes 
les sections coniques, quelle que soit la simplicité 
de leur déf ini t ion, soit qu'on les considère elles-
mêmes ou qu'on rapproche leurs proprié tés , 
sont fécondes en principes pour la solution 
d 'nue mult i tude de problèmes possibles. —C'es t 
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compris les propriétés des nombres , avec lesquels 
l 'esprit joue dans la musique). Cet enthousiasme 
l'élevait au-dessus des concepts de l'expérience 
dans la région des idées, qui ne lui para i s -
saient explicables que par un commerce in te l -
lectuel avec le principe de tous les êtres. Il n'est 
pas étonnant qu' i l ail exclu de son école ceux qui 
étaient ignorants en géométrie; car., ce qu 'Anaxa-
gore concluait des objets de l'expérience et de 
leur liaison finale, il pensait le tirer d 'une i n -
tuition pure, inhérente à l 'esprit huma in . La n é -
cessité dans la finalité, c 'est-à-dire la nécessité des 
choses qui sont disposées comme si elles avaient 
été faites à dessein pour notre usage, mais qui 
semblent pourtant appartenir originairement à 
l'essence des choses, sans avoir égard à notre 
usage, voilà le principe de la grande a d m i r a -
tion que nous cause la nature, moins encore en 
dehors de nous que dans notre propre raison. 
Aussi est-ce une erreur bien pardonnable d é p a s -
ser insensiblement de cette admiration au fana-
tisme. 

Mais, quoique celte finalité intellectuelle soit ob-
jective (et non subjective, comme la finalité esthé-
tique), on ne peut la concevoir, quant à sa possibi-
li té, que comme formelle (non comme réelle), 
c 'est-à-dire que comme une finalité à laquelle il n'est 
pas nécessaire de donner une fin, une téléologie pour 
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principe, mais qu ' i l suffit, de concevoir d 'une m a -
nière générale. Le cercle est une intuit ion que l ' en-
tendement détermine d'après un principe; l 'uni té 
de ce principe, que j 'admets arbi t rairement et dont 
je me sers comme d 'un concept fondamental, appli-
quée à une forme de l ' intuition (à l'espace), qui 
pourtant ne se trouve en moi que comme une repré-
sentation, mais comme une représentation apriori, 
cette unité fait comprendre celle de beaucoup de 
règles qui dérivent de la construction de ce concept, 
et qui sont conformes à bien des fins possibles, 
sans qu 'on ait besoin de supposer à cette finalité 
une fin ou quelqu'autre principe. Il n'en est pas 
de même quand je rencontre de l 'ordre et de 
la régularité dans un ensemble de choses ex-
térieures, renfermé dans de certaines limites, par 
exemple, dans un jardin , l 'ordre et la régularité 
des arbres, des parterres, des allées, etc. ; je ne 
puis espérer de les déduire a priori d 'une circon-
scription arbitraire d 'un espace, car ce sont des 
choses existantes, qui ne peuvent être connues 
qu 'au moyen de l'expérience, et il ne s'agit plus, 
comme tout à l 'heure, d 'une simple représentation 
en moi déterminée a priori d 'après un principe. 
C'est pourquoi celte dernière finalité (la finalité 
empirique), en tant que réelle, dépend du concept 
d 'une fin. 

Mais on voit aussi la raison légitime de notre ad-
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miration pour cette finalité même que nous per-
cevons dans l'essence des choses (en tant que leurs 
concepts peuvent être construits). Les règles va-
r iées , dont l 'unité (fondée sur un p r i n c i p e ) 
cause l 'admiration , sont toutes syn thé t iques , 
et ne dérivent pas d 'un concept de l 'objet, par 
exemple, du cercle; mais elles ont besoin que cet 
objet soit donné dans l ' intui t ion. Mais par là cette 
unité a l 'air d'être fondée empiriquement sur un 
principe différent de notre faculté de représenta-
t i on , et l'on dirait aue la concordance de l'objet 
avec le besoin de règles, inhérent à l 'entendement, 
est contingenteen soi, et par conséquent n'est pos-
sible que par u ne fin établie exprès pour cela. Or cette 
harmonie, n 'étant pas, malgré toute cette finalité, 
reconnue empiriquement , mais a priori, devrait 
nous conduire d'elle-même à cette conclusion que 
l'espace, dont la détermination rend seule l'objet 
possible (au moyen de l ' imagination et conformé-
ment à un concept), n'est pas une qualité des choses 
hors de nous, mais un simple mode de représenta-
tion en nous, et qu'ainsi , dans la figure que je trace 
conformément cl un conceptc'est-à-dire dans ma pro-
pre manière de me représenter ce qui m'est donné 
extérieurement, quoique ce puisse être en soi, c'est 
moi qui introduis la finalité, sans en être instruit em-
pir iquement par la chose même, et, par conséquent, 
sans avoir besoin pour cela d 'aucune fin par t i cu-
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lière existant hors de moi dans l 'objet. Mais, comme 
cette considération exige déjà un usage crit ique de 
la raison, et, par conséquent, n'est pas tout d'abord 
impliquée dans le jugement que nous portons sur 
l'objet d'après ses propriétés, ce jugement ne me 
donne immédiatement que l 'union de règles hété-
rogènes (même en ce qu'elles ont d'hétérogène) en 
un principe, dont je puis reconnaître la vérité 
a priori, sans avoir besoin d 'un principe pa r -
ticulier reposant a priori en dehors de mon con-
cept et en général de ma représentation. Or Véton-
nement vient de ce que l 'esprit est arrêté par l ' im-
compatibilité d 'une représentation et de la règle 
donnée par cette représentation avec les principes 
qui lui servent déjà de fondement , et par là est con-
du i t àdou le r s ' i l ab ien vu ou jugé; mais Y admiration 
est un étonnement qui ne cesse jamais, même après 
la disparition de ce doute. Par conséquent, l 'admi-
ration est un effet tout naturel de cette finalité que 
nous observons dans l'essence des choses (considé-
rées comme phénomènes), et on ne peut la blâmer, 
car non-seulement il nous est impossible d 'expli-
quer pourquoi l 'union de cette forme de l ' intuition 
sensible (qui s'appelle l'espace) avec la faculté des 
concepts (l 'entendement) est précisément telle et 
non pas une autre ; mais cette union même étend 
l 'esprit en lui faisant comme pressentir quelque 
chose encore qui repose au-dessus de ces représenta-
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lions sensibles, et qui peut contenir le dernier 
principe (inconnu pour nous) de cet accord. Nous 
n'avons pas, il est vrai, besoin de le connaître, 
quand il s 'agit simplement de la finalité formelle 
de nos représentations a priori; mais la seule néces-
sité où nous sommes d'y songer excite de l ' admi -
ration pour l 'objet qui nous l ' impose. 

On a coutume d'appeler des beautés les propriétés 
dont nous avons parlé, celles des figures géométr i -
ques comme celles des nombres, à cause d 'une cer-
taine finalité qu'elles montrent a priori pour des 
usages divers d e l à connaissance, et que la simpli 
c i t éde leur construction ne faisait pas soupçonner. 
Ainsi, par exemple, on parle de telle ou telle belle 
propriété du cercle, qu'on découvrirait da telle ou 
de telle manière. Mais ce n'est pas là un jugement 
esthétique de finalité; ce n'est point un de ces j u -
gements sans concept, qui ne signalent qu 'une fi-
nalité subjective dans le libre jeu de nos facultés de 
connaî tre; c'est un jugement intellectuel, fondé 
sur des concepts, qui fait connaître clairement 
une finalité objective, c 'est-à-dire une confor-
mité à des buts divers ( infiniment variés). Cette 
propriété serait mieux nommée perfection relative 
que beauté d 'une figure mathématique. En géné-
ral , on ne peut guère admettre l'expression de 
beauté intellectuelle, car le mot beauté perdrait 
alors tout sens déterminé, ou la satisfaction in-
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tellectuelle toute supériorité sur la satisfaction sen-
sible. Le nom de beauté conviendrait mieux à la 
démonstration de ces propriétés; car, par cette dé-
monstration, l 'entendement, en tant que faculté 
des concepts, et l ' imagination, en tant que faculté 
qui fournit l 'exhibition de ces concepts, se sentent 
fortifiés a priori (c'est ce caractère qui, joint à la 
précision qu'apporte la raison, s'appelle l'élégance 
de la démonstration); ici du moins, si la satisfaction 
a son principe dans des concepts, elle est subjec-
tive, tandis que la perfection produit une satisfac-
tion objective. 

§. LXI1. 
Do la finalité du lu nature qui n'est que relative, à la différence de celle 

qui est intérieure. 

L'expérience conduit notre faculté de juger au 
concept d 'une finalité objective et matérielle, c'est-
à-d i re au concept d 'une fin de la nature,, alors seu-
lement que nous avons à juger un rapport, de 
cause à effet (1), que nous ne sommes pas capables 
de comprendre sans supposer, dans la causalité de 
la cause même, l'idée de l'effet comme la condition 

(1) Comme, dans les mathémat iques pures, il ne s'agit pas de 
l 'existence, mais seulement de la possibilité des choses, c 'est-à- ' 
dire d 'une intuition correspondant à leur concept, et qu'i l n'y 
peut être question de cause et d 'effet , il suit que toute la finalité 
qu'on y remarque ne peut ê tre considérée que comme formelle 
et non comme une fin de la nature . 
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de la possibilité de cet effet ou le principe qui 
détermine sa cause à le produire. Mais cela peut se 
faire de deux façons : on considère l'effet ou i m -
médiatement comme une production faite avec 
ar t , ou seulement comme une matière destinée à 
l 'art d 'autres êtres possibles de la nature , et, par 
conséquent, ou comme une fin, ou comme un moyen 
pour la finalité d'autres causes. Cette dernière fi-
nalité s'appelle utilité (par rapport aux hommes), 
ou même convenance *(pour toute autre créature), 
et elle n'est que relative, tandis que la première est 
une finalité intérieure de la nature. 

Les lleuves, par exemple, portent avec eux des 
terres utiles à la végétation, qu'ils déposent que l -
quefois dans les champs qu'ils traversent, souvent 
aussi à leur embouchure. En beaucoup de pays, les 
Ilots répandent ce limon sur le rivage, ou le déposent 
sur le bord, et, surtout quand les hommes ont soin 
que le reflux ne le remporte pas, la terre en devient 
féconde, et la végétation prend la place occupée 
auparavant par les poissons et les testacés. C'est 
ainsi que la nature a produit elle-même la plupart 
des accroissements de te r ra in , et elle continue 
encore, quoique lentement. — Or la question est 
de savoir si ces alluvions doivent être regardées 
comme des fins de la nature, à cause de leur utilité 

* Zutrdglichkeit. 
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pour les hommes, car on ne peut parler de l 'avan-
tage qui en résulte pour la végétation même, 
puisque ce que celle-ci gagne, les créatures mar i -
nes le perdent. 

Ou bien, pour donner un exemple de la conve-
nance de certaines choses de la nature pour d ' a u -
tres créatures, par rapport auxquelles elles peuvent 
être considérées comme des moyens, il n 'y a pas de 
meilleur terrain pour les pins qu 'un terrain sablon-
neux. Or la haute mer, avant de se retirer delà terre, 
a laissé tant de couches de sable dans nos contrées 
du nord que de vastes forêts de pins ont pu s'élever 
sur ce sol, d'ailleurs si impropre à toute cul ture , 
et nous accusons souvent nos ancêtres de les avoir 
détruites sans raison. On peut demander si cet a n -
cien dépôt de couches de sable était une fin de la 
nature, tr availiant en faveur des forêts de pins qui 
pourraient plus tard s'y développer. Ce qu'il y a 
de certain, c'est que, s'il faut voir là une fin de la 
nature, il faut regarder aussi ce sable comme une 
fin, mais seulement comme une fin relative, qui 
à son tour avait pour moyens l'ancien rivage et la 
retraite de la mer ; car dans la série des membres 
d 'une liaison finale subordonnés entre eux, chaque 
membre intermédiaire doit être considéré comme 
une fin (mais non comme une fin dernière) dont 
la cause la plus prochaine est le moyen. Ainsi en-
core, s'il devait y avoir dans le monde des bœufs, 

i i . 2 
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des brebis, des chevaux, et d 'autres an imaux de 
ce genre, il fallait qu' i l y eût aussi du gazon sur 
la terre; s'il devait y avoir des chameaux, il fallait 
qu' i l y eût dans les déserts des plantes propres à les 
nourr i r , et, en outre, il fallait que ces an imaux et 
d 'autres espèces herbivores existassent en a b o n -
dance, pour qu ' i l pût y avoir desloups, des tigres et 
des lions. Parconséquent , la finalité objective, qu i 
se fonde sur ce rapport , n'est pas une finalité ob-
jective des choses en soi, comme il faudra i t l ' a d -
mettre, si par exemple on ne pouvait concevoir le 
sable en lui-même comme un effet de la mer qui 
en est la cause, sans supposer un but à celle-ci, et 
sans considérer l'effet, à savoir le sable, comme une 
chose faite avec a r t . C'est une finalité qui n'est que 
relative et n'existe qu'accidentellement dans la 
chose à laquelle on l 'attribue'; et, quoique, pa rmi 
les exemples cités, on doive regarder l 'herbe comme 
une production organisée de la nature, par consé-
quent comme une chose faite avec ar t , dans son 
rapport avec les animaux qui s'en nourrissent, elle 
ne doit être considérée que comme une simple 
matière brute. 

Mais lorsqu'enfin l 'homme, grâce à la liberté de 
s a c a u s a l i t é , trouve les choses de la nature utiles 
à ses desseins, il est vrai souvent bizarres 
(comme quand il se sert des plumes d'oiseau pour 
se parer, ou des terres de couleur et des sucs des 
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plantes pour se farder) , mais quelquefois aussi 
raisonnables, comme quand il se sert du che-
val pour voyager, du bœuf et même de l 'âne 
et du cochon (ainsi qu'on fait dans l'île Minorque) 
pour labourer, on ne peut pas même admettre ici 
une fin relative de la nature (pour cet usage). Car 
sa raison sait faire concourir les choses à des f a n -
taisies auxquelles il n 'était pas lui-même prédes-
tiné par sa nature. Seulement si on admet qu ' i l 
doit y avoir des hommes sur la terre, les moyens 
au moins sans lesquels les hommes ne pourraient 
exister, en tant qu ' an imaux , et même en tant qu ' ê -
tres raisonnables (à quelque faible degré que ce 
soit), ne peuvent manquer ; mais alors les choses de 
la nature, qui sont indispensables pour cet usage, 
doivent être considérées aussi comme des fins de 
la nature. 

On voit aisément par là que la finalité extérieure 
(l 'utilité d 'une chose pour d'autres) ne peut, être 
considérée comme une fin extérieure de la nature 
qu'à la condition que l'existence de la chose à la-
quelle elle se rapporte de près ou de loin soit par 
elle-même une fin d e l à nature. Mais comme cela 
ne peut jamais être démontré par la simple considé-
ration de la nature, il suit que la finalité relative, 
quoiqu'elle nous fassehypothétiquement songer à des 
fins de la nature , ne peut cependant donner lés i l i -
mement lieu à aucun jugement téléologique absolu. 
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La neige dans les pays froids défend les semailles 
contre la gelée; elle facilite le commerce deshom-
mes(au moyen des traîneaux) .Les Lapons se servent 
pour cela de certains an imaux ( les rennes), qui 
trouvent une nourr i ture suffisante dans une mousse 
aride, qu ' i ls savent retirer de dessous la neige, et 
qui se laissent facilement apprivoiser et dompter , 
quoiqu' i ls puissent aussi vivre en liberté. Pour 
d 'autres peuples situés dans la même zone glaciale, 
ia mer contient une riche provision d 'an imaux qui 
leur servent à se nourr i r et à se vêtir, et leur four-
nissent même des matières inf lammables pour 
chauffer leurs huttes, qu' i ls construissent avec le 
bois que la mer leur apporte. Or il y a là un ad-
mirable concours de relations de la nature à une 
fin, et cette fin est le Groenlandais, le Lapon, le 
Samoyède, l ' iakoute, ou tout autre peuple. Mais 
on ne voit pas pourquoi en général il doit y avoir 
des hommes en ces contrées. C'est pourquoi on 
porterait un jugement bien hardi et bien arbi t raire , 
en d isantques i les vapeurs formées par l 'air tombent 
dans ces pays sous la forme de neige, que si la mer 
a des courants qui y apportent le bois venu dans les 
pays chauds, et que si elle renferme de grands a n i -
maux remplis d 'hui le , c'est parce que la cause qui 
produit toutes les choses de la nature a eu pour 
principe l'idée deven i r en aide à certaines pauvres 
créatures. Car, quand même tous ces avantages de 
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la nature n'existeraient pas, nous ne serions pas 
fondés à trouver les causes de la nature insuffisan-
tes pour notre utilité, et il nous semblerait au con-
traire téméraire et inconsidéré de demander à la 
nature une disposition de ce genre et de lui a t t r i -
buer une semblable fin (attendu que la discorde a 
pu seule pousser les hommes jusque dans des con-
trées si inhospitalières). 

§. LXIII. 
Du caractère propre des choses en tant que fins de la nature. 

Pour concevoir qu 'une chose n'est possible que 
comme fin, c 'es t-à-dire que la causalité à laquelle 
elle doit son origine ne doit pas être cherchée dans 
le mécanisme de la nature, mais dans une cause 
dont la puissance soit déterminée par des concepts, 
il est nécessaire que la possibilité de la forme de 
cette chose ne puisse être tirée de simples lois de 
la na ture , c'est-à-dire de lois que notre seul 
entendement puisse reconnaître dans leur applica-
tion aux phénomènes; il faut que la connaissance 
empirique de cette forme, considérée dans sa cause 
et comme effet, suppose des concepts de la raison. 
Cette forme est contingente aux yeux de la raison, 
qui la rapproche de toutes les lois empiriques de 
la nature, c'est-à-dire que la raison , qui doit aussi 
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chercher la nécessité dans la forme de toute 
production de la na tu re , alors même qu'elle 
ne veut qu'apercevoir les conditions liées à cette 
production, ne peut pourtant pas admettre cette 
nécessité dans ia forme donnée; et c'est cette 
contingence même qui nous détermine à con-
sidérer la causalité de celte forme comme si elle 
n 'étai t possible que par la raison. Mais celle-ci est 
la faculté d 'agir d 'après des fins (une volonté); et 
l 'objet qui n'est représenté comme possible que par 
cette faculté, ne serait représenté ainsi comme pos-
sible qu'en tant que fin. 

Si quelqu 'un apercevait, dans un pays parais-
sant inhabité, une figure géométrique, comme un 
hexagone régulier, tracée sur le sable, sa réflexion, 
s'exerçant sur le concept de cette figure, r e m a r -
querai t , bien qu'obscurément, à l'aide de la raison, 
l 'uni té du principe de la production de ce concept, 
et alors, conformément à la raison, il ne pourrai t 
chercher le principe de la possibilité de cette figure 
dans les choses qu' i l connaît , comme le sable, la 
mer voisine, les vents, ou même les traces des a n i -
maux ou dans toute autre cause privée de raison. 
Car la contingence de cet accord d 'une forme avec 
un concept, qui n'est possible que dans la raison, 
lui paraîtrai t si inf iniment grande que ce serait 
comme s'il n 'y avait pas pour la produire de loi de 
la nature ; et par conséquent, le principe de la 

» 
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causalité d 'un semblable effet ne peut être cherché 
dans le pur mécanisme de la nature , mais dans un 
concept de l'objet que la raison seule peut fournir , 
et avec lequel elle peut seule le comparer, et c'est 
ainsi qu'on peut considérer cet effet comme une 
fin, non, il est vrai , comme une fin de la nature , 
mais comme un produit de l'art (vesligium hominis 
video). 

Mais, pour qu 'une chose, dans laquelle on recon-
naît une production de la nature , puisse être 
jugée en même temps comme une fin, par consé-
quent comme une fin de la nature, il faut , s'il n 'y a 
ici rien de contradictoire, quelque chose de plus 
encore. Je dirai provisoirement qu 'une chose existe 
comme fin de la nature , quand elle est la cause et 
l'effet d'elle-même, car il y a ici une causalité qu'on 
ne peut lier au simple concept d 'une nature , sans 
supposer une fin à celle-ci, mais qu'on peut à cette 
condition sinon comprendre , du moins concevoir 
sans contradiction. Avant d'analyser complète-
ment cetteidée d 'une fin de la na ture , expliquons-
la d'abord par un exemple. 

En premier lieu, un arbre en produit un autre 
d'après une loi connue de la nature. Mais 
l 'arbre qu'il produit est de la même espèce, et ainsi 
l 'arbre se produit lui-même quant à l'espèce,- il se 
conserve toujours dans la même espèce, d 'un côté 
comme effet, de l 'autre comme cause, incessant-
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ment reproduit par lu i -même et se reproduisant 
toujours. 

En second lieu, un arbre se produit lui-même 
comme individu. Cette sorte d'effet n'est, à la vé-
rité, que la croissance; mais cette croissance est en-
tièrement différente de tout accroissement produi t 
par des lois mécaniques, et elle ressemble à une 
production, quoique sous un autre nom. Cette 
plante élabore la matière qu'elle emploie pour sa 
croissance de manière à se l 'assimiler, c 'est-à-dire 
à lui donner la qualité qui lui est spécifiquement 
propre, et que ne peut fournir en dehors d'elle le 
mécanisme de la nature, et elle se développe ainsi 
au moyen d 'une matière, qui , par cette assimila-
tion, est son propre produit . Car s i , relative-
ment aux parties constitutives qu'elle reçoit de la 
nature extérieure, cette matière ne peut être consi-
dérée que comme une éduction, 011 trouve cepen-
dant , dans le choix et dans la nouvelle composition 
decet tematièrebrute , une telle originalité, que tout 
l 'ar t du monde en demeure inf iniment éloigné, 
quand il cherche à reconstituer une production du 
règne végétal avec les éléments qu ' i l a séparés en 
la décomposant, ou avec la matière que la nature 
fournit pour la nourr i r . 

En troisième lieu, une partie de cette créature se 
produit elle-même, de telle sorte que la conserva-
tion de l 'une dépend de la conservation de l 'autre. 
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Un œil enlevé à une branche d 'arbre , et enté sur 
une branche d ' u n autre a r b r e , produi t , sur une 
plante é t rangère, une plante de son espèce, et de 
même une greffe sur un tronc étranger. C'est pour-
quoi on peut dans le même arbre considérer chaque 
branche ou chaque feuille comme ayant été s im-
plement greffée ou écussonnée sur cet arbre, par con-
séquent comme un arbre existant par lui-même, 
qui seulement s 'attache à. un autre et en est le pa-
rasite. En outre, les feuilles sont, à la vérité, des 
produits de l 'arbre, mais elles le conservent aussi 
de leur côté; car on le détruirait en le dépouillant 
à plusieurs reprises de ses feuilles, et sa croissance 
dépend de leur effet sur la tige. Je ne mentionnerai 
ici qu'en passant, quoiqu'on doive les ranger parmi 
les propriétés les plus étonnantes des êtres organi-
sés, ces secours que la nature leur apporte d 'el le-
même pour les réparer, lorsque le manque d 'une 
partie nécessaire à la conservation des parties voi-
sines est suppléé par les autres, et ces défauts d 'or -
ganisation ou ces difformités dans lesquelles cer -
taines parties remédient aux vices de constitution 
ou aux obstacles en se formant d 'une manière tout 
à fait nouvelle, pour conserver ce qui est, et pour 
produire une créature anormale. 
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§. LXIV. 
Les choses, en tant que fins de la nature, sont des êtres organisés. 

D'après 1c caractère indiqué dans le paragraphe 
précédent, pour qu 'une chose, qui est une produc-
tion de la nature, ne puisse être reconnue possible 
que comme une fin de la nature, il faut qu'elle 
contienne un rapport réciproque de cause et d'effet; 
mais c'est là une expression quelque peu impropre 
et indéterminée, et qui a besoin d'être ramenée à 
un concept déterminé. 

La liaison causale, en tant qu'on la conçoit s im-
plement par l 'entendement, constitue une série (de 
causes et d'effets), qui va toujours en descendant ; 
et les choses qui , comme effets, en présupposent 
d 'autres comme causes, ne peuvent pas être réci -
proquement causes de celles-ci. On appelle cette 
liaison causale la liaison des causesefficientes (nexus 
effeclivus). Mais, d 'un autre côté, on peut concevoir 
aussi une liaison causale, déterminée par un con-
cept rationnel (de fins), qui , considérée comme une 
série, renfermerai t une dépendance ascendante et 
descendante, c'est-à-dire que la chose qu'on désigne 
comme un effet mérite aussi, en remontant , le 
nom de cause de cette même chose dont elle est 
l'effet. Dans la prat ique (ou dans l 'art) on trouve a i -
sément ce genre de liaison : par exemple, la maison 
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est, à la vérité, la cause du loyer qu'on reçoit, mais 
aussi la représentation de ce revenu possible était 
la cause de la construction de la maison. Cette nou-
velle liaison causale est appelée liaison des causes 
finales (nexus finalis). Il serait peut-être mieux de 
nommer la première, liaison des causes réelles,et la 
seconde, liaison des causes idéales, parce que cette 
dénomination fait entendre qu'i l ne peut y avoir 
que ces deux espèces de causalité. 

Dans une chose, qui doit être considérée comme 
une fin de la nature, il faut en premier lieu que les 
parties qu'elle comprend (quant à leur existence et 
à leur forme) ne soient possibles que par leur r e -
lation avec le tout. Car la chose même, étant une 
fin, est comprise sous un concept ou une idée, qui 
doit déterminer a priori tout ce qui doit y être con-
tenu. Mais, en tant qu'on se borne à concevoir une 
chose comme possible de cette manière, elle est sim-
plement une œuvre d 'ar t , c 'est-à-dire la p roduc-
tion d 'une cause raisonnable qui est distincte de la 
matière (des parties) de cette chose, et qui (dans 
l 'assemblage et dans la combinaison des parties) a 
été déterminée par son idée d 'un tout possible de 
cette manière (et non par la nature extérieure). 

Par conséquent, pour qu 'une chose, en tant que 
production de la nature, contienne en elle-même 
et dans sa possibilité intérieure une relation à des 
fins, c'est-à-dire ne soit possible que comme fin de 
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la nature et n 'ai t pas besoin de la causalité des con-
cepts d'êtres raisonnables en dehors d'elle, il f a u -
dra en second lieu que les parties de la chose con-
courent à l 'unité du tout, en se montrant récipro-
quement cause et effet de leur forme. Car c'est de 
cette manière seulement que réciproquement l'idée 
du tout peut déterminer la forme et la liaison de 
toutes les parties, non pas comme cause—car ce se-
rait alors une production de l 'art — mais comme 
un principe qui détermine pour celui qui juge la 
chose la connaissance de l 'uni té systématique de la 
forme et de la liaison des divers éléments contenus 
dans la matière donnée. 

Ainsi un corps ne peut être jugé, en lui-même et 
dans sa possibilité intérieure, comme une fin de la 
na ture , à moins que les parties de ce corps ne se 
produisent toutes réciproquement, dans leur forme 
et dans leur liaison, et ne produisent ainsi, par leur 
propre causalité, un tout, dont le concept puisse à 
son tour être jugé comme étant la cause ou le p r in -
cipe de celte chose dans un être qui contient la 
causalité nécessaire pour la produire d 'après des 
concepts, de telle sorte que la liaison des causes e f f i -
cientes puisse être jugée en même temps comme un 
effet produit par des causes finales. 

Dans une telle production de la nature , chaque 
partie sera conçue comme n'existant que pour les 
autres et pour le tout, de même qu'elle n'existe que 
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par toutes les autres, c'est-à-dire qu'on la concevra 
comme un organe. Mais cette condition ne suffit pas 
(car c'est aussi celle de l 'art et de toute fin en géné-
ral). Il faut déplus que cliaque partie soit un organe 
qui produise les autres parties (et réciproquement). 
Il n'y a pas en effet d ' ins t rument de l 'art qui r e m -
plisse cette condition; il n'y a q u e l a nature, laquelle 
fournit aux organes (même à ceux de l 'art) toute 
leur matière. C'est donc en tant qu'être organiséet 
s organisant lui-même qu 'une production pourra 
être appelée une fin de la nature. 

Dans une montre une partie est l ' ins t rument qui 
sert au mouvement des autres ; mais aucun rouage 
n'est la cause efficiente de la production desauLres; 
une partie existe àcause d 'une autre, mais non par 
celle-ci; c'est pourquoi aussi la cause productrice 
de ces parties et de leur forme ne réside pas dans 
la nature (de cette matière), mais en dehors d'elle 
dans un être qui peut agir d 'après les idées d 'un 
tout possible par sa causalité. Et , comme dans la 
montre un rouage n'en produit pas un autre, à 
plus forte raison une montre n'en produit-elle pas 
d 'autres, en employant pour cela une autre matière 
(qu'elle organiserait); ainsi encore ne remplace-
t—elle pas d'elle-même les parties perdues, ou ne ré-
pare-t-elle pas les vices de leur construction p r i -
mitive à l'aide des autres, ou ne se rétablit-elle 
pas elle-même, quand le désordre est entré en 
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elle : toutes choses que nous pouvons at tendre au 
contraire de la nature organisée. — Un être o rga-
nisé n'est donc pas une simple machine, n 'ayant 
que la force motrice ; il possède en lui une vertu 
formatrice et la communique aux matières qui ne 
l 'ont pas (en les organisant), et cette vertu forma-
trice qui se propage ne peut être expliquée par la 
seule force motrice (par le mécanisme). 

Lorsqu'on appelle la nature et la vertu qu'elle 
révèle dans ses productions organisées un ana-
logue de l'art, on en dit beaucoup trop p e u , car 
on conçoit alors l 'artiste (un être raisonnable) en 
dehors d'elle. La nature s'organise elle-même, et 
dans chaque espèce de ses productions organisées, 
elle suit le même exemplaire en général, mais aussi 
avec les différences qu'exige la conservation de soi-
même suivant les circonstances. Peut-être est-on 
plus près de cette impénétrable qualité, quand on 
la nomme un analogue de la vie; mais alors il faut 
où bien douer la matière en tant que simple matière 
d 'une propriété (l 'hylozoïsme) qui répugne à son 
essence, ou bien lui associer un principe étranger 
(une âme) qui est communauté avec elle ; et, dans 
ce dernier cas , pour qu 'on puisse regarder une 
production organisée comme une production de la 
nature, ou bien il faut supposer déjà la matière 
organisée comme ins t rument de cette âme, et par 
là on n'explique pas cette matière même, ou bien il 
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faut faire de l 'âme l 'ouvrière de cette œuvre et en-
lever ainsi la production à la nature (corporelle). 
A parler exactement, l 'organisation de la nature n 'a 
rien d'analogue à aucune des causalités que 
n o u s connaissons (1). La beauté de la nature, n ' é -
tant attribuée aux objets que relativement à notre 
propre réflexion sur l ' intuit ion extérieure de ces 
objets, et par conséquent ne concernant que la 
forme de leur surface, on peut l 'appeler avec raison 
un analogue de l 'ar t . Mais la perfection naturelle in-
terne que possèdent ces choses, qui ne sont possi-
bles que comme fins de la nature, et qui pour cette 
raison sont appelées êtres organisés, n 'a rien d'a-
nalogue à quelque propriété physique ou n a t u -
relle que nous connaissions, et, quoique, dans le 
sens le plus large, nous appartenions nous-mêmes 
à la nature, on ne peut la concevoir et l 'expliquer 
exactement par analogie avec l 'art h u m a i n . 

Le concept d 'une chose, comme fin de la nature 

(t) On peut en revanche expl iquer , id ' a ided 'uneana logieavec les 
fins immédiates de la nature dont nous avons parlé, certaines 
combinaisons, mais qui se rencontrent plutôt dans l 'idée que dans ta 
réali té. C'est ainsi que, dans une révotulion qu 'un grand peuple 
vient d ' en t reprendre , on s'est servi souvent et avec beaucoup de 
justesse du mot organisation, pour désigner l 'agencement des 
magistratures et des autres choses de ce genre, et même de tout 
le corps de l 'État . En effet, dans un pareil tou t , chaque m e m b r e 
doit .être k la fois moyen e t , fin, et tout en coopérant à la 
possibilité du tout, trouver lu i -même dans l'idée de ce tout sa 
place et sa fonction. 
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en soi, n'est donc pas un concept constitutif de 
l 'entendement ou de la raison, mais il peut être 
un concept régulateur pour le Jugement réfléchis-
sant, c 'es t -à-dire qu ' i l peut nous diriger dans l ' in-
vestigation de cette espèce d'objets et dans la re-
cherche de son principe suprême à l 'aide d 'une 
analogie éloignée avec notre propre causalité agis-
sant d 'après des fuis. Cela, il est vrai, ne sert pas à 
la connaissance de la nature ou de son origine, mais 
plutôt à cette faculté prat ique de la raison qui nous 
fait concevoir par analogie la cause de cette fina-
lité. 

Les êtres organisés sont donc les seuls dans la 
nature qui , considérés en eux-mêmes et indépen-
damment de toute relation à d 'autres choses, ne 
puissent être conçus comme possibles qu'en tant que 
fins de la na tu r e , et qui donnent a ins i , d ' abord , 
au concept d 'une fin, non point pratique mais 
naturelle, de la réalité objective, et par là, à la 
science de ln nature , le fondement d 'une téléologie. 
Par où il faut entendre unte certaine manière de 
juger les objets de la nature d'après un principe 
particulier, qu'on n 'aurai t pas sans cela le droit 
d ' introduire dans la nature (parce qu 'on ne peut 
apercevoir a priori la possibilité de cette espèce de 
causalité). 
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I LXV. RJGP 
Du principe du jugement de ïa finalité intérieure dans les êtres 

organisés.™ 

Ce principe peut être défini ou énoncéainsi : une 
production organisWcfe lanalure est celle dans laquelle 
tout est réciproquement fin et moyen, llien enelle n'est 
inutile, sans but, ou ne doit être rapporté à un mé-
canisme aveugle de la nature. 

Ce principe, considéré dans son origine, doit 
être, il est vrai, dérivé de l'expérience, de celte ex-
périence qu'on institue méthodiquement et qui 
s'appelle observation; mais l 'universalité et la n é -
cessité, qu'il affirme de cette espèce de finalité, 
prouvent qu' i l ne repose pas uniquement sur des 
principes empiriques, mais qu' i l a pour fondement 
quelque principe a priori, quand ce ne serait qu 'un 
principe régulateur, et quand ces fins ne réside-
raient que dans l'idée de ceux qui jugent et non 
dans une cause efficiente. On peut donc appeler ce 
principe une maxime du jugement de la finalité 
interne des êtres organisés. 

On sait que ceux qui dissèquent les plantes et les 
animaux pour en étudier la structure , et pouvoir 
reconnaître pourquoi et à quelle fin telles parties 
leur ont été données, pourquoi telle disposition et 
tel arrangement des parties, et précisément cette 

11. 3 
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forme in tér ieure , admet tent comme indispensable-
men t nécessaire cette max ime que rien n'existe en 
vain dans ces créatures, et lui accordent une Valeur 
égale à celle de ce principe de la physique générale, 
que rien n'arrive par hasard. Et en effet ils ne peu-
vent pas plus rejeter ce principe téléologique que 
le pr incipe universel de la phys ique; car , de même 
qu 'en l 'absence de ce dernier il n 'y aura i t plus 
d 'expérience possible en général, de même, sans le 
premier , il n 'y aura i t plus de fi! conducteur pour 
l 'observation d 'une espèce de choses de la na ture , 
que nous avons une fois conçues, téléologiquement 
sous le concept des fins de la nature . 

En effet ce concept in t rodui t la raison dans un 
tout aut re ordre de choses que celui du pur m é c a -
n isme de la nature , qui ne peut plus ici nous sat is-
faire. Il faut q u ' u n e idée serve de principe à la 
possibilité de la production de la nature . Mais 
comme une idée est une uni té absolue de représen-
tat ion, tandis que la matière est une plural i té de 
choses qui par el le-même ne peut fourn i r aucune 
uni té déterminée de composi t ion , si cette unité 
de l ' idée doit servir , comme principe a priori, à 
dé terminer une loi naturelle à la production d 'une 
forme de ce genre , il faut que la fin de la na ture 
s 'étende à tout ce qui est contenu dans sa p ro-
duct ion. En e f fe t , dès que pour expliquer un cer-
tain effet, nous cherchons, au-dessus de l 'aveugle 
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mécanisme de la nature, un principe supra-sensi-
ble et que nous l'y rapportons en général, nous 
devons le juger tout entier d 'après ce principe ; et 
il n 'y a pas de raison pour regarder la f'ormede cette 
cbose comme dépendant encore en partie de l 'autre 
principe, car alors, dans le mélange de principes 
hétérogènes, il ne resterait plus de règle sûre pour 
le jugement . 

On peut sans doute, par exemple dans le corps 
de l 'animal, concevoir certaines parties comme des 
concrétions formées suivant des lois purement m é -
caniques (comme la peau, les os, les cheveux). 
Mais il faut toujours juger téléologiquement la 
cause, qui fournit la matière nécessaire, qui la 
modifie ainsi et la dépose aux endroits convena-
bles, c'est-à-dire que tout dans ce corps doit être 
considéré comme organisé , et que tout aussi 
dans un certain rapport avec la chose même est or-
gane à son tour . 

§. LXV1. 
Du principe du jugement téléologique sur la nature considérée en gé-

néral comme un système de fins. 

Nous avons dit précédemment que la finalité 
extérieure des choses de la nature ne nous au tor i -
sait pas suffisamment à les regarder comme des 
fins de la nature pour expliquer par là leur exis-
tence, et qu' i l ne fallait pas prendre des effets que 
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nous trouvons accidentellementconformesà des fins 
pourdes applications réelles du principe des causes 
finales. Ainsi, parce que les fleuves facilitentle com-
merce des peuples dans l ' intérieur des terres, parce 
que les montagnes contiennent^ des sources qui for-
ment ces ileuves et des provisions de neige qui les 
entret iennent dans les temps oùil n'y a pas de pluie, 
parce que les terrains sont inclinés de manière à 
conduire les eaux et à ne pas inonder le pays, on 
ne peut pourtant pas prendre ces choses pour des 
fins de la na tu re ; car, bien que cette forme de la 
surface de la terre soit très-nécessaire à la produc-
tion et à la conservation du règne végétal et du 
règne an ima l , elle n'a cependant rien en soi dont 
la possibilité nous oblige à admettre une causalité 
déterminée par des finsiCgla s 'applique aussi aux 
plantes que l 'homme emploie pour son besoin ou 
pour son plaisir, aux a n i m a u x , au chameau, au 
bœuf, au cheval, au chien, etc., dont l 'homme fait 
usage de tant de manières, soit pour sa nour -
r i ture, soit pour son service, et dont en grande 
partie il ne peut se passer. Dans les choses que 
nous n'avons aucune raison de considérer par elles-
mêmes comme des fins, on ne peut at t r ibuer une 
finalité à leur rapport extérieur que d 'une manière 
hypothét ique. 

Il y a unegrande différence ent re juger une chose, 
à cause de sa forme intérieure, comme une fin de la 
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na ture , et prendre pour une fin de la nature l'exis-
tence de cette chose. Dans ce dernier cas, nous 
n'avons pas seulement besoin du concept d 'une fin 
possible, mais de la connaissance du but final (sco-
pus) de la nature, lequel implique une relation de la 
nature à quelque chose de supra-sensible, qui dé-
passe de beaucoup toute notre connaissance téléolo-
gique de la na tu re ; car le but de l'existence de la 
nature même doit être cherché en dehors de là n a -
ture. La forme intérieure d 'un simple brin d 'herbe 
prouve, suffisamment pour notre humaine faculté de 
juger, qu'i l n'a pu être produit que d'après la règle 
des fins. Mais si l'on s'écarte de là, si on ne voit que 
l 'usage qu'en font d 'autres êtres de la nature, et si, 
abandonnant ainsi la considération de l 'organisa-
tion intérieure , on ne considère que les relations 
extérieures de finalité , comme la nécessité de 
l 'herbe pour les best iaux, celle des bestiaux pour 
l 'homme, et qu'on ne voie pas pourquoi il est né-
cessaire qu'il y ait des hommes (question qui sur-
tout quand on songe aux habi tants de la Nouvelle 
Hollande ou à ceux du Tropique, ne serait pas si 
facile à résoudre), on n'arrive point alors à une fin 
catégorique, mais toute cette relation de finalité 
repose sur une condition qu'on recule toujours et 
qui, en tant qu' inconditionnelle (existence d 'une 
chose comme but final), repose tout à fait en de-
hors de la considération physico-téléologique du 
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monde. Mais alors aussi une telle chose n'est pas 
une fin de la nature, car on ne peut la considérer 
(ou considérer son espèce) comme une production 
de la nature. 

Il n 'y a donc que la matière organisée qui i m -
plique nécessairement le concept d 'une fin de la 
na tu r e , parce que cette forme spécifique est en 
même temps une production de la nature . Or ce 
concept conduit nécessairement à concevoir l ' en -
semble de la nature comme un système fondé sur 
la règle des fins; et il faut subordonner à cette 
idée, d'après des principes de la raison, tout le mé-
canisme de la nature (du moins pour s'en servir 
comme d 'un moyen dans l 'étude des phénomènes). 
Tout dans le monde est bon à quelque chose, rien 
n'y existe en vain, c'est là un principe de la raison 
qui n'existe en elle que subjectivement, c ' es t -à -
dire comme une maxime, et l 'exemple que la n a -
ture nous donne dans ses productions organisées 
nous autorise et même nous invite à ne rien 
attendre d'elle et de ses lois qui ne soit en général 
conforme à des fins. 

On comprend que ce n'est point là un principe 
pour le Jugement déterminant , mais seulement 
pour le Jugement réfléchissant, qu'il est régulateur 
et non constitutif , et qu' i l ne nous donne qu 'un fil 
conducteur pour considérer les choses de la nature , 
dans leur relation à un principe déjà donné, d ' à -
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près un nouvel ordre de lo is , et la science de la 
nature d'après un autre principe, à savoir le p r i n -
cipe des causes finales, sans préjudice cependant à 
celui du mécanisme de sa causalité. D'ailleurs on 
ne décide nullement par là si une chose que 
nous jugeons d'après ce principe est réellement 
une fin dans l'intention de la n a t u r e , si l 'herbe 
existe pour le bœuf ou la brebis, et si ces an imaux 
et les autres choses de la nature existent pour les 
hommes. Il est bon de considérer aussi par ce côté 
leschosesqui nous sont désagréables,et même con-
traires sous certains rapports. Ainsi, par exemple, 
on pourrait dire que les insectes, qui infestent nos 
habi t s , nos cheveux ou nos lits, sont, d 'après une 
sage disposition de la n a t u r e , un aiguillon à la 
propreté, qui est déjà par elle-même une condition 
importante de la conservation de la santé. Ainsi 
encore on dira que les moustiques et d 'autres in-
sectes piquants , qui incommodent si fort les sau-
vages dans les déserts de l 'Amérique, sont au tan t 
d'aiguillons qui excitent ces hommes inexpéri-
mentés à dessécher les mara is , à éclaircir les 
épaisses forêts qui arrêtent le passage de l 'air , et à 
rendre par là, ainsi que pa r l a culture du sol, leur 
séjour plus sain. Les choses mêmes qui paraissent 
contraires à l 'homme dans son organisation in té -
rieure, envisagéesdecette manière, nousouvrentune 
vue agréable et quelquefois aussiinstructive, sur une 
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ordonnance téléologique, que, sans un tel principe, 
une étude purement physique de la nature ne nous 
aurai t pas fait soupçonner. De même q u e , suivant 
quelques-uns , le ver solitaire a été donné à 
l 'homme ou à l ' an imal , en qui il h ab i t e , comme 
pour remédier à un certain défaut de ses organes 
vitaux , je demanderai à mon tour si les songes 
(qui accompagnent toujours le sommeil, quoiqu'on 
ne s'en souvienne que rarement) ne seraient pas 
l'effet d 'une sage ordonnance de la nature. Ne ser -
vent-ils pas en effet, dans le relâchement de toutes 
les forces motrices, à mouvoir intér ieurement les 
organes de la vie, par le moyen de l ' imagination 
à laquelle ils donnent une grande activité (et qui 
dans cet état s'élève presque toujours jusqu 'à l ' a f -
fection)? Et l ' imagination, dans le sommeil , ne 
montre- t -e l le pas ordinairement d 'autant plus de 
vivacité que son mouvement est plus nécessaire, 
comme, par exemple, quand l'estomac est trop 
chargé? Par conséquent, sans cette force qui nous 
meut intérieurement et sans cette inquiétude fat i-
gante, dont nous accusons les songes (qui pour tant 
sont peut-être en réalité des remèdes) , le sommeil , 
même dans l'état de santé, ne serait-il pas une 
complète extinction de la vie? 

La beauté même de la nature , c 'est-à-dire son 
accord avec le libre jeu de nos facultés de connaître, 
dans l 'appréhension et dans le jugement de son 
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apparence, peut être prise aussi pour une finalité 
objectiye de la nature, considérée, dans son ensem-
ble, comme un système dont l 'homme est un m e m -
bre, dès qu 'une fois le jugement téléologique que 
nous en portons, grâce aux fins que nous y décou-
vrent et que nous fournissent les êtres organisés, 
nous a autorisés à nous élever à l'idée d 'un grand 
système des fins de la nature. Nous pouvons regar-
der comme une faveur (1) de la nature de ne s'être 
pas bornée àl 'u t i le , mais d'avoir répandu la beauté 
et les attraits avec tant de profusion, et l 'a imer à 
cause de cela, de même que nous la considérons 
avec respect pour son immensité, et nous sentons 
ennoblisparcetteconsidération,précisémentcomme 
si la nature avait établi et orné dans ce but son 
magnifique théâtre. 

Nous ne voulons pas dire autre chose dans ce pa -
ragraphe sinon que, dès que nous avons découvert 
dans la nature une puissance de former des p ro -
ductions que nous ne pouvons concevoir qu 'au 
moyen du concept des causes finales, nous allons 
plus loin, et nous rattachons encore à un système 

(1) Il a été dit dans la par t ie e s thé t ique que nous regardions 
la beauté dans lanature avec faveur, en a t tachant à sa f o r m e 
une satisfaction t ou t - à - f a i t l ibre. En e f f e t , dans ce simple juge-
ment du goû t , nous ne cons idérons pas pour quelle lin ex is ten t ces 
beautés de la na tu re , si c 'est pour exciter en nous un plaisir ou 
s'il n 'y a ent re elles et nous a u c u n e relation de ce gen re . Mais 
dans un j u g e m e n t téléologique nous considérons ces sortes de 
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de fins les objets qui (par eux-mêmes ou par leur 
concordance avec d 'autres êtres) n 'exigent pas que, 
pour expliquer leur possibilité, nous allions che r -
cher un aut re principe au delà du mécanisme des 
causes aveugles. Car la première idée nous conduit 
déjà, par principe, au delà du monde sensible, puis-
que l ' un i t édu principesupra-sensible nedoit pas être 
considérée comme s 'appl iquant de cette manière à 
une certaine espèce seulement d'êtres de la na ture , 
mais à l 'ensemble même de la nature , en tant que 
système. 

§. LXVII. 
Du principe de la téléologie comme principe interne de la science de 

la nature. 

Les principes d 'une science sont inhérents à cette 
science (principia domeslica ), ou b ien , étant fondés 
sur des concepts qui ne peuvent trouver place qu 'en 
dehors d'elle, ils sont étrangers (peregrinà). Les 
sciences qui contiennent cette dernière espèce de 
principes prennent pour fondement de leurs doc-
trines des lemnes (lummala), c 'es t -à-dire qu'elles 
empruntent d 'une autre science quelque concept et 
par ce concept le principe de toute leur ordonnance. 

relations, et nous pouvons regarder comme une faveur de la na-
ture de s 'être mont rée favorable à la cul ture de notre esprit , en 
exposant devant nous tant de belles formes. 
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Chaque science est par elle-même un système, 
et il ne suffit pas d 'y bât i r d'après des principes 
et par conséquent d'y procéder techniquement , il 
faut la traiter d 'une manière archi tectonique, c'est-
à -d i re comme un édifice existant par l u i -même , 
comme quelque chose formant en soi un tout , et 
non comme une partie d 'un autre édifice, quoiqu'on 
puisse ouvrir ensuite un passage de cette science 
dans une autre et réciproquement. 

Si donc on introduit dans la science de la nature 
le concept de Dieu, pour s 'expliquer la finalité dans 
la nature, et qu'ensuite on se serve de cette finalité 
pour prouver qu' i l y a un Dieu, chacune de ces 
deux sciences perd sa consistance, et toutes deux 
deviennent incertaines, pour avoir confondu leurs 
limites. 

L'expression de fin de la nature prévient déjà 
suffisamment cette confusion, pour nous empêcher 
de mêler la science de la nature , et l'occasion que 
nous donne cette science de juger téléolocjiquement 
les objets de la nature , avec la contemplation de 
Dieu et par conséquent avec une déduction théolo-
gique. Et il ne faut pas regardercomme chose insi-
gnifiante desubst i tuer à cette expression cellede fin 
divine ou de but providentiel, comme convenant 
mieux à une âme pieuse, et par cette raison qu ' i l 
laudrait toujours en venir en définitive à dériver 
d 'un sage auteur du monde ces formes finales que 
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nous trouvons dans la na ture . Il faut avoir au con-
traire le soin et la modestie de se borner à l 'expres-
sion qui ne désigne que ce que nous savons, c'est-
à -d i re à l'expression de fin de la na ture . En effet, 
avant de nous enquérir de la cause de la nature 
même, nous trouvons, dans la nature et dans le 
cours de son développement, des productions de 
ce genre qu'elle forme suivant des lois connues de 
l 'expérience et d 'après lesquelles la science de la 
nature doit juger ces sortes de choses, et par consé-
quent aussi en chercher la causalité dans la nature 
même, en la considérant comme soumise à la règle 
des fins. Elle ne doit donc pas sortir de ses limites 
pour introduire en elle-même, comme un principe 
qui lui soit propre, un concept dont on ne peut 
jamais trouver la confirmation dans l 'expérience, et 
qu'on n'a le droit de hasarder que quand la science 
de la nature est achevée. 

Les qualités de la nature qui se démontrent a 
priori, et dont , par conséquent, la possibilité peut 
être déduite de principes a priori, sans le secours 
de l'expérience, contiennent, il est vrai, une finalité 
technique, mais, comme elles sont absolument n é -
cessaires, on ne peut les rapporter à la téléologiede 
la nature, ou à cette méthode qui est particulière 
à la physique, dans l 'étude des questions que sus -
cite la na ture . Les rapports ar i thmétiques ou 
géométriques, ainsi que les lois générales du m o u -
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vement, ne peuvent être, en physique, de légitimes 
principes d'explication téléologique, quelque 
étrange et quelque étonnante que puisse paraître 
l 'union de diverses règles, tout à fait indépen-
dantes en apparence les unes des autres, en un 
seul pr incipe; et si, dans la Lhéorie générale de la 
finalité des choses de la nature, ils méritent d'être 

• pris en considération, c'est là une considération 
venue d 'a i l leurs , appartenant à la métaphysique, 
et ne constituant pas un principe inhérent à la 
science de la nature. Mais, dès qu'i l s 'agit des 
lois empiriques des fins de la na tu redans les êtres 
organisés, il n'est pas seulement permis, il est 
inévitable de chercher dans un jugement téléolo-
gique le principe de la science de la nature con-
sidérée dans cette classe particulière d'objets. 

Et maintenant , d 'après ce que nous avons dit 
tout-à-l 'heure, si la physique veut se renfermer 
exactement dans ses limites, il faut qu'elle fasse 
entièrement abstraction de la question de savoir 
si les fins de la nature sont ou non intentionnelles, 
car ce serait se mêler d 'une question étrangère 
(c 'est-à-dired'une question métaphysique). Il suffit 
qu' i l y ait des objets qu'on ne puisse expliquer et 
dont on ne puisse connaître la forme intérieure 
que par des lois de la nature que nous ne p o u -
vons concevoir qu'en prenant l'idée de fin pour 
principe. Afin de ne pas encourir le soupçon de 
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prétendre mêler le moins du monde à nos p r in -
cipes de connaissance quelque chose qui n 'appar-
tient pas à la physique, à savoir une cause sup ra -
naturel le , tout en par lant de la nature , dans 
la téléologie, comme si la finalité y était i n t e n -
tionnelle , on en parle aussi comme si on a t t r i -
buait cette intention à la nature , c 'est-à-dire à la 
matière. Or on veut montrer par là (car là-dessus 
il ne peut y avoir de malentendu, puisqu' i l est 
impossibleen soi d 'a t t r ibuer de l ' intention, dans le 
sens propre du mot, à une matière inanimée) que 
ce mot n 'exprime ici qu ' un principe du Jugement 
rélléchissant, et non du Jugement déterminant , et 
que, par conséquent, il ne désigne pas un principe 
particulier de causalité, quoiqu' i l ajoute à l 'usage 
de la raison une autre espèce d' investigation, que 
celle qui se fonde sur des lois mécaniques, afin de 
suppléer à l ' insuffisance de ces lois, dans la r e -
cherche empir ique de toutes les lois particulières 
de la nature . On parle donc avec raison, dans la 
téléologie, en tant qu'elle se rapporte à la phys i -
que, de la sagesse, de l'économie, de la prévoyance, 
de la bienfaisance de la nature, sans en faire pour 
cela un être intelligent (ce qui serait absurde), 
mais aussi sans se hasarder à placer au-dessus 
d'elle, comme l 'ouvrier de la nature, un aut re 
être intelligent, car cela serait téméraire ( l). On ne 
fait que désigner une espèce de causalité de la n a -
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ture, que nous concevons par analogie avec notre 
propre causalité dans l 'usage technique de la r a i -
son , et mettre devant les yeux la règle .d'après 
laquelle nous devons étudier certaines p roduc-
tions de la nature . 

Mais pourquoi la téléologienecon?titue-t-elle pas 
ordinairement une partie spéciale de la science 
théorique de la nature , et n 'est-elle regardée 
que comme une propédeutique ou un passage à la 
théologie? C'est afin de maintenir fermement l 'é -
tuile de la nature mécanique dans la sphère de no-
tre observation et de nos expériences, de telle sorte 
que nous puissions produire nous-mêmes d 'une 
manière semblable à la nature , ou à la ressemblance 
de ses lois. Car on ne voit parfai tement une chose 
qu 'au tant qu'on peut la faire soi-même et la réaliser 
d 'après des concepts. Mais l 'organisation, comme 
fin intérieure de la nature, dépasse infiniment 
toute puissance qui chercherait à produire par l 'art 
une semblable exhibition ; et, quan t à ces d ispo-
sitions extérieures de la na ture auxquelles on a t -

(1) Le mol al lemand vermessen est un mot excellent et pleii: 
de sens. Un jugemen t , dans lequel on oublie la portée de ses f a -
cultés (de l ' en t endemen t ) , peut quelquefois-paraî tre t rès -hum-
ble, et cependant é leverde grandes prétentions et mériter celh 
épi thète . Tels sont la plupart des jugements par lesquels on pré 
tend relever la sagesse divine, en lui prêtant , dans les œuvres de la 
création et dans la conservation de ces œuvres , des vues qui ne 
doivent véri tablement faire honneur qu 'à la sagesse de celui qui 
juge ainsi. 
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tri bue (le la finalité (par exemple les vents, la 
pluie, etc.), la physique en considère bien le m é -
canisme, mais elle ne peut montrer leur relation 
à des fins, et y voir une condition appar tenant 
nécessairement à la cause, car la nécessité de la 
connexion que . nous trouvons ici ne désigne que 
la liaison de nos concepts et non la nature des 
choses. 



DEUXIÈME SECTION. 
DIALECTIQUE DU JUGEMENT TÉEÉOEOWHIUE. 

§. LXVIII. 
Ce que c'est qu'une antinomie du Jugement ? 

Le Jugement déterminant n 'a point par lu i -même 
de principes q u i fondent des concepts d'objets. Il 
n'est point autonome, car il ne fait que subsumer 
sous des lois ou des concepts donnés comme 
principes. Voilà précisément pourquoi il n'est pas 
exposé au danger de trouver une ant inomie en lui-
même et une contradiction dans ses principes. Nous 
l 'avons vu en effet, le Jugement transcendental, 
qui contient les conditions de toute subsumption 
sous des catégories, n'est pas par lui-même lé-
gislatif * ; il se borne à indiquer les conditions 
de l ' intuit ion sensible, qui permettent de don-
ner une réalité (une appl icat ion) à un con-
cept donné, comme loi de l 'entendement; et, en 

* Nomothelisch. 
n. 4 
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cela, il ne peut jamais tomber en désaccord avec 
lui-même (au moins quant à ses principes). 

Mais le Jugement réfléchissant doit subsumer 
sous une loi qui n'est pas encore donnée, et qui , 
par conséquent, n'est en réalité qu 'un principe de 
réflexion sur des objets, pour lesquels nous m a n -
quons tout à fait , objectivement, d 'une loi ou d 'un 
concept propre à servir de principe dans les 
cas donnés. Or, comme il n 'y a pas d 'usage possi-
ble des facultés de connaître sans principes, le 
Jugement réfléchissant dans ces cas se servira à lu i -
même de principe, et ce principe, n 'é tant pas o b -
jectif et ne pouvant rien ajouter à la connaissance 
de l 'objet, ne pourra être qu 'un principe subjectif, 
nous servant à diriger d 'une manière concordante 
nos facultés de connaître, c 'est-à-dire à réfléchir 
sur une espèce d'objets. Ainsi, pour ces sortes de 
cas, le Jugement réfléchissant a ses maximes, et des 
maximes nécessaires, qu ' i l applique à la connais -
sance des lois empiriques de la nature , afin d ' a r -
river par leur secours à des concepts et même à des 
concepts de la raison, quand il en a absolument 
besoin pour apprendre à connaître la na ture dans 
ses lois empir iques. — Or il peut y avoir contra-
diction , par conséquent an t inomie , entre ces 
maximes nécessaires du Jugement réfléchissant. 
De là une dialectique, qui , si chacune des deux 
maximes contradictoires a son principe dans la 
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nature des facultés de connaî tre , peut être appelée 
naturelle, et considérée comme une illusion inévi-
table, que la critique doit découvrir et expliquer, 
afin qu'elle ne trompe pas. 

g. LXIX. 

Exposition de cette antinomie. 

E n t a n t que la raison s 'applique à la nature, con-
sidérée comme l'ensemble des objets des sens exté-
rieurs, elle peut se fonder sur des lois qu'en partie 
l 'entendement prescrit l u i -même a priori à la na-
ture, et qu'en partie il petit étendre à l ' infini 
au moyen des déterminat ionsempir iques que pré-
sente l 'expérience. Dans l 'application de la p r e -
mière espèce de lois, à savoir des lois universelles 
de la nature matérielle en général, le Jugement 
n'emploie aucun principe particulier derél lexion, 
car il est alors déterminant , puisqu 'un principe 
objectif lui est donné par l 'entendement. Mais, 
quant aux lois particulières qui peuvent nous être 
révélées par l'expérience, on y peut trouver une 
telle variété et une telle hétérogénéité que le Juge-
ment doit se servir à lui-même de principe, un i -
quement pour chercher une loi dans les phéno-
mènes de la n a t u r e : ' car il a besoin de cette loi 
comme d 'un fil conducteur, pour peu qu'i l lui soit 
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permis d'espérer une connaissance empir ique co-
hérente, fondée sur un véritable système de lois 
naturelles, et, par conséquent, l 'unité de la nature 
dans ses lois empiriques. Or, dans cette unité 
contingente des lois particulières, le Jugement 
peut fonder sa réflexion sur deux maximes, dont 
l 'une lui est- fournie a priori par l 'entendement , 
mais dont l 'autre est occasionnée par des expérien-
ces particulières, qui mettent en jeu la raison, en 
nous portant à juger d'après un principe par t icu-
lier la nature corporelle et ses lois. Comme il se 
trouve que ces deux maximes ne paraissent pas 
pouvoir aller ensemble, il en résulte une dialecti-
que qui égare le Jugement dans le principe de sa 
réflexion. 

La première maxime du Jugement est cette 
thèse : toute production des choses matérielles et 
de leurs formes doit être jugée possible d'après des 
lois purement mécaniques. 

La seconde maxime est l'antithèse : quelques pro-
ductions de la nature matérielle ne peuvent être 
jugées possibles d 'après des lois purement méca-
niques (le jugement que nous en portons exige une 
tout autre loi de la causalité, à savoir celle des 
causes finales). 

Si on convertissait ces principes régulateurs de 
l 'investigation de la nature en principes constilu-



DIALECTIQUE DU JUGEMENT TÉLÉOLOGIQUE. 5 3 
t ifsdela possibilitédesclioses mêmes, il faudrai t les 
énoncer ainsi : 

Thèse : toute production de choses matérielles 
est possible d'après des lois purement mécaniques. 

Antithèse: certaines productions naturelles ne 
sont pas possibles d'après des lois purement m é -
caniques. 

Sous ce dernier point de vue, comme principes 
objectifs pour le Jugement déterminant , ces propo-
sitions se contrediraient, et par conséquent l 'une 
des deux serait nécessairement fausse; il y aura i t 
alors une antinomie, qui ne serait pas une ant ino-
mie du Jugement, mais une contradiction dans la 
législation de la raison. Mais la raison ne peut 
prouver ni l 'un ni l 'autre de ces principes, car nous 
ne pouvons avoir a priori sur la possibilité des 
choses, en tant qu'elles sont soumises à des lois 
empiriques, aucun principe déterminant . 

Quant à la maxime du Jugement réfléchissant, 
que nous avons citée d 'abord, elle ne contient pas 
en réalité de contradiction. Car quand je dis : je 
dois juger possibles d'après des lois purement m é -
caniques tous les événements de la nature m a t é -
rielle, par conséquent aussi toutes les formes qui en 
sont des productions, je ne veux pas dire que ces 
choses ne sont possibles que de cette manière (à l ' ex-
clusion de toute autre espèce de causalité); je veux 
seulement indiquer que je dois toujours réfléchir sur 
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ces choses suivant le principe du pur mécanisme de 
la nature, et par conséquent étudier ce mécanisme 
aussi profondément que possible, puisque, si on n'en 
fait le principe de ses investigations, il ne peut y 
avoir de véritable connaissance (le la na ture . Cela 
n'empêche pas d'employer la seconde max ime , 
quand l'occasion s'en présente, c 'est-à-dire de cher-
cher, pour quelques formes de là nature (et, à l 'oc-
casion de ces formes., pour toute la nature) un 
principe de réflexion entièrement différent de l'ex-
plication par le mécanisme de la nature , à s a -
voir le principe des causes finales. En effet cette 
dernière maxime n'oblige pas la réflexion à a b a n -
donner la première ; il lui est ordonné au contraire 
delà poursuivre aussi loin que possible. On ne veut 
même pas dire par là que ces formes ne seraient 
pas possibles par le mécanisme de la na ture . On 
affirme seulement que la raison humaine, en se bor-
nan t à ce principe, pourra bien acquérir d 'autres 
connaissances des lois physiques , mais n 'arr ivera 
jamais à se faire la moindre idée de ce qui const i-
tue spécifiquement une fin de la na tu re ; et on laisse 
indécise la question de savoir si, dans le principe 
intér ieur , à nous inconnu, de la nature , le méca-
nisme physique et la finalité ne peuvent pas s'accor-
der de manière à ne plus faire q u ' u n . Seulement, 
notre raison est incapable d'opérer e l le-même cet 
accord ; et, par conséquent, le Jugement est obligé, 
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comme Jugement réfléchisse^ (au moyen d 'un prin-
cipe subjectif), et non comme Jugement déterminant 
(conformément à un principe de la possibilité des 
choses en soi), de concevoir, p o u r expliquer la pos-
sibilité de certaines formes de la na ture , un autre 
principe que celui du mécanisme de la nature. 

§. LXX. 
Préparêition à lu solution do la précédente antinomie. 

Nous ne pouvons démontrer l ' impossibilité de la 
production des êtres organisés par un simple m é -
canisme de la nature , car nous ne pouvons a p e r -
cevoir dans leur premier principe interne l ' infinie 
variété des lois particulières de la nature, et, par 
conséquent, nous sommes absolument incapables 
d 'at teindre le principe interne, et suffisant à tout, 
de la possibilité d 'une nature (lequel réside dans le 
supra-sensible). Qu'on ne demande donc pas si la 
puissance productrice de la nature ne suffit pas aux 
choses dont nous jugeons la forme ou la liaison 
d'après l 'idée de fins, tout aussi bien qu'à celles 
pour lesquelles nous croyons pouvoir nous con -
tenter d 'un simple mécanisme, et si , en réalité, 
les choses que nous considérons comme de vé-
ritables fins de la nature (que nous devons n é -
cessairement juger ainsi) ont pour principe une 
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espèce toute particulière de causalité originelle, 
qui ne peut être contenue dans la nature maté-
rielle ou dans son substratum intelligible, à savoir 
un entendement architectonique ; car ce sont là 
des quest ionssur lesquelles nous ne pouvons trouver 
aucun éclaircissement dans notre r a i son , que 
nous trouvons très-bornée à l 'endroit du concept 
de la causalité, quand il s 'agit de le spécifier a 
priori. — Mais ce qu' i l y a d ' indubi tab lement cer-
ta in , c'est que, au regard de notre faculté de con-
naître, le simple mécanisme de la nature ne peut 
suffire à expliquer la production d'êtres organisés. 
C'est donc un véritable principe pour le Jugement 
réfléchissant de concevoir, pour s 'expliquer cette 
liaison de causes finales, qui est si manifeste en cer-
taines choses, une causalité différente du m é -
canisme, à savoir celle d 'une cause du monde agis-
sant d 'après des fins (intelligente), si téméraire 
et si indémontrable que soit ce principe pour le 
Jugement déterminant. Ce principe n'est donc 
qu 'une maxime du Jugement, dans laquelle le 
concept de cette causalité est une pure idée à la 
quelle on ne prétend nullement a t t r ibuer de la 
réalité, mais dont on se sert comme d 'un fil con-
ducteur pour la réflexion, qui reste toujours ou-
verte à toute explication mécanique et ne sort pas 
du monde sensible; dans le second cas, ce serait un 
principe objectif , que la raison prescrirait et a u -
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quel se soumettrait le Jugement déterminant , et, 
dans ce cas, celui-ci passerait du monde sensible 
dans le transcendant, peut-être pour s'y perdre. 

L'apparence d 'une antinomie entre les maximes 
de l'explication proprement physique (mécanique) 
et de l'explication téléologique (technique) repose 
donc tout entière sur la confusion d 'un principe 
du Jugement réfléchissant avec un principe du 
Jugementdéterminant , et de l'autonomie du premier 
(qui n 'a qu 'une valeur subjective, ou qui n ' a de 
valeur que pour l 'usage de notre raison relat ive-
ment aux lois particulières de l'expérience) avec 
l'hétéronomie du second, qui doit se régler sur les 
lois (générales ou particulières) données par l ' en -
tendement. 

§. LXXI. 

Des divers systèmes sur la finalité de la nature. 

Personne n 'a jamais mis en doute la vérité de 
ce principe qu'i l faudrait juger certaines choses 
de la nature (les êtres organisés) et leur possi-
bilité d 'après le concept des causes finales, alors 
même que nous ne voudrions qu 'un fil conducteur 
pour apprendre à connaître leur manière d'être 
par l 'observation, sans nous élever jusqu 'à la re-
cherche de leur première origine. Toute la question 
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est donc de savoir si ce principe n 'a qu 'une valeur 
subjective, c 'est-à-dire si ce n'est qu 'une simple 
maxime de notre Jugement, ou si c'est un p r in -
cipe objectif de la nature, d 'après lequel elle r e n -
fermerait , outre son mécanisme (déterminé par 
les seules lois du mouvement), une autre espèce 
de causal i té , à savoir celle des causes finales, 
relativement auxquelles ces lois (des forces m o -
trices) ne seraient que des causes intermédiaires. 

Or on pourrai t laisser ce problème de la spé-
culation indécis ou sans solut ion, c a r , si nous 
nous contentons de rester dans les limites d 'une 
simple connaissance de la nature , ces maximes 
nous suffisent pour étudier la nature et sonder 
ses secrets les plus cachés, aussi loin que le 
permettent les forces humaines . Il y a donc un 
certain pressentiment de notre raison, ou comme 
un avertissement de la na tu re , qui nous indique 
que, par le moyen du concept des causes finales, 
nous pourrions nous élever au-dessus de la nature 
et la rattacher elle-même au point suprême de la 
série des causes, si nous abandonnions l ' inves-
tigation de la nature (quoique nous n 'y fussions 
pas encore allés très-loin), ou si du moins nous 
la suspendions quelque temps, pour chercher 
d 'abord où nous conduit ce principe étranger 
à la science de la na tu r e , le concept des causes 
finales. 



DIALECTIQUE DU JUGEMENT TÉLÉOLOGIQUE. 5 9 
Mais cette maxime incontestée omettrai t alors 

une question qui ouvre un vaste champ aux con-
testations, la question de savoir si la liaison finale 
dans la nature prouve une espèce particulière de 
causalité dans la nature m ê m e ; ou si, considérée 
en ei le-même et d 'après des principes objectifs, 
elle ne se confond pas plutôt avec le mécanisme 
de la nature et ne repose pas sur le même principe. 
Seulement, dans cette dernière supposition, comme 
ce principe est souvent trop profondément caché 
à notre investigation dans certaines productions 
de la nature , nous essayons d 'un principe subjec-
tif , du principe de l 'ar t , c 'est-à-dire d 'une causa-
lité déterminée par des idées, et nous l 'a t t r ibuons 
à la nature par analogie. Or , si cet expédient 
nous réussit dans beaucoup de cas, dans quelques-
uns aussi il semble moins heureux, et, dans tous 
les cas, il ne nous autorise pas à introduire dans la 
science de la nature une espèce d'opération d i s -
tincte de la causalité que déterminent les lois pu -
rement mécaniques de la nature même. Puisque 
nous appelons technique l'opération (la c a u s a l i t é ) 
de la nature, à cause de cette apparence de finalité 
que nous trouvons dans ses productions, nous la 
partagerons en technique intentionnelle (technica 
intentionalis), et technique naturelle * (technica na-

* unabsichtlich. 
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turalis). La première signifiera que la puissance 
productrice d e l à nature d 'après des causes finales 
doit être tenue pour une espèce particulière de cau-
salité; la seconde, qu'elle est en réalité entièrement 
identique au mécanisme de la nature , et que l ' ac-
cord contingent de la nature avec nos concepts d 'a r t 
et avec leurs règles ne doit être regardé que 
comme une condition subjective du Jugement , et 
ne peut être prise légi t imement pour un mode 
particulier de production de la nature . 

Si main tenant nous parlons des systèmes qui 
ont cherché à expliquer la na ture relativement aux 
causes finales, il faut bien remarquer que tous ces 
systèmes disputent entre eux dogmat iquement , 
c 'es t -à-d i re sur des principes objectifs de la pos-
sibilité des choses, soit qu' i ls admettent des causes 
intentionnelles, soit qu' i ls s 'arrêtent à des causes 
purement naturelles. Ils ne disputent pas sur les 
maximes subjectives au moyen desquelles nous ju -
egons ces productions où nous trouvons de la 
finalité. Dans ce dernier cas, on pourrai t très-bien 
concilier des principes disparates, tandis que, dans 
le premier , des principes conlradictoirement oppo-
sés ne peuvent s'élever et subsister ensemble. 

Les systèmes relatifs à la technique de la nature , 
c 'es t -à-dire à la puissance productrice d'après la 
règle des f ins, sont de deux espèces : ils représen-
tent ou Vidéalisme ou le réalisme des fins de la na-
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ture . Le premier croit que toute finalité de la 
nature est naturelle; le second, que quelque fina-
lité (celle des êtres organisés) est intentionnelle, 
d'où on pourrait justement tirer comme hypothèse 
cette conséquence, que la technique de la nature, et 
même ce qui concerne toutes ses autres p r o -
ductions dans leur rapport à l 'ensemble de la na-
ture est intentionnel , c'est-à-dire est fin. 

1. L'idéalisme de la finalité (j 'entends toujours 
ici la finalité objective) admet, ou bien le hasard, * 
ou bien la fatalité des déterminations de la nature 
d'où résulte la forme finale de ses productions. Le 
premier principe concerne le rapportde la matièreà 
la cause physique de sa forme, à savoir les lois du 
mouvement ; le second, le rapport de la matière à 
la cause hyperphysique de la matière même et de 
toute la nature. Le système du hasard, qu'on 
attr ibue à Épicure ou à Démocrite, pris à la lettre, 
est si évidemment absurde qu' i l ne doit pas nous 
arrêter; au contraire, le système de là fatalité (dont 
on regarde Spinoza comme l 'auteur, quoique, su i -
vant toute apparence, il soit beaucoup plusancien), 
qui invoque quelque chose de supra-sensible, où 
par conséquent notre vue ne peut atteindre, n'est 
pas si facile à réfuter, précisément parce que son 
concept de l'être premier ne peut être compris . 

*Casualitat. 
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Mais ce qu ' i l y a de certain , c'est q u e , dans ce 
système, la liaison des fins dans le monde ne peut 
être considérée comme intentionnelle (puisque, 
si elle dérive d 'un être premier, ce n'est pas de son 
entendement, et , par conséquent, d 'un dessein de cet 
être, mais de la nécessité de sa nature et de l 'unité 
du monde qui en émane),et que, par conséquent, le 
fatalisme de la finalité en est en même temps un 
idéalisme. 

2. Le réalisme de la finalité de la na ture est ou 
'physique ou hyper physique. Le premier fonde les 

fins qu ' i l trouve dans la nature sur une puissance 
naturelle analogue à une faculté agissant d 'après 
un Lut, la vie de la matière (appartenant à la matière 
même, ou dérivant d ' un principe intér ieur vivant, 
d 'une âme du monde), et s'appelle Vhylozoïsme. Le 
second les dérive de là cause première de l 'univers, 
comme d 'un être intel l igent(originairement vivant) 
agissant avec intention ; et c'est le théisme (1). 

( l ) O n voit par l a q u e , dans la plupart des choses spéculatives 
Je la raison pure , les écoles philosophiques ont essayé toutes les 
solutions dogmat iques possibles sur une certaine question. Ainsi, 
pour expl iquer la finalité de lu na ture , on a eu recours tantôt à 
u n e matière inanimée, tantôt à un Dieu inanimé, tantôt à une 
matière vivante, tantôt h un Dieu vivant. Il ne nous reste plus 
qu'a abandonner , s'il est nécessaire, toutes ces assertions objec-
tives, et à examiner c r i t iquement not re j ugemen t dans son rap-
port à nos facul tés de connaî tre , afin de donner à leur principe 
sinon une valeur dogrnalique, du moins celle d 'une max ime qui 
suffise a diriger la raison d 'une manière sûre . 
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§. LXXII. 

Aucun des systèmes précédents ne donne ce qu'il promet. 

Que veulent tous ces systèmes? Ils prétendent 
expliquer nos jugements téléologiques sur la n a -
ture , et ils s'y prennent de telle sorte que les uns 
nient la vérité de ces j ugemen t s , et les résolvent 
par conséquent dans un idéalisme de la nature, et 
que les autres les reconnaissent comme vrais, et 
promettent de démontrer la possibilité d 'une n a -
ture conforme à l'idée des causes finales. 

1. Parmi les systèmes qui défendent l ' idéalisme 
des causes finales dans la nature, les uns admet -
tent bien dans leur principe une causalité dé te r -
minée par les lois du mouvement (par lesquelles 
existent les choses de la nature où nous trouvons 
de la finalité); mais ils refusent à cette causa-
lité Vinteniionalitê, c 'est-à-dire ils nient qu'elle 
se détermine avec intention à la production de cette 
finalité, ou, en d 'autres ternies, que la cause soit 
une fin. Telle est l 'explication d 'Êpicure : dans 
cette explication, la technique de la nature ne se 
distingue plus du pur mécanisme; l'aveugle h a -
sard sert à expliquer non-seulement l'accord des 
productions de la nature avec nos concepts de fin, 
par conséquent la technique, mais même la déter-
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minat ion des causes de ces productions par les 
lois du mouvement, par conséquent leur méca-
nisme. C'est-à-dire que rien n'est exp l iqué , pas 
même l 'apparence qu' i l faut au moins reconnaître 
dans notre Jugement téléologique, et qu'ainsi 
le prétendu idéalisme de ce jugement n'est n u l l e -
ment prouvé. 

D'un autre côté, Spinoza veut nous dispenser de 
toute recherche sur le principe de la possibilité des 
fins de la nature, et enlever à cette idée toute 
réali té , en les regardant en général non comme 
des productions, mais comme des accidents i n h é -
rents à un être premier , et en a t t r ibuant à cet être, 
conçu comme substance des choses de la nature , non 
pas la causalité par rapport à ces choses, mais seule-
ment la subslantiali té. (Par lanécessité incondition-
nelle de cet être, ainsi que de toutes les choses de la 
nature , en tant qu'accidents inhérentsàcet être), il 
assure, il est vrai, aux formes de la nature , l 'uni té 
de principe nécessaire à toute f inal i té , mais en 
même temps il leur enlève la contingence, sans la-
quelle on ne peut concevoir aucune unité de fins, et 
par là il écarte toute intentionalilé, de même qu'il 
refuse tout entendement au principe des choses de 
la na ture . 

Mais le spinozisme ne donne pas ce qu' i l promet. 
Il veut donner une explication de la liaison des 
fins (qu'i l ne nie pas) dans les choses de la nature, 
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et il n ' invoque que l 'uni té du sujet auquel elles 
sont inhérentes. Mais, quand on lui accorderait 
que les êtres du inonde existent de cette manière , 
cette unité ontologique ne serait pas pour cela une 
unité de fins, et ne nous ferait nullement com-
prendre celle-ci. Cette dernière est en effet une es-
pèce toute particulière d 'un i té , qui ne résulte 
pas de la liaison des choses (des êtres du monde 
dans une seule substance (l 'Être suprême), mais 
qui implique un rapport à une cause intelligente, 
en sorte que , même en unissant toutes ces cho-
ses en une substance simple, on n 'aurai t pas pour 
cela une relation finale, à moins de concevoir d ' a -
bord ces choses comme des effets intérieurs de cette 
substance, en tant que cause, et ensuite cette cause 
même comme une cause intelligente. Sans ces condi-
tions formelles, toute unité n'est qu 'une simple né-
cessité naturel le ; et, attribuée aux choses que nous 
nous représentons comme extérieures les unes aux 
autres, une aveugle nécessité. Que si on veut ap -
peler finalité de la nature cette perfection transcen-
dentale des choses (considérées dans leur essence 
propre) dont parle l'École, et parlaquelle on désigne 
que chaque chose a en elle-même tout ce qui lui est 
nécessaire pour être telle chose, et non pas telle 
autre , c'est prendre puérilement des mots pour des 
idées. Car ,s ' i l fautconcevoir toutesleschosescomme 
des fins, et si par conséquent, être une chose et être 

il. 5 
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fin sont identiques, il n 'y a rien en réalité qui mérite 
part iculièrement d 'être représenté comme une fin. 

On voit par là que Spinoza, en ramenant nos 
concepts de la finalité de la nature à la conscience 
que nous avons d'exister dans un être qui com-
prend tout (et qui en même temps est simple), 
et en cherchant cette forme uniquement dans l 'u-
nité de la nature , ne pouvait songer a soutenir le 
réalisme, mais s implement l ' idéalisme de la fina-
lité de la na ture , et que, de plus, il ne pouvait pas 
même établir ce dernier système, puisque la simple 
représentation de l 'uni té de substance ne peut pro-
duire l 'idée d 'une finalité,même non intentionnelle. 

2 . Ceux qui ne soutiennent pas seulement le 
réalisme des fins de la n a t u r e , mais qui pensent 
pouvoir aussi l ' expl iquer , se croient capables de 
découvrir au moins la possibilité d 'une espèce par* 
ticulière de causali té , à savoir celle de causes 
intentionnelles; sinon ils n 'entreprendraient pas 
cette explication. En effet l 'hypothèse la plus har-
die veut au moins que la possibilité de ce qu 'on a d -
met comme principe soit certaine, et qu 'on p u i s s e as-
surer au concept de ce principe sa réalité objective. 

Mais la possibilité d 'une matière vivante (dont 
le concept renferme une contradiction , puisque 
l ' inertie, inertia, est le caractère essentiel de la 
matière) ne peut se concevoir ; celle d ' u n e m a -
tière animée et de toute la nature , concue comme 

/ » 
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un animal , ne pourrai t être tout au plus admise 
(en faveur de l 'hypothèse d 'une finalité dans l 'en-
semble de la nature) , que si l 'expérience nous la 
montrai t en petit dans son organisation, car on ne 
peut l'apercevoir à priori. L'explication tourne donc 
dans un cercle, si 011 veut dériver la linalité de la 
nature dans les êtres organisés de la vie de la m a -
tière, et qu 'on ne connaisse pas cette vie au t rement 
que dans les êtres organisés, et si par conséquent, 
sans une expérience de cette espèce, 011 ne peut se 
faire aucune idée de la possibilité de cette vie. L 'hy-
lozoisme ne t ient donc pas ce qu ' i l promet. 

Enfin le théisme ne peut pas davantage établir 
dogmatiquement la possibilité des fins delà na ture , 
comme une clef pour la téléologie, quoiqu ' i l ait sur 
toutes les autres explications l 'avantage d 'ar racher 
à l ' idéalisme la finalité de la nature , en a t t r ibuant 
un entendement à l 'Être suprême, et en invoquant 
une causalité intentionnelle pour expliquer la pro-
duction de cette finalité. 

En effet il faudrai t d'abord prouver, d ' une ma-
nière suffisante pour le Jugement déterminant , que 
l'unité de fins dans la matière ne peut être produite 
par le simple mécanisme de la matière même, pour 
être autorisé à en placer le principe d 'une manière 
déterminée en dehors de la nature . Mais tout ce que 
nous pouvons avancer, c'est que, d 'après la na ture 
et les limites de nos facultés de connaître (puisque 
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nous n'apercevons pas le premier principe intérieur 
de ce mécanisme), nous ne devons pas chercher dans 
la matière un principe de relations finales dé termi-
nées, et qu'i l n 'y a pas pour nous d 'autre manière 
possible de juger la production de ses effets, comme 
fins de la nature, que de les expliquer par une in-
telligence suprême, conçuecommecause du monde. 
Mais c'est là un principe pour le Jugement réflé-
chissant , non pour le Jugement dé te rminan t , et 
qui ne peut autoriser aucune affirmation ob-
jective. 

§. LXXIlf. à 

L'impossibilité de traiter dogmatiquement le concept d'une techni-
que de la nature vient de l'impossibilité même d'expliquer une tin 
de la nature. 

On traite un concept dogmatiquement (même 
lorsqu'i l est soumis à des conditions empiriques), 
quand on le considère comme contenu sous un au-
tre concept de l 'objet, constituant un principe de 
la raison, et quand on le détermine conformément 
à ce concept. On le traite c r i t iquement , quand on 
ne le considère que relativement à notre faculté de 
connaître, par conséquent aux conditions subjec-
tives qui nous le font concevoir, sans prétendre 
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rien décider sur son objet. La, méthode dogmatique 
est donc celle qui convient au Jugement détermi-
nant , et la méthode cr i t ique , celle qui convient 
au Jugement réfléchissant. 

Le concept d 'une chose en tant que fin de la 
nature subsume la nature sous une causalité qui 
n'est concevable que par la raison, afin de nous 
faire juger d'après ce principe ce qui est donné de 
l'objet dans l'expérience. Mais, pour appliquer 
dogmatiquement ce concept au Jugement dé te r -
minant , il faudrait que nous fussions assurés 
d'abord de sa réalité objective, puisque, sans cela, 
nous n 'y pourrions subsumer aucune chose de la 
nature. Or ce concept est sans doute soumis à 
des conditions empiriques, c 'est-à-dire qu ' i l n'est 
possible que sous certaines conditions données dans 
l 'expérience; mais il n 'en peut être séparé , et il 
n'est possible qu 'au moyen d 'un principe de la rai-
son appliquée au jugement de l 'objet. Cela étant, 
nous ne pouvons en apercevoir et en établir dogma-
tiquement la réalité objective (c 'est-à-dire montrer 
qu 'un objet est possible conformément à ce con -
cept), et nous ne savons pas si c'est simplement un 
concept raisonnant, objectivement vide (conceptus 
ratiocinans), ou un concept raisonné, fondant une 
connaissance et confirmé par la raison (conceptus 
ratiocinatus). On ne peut donc le traiter dogmat i -
quement et le rapporter au Jugement déterminant , 
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c 'es t -à-dire qu ' i l est non-seu lement impossible de 
décider si la product ion des choses de la na ture , 
considérées comme fins de la na tu re , exige ou non 
une causalité d ' une espèce part icul ière (la causalité 
intentionnelle), mais qu 'on ne peut pas même po-
ser la quest ion, puisque le concept d ' une fin de la 
na tu re n'est pas un concept dont la réalité objec-
tive soit démontrable par la raison (c 'est-à-dire 
que ce n'est pas un concept consti tutif pour 
le Jugement d é t e r m i n a n t , mais seulement un 
concept régula teur pour le Jugement réfléchis-
sant) . 

Le caractère que nous lui a t t r i buons ici résulte 
clairement de ce que, comme concept d ' u n e p r o d u c -
tion de l a n a t u r e , il imp l iqueà la fois, pour le même 
objet considéré comme f in, la nécessité de la na ture 
et la contingence de la forme de cet objet ( re la -
t ivement aux simples lois de la na ture) , et de ce 
q u e , par conséquent , s'il n 'y a point ici de con -
tradict ion, il doit fourn i r un pr incipe de la pos-
sibili té de la chose dans la na ture , et en même 
temps un principe de la possibilité de cette na ture 
même et de son rappor t à quelque chose ( de su-
p r a - s e n s i b l e ) , qui échappe à l 'expér ience! et, par 
conséquent , à notre connaissance, afin que nous 
puissions le juger d 'après une aut re espèce de cau -
salité que celle du mécanisme de la na ture , quand 
nous voulons considérer sa possibilité. C'est p o u r -
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quoi, comme le concept d 'une chose, en tant que 
fin de là nature, est ^transcendant pourrie .Jugement 
déterminant, quand on considère l'objet par la ra i -
son (quoiqu'il puisse être immanent pour le Juge-
ment réfléchissant dans son application aux objets 
de l'expérience), et comme, par conséquent, on ne 
peut lui a t t r ibuer cette réalité objective qui est le 
caractère des jugementsdéterminants , on comprend 
comment, lorsqu'on traite dogmatiquement le con-
cept des fins de la nature et de la nature même, con-
sidérée comme un ensemble de causes finales, tous 
les systèmes objectifs possibles ne peuvent rien 
décider ni affirmativement, ni négativement. En 
effet, quand on subsume certaines choses sous 
un concept qui est simplement problémat ique, 
les prédicats synthétiques de ce concept ( i c i , 
par exemple , la question de savoir si la fin de 
la nature , que nous concevons pour expliquer la 
production des choses, est intentionnelle ou n o n ) 
doivent aussi fournir des jugements probléma-
tiques, qu'on leur donne une forme affirmative 
ou une forme négative , car on ne sait pas si on 
juge sur quelque chose ou sur r ien . Le concept 
d 'une causalité déterminée par des fins (d 'une 
technique de la nature) a sans doute de la réalité 
objective, de même que celui d 'une causalité dé-
terminée par le mécanisme de la nature. Mais le 
concept d 'une causalité de la nature, agissant d'à-
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près la règle des fins, et, à plus forte raison, d 'un être 
ou d 'une cause première de la nature qui échappe 
à toute expérience, ce concept ne peut rien dé te r -
miner dogmat iquement , quoiqu' i l ne renferme 
pas de contradiction. Car , comme on ne peut le 
dériver de l'expérience, et même qu'i l n'est pas 
nécessaire à la possibilité de l 'expérience, on ne 
peut nul lement assurer sa réalité objective. Mais, 
quand on le pourrait , comment des choses qui sont 
données d 'une manière déterminée pour des pro-
ductions d 'un art divin peuvent-el les être rangées 
parmi les productions de la nature, dont l ' inapti tude 
à produire de telles choses par ses propres lois 
nous force d' invoquer une cause toute différente? 

5. LXX1V. 

Le concept d'une finalité objective de la nature est un principe critique 
de la raison pour le Jugement réfléchissant. 

Il y a une grande différence entre dire que la pro-
duction de certaines choses de la nature ou même 
de toute la nature n'est possible qu 'au moyen 
d 'une cause se déterminant à agir en vue de certai-
nes fins, et dire que, d'après la nature particulière 
de mes facultés de connaître, je ne puis juger de la 
possibilité de ces choses et de leur production 
qu'en concevant une cause agissant d'après des 



DIALECTIQUE DU JUGEMENT TÉLÉOLOGIQUE. 7 3 
fins, par conséquent un être produisant d 'une 
manière analogue à la causalité d 'un entende-
ment . Dans le premier cas^ je prétends aff irmer 
quelque chose sur l'objet même , et je suis obligé 
de prouver la réalité objective du concept que j ' ad -
mets ; dans le second, la raison ne fait que dé te r -
miner un certain usage de mes facultés de connaî-
tre, conformément à leur nature et aux conditions 
essentielles d'où dérivent leur portée et leur l imite. 
Le premier principe est donc un principe objectif 
pour le Jugement dé te rminant ; le second n'est 
qu 'un principe subjectif pour le Jugement réfléchis-
sant, par conséquent une maxime de ce Jugement , 
prescrite par la raison. 

Or il est absolument indispensable de supposer 
à la nature le concept d 'une fin, quand on veut 
étudier ses productions organisées par une obser-
vation suivie; et, par conséquent , ce concept est 
déjà pour l 'usage empirique de notre raison une 
maximeabsolument nécessaire. Uestcla i raussique, 
quand nous avons une fois admis et éprouvé ce fil 
qui nous sert à étudier la na ture , nous devons es-
sayer au moins d 'appliquer cette même maxime du 
Jugement à l 'ensemble de la nature , car elle peut 
nous faire découvrir encore beaucoup de lois qui 
nous demeureraient cachées, à cause de notre inca-
pacité à pénétrer entièrement dans l ' intérieur du 
mécanismede lanature . Mais si, sous ce dernier rap-
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§• LX. 

Do la finalité objective de la nature. 

Les principes t ranscendentaux de la connaissance 
nous autorisent à admett re une finalité par laquelle 
la nature , dans ses lois particulières, s 'accorde s u b -
jectivement avec la faculté de compréhension du 
Jugement h u m a i n , et qui nous permet de lier les 
expériences particulières en un sys tème; car , parmi 
les diverses productions de la na ture , on peut ad-
mettre aussi la possibilité de certaines productions 
qui aient cette forme spécifique pour caractère, 
c'est-à-dire qui , comme si elles étaient faites tout 
exprès pour notre faculté de juger , servent, par leur 
variété et leur un i t é , comme à fortifieret à entre-
tenir les forces de l 'esprit (qui sont en jeu dans 
l'exercice de cette faculté), ce qui leur a valu le 
nom de belles formes. 

Mais que les choses de la nature soient entre elles 
dans le rapport de moyens à fins, et que leur pos-
sibilité ne puisse être suff isamment comprise qu ' au 
moyen de cette espèce de causalité, c'est ce dont 
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nous ne trouvons pas la raison dans l'idée générale 
de la nature considérée comme l'ensemble des ob-
jets des sens. En effet, dans le cas précédent, la 
représentation des choses, étant quelque chose en 
nous, pouvait bien aussi être conçue a priori comme * 
appropriée à la destination intérieure de nos f a -
cultés de connaître; mais comment des fins qui ne 
sont pas les nôtres, et qui n 'appart iennent pas non 
plus à la nature (que nous n 'admettons pas comme 
un être intelligent), peuvent-elles et doivent-elles 
constituer une espèce particulière de causalité, ou 
au moins un caractère tout particulier de confor-
mité à des lois? c'est ce qu'il est impossible de pré-
sumer a priori avec quelque fondement. Bien plus, 
l 'expérience même ne peul en démontrer la réalité, 
si on n'a pas déjà subtilement introduit le concept 
de fin dans la nature des choses. Nous ne tirons 
donc pas ce concept des objets et de là connaissance 
empirique que nous en avons, et par conséquent 
nous nous en servons plutôt pour comprendre la na-
ture par analogie avec un principe subjectif de la 
liaison des représentations, que pour la connaî -
tre par des principes objectifs. 

En outre, la finalité objective, comme principe 
de la possibilité des choses de la nature, est si loin 
de s'accorder nécessairement avec le concept de la 
nature, que c'eslelle jus tement qu'on invoque pour 
prouver la contingence de la nature et de ses for -
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port, cettemaxime cln Jugement estoncore utile, elle 
n'est pas indispensable, puisque la nature , dans son 
ensemble, ne nous est pas donnée comme organisée 
(dans ce sens étroit du mot que nous avons indiqué 
précédemment). Elle est au contraire essentielle-
ment nécessaire relativement aux productions orga-
nisées de la nature, car, pour arriver à connaître par 
l 'expérience leur constitution in tér ieure , nous de-
vons les juger commeayanté té formées uniquement 
d'après des fins, et nous ne pouvons même lesconce-
voir comme choses organisées , sans y lier l'idée 
d 'une production intentionnelle. 

Or le concept d 'une chose, dont nous nous re-
présentons l'existence ou la forme comme possible 
sous la condition d 'une fin, est inséparable du con-
cept de la contingence de cette chose (relativement 
aux lois de la nature). C'est pourquoi les choses 
de la nature , que nous ne trouvons possibles que 
comme fins, forment la principale preuve de la con-
tingence de l 'univers et le seul a rgument qui con-
duise le sens commun et lesphilosopb.es à rat tacher 
le monde à un être existant en dehors de lui et in -
telligent (à cause de celte finalité); et la téléologie 
ne trouve l 'explication dernière de ses investiga-
tions que dans une théologie. 

Mais queprouve en définitive la téléologie la plus 
parfai te? Prouve-t-elle l'existence de cet être intel -
l igent? Non. Elle ne prouve rien de plus, sinon que, 
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d'après la nature de nos facultés de connaître, par 
conséquent dans l 'union de l 'expérience avec les 
principes supérieurs de la raison, nous ne pouvons 
nous fa i reaucune idée delà possibilité dece monde 
qu 'en concevant une cause suprême agissant avec 
intention. Objectivement, nous ne pouvons donc 
pas démontrer cette proposition, qu ' i l y a un être 
suprême intel l igent; nous ne pouvons que l 'appli-
quer subjectivement à l 'usage de notre Jugement 
dans sa réflexion sur les fins de la na tu re , que 
nous ne pouvons coneevoir à l 'aide d ' un autre 
principe que celui d 'une causalité intentionnelle 
d 'une cause suprême. 

Que si nous voulions démontrer cette proposition 
dogmatiquement , pardesraisonstéléologiques, nous 
tomberions dans d'inextricables difficultés. Elle ser-
virai t alors de principe à cette conclusion que les 
êtres organisés dans le monde ne sont possibles 
que par une cause intentionnelle, et nous devrions 
inévitablement aff irmer que, comme nous ne pou-
vons considérer ces choses dans leur liaison causale 
et reconnaître les lois auxquelles elles sont soumises 
qu 'au moyen de l'idée de fin, nous avons aussi le 
droit de supposer que cela est également nécessaire 
pour tout être pensant et connaissant; et que, par 
conséquent, c'est une condition inhérente à l'objet 
et non pas seulement au sujet. Or c'est là une asser-
tion que nous sommes incapables de soutenir . Car, 
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comme l'observation ne nous montre pas vér i ta -
blement l ' intenlionalité dans les fins de la nature, 
mais que seulement, dans notre réflexion sur ses 
productions, nous ajoutonsce concept par la pensée 
comme un fil conducteur du Jugement , elles ne 
nous sont pas données par l 'objet. Il nous est tout 
aussi impossible de prouver à priori la valeur o b -
jective de ce concept. Il ne reste donc absolument 
qu 'une proposition qui repose sur des conditions 
subjectives, c 'es t-à-dire sur les conditions du Juge-
ment conformant sa réflexion à nos facultés decon-
na î t re . Dire qu' i l y a un Dieu, ce serait at tr ibuer à 
cette proposition une valeur objectivement dogma-
tique; mais la seule chose qui nous soit permise, à 
nous autres hommes, c'est de dire tout simplement 
qu' i l nous est impossible de concevoir et de com-
prendre la finalité , qui doit el le-même servir de 
principe à notre connaissance de la possibilité i n -
térieure de beaucoup de choses de la nature, qu 'en 
nous la représentant, ainsi que le monde en géné-
ral, comme une production d 'une cause intelligente 
(d 'un Dieu). 

Or, si cette proposition, fondée sur une maxime 
absolument nécessaire de notre Jugement, est par-
faitement satisfaisante pour l 'usage spéculatif et 
prat ique de notre raison, à un point de vue hu-
main, je voudrais bien savoir ce que nous perdons 
à ne pouvoir pas démontrer sa validité pourdesêtres 
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supérieurs, c 'est-à-dire par des principes purs o b -
jectifs (qui malheureusement dépassent la portée 
de nos facultés). Il est en effet absolument certain 
que nous ne pouvons apprendre à connaître d 'une 
manière suffisante, et, à plus forte raison, à nous ex -
pliquer les êtres organisés et leur possibilité in té -
rieure par des principes purement mécaniquesde la 
na tu r e ; et on peut soutenir hardiment avec une 
égale certitude qu' i l est absurde pour des hommes 
de tenter quelque chose de pareil , et d'espérer 
que quelque nouveau Newton viendra un jour 
expliquer la production d 'un brin d 'herbe par 
des lois naturelles auxquelles aucun dessein n'a 
présidé; car c'est là une vue qu'il faut absolument 
refuser aux hommes. Mais en revanche il y aurai t 
bien de la présomption à juger que, quand même 
nous pourrions pénétrer jusqu 'au principe de la 
nature dans la spécification des lois universelles 
que nous connaissons, nous ne pourrions trouver 
un principe de la possibilité des êtres organisés , 
qui nous dispensât d'en rapporter la production à 
undessein ; car comment pouvons-nous savoir cela? 
— Les vraisemblances ne suffisent plus là où il s 'a-
git de jugements de la raison pure. — Nous ne 
pouvons donc décider objectivement, soit d 'une 
manière affirmative, soit d 'une manière négative, 
la question de savoir s'il y a un être agissant d ' a -
près des f ins, qui , comme cause (par conséquent 



D I A L E C T I Q U E DU JUGEMENT TÉLÉOLOGIQUE. 101 

comraeauteur) du monde, serve de principe à ce que 
nous nommons avec raison des fins de la nature . 
Tout ce qu'i l y a de certain, c'est que, si nous j u -
geons selon ce que notre propre nature nous permet 
d'apercevoir (conformément aux conditions et aux 
limites de notre raison), nous ne pouvons donner 
pour principe à la possibilité de ces fins de la 
nature qu 'un être intell igent. Cela seul, en effet, 
est conforme à la maxime de notre Jugement r é -
fléchissant, par conséquent à un principe subjec-
tif, mais nécessairement inhérent à l'espèce h u -
maine. 

§. LXXV. 

REMARQUE. 

Cette remarque, qui mérite d'être abondamment 
développée dans la philosophie transcendentale, 
ne doit servir ici d'éclaircissement (et non de 
preuve) que d 'une manière épisodique. 

La raison est une faculté qui fourni t les pr inci -
pes, et son dernier terme est l ' inconditionnel, tan-
dis;: que l 'entendement est toujours à son service 
sous une certaine condition qui doit être donnée. 
Mais sans les concepts de l 'entendement, auxquels 
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il faut at tr ibuer une réalité objective, la raison ne 
peut juger objectivement (synthétiquement), et, en 
tant que raison théorique, elle ne contient point 
par elle-même de principes constitutifs, mais seu-
lement des principes régulateurs. On le voit aisé-
ment , là où l 'entendement ne peut la suivre, la 
raison est transcendante, et se manifeste par des 
idées, qui ont sans doute leur fondement (en tan t 
que principes régulateurs), mais qui n 'ont aucune 
valeur objective; et l ' en t endemen t , qui ne peut 
l 'accompagner et qui seul peut avoir cette valeur, 
renferme celle de ces idées rationnelles d a n s les 
limites du sujet , en l 'étendant seulement à tous les 
sujets de la même espèce. Ainsi il nous donne le droit 
d 'affirmer une seule chose, c'est que, d 'après la na-
ture de notre ( h u m a i n e ) faculté de connaî t re , ou 
même en général d'après le conceptque?îOî<spoMt>o?i,s 
nous faire de la raison d 'un être fini, nous ne pou-
vons et ne devons concevoir rien autre chose, mais 
il ne nous est pas permis d'affirmer que leprincipe 
d 'un tel jugementsoi tdansl 'obje t . Les exemples que 
nousallons citer ont t ropd ' impor tance, et présentent 
aussi trop de difficulté, pour que nous voulions les 
imposer immédiatement au lecteur comme des pro-
positions démontrées; mais ils lui donneront l'oc-
casion de réfléchir et pourront servir à éclaircir ce 
que nous proposons ici particulièrement. 

Il est indispensablement nécessaire à l 'entende-
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ment humain de distinguer la possibilité etla réalité 
des choses. Le principe de cette distinction est dans 
le sujet et dans la nature de ses facultés de connaî-
tre. En effet, si l'exercice de ces facultés ne suppo-
sait pasdeux éléments tout à fait hétérogènes, l ' en -
tendement pour les concepts, et l ' intuition sensible 
pour les objets qui correspondent à ces concepts, 
cette distinction (entre le possible et le réel) n'exis-
terait pas. Si notre entendement était in tu i t i f , il 
n 'aurai t pas d 'autres objets que le réel. Les con-
cepts (qui ne regardent que la possibilité d 'un ob-
jet) et les intuit ions sensibles (qui nous donnent 
quelque chose, sans cependant nous le faire connaî-
tre par là comme objet) s 'évanouiraient ensem-
ble. Or toute la distinction du pur possible et du 
réel repose sur ce que le premier signifie seulement 
la position de la représentation d 'une chose relati-
vement à notre concept et en général à la faculté 
de penser, tandis que le second signifie la position 
de la chose en elle-même (en dehors de ce concept). 
Par conséquent, la distinction des choses possibles 
et des choses réelles n 'a qu 'une valeur subjective 
pour l 'entendement humain , car nous pouvons 
toujours concevoir quelque chose qui n'existe 
pas , ou nous représenter quelque chose comme 
donné, sans en avoir encore aucun concept. Cette 
proposition que les choses peuvent être possibles 
sans être réelles, et que, par conséquent, on ne 
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peut pas conclure de la simple possibilité à la réa-
lité, n ' a ,donc de valeur réelle que pour la raison 
humaine , et rien ne prouve que cette dist inct ion 
ait son principe dans les choses mêmes. En effet, 
qu 'on n 'ai t pas le droit de t irer cette consé-
quence, et que, par conséquent, cette proposition 
s 'applique s implement aux objets, en tant que no-
tre faculté de connaître les considère, sous ses 
conditions sensibles , comme des objets des 
sens, et qu'elle n 'ai t aucune valeur relativement 
aux choses en général, c'est ce qui résulte c la i re- ' 
ment de l 'ordre impérieux que nous donne la ra i -
son d 'admettre comme existant d 'une manière a b -
solument nécessaire quelque chose ( le principe 
premier)en quoi la possibilité et la réalité se con-
fondent, et dont aucun concept de l 'entendement 
ne peut suivre l'idée, ce qui veut dire que l 'enten-
dement ne peut en aucune façon se représenter une 
telle chose et son mode d'existence. Car s'il la con-
çoit (qu'i l la conçoive comme il veuille), elle n'est 
représentée que comme possible. Que s'il en a con-
science comme de quelque chose donné dans l ' in-
tuition, elle est réelle, mais il ne conçoit rien 
touchant sa possibilité. C'est pourquoi , le concept 
d 'un être absolument nécessaire e s t a la vérité une 
idée indispensable de la raison, mais c'est un con -
cept problématique et inaccessible pour l 'entende-
ment h u m a i n . Il a une valeur pour l 'usage de 

11. 6 
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nos facultés de connaître, considérées dans leur 
nature par t icul ière; il n 'en a point relativement à 
l'objet et pour tout être connaissant : car je ne puis 
supposer que la pensée et l ' intui t ion sont en tout 
être connaissant deux conditions distinctes de l 'e-
xercice de ses facultés de connaître. Un entende-
ment , pour qui cette distinction n'existerait pas, 
jugerait que touslesobjets que je connais sont (exis-
tent) ; et la possibilité de quelques objets qui cepen-
dant n'existent pas, c 'es t -à-di re la contingence de 
ces objets, quand ils existent, et, par conséquent 
aussi, la nécessité, qu ' i l faut dis t inguer de cette 
contingence, ne tomberaient pas sous sa représen-
tation. Mais la difficulté, que trouve notre enten-
dement à trai ter ici ses concepts à l 'exemple de la 
raison, vient un iquement de ce que ce dont la rai-
son fait un principe qu'elle emploie comme a p -
partenant à l 'objet, est t ranscendant pour l ' en -
tendement, considéré comme entendement h u -
main (c'est-à-dire impossible dans les conditions 
subjectives de sa connaissance).— Or il reste tou-
jours cette maxime que tous les objets, dont la 
connaissance dépasse la faculté de l 'entendement, 
nous ne les concevons que d 'après les conditions 
subjectives, nécessairement inhérentes à notre 
nature (c 'es t -à-di re à la na ture humaine) , de 
l'exercice de nos facultés; et si, les jugements que 
nous portons ainsi (et il ne peut en être aut rement 
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relativement aux concepts transcendants) ne peu-
vent être desprincipes constitutifs, qui déterminent 
l 'objet tel qu' i l est, ils restent cependant comme 
des principes régulateurs, immanents et sûrs dans 
l 'usage qu 'on en fait, et propres aux besoins de notre 
esprit. 

De même que la raison, dans la contemplation 
théorique de la nature , doit admettre l'idée de la 
nécessité inconditionnelle d 'un premier principe, 
ainsi, au point de vue prat ique, elle présuppose en 
el le-même une causalité inconditionnelle^ (relati-
vement à la nature), c 'est-à-dire la liberté, par cela 
même qu'elle a conscience de sa loi morale. Or ici, 
puisque la nécessité objective de l 'action, comme 
devoir, est opposée à celle à laquelle cette action se-
rai t soumise comme événement, si son principe 
était dans la nature et non dans la liberté (c'est-à-
dire dans la causalité de la raison), et que l'action 
absolument nécessaire moralement est considérée 
physiquement comme tout à fait contingente (c'est-
à-dire qu'elle devrait nécessairement avoir lieu, 
mais que souvent elle n'a pas lieu ) , il est clair 
qu'i l faut chercher uniquement dans la nature 
subjective de notre faculté prat ique la cause p o u r -
quoi les lois morales doivent être représentées com-
me des ordres ( et les actions conformes à ces lois 
comme des devoirs), et pourquoi la raison n 'ex-
pr ime pas cette nécessité par être (ar r iver) , mais 
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par devoir être. Il n'en serait pas ainsi, si l'on con-
sidérait la raison sans la sensibilité (comme con-
dition subjective de son application à des objets 
de la na ture) , par conséquent, comme cause dans 
un monde intelligible, qui serait toujours et entiè-
rement d'accord avec la loi morale, et dans lequel 
il n 'y aurait plus de distinction entre devoir et 
faire, entre le possible et le réel, c 'es t-à-dire en-
tre la loi pratique, qui prescrit le premier, et la loi 
théorique, qui détermine le second. Or, quoiqu 'un 
monde intelligible, où tout ce qui serait possible 
(en tant que bien) serait réel par cela seul, quoique 
la liberté même, comme condition formelle de ce 
monde, soit pour nous un concept transcendant, 
qui ne peut nous fournir aucun principe consti-
tut if , pour déterminer un objet et sa réalité objec-
t ive; cependant, d 'après la constitution de notre 
nature (en partie sensible), la liberté est pour nous 
et pour tous les êtres raisonnables, en relation avec 
le monde sensible, autant que nous pouvons nous 
les représenter d 'après la nature de notre raison, un 
principe régulateur universel, qui ne détermine pas 
objectivement la na ture de la liberté, comme forme 
de la causalité, mais qui n'en prescrit pas moins 
impérieusement à chacun, d 'après cette idée, la r è -
gle de ses actions. 

De mêmeaussi , quant à laquestion qui nous oc-
cupe, on peut accorder que nous ne trouverions pas 
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de distinction entre le mécanisme et la technique 
de la nature , c 'est-à-dire la liaison des fins dans 
la nature, si notre entendement n'était pas fait de 
telle sorte qu'il doit aller du général au part iculier , 
et que la faculté de juger ne peut, relativement au 
particulier, reconnaître de finalité, e t , par con -
séquent , .por ter des jugements déterminants sans 
avoir une loi générale sous laquelle il puisse le 
suhsumer. Or, comme le particulier, en tant que tel, 
contient, relativement au général, quelque chose 
de contingent, mais que pourtant la raison exige 
aussi de l 'unité dans la liaisondes lois particulières 
de la nature, et, par conséquent, une conformité 
à des lois (laquelle appliquée au contingent s 'ap-
pelle finalité), et qu'i l est impossible de dériver 
à priori, par la détermination du concept de l 'objet, 
les lois particulières des lois générales, relative-
ment à ce qu'elles contiennent de contingent, le 
concept de la finalité de la nature dans ses produc-
tions est un concept nécessaire au Jugement h u -
main, relati vement à la nature, maisqui ne concerne 
pas la détermination des objets mêmes. C'est, par 
conséquent, un principe subjectif de la raison pour 
le Jugement, et ce principe, en tant que régulateur 
( e t non en tant que const i tu t i f ) , est aussi néces-
saire à notre Jugement humain, que si c'était un 
principe objectif. 
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§. LXXVI. 

Do la propriété de l 'entendement humain par laquelle le concept d 'une 
fin de la nature est possible pour nous. 

Nous avons indiqué dans la remarque précédente 
les propriétés de notre faculté de connaître ( s u p é -
r ieure) , que nous sommes enclins à transporter 
aux choses mêmes comme des prédicats objec-
t ifs ; mais elles ne concernent que des idées aux-
quelles on ne peut trouver dans l'expérience d 'ob-
jet correspondant, et qui ne peuvent servir que 
de principes régulateurs dans les recherches empi-
r iques. 11 en est du concept d 'une fin de la nature 
comme de ce qui concerne la cause de la possibilité 
de cette sorte de prédicats, laquelle ne peut r e -
poser que dans l'idée ; mais l'effet conforme à cette 
idée ( l a production même) est cependant donné 
dans la na ture , et le concept d 'une causalité d e l à 
na tu re , considérée comme un être agissant d 'a -
près des fins, semble faire de l'idée d 'une fin de 
la na ture , un principe constitutif de cette fin ; et 
par là cette idée se dist ingue de toutes les autres 
idées. 

Ce caractère distinctif consiste en ce que l'idée 
conçue n'est pas un principe rationnel pour l ' en -
tendement , mais pour le Jugement, et n'est, par 
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conséquent, que l 'application d 'un entendement en 
général à des objets empir iques possibles, dans 
des cas où le jugement ne peut être déterminant 
mais simplement réfléchissant, et où, par consé-
quent , bien que l 'objet soit donnédans l 'expérience, 
on ne peut en juger, conformément à l'idée, d'une 
manière déterminée (encore moins d 'une manière 
parfai tement adéquate à cette idée), mais seulement 
y réfléchir. 

Il s 'agit donc d 'une propriété de notre ( h u m a i n ) 
entendement relative à la faculté de juger dans 
sa réflexion sur les choses de la nature . S'il en 
est ainsi, nous devons prendre ici pour principe 
l'idée d 'un entendement possible autre que l 'enten-
dement humain (de même que, dans la crit ique 
de la raison pure, nous dûmes concevoir une a u -
tre intuit ion possible, pour pouvoir regarder la 
nôtre comme une espèce particulière d ' in tu i t ion , 
c 'es t -à-d i re comme une intui t ion pour laquelle les 
objets n 'ont de valeur qu 'en tant que phénomènes), 
afin de pouvoir dire que, d 'après la nature pa r t i -
culière de notre entendement , nous devons, pour 
expliquer la possibilité de certaines productions 
de la nature, considérer ces productions comme 
intentionnelles et comme ayant été produites d ' a -
près des fins, sans exiger pour cela qu ' i l y ait une 
cause particulière, déterminée par la représentation 
même d 'une fin, et, par conséquent, sans nier 
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qu 'un entendement, autre (plus élevé) que l 'en-
tendement humain , puisse trouver aussi le p r in -
cipe de la possibilité de cesproductions de l ana ture 
dans le mécanisme de la nature, c 'est-à-dire dans 
une liaison causale, dont on ne cherche pas exclu-
sivement la cause dans un entendement. 

Il ne s'agit donc ici que du rapport de notre en-
tendement avec le Jugement : nous cherchons dans 
sa nature une certaine contingence que nous pu i s -
sions considérer comme quelque chose qui lui soit 
particulier et le distingue des autres entendements 
possibles. 

Cette contingence se trouve tout naturelle-
ment dans le particulier que\e Jugement d o i t r a m e -
ner au général fourni par les concepts de l 'enten-
dement,- car par le général de notre ( h u m a i n ) 
en tendement , le particulier n'est pas déterminé. 
En combien de manières des choses diverses qui 
pourtant s'accordent en un caractère c o m m u n , 
peuvent-elles se présenter à notre perception? 
C'est chose contingente. Notre entendement est 
une faculté de concepts, c 'est-à-dire un en ten-
dement discursif pour lequel l'espèce et la d i f -
férence des éléments particuliers, qu' i l trouve dans 
la nature et qu'i l peut ramener à ses concepts, 
sont contingentes. Mais, comme l ' intuition appar-
tient aussi à la connaissance, et qu 'une faculté 
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qui consisterait dans une intuition entièrement spon-
tanée* serait une faculté de connaître distincte et 
tout à fait indépendante de la sensibilité, et, par 
conséquent, un entendement dans le sens le plus 
général du mot, on peut aussi concevoir (d ' une 
manière négative, c 'es t -à-dire comme un entende-
ment qui n'est pas discursif) , un entendement 
intuitif, qui n'aille pas du général au particulier et 
à l ' individuel (par des concepts), et pour lequel 
n'existe plus la contingence de l'accord de la nature 
avec l 'entendement dans les choses qu'elle produit 
d'après des lois particulières, et dont il est si difficile 
à notre entendement de ramener la variété à l 'u -
nité de la connaissance. Cela n'est possible pour 
nous qu 'au moyen de la concordance des caractères 
de la nature avec notre faculté des concepts, et 
cette concordance est contingente, mais un enten-
dement intuitif n'en a pas besoin. 

Notre entendement a donc cela de particulier 
dans son rapport avec le Jugement, que, dans la 
connaissance qu' i l nous fournit , le particulier n'est 
pas déterminé par le général, e tque, parconséquent, 
le premier ne peut être dérivé du second, quoiqu'il 
doiveyavoirentreleséléments particuliers, quicom-
posent la variété de la nature , et le général (fourni 
par des concepts et des lois) une concordance, qui 
permette de subsumer ceux-là sous celui-ci, et qui , 

* Ein Vermûgen einer volligen Spontaneitat. 
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dans de telles circonstances, doit être entièrement 
contingente et ne suppose point de principe d é -
terminé pour le Jugement. 

Or, pour pouvoir au moins concevoir la possi-
bilité de cette concordance des choses de la nature 
avec le Jugement (que nous nous représentons 
comme contingente, par conséquent comme n 'é tant 
possible que par une fin), il faut que nous conce-
vions en même temps un autre entendement, par 
rapport auquel nous puissions, avant même de lui 
at t r ibuer aucune fin, nous représenter comme né-
cessaire cette concordance des lois de la nature avec 
notreJugemenl, qui n'est concevable pour notre en-
tendement que par le moyen de la liaison des fins. 

Notre entendement a donc cette propriété que 
dans sa connaissance, par exemple de la cause d 'une 
production, il doit aller du général analytique (des 
concepts) au particulier (à l ' intui t ion empir ique 
donnée), mais sans rien déterminer par là relative-
ment à la variété qui peut se rencontrer dans le 
particulier, car cette détermination dont a besoin 
le Jugement, il ne peut la chercher que dans la 
subsumption de l ' intuition empir ique (quand l 'ob-
jet est une production de la nature) sous le con-
cept. Or nous pouvons aussi concevoir un enten-
dement qui, n 'étant pas discursif comme le nôtre, 
mais intuit if , aille du général sy7ithétique (de l ' i n -
tuition d 'un tout comme tel) au particulier, c'est-
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à-dire du tout aux parties, et qui par conséquent 
ne se représente pas la contingence de la liaison des 
parties, pour concevoir la possibilité d 'une forme 
déterminée du tout, à la différence de notre en ten-
dement qui va des parties, comme de principes 
universellement conçus, aux diverses formes pos-
sibles qui y peuvent être subsumées comme consé-
quences. D'après la constitution de notre entende-
ment , nous ne pouvons considérer un tout réel de la 
nature que comme un effet du concours des forces 
motrices des parties. Si donc nous voulons nous re-
présenter, non plus la possibilité du tout comme dé-
pendant des parties, ainsi que, l'exige notre en-
tendement discursif, mais au contraire, d 'après le 
modèle de l 'entendement intuit if , la possibilité des 
parties (considérées dans leur nature et dans leur 
liaison) comme dépendant du tout, nous ne p o u -
vons concevoir, en vertu de la même propriété de 
notre entendement, que le tout contienne le principe 
de la possibilité delà liaison des parties (ce qui se -
rait une contradiction dans la connaissance discur-
sive), mais c'est dans la représentation du tout que 
nous plaçons le principe de la possibilité de la forme 
de ce tout et de la liaison des parties qui le consti-
tuent . Or, comme le tout serait alors un effet (une 
production), dont on considère la représentation 
comme la cause de la possibilité même, et qu 'on 
appelle fin le produit d 'une cause dont la raison 
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déterminante est la représentation même de son 
effet, il suit de là que, si nous ne nous représentons 
la possibilité de certaines productions de la nature 
qu 'à l'aide d 'une autre espèce de causalité que celle 
des lois naturelles de la matière, c 'es t -à-d i re à 
l'aide des causes finales, c'est uniquement en vertu 
de la nature particulière de notre entendement, et 
que ce principe ne concerne pas la possibilité de 
ces choses (même considérées comme phénomènes) 
par ce mode de production, mais celle seulement 
du jugement que notre entendement peut porter 
sur ces choses. Par là aussi nous voyons pourquoi, 
dans la science de la nature, nous ne nous conten-
tons pas longtemps de cette explication des p ro -
ductions de la nature par des causes finales. C'est 
qu'en effet dans cette explication nous ne préten-
dons juger la production de la nature que confor-
mément à notre faculté de la juger , c 'est-à-dire 
au Jugement réfléchissant, et non pas conformé-
ment aux choses mêmes, pour le Jugement déter-
minant . Il n'est pas d'ailleurs nécessaire de p rou-
ver la possibilité d 'un semblable intellectus archety-
pus ; il suffit de montrer que la considération de 
notre entendement discursif, qui a besoin d ' i m a -
ges (intellectuseclypus), et de sa nature contingente 
nous conduit à cette idée (d'un intellectus archety-
pus), et que cette idée ne renferme pas de cont ra-
diction. 
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Que si nous considérons, dans sa forme, un tout 

matériel, comme un produi t des parties, ou des 
propriétés qu'elles ont de s 'un i r par elles-mêmes 
(et même de s 'aggréger d 'autres matières), nous 
nous représentons un mode mécanique de produc-
tions. Mais alors disparaît tout concept d 'un tout 
conçu comme fin, c 'es t -à-dire d 'un tout dont la 
possibilité interne suppose une idée de ce tout , d 'où 
dépendent la nature et l 'action des parties, d ' un 
tout enfin tel que nous devons nous représenter le 
corps organisé. Mais il ne suit pas de là, comme 
nous l 'avons montré précédemment, que laproduc-

» 

tion mécanique d 'un tel corps soit impossible; car 
cela reviendrait à dire qu'i l est impossible (c'est-à-
d i r e contradictoire) à tout entendement de se repré-
senter une telle unité dans la liaison des parties, 
sans lui donner pour cause prod uctrice l'idée de cette 
uni té m ê m e , c 'est-à-dire sans admettre une produc-
tion intentionnelle. C'est pour tant ce qui arr ive-
rai t , si nous avions le droit de regarder les êtres ma-
tériels comme des choses en soi. Car alors l 'unité, 
qui constitue le principe de la possibilité,des fo r -
mations de la nature, serait s implement l 'unité de 
l'espace, lequel n'est pas un principe réel des p ro -
ductions, mais seulement la condition formelle de 
ces productions, quoiqu' i l ait avec le principe réel 
que nous cherchons quelque ressemblance, puis-
qu 'en lui aucune partie ne peut être déterminée 
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sans rappor t au tout (dont la représentation sert 
par conséquent de principe à la possibilité des par -
ties). Mais, comme il est au moins possible de con-
sidérer le monde matériel comme un simple p h é -
nomène, et de concevoir quelque chose, en t a n t q u e 
chose en soi ( qui ne soit pas phénomène) comme 
un subslraium, auquel correspondrait une in tu i -
tion intellectuelle (différente de la nôtre), on pour-
rai t concevoir un pr incipe supra-sensible , réel, 
quoique inaccessible à notre intelligence, d 'où d é -
riverait la na ture dont nous faisons nous mêmes 
part ie , en sorte que nous considérerions d 'après 
des lois mécaniques ce qui dans la na tu re est n é -
cessaire comme objet des sens, mais aussi, d 'après 
des lois téléologiques, en la considérant comme ob-
jet de la raison, la concordance et l 'uni té des lois 
particulières et des formes, que nous devons regar-
der comme contingentes (et même l 'ensemble de la 
na tu re en t an t que système), et que nous la j u g e -
rions ainsi suivant deux espèces de principes, sans 
détruire l 'explication mécanique par l 'explication 
téléologique, comme si elles étaient contradictoires. 

On voit par là ce qu ' i l était d 'ai l leurs facile de 
soupçonner, mais ce qu ' i l serait difficile d 'aff i rmer 
et de prouver avec cert i tude, que, dans les pro-
duct ions de la na ture où nous trouvons une cer -
taine finalité, le principe mécanique peut sans doute 
subsister à côté du principe téléologique, mais qu' i l 
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serait impossible de rendre ce dernier ent ière-
ment inut i le . On peut en effet, dans l 'étude d 'une 
chose que nous devons juger comme une fin de 
la nature (dans l 'étude d 'un être organisé), cher-
cher toutes les lois, déjà connues ou encore à d é -
couvr i r ,de là production mécanique, etréussir dans 
cette voie, mais pour expliquer la possibilité d 'une 
telle product ion, on ne peut j amais se dispenser 
d ' invoquer un principe de production tout à fait 
différent du principe mécanique, à savoir celui 
d 'une causalité déterminée par des fins, et il n 'y a 
pas de raison huma ine (pas de raison finie et 
semblable à la nôtre par la quali té, quelque su-
périeure qu'elle fû t par le degré) qui puisse espérer 
d ' exp l iquer la production d ' un simple br in d 'herbe 
par des causes purement mécaniques. En effet, si 
le Jugement a nécessairement besoin de la liaison 
téléologique des causes et des effets, pour expl i -
quer la possibilité d ' u n semblable objet, et même 
pour l 'étudier avec le fil conducteur de l 'expé-
rience ; si on ne peut trouver pour les objets exté-
r ieurs , considérés comme phénomènes, un principe 
qui se rapporte à des fins, et si ce principe , 
qui réside aussi dans la na tu re , doit être cher-
ché un iquement dans son substratum s u p r à -
sensible, qu ' i l nous est interdi t de pénétrer , il 
nous est absolument impossible d 'expliquer des 
liaisons de fins par des principes puisés dans la 
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nature même, et notre humaine faculté de connaî-
tre nous fait une loi nécessaire d'en chercher le 
suprême principe dans un entendement origi-
naire, conçu comme cause du monde. 

§. LXXY11. 
De l'union du principe du mécanisme universel de la matière avec le 

principe téléologique dans la technique de la nature. 

Ll est de la plus grande importance pour la raison 
de ne pas perdre de vue le principe du mécanisme 
dans l'explication des productions de la nature car 
il est impossible sans ce principe d 'acquérir la moin-
dre connaissance de la nature des choses. Quand 
on nous accorderait qu 'un architecte suprême a 
immédiatement 'créé les formes de la nature, telles 
qu'elles existent depuis lors, ou a prédéterminé celles 
qui, dans lecours de lanature ,se forment continuel-
lement sur le même modèle, notre connaissance 
de la nature n'en serait pas le moins du monde 
avancée, car nous ne connaissons pas la manière 
d'agir de cet être et ses idées qui doivent contenir 
les principes de la possibilité des choses de la n a -
ture, et nous ne pouvons expliquer la nature par 
cet être en allant pour ainsi dire de haut en bas (à 
priori). Que si nous voulons, par tant des formes 
des objets de l 'expérience, et allant ainsi de bas en 
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haut (a posteriori), invoquer, pour expliquer la fi-
nalité que nous croyons y rencontrer , une cause 
agissant d'après des fins, nous ne donnerons qu 'une 
explication tautologique, etnous tromperons la ra i-
son avec des mots, pour ne pas dire que, dès que 
nous nous laissons égarer parce genre d'explication 
dans le t ranscendant , où ne peut nous suivre la 
connaissance naturel le , la raison tombe dans ces 
poétiques extravagances, que son principal devoir 
est d'éviter. 

D'un autre côté, c'est une maxime également né-
cessaire de la raison, de ne pas omettre le principe 
des fins dans l'étude des productions de la nature, 
car, si ce principe ne nous fait pas mieux compren-
dre le mode d'existence de ces productions, c'est 
un principe de découverte dans la recherche des 
lois particulières de la nature, à supposer même 
qu'on n'en voulût faire aucun usage pour expliquer 
la nature même, etque l'on continuât de se servir de 
l'expression de fins de la nature, quoique la natnre 
révèle manifestement une unité intentionnelle, c'est-
à-dire que l'on ne cherchât pas au delà de la nature le 
principede la possibilité de ses fins. Mais, comme il 
faut en venir en définitive à s 'enquérir de cette pos-
sibili té, il est nécessaire aussi de concevoir, pour 
l 'expliquer, une espèce part iculièrede causalité qui 
ne se présente pas dans la nature, tout comme la 
mécanique des causesnaturel lesala s ienne,puisque 

h. 7 
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la réceptivité, que montre la matière pour plusieurs 
formes, autres que celles dont elle est capable en 
vertu de cette dernière, suppose la spontanéité d 'une 
cause (qui par conséquent ne peut être matière), 
sans laquelle on ne pourrai t trouver le principe 
de ces formes. La raison, il est vrai, avant de faire 
ce pas, doit montrer beaucoup de prudence, et 
ne pas chercher à expliquer comme téléologique 
toute technique de la na tu re , je parle de cette 
puissance qu 'a la nature de produire des figures qui 
montrent de la finalité pour notre simple a p p r é -

h e n s i o n (comme les corps réguliers); il faut qu'elle 
se borne toujours à la regarder comme mécani-
quement possible. Maisvouloiren outre exclure ab-
solument le principe téléologique, et, là où la r a i -
son, recherchant la possibilité des formes de la na-
ture, trouve une finalité qui se montre manifeste-
ment liée à une autre espèce de causalité, prétendre 
suivre toujours le simple mécanisme, ce serait jeter 
la raison dans des divagations tout aussi chimé-
riques sur les impénétrables puissances de la n a -
ture, que celles où pouvait l 'entraîner une explica-
tion purement téléologique et ne tenant aucun 
compte du mécanisme de la nature. 

Dans une seule et même chose, on ne peut a d -
mettre ensemble les deux principes, en expliquant 
l 'un par l 'autre (en déduisant l 'un de l 'autre), c 'est-
à-dire qu 'on ne peut les associer comme principes 
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dogmatiques et constitutifs de la connaissance de la 
nature pour le Jugement déterminant . Si, par 
exemple, je dis qu 'un ver doit êtreconsidére comme 
une production du simple mécanisme de la matière 
(un résultat de cette formation nouvelle qui se pro 
duit d 'elle-même, quand les éléments de la matière 
ont été mis en liberté par la pourri ture) , je ne puis 
alors dériver cette production de la même matière 
comme d 'une causalité agissant d'après des fins. 
Réciproquement, si je regarde cette production 
comme une fin de la nature, je ne puis pas invo-
quer un mode d'explication mécanique, et prendre 
celui-ci pour un principe constitutif dans le juge-
ment que je dois porter sur la possibilité de cette 
production, de manière à associer ainsi les deux 
principes. En effet un mode d'explication exclut 
l 'autre, quand même objectivement ces deux pr in-
cipes reposeraient sur un seul, auquel nous ne son-
gerions pas. Le principe, qui doit rendre possible 
l 'union des deux principes dans notre j u g e -
ment sur la nature , doit être placé en que l -
que chose qui réside en dehors de tous deux 
(par conséquent aussi en dehors de toute représen-
tation empirique possible de la nature) , mais qui 
en soit le fondement, c ' es t -à -d i re dans le su-
pra-sensible, et c'est là qu'i l faut ramener chacun 
des deux modes d'explication. Or, comme nous ne • 
pouvons rien obtenir relativement au sup ra - sen -
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sible, que le concept indéterminé d 'un principe qui 
permet de juger la nature d'après des lois empi r i -
ques, et que nous ne pouvons d'ailleurs le déter-
miner davantage par aucun prédica t , il suit que 
l 'union des deux principes ne peut reposer sur un 
principe qui contienne Y explication de la possibi-
lité d 'une production par des lois données pour le 
Jugement déterminant , mais seulement sur un prin-
cipe qui en contienne Y exposition pour le Jugement 
réfléchissant. — En effet expliquer signifie dériver 
d 'un principe qu'on doit pouvoir, par conséquent, 
connaître et montrer clairement. Or, si l'on con-
sidère une seule et même production, le principe 
du mécanisme et celui de la technique de la nature 
doivent, il est vrai, s 'unir en un seul principe su-
périeur, leur source commune; sinon ils ne pour -
raient subsister l 'un à côté de l 'autre dans la con-
sidération de la nature. Mais si ce principe, qui est 
objectivement commun à tousdeux ,e l qui , par con-
séquent, permet de concilier les maximes qui en 
dépendent dans l ' investigation de la nature, si ce 
principe est tel qu'on peut bien l ' indiquer , mais 
non pas le connaître d 'une manière déterminée, et 
le montrer assez clairement pour qu 'on en puisse 
faire usage dans tous les cas donnés, il est impossi-
ble de tirer aucune explication d 'un tel p r i n -
cipe, c 'est-à-dire d'en dériver d 'une manière 
claire et déterminée !a possibilité d 'une p roduc-
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tion de la nature par ces deux principes hétérogè-
nes. Or le principe commun, d'où dérivent, d 'une 
par t le principe mécanique, et, de l 'autre, le p r i n -
cipe téléologique, est le supra-sensible, que nous 
devons placer sous la nature considérée comme 
phénomène. Mais il nous est impossible d'en avoir, 
au point de vue théorique, le moindre concept dé-
terminé et affirmatif. Nous ne pouvons donc n u l -
lement expliquer comment, en vertu de ce prin-
cipe, la nature(considéréedansses lois particulières) 
constitue pour nous un système, que nous pouvons 
regarder comme possible tant par le principe des 
causes physiques que par celui des causes finales; 
mais seulement, quand nous rencontrons dans la 
nature des objets, dont nous ne pouvons concevoir 
la possibilité à l'aide du principe du mécanisme 
(qui revendique toujours les choses de la nature) 
et sans nous appuyer sur des principes téléologi-
ques, nous croyons pouvoir étudier avec confiance 
les lois de la nature conformément à ces deux 
principes (lorsque notre entendement a reconnu la 
possibilité de ses productions par l 'un ou l 'autre 
principe), et nous ne nous laissons plus arrêter par 
l 'apparente contradiction des principes de notre 
jugement sur ces objets, car il est certain qu'ils 
peuvent au moins s 'uni r objectivement en un seul 
principe (puisqu'ils portent sur des phénomènes 
qui supposent un principe supra-sensible). 
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Quoique le principe du mécanisme etcelui de la 
technique téléologique (intentionnelle) de la nature , 
relativement à la même production et à sa possibi-
lité, puissent être subordonnés à un principe com-
mun de la nature, considérée dans ses lois pa r t i cu -
lières, cependant, ce principe étant transcendant, 
les limites de notre entendement ne nous pe rme t -
tent pas de concilier les deux principes dans Y ex-
plication de la même production de là nature, alors 
même que nous ne pouvons concevoir la possibilité 
intérieure de cette production qu 'au moyen d 'une 
causalité agissant d 'après des fins (comme il a r -
rive pour les matières organisées). Il faut donc tou-
jours en revenir à cette maxime du Jugement té-
léologique, que, d'après la nature de l 'entendement 
h u m a i n , nous ne pouvons admettre d 'autre cause, 
pour expliquer la possibilité des êtres organisés, 
qu 'une cause agissant d'après des fins, et que le 
simple mécanisme de la nature ne nous donne pas 
ici une explication suffisante, sans vouloir rien dé-
cider par là relativement à la possibilité des choses 
mêmes. 

Mais, comme ce principe n'est qu 'une maxime 
du Jugement réfléchissant, et non du Jugement dé-
terminant , et que, par conséquent, il n 'a qu 'une 
valeur subjective pour nous, et non une valeur ob-
jective, relativement à la possibilité même de cette 
espèce de choses (dans laquelle les deux modes de 



DIALECTIQUE DU JUGEMENT TÉLÉOLOGIQUE. 1 0 3 
production pourraient bien s'accorder en un seul et 
même principe), comme en outre, si à ce mode de 
production qu'on regarde comme téléologique rie 
se joignait quelque concept d 'un mécanisme de la 
nature qui doit s'y rencontrer aussi, on ne pour-
rait juger cette production comme une production 
de la nature , cette maxime implique en même 
temps la nécessité d 'une union des deux principes 
dans le jugement par lequel nous concevons les 
choses comme des fins de la nature en soi, mais 
elle n 'a pas pour but de substituer entièrement ou 
en partie l 'un à l 'autre. En effet à ce qui n'est conçu 
(par nous du moins) comme possible que pour une 
fin, on ne peut substi tuer le mécanisme, et, à ce qui 
est reconnu comme nécessaire en vertu du méca-
nisme, on ne peut substi tuer une contingence qui 
aurai t besoin d 'une fin comme raison détermi-
nante ; mais il faut seulement subordonner l 'un de 
ces principes (le mécanisme) à l 'autre (celui de la 
technique intentionnelle), ce qui peut se faire en 
vertu du principe transcendental de la finalité de 
la nature. 

En effet, là où on conçoit des fins comme princi-
pes de la possibilité de certaines choses, il faut 
aussi admettre des moyens dont la loi d'action n 'ai t 
besoin par elle-même de rien qui suppose une fin, 
et puisse par conséquent être mécanique, tout 
en étant subordonnée à des effets intentionnels. 
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C'est pourquoi, lorsque nous considérons les p ro -
ductions organisées de la nature, et surtout lorsque, 
remarquant le nombre infini de ces productions, 
nous admettons (au moins comme une hypothèse 
permise) quelque chose d' intentionnel dans la 
liaison des causes naturelles agissant d 'après des 
lois particulières, et que nous en faisons le principe 
universel du Jugement réfléchissant appliqué à l'en-
semble de la nature (au monde), nous concevons 
une grande et môme une universelle liaison des 
lois mécaniques avec les lois téléologiques, sans 
confondre les principes en vertu desquels nous j u -
geons ces productions et sans substituer l 'un à 
l 'autre . Car, dans un jugement téléologique, si la 
forme que reçoit une matière ne peut être jugée 
possible qu'au moyen d 'une fin, cette matière, con-
sidérée dans sa nature, conformément à des lois 
mécaniques, peut être subordonnée comme moyen 
à cette fin proposée. Mais, comme le principe de 
cette union réside en quelque chose qui n'est ni le 
mécanisme ni la liaison des fins, mais le subsiratum 
supra-sensible de la nature, dont nous ne connais-
sons rien, notre humaine raison ne peut fondre en-
semble les deux manières de se représenter la pos-
sibilité de ces objets, et nous ne pouvons les juger 
fondés sur un entendement suprême qu 'au moyen 
de la liaison des causes finales, ce qui par consé-
quent n'ôte rien au moded'explication téléologique. 
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Or, comme c'est chose tout à fait indéterminée et 
même à jamais indéterminable pour notre raison, 
jusqu 'à quel point le mécanisme de la nature agit 
comme moyen pour chaque fin de la nature, et 
comme le principe intelligible, auquel nous avons 
rattaché la possibilité d 'une nature en général, nous 
permet d 'admettre qu'elle est entièrement possible 
par un accord universel des deux espèces de lois(les 
lois physiques et celles des causes finales), quoique 
nous ne puissions apercevoir le comment de cet ac-
cord, nous ne savons pas non plus jusqu'où s'étend 
le mode d'explication mécani que possible pour nous; 
mais il est certain seulement que, si loin que nous 
puissions aller dans cette voie, elle doit toujours être 
insuffisante pour les choses que nous avons une fois 
reconnues comme des fins de la nature , et qu 'ainsi , 
d 'après la constitution de notre entendement, nous 
devons subordonner tous ces principes ensemble à 
un principe téléologique. 

De là le droit, et aussi, à cause de l ' importance 
de l 'étude mécanique de la nature pour la raison 
théorique , le devoir d 'expliquer mécaniquement, 
au t an t qu'i l est en nous (et il est impossible 
ici de tracer des limites), toutes les productions et 
tous les événements de la nature , même les choses 
qui révèlent le plus de finalité, mais aussi de ne 
jamais perdre de vue que les choses, que nous ne 
pouvons soumettre à l ' investigation de la raison 
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que sous le concept de fins, doivent être, conformé-
ment à la nature essentielle de notre raison, sou-
mises en définitive, malgré les causes mécaniques, 
à une causalité agissant d 'après des fins. 



APPENDICE. 
MÉTHODOLOGIE 1)U JUGEMENT TÉLÉOLOGIQUE. 

§. LXXVIII. 
Si la téléologie doit être traitée comme une partie de la 

physique *. 

Chaque science doit avoir sa place déterminée 
dans l'encyclopédie de toutes les sciences. S 'agi t- i l 
d 'une science philosophique, sa place doit être mar-
quée dans la partie théorique ou dans la partie 
prat ique de la philosophie, et, si elle rentre dans la 
première, elle doit avoir sa place, ou bien dans la 
phys ique , si elle étudie quelque chose qui puisse 
être un ohjet d'expérience (par conséquent, ou dans 
la physique proprement dite, ou dans la psycholo-
gie, ou dans la cosmologie générale), ou bien dans 
la théologie (science de la cause première du 
monde, considéré comme l'ensemble de tous les ob-
jets de l'expérience). 

Or on demande où est la place de la téléologie. 

*Naturlelire, science de la n a t u r e ; c'est le sens é tymologique 
du mot physique dont je m e sers ici pour plus de simplici té! J. B. 
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Est-ce dans la physique ou clans la théologie ? 
Il faut que ce soit l 'une ou l ' aut re , car il n 'y a point 
de science qui puisse former le passage de l 'une à 
l 'autre, puisque ce passage n ' indique qu 'une orga-
nisation du système et non une place dans le s y s -
tème. 

Il est évident qu'elle n'est point une partie de la 
théologie, quoiqu'on puisse en faire dans cette 
science un très-important usage. Car elle a pour 
ohjet les productions de la nature et la cause de 
ces productions; et, quoiqu'elle tende à un principe 
placé en dehors et au delà de la nature (à une 
cause divine), elle n'agit pas ainsi pour le Jugement 
déterminant , mais seulement pour le Jugement ré-
fléchissant, qu'elle cherche à diriger par cette idée, 
comme par un principe régulateur, dans l 'étude de 
la nature, conformément à l 'entendement humain 

Elle ne paraît pas davantage appartenir à la 
physique, qui a besoin de principes déterminants 
et non pas simplement de principes réfléchissants, 
pour donner les raisons objectives des effets n a t u -
rels. Aussi, la théorie de la nature, ou l'explication 
mécanique de ses phénomènes par leurs causes effi-
cientes, ne gagne-t-elle rien à ce qu'on les considère 
d'après la relation des fins. L'exposition des fins 
de la nature dans ses productions, en tant qu'elles 
constituent un système suivant des concepts téléo-
logiques, n'est proprement qu 'une description de 
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la nature, entreprise à l 'aide d 'un fil conducteur 
particulier, et où la raison accomplit une œuvre 
noble, instructive et prat iquement utile à plusieurs 
égards, mais sans rien nous apprendre de l 'origine 
et de la possibilité interne de ces formes, ce qui 
pourtant est le but de la science théorique de la na-
ture. 

La téléologie, comme science, n 'appart ient donc 
à aucune doctrine, mais seulement à la crit ique, 
à celle d 'une faculté particulière de connaître, qui 
est le Jugement. Mais, en tant qu'elle contient des 
principes a priori, elle peut et elle doit fournir la 
méthode avec laquelle il faut juger la nature d ' a -
près le principe des causes finales, et ainsi sa m é -
thodologie a du moins une influence négative sur 
la conduite de la science théorique de la nature et 
aussi sur le rapport que celle-ci peut avoir dans la 
métaphysique avec la théologie, comme propé-
deutique de cette science. 

§. LXXIX. j | t * 
!)« la subordination nécessaire du principe du mécanisme au principe 

téléologique dans l'explication d'une chose comme fin de la nature. 

Rien ne limite le droit que nous avons de recher-
cher une explication purement mécanique de tou-
tes les productions de la nature, mais la faculté de 
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nous contenter de ce seul genre d'explication n'est 
pas seulement très-bornée par la nature de notre 
entendement, en tant qu' i l considère les choses 
comme des fins de la na ture ; elle l'est aussi t rès -
clairement en ce sens que, d'après un principe du 
Jugement, la première voie toute seule ne peut 
nous conduire en rien à l'explication de ces choses, 
et que, par conséquent, nous devons toujours s u -
bordonner à un principe téléologique notre juge-
ment sur cette espèce de productions. 

C'est pourquoi il est raisonnable et même méri-
toire de poursuivre le mécanisme de la nature, pour 
expliquer ses productions, aussi loin qu'on le peut 
faire avec vraisemblance, et, si nous renonçons à 
cette tentative, ce n'est pas qu' i l soit impossible en 
soi de rencontrer dans cette voie la finalité de la 
nature , mais c'est que cela est impossible à nous 
autres hommes. Car il faudra i t pour cela une i n -
tuition autre que l ' intui t ion sensible, et une con-
naissance déterminée du substratum intelligible de 
la nature , d'où on pourrai t tirer le principe du 
mécanisme des phénomènes de la nature, considé-
rée dans ses lois part iculières, ce qui dépasse de 
beaucoup la portée de nos facultés. 

Il faut donc que l 'observateur de la nature, sous 
peine de travailler en pure perte, prenne pour pr in-
cipe, dans l 'étude des choses, dont le concept est 
indubitablement un concept de fins de la nature 
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(d'êtres organisés), quelque organisation primitive 
qui emploie ce mécanisme même pour produire 
d 'autres formes organisées, ou pour développer 
celles qu ' i l contient déjà en de nouvelles formes (qui 
dérivent toujours de celte fin et lui sont confor-
mes). 

Il est beau de parcourir , au moyen de l ' ana to -
mie comparée, la grande création des êtres organi-
sés, afin de voir s'il ne s'y trouve pas quelque cbose 
de'semblable à un système, dérivant d 'un principe 
générateur, en sorte que nous ne soyons pas obligés 
de nous en tenir à un simple principe du Jugement 
(qui ne nous apprend rien sur la production de ces 
êtres), et de renoncer sans espoir à la prétention 
de pénétrer la nature dans ce champ. La concordance 
de tant d'espèces d ' an imaux dans un certain schême 
commun, qui ne paraît pas seulement leur servir 
de principe dans la s tructure de leurs os, mais aussi 
dans la disposition des autres parties, et cette ad-
mirable simplicité de forme qui , en raccourcissant 
certaines parties et en allongeant certaines autres, 
en enveloppant celles-ci et en développant celles-
là , a pu produire une si grande variété d'espèces, 
font naître en nous l 'espérance, bien faible il 
est v ra i , de pouvoir arriver à quelque chose 
avec le principe du mécanisme de la nature, sans 
lequel en général il ne peut y avoir de science de 
la nature . Cette analogie des formes, q u i , m a l -
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gré leur diversité, paraissent avoir été produites 
conformément à un type commun, fortifie l ' hypo-
thèse que ces formes ont une affinité réelle et 
qu'elles sortent d 'une mère commune , en nous 
montrant chaque espèce se rapprochant graduelle-
ment d 'une autre espèce, depuis celle où le principe 
des fins semble le mieux établi, à savoir l 'homme, 
jusqu 'au polype, et depuis le polype jusqu 'aux 
mousses e taux algues, enfin jusqu 'au plus bas degré 
de la nature que nous puissions connaî tre , j u s -
qu 'à la matièrebrute , d'où semble dériver, d 'après 
des lois mécaniques (semblables à celles qu'elle 
suit dans ses cristallisations), toute cette technique 
de la nature, si incompréhensible pour nous dans 
les êtres organisés que nous nous croyons obligés 
de concevoir un autre principe. 

11 est permis à Y archéologue de la na ture de se 
servir des vestiges encore subsistants de ses plus 
anciennes productions, pour chercher, dans tout le 
mécanisme qu ' i l connaît ou qu'il soupçonne, le 
principe de cette grande famille de créatures (car 
c'est ainsi qu ' i l faut se la représenter, si cette p r é -
tendue affinité générale a quelque fondement). Il 
peut faire sortir du sein delà terre, qui elle-même 
est sortie du chaos (comme un grand animal), des 
créatures où on ne trouve encore que peu de finalité, 
mais qui en produisent d 'autres à leur tour, mieux 
appropriées au lieu de leur naissance et à leurs 
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relations réciproques, jusqu 'au moment où cette 
matrice se roidit, s'ossifie, et borne ses enfan te -
ments à des espèces qui ne doivent plus dégénérer, 
et où subsiste la variété de celles qu'elle a p r o -
duites, comme si cette puissance formatrice et fé -
conde était enfin satisfaite. Mais il faut toujours 
en définitive a t t r ibuera cette mère universelle une 
organisation qui ail pour but toutes ces créatures; 
sinon, il serait impossible de concevoir la possibi-
lité des productions du règne animal et du règne 
végétal (1). On n'a donc fait que reculer l 'explica-

(I) Ou peut appeler une hypothèse de ce genre un coup hardi * 
de la raison, et il y a peu de natural istes, même parmi les plus 
pénét rants , à qui elle n'ait quelquefois traversé l 'esprit. Car 
elle n 'est pas précisément absurde , comme cette generatio 
xquivoca qui explique la production d 'un être organisé par le m é -
canisme d e l à matière b ru t e et inorganique. Elle conserve tou-
jours la generatio vnivoca dans le sens le plus général du mot , 
car elle n ' admet un ê t re organique q u e c o m m e le p rodu i td ' un au-
tre être organique, quoiqu'elle prétende dériver d 'un m ê m e prin-
cipe des êtres spécif iquement différents , comme si, par exemple, 
certains animaux aquat iques se t ransformaient peu à peu en 
an imaux marécageux, et, ensuite, après quelques générat ions, 
en an imaux terrestres. A en juger à priori par la seule raison, 
il n 'y a la rien de contradictoire. Seulement , l 'expérience n 'en 
fourni t aucun exemple. Au contraire, danstoul.es les productions 
que nous connaissons, la generatio est liomonyma, et non s im-
plement univoca. Non-seulement elle se distingue de cette géné-
ration qui serait le produit d 'une matière non organisée, mais, dans 
l 'organisation m ê m e , le produit est du même genre que le p r i n -
cipe producteur, et on ne trouve nulle part la generatio liete-
ronyma, si loin que puisse aller noire connaissance empir ique 
de la nature . 

* Abenleucr. 
h. 8 
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t ion, eton ne peut pré tendre avoir rendu la p roduc-
tion de ces deux règnes indépendante de la condi-
tion des causes finales. 

Les changements mêmes auxquels sont soumis, 
sous l ' inf luence de causes contingentes, cer tains 
êtres organisés, dont le caractère ainsi modifié d e -
vient hérédi ta i re et passe dans le principe généra-
teur , ces changements ne peuvent guère être consi-
dérés que comme le développement, occasionnelle-
men t p r o d u i t , d 'une disposition or ig ina i rement 
contenue dans l 'espèce et destinée à la conserver; 
car admet t re dans un être o rgan isé , comme une 
condition de la perpétui té de sa finalité intérieure, 
la faculté de produire des êtres de la même espèce, 
c'est s 'engager à ne rien admet t re dans le p r inc ipe 
générateur qui ne rentre dans ce système de fins, et 
qui n ' appar t i enne à une disposition primit ive, non 
développée. Dès qu 'on s'écarte de ce pr incipe, on ne 
peut savoir avec cert i tude si plusieurs parties de 
!a forme qu 'on trouve actuellement dans une espèce 
n 'on t pas une origine accidentelle et indépendante 
de toute fin ; et ce pr incipe de la téléologie, que dans 
un être organisé rien de ce qui se conserve dans la 
propagat ion ne doit être jugé inut i le , deviendrai t 
par là incertain dans son applicat ion, et n ' au ra i t 
de valeur que pour la souche (que nous ne con-
naissons plus). 
Hume objecte à ceux qui se croient obligés d ' a d -
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mettre, pour toutes ces fins de la nature , un prin-
cipe téléologique de Jugement , c'est-à-dire un e n -
tendement archi tectonique, qu'on pourrait leur 
demander avec raison comment un tel entendement 
est possible, c'est-à-dire comment peuvent se t rou-
ver ainsi réunies dans un être les diverses facultés 
et propriétés qui constituent la possibilité d 'un en-
tendement, capable aussi d'exécuter ce qu ' i l a conçu. 
Mais cette objection est sans va leur ; car la diffi-
culté de concevoir la première production d 'une 
chose qui renferme des fins en elle-même, et qu'on 
ne peut concevoir qu 'au moyen de ces fins, repose 
tout entière sur la question de savoir quel est dans 
cette production le principe de l 'unité de la liaison 
de ses éléments divers et extérieurs les uns aux au-
tres. Or, si on prend ce principe dans l ' en tende-
ment d 'une cause productrice, conçue comme une 
substance simple, cette question est suffisamment 
résolue, au point de vue de la téléologie. Mais si on 
cherche la cause dans la matière, conçue comme un 
agrégat de plusieurs substances extérieuresles unes 
aux aut res , tout principe d 'uni té manque à la fi-
nalité intérieure de ses format ions; et l'autocratie 
de la matière, dans des productions que notre e n -
tendement ne peut concevoir que comme des fins, 
est un mot vide de sens. 

C'est pourquoi, ceux qui cherchent le principe 
suprême de la finalité'objeetive de la matière, sans 
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avoir recours à une intelligence, sont obligés, pour 
satisfaire à cette condition de toute finalité, qui est 
à savoir l 'unité de principe, ou de faire de l 'univers 
une substance unique qui comprend tout (pan-
théisme), ou (ce qui n'est qu 'une explication plus 
précise du même système) de n 'y voir qu 'un e n -
semble de déterminations inhérentes â une seule 
substaiice simple (spinozisine). Or, s'ils satisfont en 
effet par là à une condition du problème, en expli-
quant l 'unité dans la liaison des fins par le concept 
purement ontologique d 'une substance simple, ils 
négligent entièrement l'autre condition, à savoir le 
rapport de cette substance à son effet comme fin, 
rapport qui nous oblige à chercher une détermina-
tion plus précise de ce principe ontologique; et par 
conséquent ils ne résolvent pas la question tout en-
tière. Il est absolument impossible (pour notre ra i -
son) de la résoudre, si nous ne nous représentons 
ce principe des choses comme une substance s im-
ple, l 'at tr ibut de cette substance sur lequel se 
fonde la qualité spécifique des formes de la nature , 
à savoir l 'uni té de fins, comme une intelligence, 
et enfin le rapport de ces formes à cette intelligence 
(à cause de la contingence que nous concevons en 
tout ce que nous ne pouvons nous représenter au-
trement que comme fins) comme un rapport de 
causalité. 
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De l'adjonction du mécanisme au principe téléologique dans l 'explica-
tion d'une fin de là nature, en tant que production de la nature. 

Nous avons vu dans le paragraphe précédent 
que le mécanisme de la nature ne peut suffire à nous 
taire concevoir la possibilité d 'un être organisé , 
mais qu' i l doit être (du moins suivant notre faculté 
de connaître) subordonné originairement à une 
cause intentionnelle; de même, le principe téléolo-
gique ne suffit pas à nous faire considérer et juger 
cet être comme une production de la nature, si 
nous n 'adjoignons à ce principe celui du méca-
n isme, comme ins t rument d 'une cause i n t en -
tionnelle, aux fins de laquelle la nature est subor-
donnée dans ses lois mécaniques. Notre raison ne 
comprend pas la possibilité de cetle union de deux 
espèces de causalité tout à fait différentes, c 'est-à-
dire de l 'union de la causalité de la nature, consi -
dérée dans ses lois générales, avec une idée qui les 
restreint à une forme particulière, dont elles ne 
contiennent pas en elles-mêmes le principe. Cette 
possibilité réside dans le subslralum supra-sensible 
delà natuïe , dont nous ne pouvons rien déterminer 
affirmativement, sinon qu' i l est l'être en soi , dont 
nous ne connaissons que l 'apparence. Mais ce prin-
cipe, que tout ce que nous regardons comme appar-

, LXXX. 
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tenant à la nature (phœnomcnon) et comme son pro-
duit doit être conçu aussi comme lié à la nature par 
des lois mécaniques, ce principe n'en conserve pas 
moins toute sa force, puisque, sans cette espèce de 
causalité, les êtres organisés, que nous concevons 
comme des fins de la nature, n'en seraient pas des 
productions. 

Or, quand on donne à la production de ces êtres 
un principe téléologique (et comment en peut-il être 
autrement?) , on peut admet t re , pour expliquer la 
cause de leur finalité intérieure, roccasionalisme ou 
le prestabilisme. Dans la première hypothèse, la 
cause suprême du monde produirai t immédia te -
ment l'être organisé, conformément à son idée, à 
l'occasion de chaque accouplement matériel ; dans 
la seconde, elle aurai t mis dans les productions pri-
mitives desa sagesse ces dispositions qui fon tqu 'un 
être organisé produit son semblable, que l'espèce 
se conserve toujours, et que la nature est continuel-
lement occupée à réparer la perte des individus, en 
même temps qu'elle travaille à leur destruction. Si 
on admet l 'occasionalisme, pour expliquer la pro-
duction des êtres organisés, on détrui t par là toute 
la nature , et avec elle tout usage de la raison dans 
le Jugement de la possibilité de cette espèce de pro 
ductions. On ne peut donc supposer que ce système 
puisse être accepté par aucun de ceux qui font 
quelque cas de la philosophie. 
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Quant au prestabilisme, on peut l 'entendre de 
deux manières . En effet on peut considérer chaque 
être organisé, engendré par son semblable, ou 
comme l'éduction, ou comme la production * d u pre-
mier . Le premier système est celui de la préforma-
tion individuelle, ou encore la théorie de Y évolution; 
le second est le système de Yépigénese. Ce dernier 
peut être appelé encore système de la préformation 
générique, car on y considère la puissance produc-
trice des êtres qui engendrent , et, par conséquent, 
leur forme spécifique, comme virtuellement p ré for -
mées d'après des dispositions intérieures, faisant 
partie de l'espèce même. D'après cela , la théorie 
opposée de la préformation individuelle serait 
mieux nommée théorie de l'involution. 

Les partisans de la théorie de l'évolution, qui e n -
lèvent tous les individus à la puissance formatrice 
de la nature , pour les faire immédia tement sortir 
de la main du Créateur, n'osent pas aller jusqu 'à 
recourir ici à l 'hypothèse de l'occasionalisme, qui ne 
verrait dans l 'accouplement qu 'une simple forma-
lité, à propos de laquelle une cause suprême et 
intelligente du monde aurai t résolu de former im-
médiatement un f rui t , en ne laissant à la mère que 
le soin de le développer et de le nour r i r . l isse sont 
déclarés pour la préformation, comme si, dès qu'on 

* Educt. 
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explique ces formes d 'une manière surnaturel le , 
il n'était pas aussi sage de les faire naître dans le 
cours du monde qu 'au commencement. Au con-
traire, l 'occasionalisme dans la création épargnait 
un grand nombre des dispositions surna ture l -
les nécessaires pour sauver des forces des t ruc-
tives de la nature, et conserver intact, jusqu 'au 
moment de son développement, l 'embryon formé 
au commencement du monde ; et une quanti té 
d'êtres ainsi préformés, inf iniment plus considéra-
ble que celle des êtresdestinés à être un jour déve-
loppés, et en même temps autant de créations, 
deviendraient par là inutiles et sans but . Mais ils 
voulurent laisser du moins quelque chose à la n a -
ture,, pour ne pas tomber, eu plein q hyper physique, 
où l'on se passe de toute explication naturelle. Il est 
vrai qu ' i l ssemontrèrent encore si f e rmemen ta t t a -
cliésà leur hyperphysique, qu' i ls trouvèrent même 
dans les monstres (qu'il est pourtant impossible de 
prendre pour des fins de la nature) une admirable 
finalité, ne leur reconnussent- i lsd 'autre but que ce-
lui d 'arrêter l 'anatomiste par ce spectacle d 'une fi-
nalité irrégulière et de lui inspirer un t r is teétonne-
ment . Mais ils ne purent accommoder la production 
des bâtards avec le système de la préformation, et il 
leur fallut at tr ibuer à la semence des créatures 
masculines, à qui ils n 'avaient accordé d'ail leurs 
que la propriété mécanique de fournir à l 'embryon 
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son premier al iment, une vertu formatrice, qu' i ls 
ne voulaient cependant, relativement au produit 
de l 'accouplement de deux créatures de la même 
espèce, at tr ibuer à aucune des deux. 

Au contraire, quand même les partisans de l'é— 
pigénèse n 'auraient pas sur les précédents l 'avan-
tage de pouvoir invoquer l'expérience en faveur 
de leur théorie, la raison se prononcerait encore 
pour e u x , car ils a t t r ibuent à la na ture , dans 
les choses dont on ne peut concevoir la pos-
sibilité originaire qu 'au moyen de la causalité des 
fins, une certaine puissance productrice, quant à 
la propagation du moins, et non pas seulement une 
puissance de développement, et de cette manière, 
se servant le moins possible du surnaturel , ils 
abandonnent à la nature tout ce qui suit le premier 
commencement, (mais sans rien déterminer sur ce 
premier commencement , contre lequel échoue la 
physique, quelque chaîne de causes qu'elle veuille 
esàayer). 

Personne n 'a plus fait que M. Blummbaclï, tant 
pour prouver cette théorie de l'épigénèse, que pour 
en établir les vrais principes et en prévenir l 'abus. 
11 a placé dans la matière organisée le point de départ 
de toute explication physique des formations dont 
il s'agit ici. Car, que la matière brute se soit origi-
nairement formée elle-même suivantdes lois méca-
niques, que la vie ait pu sortir de la nature morte, 
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et que la matière ait pu prendre spontanément la 
forme d 'une finalité qui se conserve elle-même, 
c'est ce qu ' i l regarde jus tement comme absurde; 
mais , en même temps, sous ce principe impénét ra -
ble d 'une organisation primitive, il laisse au méca-
nisme de la nature une part qu'on ne peut dé-
terminer , mais qu'on ne peut non plus méconnaî-
tre, et c'est pourquoi il appelle tendance à la for-
mation 1 la puissance de la matière dans un corps 
organisé (pour la dist inguer de la puissance for-
matrice ' mécanique qu'elle possède généralement, 
et qui donne à la première sa direction et son appli-
cation). 

§. LXXXI. 
Du système téléologique dans les rapports extér ieurs des êtres 

organisés. 

• J 'entends par finalité extérieure celle où une 
chose de la nature est avec une autre dans le r a p -
port de moyen à fin. Or des choses qui n 'ont a u -
cune finalité intérieure, ou dont la possibilité n'en 
suppose aucune, par exemple la terre, l 'air , l 'eau, 
etc., ont cependant une finalité extérieure , c 'est-
à-dire relative à d 'autres êtres; mais il faut que ces 
derniers soient des êtres organisés, c 'est-à-dire des 
fins de la nature, car sinon les premiers ne pou r -

'' * • . n&i 
1 Bildnugstrieb. 2 Bildungskraft. 
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raient pas être regardés comme des moyens. Ainsi 
on ne peut considérer l 'eau, l 'air et la terre comme 
des moyens relativement à la formation des m o n -
tagnes , car il n 'y a rien dans les montagnes qui 
exige qu'on en explique la possibilité par des 
f ins , et on ne peut s'en représenter la cause 
sous le prédicat d 'un moyen (servant à ces fins). 

Le concept de la finalité extérieure est bien dif-
férent de celui de la finalité in tér ieure ; nous lions 
celle-ci à la possibilité d 'un objet , sans considé-
rer si l'existence même de cet objet est ou n'est pas 
une fin. On peut demander en outre pourquoi tel 
être organisé existe, tandis qu 'on ne fait pas aisé-
ment la même question au sujet des choses dans 
lesquelles on ne reconnaît que l'effet du méca-
nisme de la nature. C'est que nous nous représen-
tons déjà, pour expliquer la possibilité des êtres 
organisés, une causalité déterminée par des fins, une 
intelligence créatrice, et que nous rapportons cette 
puissance active à son principe de détermination, 
c'est-à-dire à son bu t . Or il n 'y a qu 'unef ina l i té ex-
térieure qui ait de la connexion avec la finalité in-
térieure de l 'organisation, et qui contienne le rap-
port extérieur de moyen à fin, sans qu' i l y ait besoin 
de demander dansque lbu t devraient exister les êtres 
ainsi organisés. C'est l 'organisation des deux sexes 
dans les rapports qui existent entre eux pour la 
propagation deleurespèce; car ici on peut toujours 
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demander, comme pour un individu, pourquoi un 
pareil couple devait exister. La réponse est qu ' i l 
constitue un tout organisant, sinon un tout orga-
nisé dans un seul corps. 

Mais, si on demande pourquoi une chose existe, 
la réponse est, ou bien que son existence et sa pro-
duction n 'ont aucun rapport avec une cause i n t en -
tionnelle, et alors on rapporte toujours l 'origine de 
cette chose au mécanisme de la na tu re , ou bien 
qu'elles ont (comme existence et, production d 'une 
chose contingente de la nature) un principe inten-
tionnel, et il est difficile de séparer cette pensée du 
concept d 'un être organisé; car, comme nous som-
mes obligés d'expliquer la possibilité intérieure 
d 'un pareil être par une causalité de causes 
finales et par l'idée qui la détermine, nous ne 
pouvons aussi concevoir l'existence de cette p r o -
duction autrement que comme une fin. En ef-
fet 011 appelle fin l'effet représenté , dont la 
représentation est en même temps le principe qui 
détermine la cause intelligente et efficiente à le 
produire. Dans ce cas, on peut dire, ou bien que 
la fin de l'existence d 'un tel être de la nature est 
en lui-même, c'est-à-dire que cet être n'est pas 
seulement une fin, mais un but final*, ou bien 
que ce but existe en dehors de lui, dans d 'autres 

* Endzwerck. 
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êtres de la nature , c 'es t-à-dire que cet être n'existe 
pas comme but final, mais seulement comme 
moyen nécessaire. 

Mais, si nous parcourons toute la nature, en tant 
que nature, nous n 'y trouverons pas d'être qui 
puisse prétendre au rang de fin dernière de la créa-
tion ; et on peut même prouver a priori que celui 
qu'on pourrait donner pour fin dernière à la nature, 
en l 'ornant de toutes les qualités et propriétés con-
cevables, ne devrait jamais être regardé comme but 
final en tant que chose de la nature. 

Quand on considère le règne végétal et qu'on voit 
l ' immense fécondité avec laquelle il se répand pres-
que sur tout sol, on serait d'abord tenté de le pren-
dre pour un simple produit de ce mécanisme que 
la nature révèle dans ses formations du règne mi-
néral. Mais une connaissance plus approfondie de 
la sagesse inexprimable de l 'organisation de ce r è -
gne ne nous permet pas de nous attacher à cette 
pensée, mais suscite cette question : Pourquoi ces 
créatures existent-elles? Si on répond qu'elles exis-
tent pour le règne animal qui s'en nourri t et peut, 
par ce moyen, se r épandresur la terre enespèces si 
variées, alors se présente cette nouvelle question : 
Pourquoi donc existent ces an imaux qui mangent 
ces plantes? On répondra peut-être qu'ils existent 
pour les animaux carnassiers, qui ne peuvent se 
nourr i r que de ce qui est vivant. Enfin vient cette 
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question : Pourquoi ces an imaux ainsi que les pré-
cédents règnes de la na tu re? Pour l 'homme, pour 
les divers usages que son intelligence lui apprend à 
faire de toutes ces créatures ; et il est ici-bas le but 
dernier de la création, parce qu ' i l est le seul être 
sur la terre qui puisse se faire par sa raison un 
concept de lin, et voir dans un assemblage de cho-
ses formées d 'après des fins un système de fins. 

On pourrai t encore, avec le chevalier Linné, 
suivre la voie opposée en apparence, et dire que les 
an imaux herbivores existent pour modérer la vé-
gétation luxurieuse des plantes, qui en pourrai t 
étouffer plusieurs espèces; les an imaux carnassiers, 
pour mettre des bornes à la voracité des premiers ; 
enfin l 'homme, pour établir, en poursuivant ces 
derniers et en en d iminuant le nombre, un et 
tain équilibre entre les puissances productrices et 
les puissances destructives de la na ture . Et ainsi 
l 'homme, si digne qu ' i l fût sous un certain rapport 
d'être regardé comme une fin, n 'aura i t cependant, 
sous un autre rapport , que le rang de moyen. 

Si on admet en principe une finalité objective 
dans la variété des espèces terrestres et dans les 
rapports extérieurs de ces espèces entre elles, en 
tant que choses construites d'après des fins, il est 
conforme à la raison de concevoir une certaine 
organisation dans ces rapports , et un système de 
tous les règnes de la nature fondé sur des causes 
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finales. Mais ici l 'expérience semble contredire 
hautement la maxime de la raison, surtout en ce 
qui concerne un but dernier de la nature, but qui 
pour tant est nécessaire à la possibilité d 'un pareil 
système, et que nous ne pouvons pas placer ailleurs 
que dans l ' homme. Car, à considérer l 'homme 
comme une des nombreuses espèces du règne ani-
mal , la na ture n 'a pas fait la moindre exception 
en sa faveur dans l 'action des forces destructives 
comme des forces productrices, mais elle a tout 
soumis, sans aucun bu t , à son mécanisme. 

La première chose qui devrait être établie exprès 
sur la terre dans une ordonnance où les choses de 
la nature formeraient un tout constitué d'après des 
lins, ce serait leur habi tat ion, le sol et l 'élément 
su1* lequel ou dans lequel ils devraient se dévelop-
per . Mais une plus exacte connaissance de la nature 
des choses, qui remplissent cette condition de toute 
production d'êtres organisés, ne révèle que des 
causes agissant tout à fait aveuglément, et p lu-
tôt encore des causes destructives que des cau-
ses favorables à cette p roduc t ion , à une or-
donnance et à des fins. La terre et la mer ne con-
tiennent pas seulement des monuments d'anciennes 
révolutions qui les bouleversèrent, elles et toutes 
les créatures qu'elles renfermaient , mais toute leur 
s t ructure , les couches de l 'une et les l imites de 
l 'autre ont tout à fait l 'air d 'être le produi t des 
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forces sauvages et toutes-puissantes d 'une nature 
travail lant au sein du chaos. Quelque bien ordon-
nées que nous paraissent main tenant la figure, la 
s t ructure et la pente des terres pour recevoir les 
eaux du ciel, pour les sources qui jaillissent à t r a -
vers des couches de diverses espèces (qui servent e l -
les-mêmesà toutes sortesde productions), et pour le 
cours des torrents, un examen plus approfondi de 
ces choses prouve qu'elles ne sont que les effets 
d 'éruptions volcaniques et d ' inondations, ou même 
de débordements de l 'océan, et ainsi s 'expliquent 
et la première production de cette figure de la terre, 
et surtout sa transformation successive, ainsi que 
la disparit ion de ses premières productions orga-
nisées (1). Or, si l 'habitation de tontes les créatures 
organisées, si le sol de la terre ou le sein de la mer 
ne nous montrent qu 'un mécanisme tout à fait 
aveugle, comment et de quel droit pouvons-nous 

( ] ) S i l 'express ion d'histoire naturelle doit servi r k dés igner 
la descr ip t ion de la n a t u r e , on peut appeler archéologie de la na-
ture, par comparaison avec l ' a r t , ce q u e m o n t r e l 'his toire de la 
n a t u r e , e n t e n d u e k la le t t re , à savoir u n e représenta t ion de l'an-
cien é ta t de la te r re , f ondée sur des con jec tures qu 'on a ra ison de 
hasa rde r , bien qu 'on n 'y puisse espérer a u c u n e ce r t i t ude . A l ' a r -
chéologie de la n a t u r e appa r t i end ra i en t les pétr i f icat ions, c o m m e 
à celle de l 'ar t les p ier res ciselées e t l e s a u t r e s c l t o s e s d e c e g e n r e . 
C o m m e on n e cesse pas en effet de travail ler ù ce t te sc ience (sous 
le n o m de théorie de la terre) , q u o i q u ' o n n'y aille pas vite, c o m m e 
de j u s t e , on ne donne ra i t pas ce nom k une inves t iga t ion de la 
n a t u r e p u r e m e n t imag ina i r e , ma is à. u n e é t u d e à laquel le l a n a t u r e 
e l l e -même n o u s inv i te et nous p rovoque . 

« 
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demander et aff i rmer une autre origine pour ces 
autres product ions? Quoique l ' homme, comme 
semble le prouver (suivant Camper) l 'examen le 
plus approfondi des restes de ces dévastations de 
la nature, ne fû t pas compris dans ces révolutions, 
il dépend cependant à tel point des autres créatures 
de la terre, qu'il serait impossible d 'admettre pour 
toutes ces créatures un mécanisme général de la 

, . na tu re sans l 'y comprendre aussi, bien que son 
intelligence (en grande ,par t ie du moins) ait pu le 
sauver de ces dévastations. 

Mais cet a rgument paraît dépasser le but qu'on 
sepropose,en prouvanlnon-seulement que l ' homme 
ne peut être le dernier but de la nature, et que, par 
la même raison, l 'agrégation des choses organisées 
de la nature ne peut être un système de fins, mais 
même que ces productions, qu'on regardait jusque-
làcomrnedes fins de la nature, n ' on tpasd ' au t r eo r i -
gine que le mécanisme de la nature . 

Mais, d 'après la solution que nous avons don-
née précédemment de l 'ant inomie des principes du 
mode mécanique et du mode téléologique de pro-
duction des êtres organisés, ces principes ont leur 
source dans le Jugement -réfléchissant, appliqué 
aux formes que produit la na ture d'après ses lois 
particulières (dont nous ne pouvons pénétrer le 
système), c 'est-à-dire qu'i ls ne déterminent pas 
l 'origine de ces choses en soi, mais qu'i ls signifient 

il. ' 9 
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seulement que, d'après la nature de notre enten-
dement et de notre raison, nous ne pouvons conce-
voir cette espèce d'êtres qu 'au moyen 'des causes 
f inales; par conséquent, notre raison ne nous a u -
torise pas seulement , mais elle nous engage à 
tenter, par les plus grands efforts et avec la plus 
grande hardiesse, de les expliquer mécanique-
men t , quoique nous nous sachions incapables 
d'y réussir, à cause de la nature particulière et 
des limites de notre entendement (et non parce 
qu' i l y aurait contradiction enlre le principe du 
mécanisme et celui de la finalité);et enfin, ces deux 
principes, à l 'aide desquels nous nous expliquons 
la possibilité de la nature , peuvent se concilier 
dans le principe supra-sensible de la nature (aussi 
bien hors de nous qu'en nous), car l'explication 
par des causes finales n'est qu 'une condition sub-
jective de l 'usage de notre raison, quand elle ne veut 
pas seulement juger les objets comme des phéno-
mènes, mais rapporter ces phénomènes, ainsi que 
leurs principes, à leur substratam supra-sensible, 
pour comprendre la possibilité de certaines lois 
auxquelles elle rapporte leur unité, et qu'elle ne 
peut se représenter que par des fins (et elle en 
trouve en elle-même de supra-sensibles). 
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§. LXXXII. 

Du but dernier de la nature considérée comme système 
téléologique. 

Nous avons montré précédemment que nous 
trouvons dans les principes de la raison des motifs 
suffisants, sinon pour le Jugement dé terminant , 
du moins pour le Jugement réfléchissant, de r e -
garder l 'homme, non-seulement comme une fin de 
la nature, ainsi que tous les cires organisés, mais 
encore comme sa fin dernière ici-bas, comme le but 
relativement auquel toyfes les autres choses de la 
nature constituent un système de fins. Or , s'il faut 
chercher dans l 'homme même la fin que suppose 
sa liaison avec la nature , ou bien cette fin sera telle 
que la na ture puisse la rempli r par sa bienfai-
sance, ou bien ce sera l 'aptitude et l 'habileté qu' i l 
montre pour toutes sortes de buts, auxquels il peut 
soumettre la nature (intérieurement et au dehors). 
La première fin de la nature serait le bonheur, la 
seconde la culture de l 'homme. 

Le concept du bonheur n'est pas un concept que 
l 'homme puisse tirer de ses instincts, et puiser ainsi 
en lui-même dans l 'animalité, mais c'est une sim-
ple idée d 'un état, qu ' i l veut rendre adéquat à cette 
idée, sous des conditions purement empiriques (ce 



1 3 2 CRITIQUE DU JUGEMENT TÉLÉOLOGIQUE. 
qui est impossible). Il se forme donc lui-même 
cette idée de tant de manières diverses, à l 'aide 
de son entendement mêlé à son imagination et à 
ses sens, et il la change si souvent que, si la nature 
était entièrement soumise à sa volonté, elle ne 
pourrai t s'accorder avec ce concept changeant et 
avec les buts arbitraires de chacun , et rester en 
même temps soumise à des .lois déterminées, fixes 
et universelles. Mais, quand même nous voudrions, 
ou bien ramener ce concept aux véritables besoins 
de notre nature, à ceux dans lesquels notre espèce 
se montre ent ièrement d'accord avec el le-même, 
ou bien nous rendre aussi habiles que possible à 
nous procurer toutes les choses que nous pou\ons 
imaginer et nous proposer, nous n 'at teindrions 
jamais ce que nous entendons par bonheur et ce 
qui est en effet le vrai b u t dernier de notre nature 
(jene p a r l e p a s d e la l iberté) . C 'estquenotre nature 
n'est pas faite po ur s 'arrêter et se contenter dans la 
possession et dans la jouissance. D'un autre côté, 
tant s'en faut que la nature ait traité l 'homme 
en favori et lui ait donné plus de bien-être qu 'à 
tous les an imaux, q u e , dans ses funestes effets, la 
peste, la famine, l ' inondation, le froid, l 'hostilité 
des autres an imaux , grands et petits, etc., elle ne 
l 'épargne pas plus que tout autre an imal . Mais de 
plus, la lutte des penchants de sa nature le 
jette dans des tourments qu' i l se l'orge l u i - m ê m e , 



MÉTHODOLOGIE DU JUGEMENT TÉLÉOLOGIQUE. 1 3 3 
et, par l 'esprit de domina t ion , par la barbar ie des ** y ' j 
guerres et les autres choses de ce genre, il accable 
ses semblables de maux et travaille lui-même, au -
tant qu ' i l est en lui, à la ru ine de sa propre espèce; 
en sorte que, si la na ture avait pour but le b o n -
heur de notre espèce, lut-el le au dehors aussi b ien-
faisante que possible, elle ne l 'a t te indrai t pas i c i -
bas, parce que notre na ture à nous n'en est pas 
capable. L 'homme n'est donc toujours qu 'un a n -
neau dans la chaîne des fins de la na tu r e ; principe, 
il est vrai, relat ivement à certaines fins auxquelles 
il semble avoir été destiné par la nature , en se p o -
sant l u i -même comme un but , mais moyen aussi 
pour laconservat ionde la finalité dans le mécanisme 
des autres membres . Le seul sur la terre qui pos-
sède l ' intell igence, e t , par conséquent , la faculté 
de se proposer a rb i t ra i rement des fins , il est , 
à la vér i té , le seigneur en titre de la nature ; et, si 
on considère celle-ci comme un système téléologi-
que, il est, par sa destination, le but dernier de la 
na ture , mais à la condition de savoir et de vou-
loir donner à la nature et à lu i -même une fin qu i . 
puisse se suffire à e l le-même, indépendamment de 
la nature , et, par conséquent, être un but final, 
et ce but final ne doit pas être cherché dans la 
na ture . 

Or, pour t rouver où il faut placer ce dernier 
but de la na ture , relat ivement à l 'homme du moins, 
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il faut rechercher ce que peut faire la nature pour 
le préparer à ce qu' i l doit faire lu i -même pour être 
but final, et en séparer toutes les fins dont la possi-
bilité repose sur des conditions qui dépendent de 
la nature Seule, comme le bonheur terrestre, qu i 
n'est autre chose que l 'ensemble de toutes les fins 
auxquelles l 'homme peut être conduit par la n a -
ture extérieure et sa propre na ture . C'est la m a -
tière de toutes ses fins sur la terre, et, s'il en fait 
toute sa fin, il ne peut se mettre d'accord avec sa 
destinée, et le voilà incapable de donner un but fi-
nal à sa propre existence. Il ne reste donc plus, de 
toutes les fins que l 'homme peut se proposer dans 
la n a t u r e , que la condition formelle, subjective, 
ou la faculté de se proposer des fins en général, et 
(en se montrant indépendant de la nature dans la 
détermination de ses fins) de se servir de la nature 
comme d 'un moyen , conformément aux maximes 
de ses libres fins en général. Tel doit être en effet 
le rôle de la nature , relativement au but final qui 
est placé en dehors d'elle, et tel peut être, par con-
séquent , son dernier but . La production, dans un 
être raisonnable, d 'une faculté qui le rend capable 
de se proposer des fins arbitraires en général (par 
conséquent de la liberté), c'est ce qu'on nomme la 
culture. C'est donc la culture seule qui doit être 
regardée connue le dernier but de la na ture , rela-
tivement à l'espèce humaine (et non notre b o n -
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heur personnel sur la t e r r e , ou seulement le 
privilège que nous avons d 'être le pr incipal ins-
t rumen t de l 'ordre et de l 'harmonie dans la na ture 
irrationnelle). 

Mais toute cul ture ne constitue pas ce dernier bu t 
de la na ture . Celle de Y habileté * est sans doute la 
pr incipale condition subjective de notre apt i tude à 
poursuivre des fins en généra l , mais elle ne suffit 
pas à consti tuer la liberté dans la détermination et 
le choix de nos fins, laquelle cependant fait part ie 
essentielle de la faculté que nous avons de nous 
proposer des fins. La dernière condition de cette ap-
titude pourrai t être appelée la cul ture de la d i sc i -
p l ine ; elle est négative, et consiste à a f f ranchi r la 
volonté du despotisme des désirs, qu i , en nous a t -
tachant à certaines choses de la na ture , nous ren-
dent incapables de choisir nous-mêmes, car nous 
nous faisons au tan t de chaînes des penchants que 
la na tu re ne nous a donnés que pour nous avertir 
de ne pas négliger ou de ne pas léser la des t ina-
tion de l 'animal i té en nous, tout en nous laissant 
suff isamment libres de les r e t en i roude les relâcher, 
de les étendre ou de les d iminue r , selon ce qu ' ex i -
gent les fins de la raison. 

L'habileté ne peut être bien développée dans 
l'espèce h u m a i n e qu 'au moyen de l ' inégalité pa rmi 

* Geschicklichkeit. 
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les hommes, car la plupar t d 'entre eux sont c h a r -
gés de pourvoir, pour ainsi dire mécaniquement , et 
sans avoir besoin d 'aucun ar t , aux nécessités de l'a 
vie, et tandis que ceux à qui ils font une vie com-
mode et des loisirs se livrent aux parties moins 
nécessaires de la culture de la science et de l ' a r t , 
ils vivent dans la g ê n e , t ravai l lant beaucoup et 
jouissant peu, quoiqu' i ls profitent insensiblement 
de la culturede la classe supérieure. Mais, si desdeux 
côtes les maux croissent également avec les progrès 
mêmes de cette culture (qui devient le luxe, lo rs -
que le besoin du superflu commence déjà à nuire 
au nécessaire), puisque les uns se trouvent par là 
p lusoppri inéset lesautres plusinsatiables, toutefois 
lamisère bril lante est liéeau développement des dis-
positions naturelles de l'espèce humaine , et la fin de 
la nature même, sinon notre propre fin, est atteinte 
par ce moyen. La condition formelle, sans laquelle 
la nature ne peut at teindre cette fin dernière, c'est 
uneconsti tution des rapportsdes hommesent reeux , 
qui , dans un tout qu 'on appelle la société civile, 
oppose une puissance légale à l 'abus de la liberté, 
car ce n'est que dans une pareille constitution que 
les dispositions de la nature peuvent recevoir leur 
plus grand développement. En outre, supposé que 
les hommes fussent assez avisés pour trouver cette 
constitution et assez sages pour se soumettre volon-
tairement à sa contrainte , il faudrai t encore un 
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tout cosmopolite, c 'est-à-dire un système de tous 
les États exposés à se nuire les uns aux autres. En 
l'absence de ce système, et avec les obstacles que 
l 'ambition , le désir de la domination et la c u p i -
di té , surtout chez ceux qui ont la puissance en 
main, opposent à la réalisation d 'une pareille idée, 
on ne peut éviter la guerre (dans laquelle on voit 
tantôt des États se diviser ou se résoudre en p lu -
sieurs petits États, et tantôt un État s'en adjoindre 
d 'autres plus petits et tendre à former un plus 
grand tout); mais, si la guerre est de la part des 
hommes une entreprise inconsidérée (née du dé-
règlement de leurs passions), peut-être aussi cache-
t-elle un dessein de la suprême sagesse, celui, s i -
non d ' é tab l i r , du moins de préparer l 'union de 
la légalité et de la liberté des Éta t s , e t , par l à , 
l 'uni té d 'un système de tous ces États , établi sur 
un fondement mora l ; e t , malgré les malheurs 
affreux dont elle accable le genre h u m a i n , et les 
malheurs peut-être plus grands encore qu 'amène 
en temps de paix la nécessité de se tenir toujours 
prêt à la guerre , elle est un mobile qui porte 
hommes à les pousser au plus haut degré tous les 
talents qu i servent à la culture (en éloignant tou-
jours davantage l'espoir du repos et du bonheur 
publics). 

Quant à la discipline des penchants, que nous 
avons reçus de la nature pour rempl i r la partie 
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animale de notre destination , mais qui rendent 
très-difficile le développement de l 'humani té , on 
trouve dans cette seconde condition de la culture 
une heureuse tendance de la nature vers un perfec-
tionnement qui nous rende capables de fins plus éle-
vées que celles que peut fournir la nature. On ne 
peut empêcher les maux que répandent sur nous, 
en développant une foule d'insatiables dési rs , le 
perfectionnement du goût poussé jusqu 'à l ' idéali-
sation, et le luxe dans les sciences, cet al iment de 
la vanité; mais on ne peut non plus méconnaître 
le but de la na tu re , qui tend à nous éloigner 
toujours davantage de la rudesse et de la violence 
des penchants (les penchants à la jouissance), 
qui appart iennent en nous à l 'animali té et nous dé-
tournent d 'une destination plus haute, afin de faire 
place au développement de l 'humani té . Les beaux-
arts et les sciences, qui rendent les hommes, sinon 
moralement meilleurs, du moins plus civilisés, en 
leur donnant des plaisirs que tous peuvent pa r t a -
ger, et en communiquant à la société la politesse 
et l'élégance, d iminuent beaucoup la tyrannie des 
penchants physiques, et par là préparent l 'homme 
à^l'exercice de la domination absolue d e l à raison, 
tandis qu'en même temps les maux dont nous a f -
flige en partie la na tu r e , en partie l ' intraitable 
égoïsme des hommes, mettent à l'essai les forces de 
l 'âme, les accroissent et les affermissent, et nous 
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font sentir cette apti tude pour des fins supérieures, 
qui est cachée en nous (1). 

§. LXXX111. 

Du but final do l 'existence d 'un monde, c 'est-à-dire de la 
création même. 

Le but final est celui qui n'en suppose aucun 
autre, comme condition de sa possibilité. 

Si, pour expliquer la finalité de la nature, on 
n 'admet pas d 'autre principe que son mécanisme, 
on ne peut pas demander pourquoi exislent les 
choses qui sont dans le monde; car, dans ce sys-
tème idéaliste , il ne s'agit que de la possibilité 

• 

(1) Il est fac i le d ' e s t i m e r la v a l e u r de la vie p o u r nous, q u a n d 
o a p r e n d la jouissance p o u r m e s u r e (le b u t na tu re l de tou tes n o s 
inc l ina t ions e n s e m b l e , le b o n h e u r ) . El le est a u - d e s s o u s de r i e n , 
ca r qu i voudra i t r e c o m m e n c e r la vie d a n s les m ê m e s c o n d i t i o n s , 
ou m ê m e d a n s des cond i t ions nouve l les qu ' i l chois i ra i t l u i - m ê m e 
(en se c o n f o r m a n t a u cou r s d e la n a t u r e ) , m a i s qu i n ' a u r a i e n t 
d ' a u t r e b u t q u e la j o u i s s a n c e ? Nous avons m o n l r é p r é c é d e m m e n t 
que l l e va leur la vie reçoi t de ce qu ' e l l e con t i en t en e l l e - m ê m e , 
q u a n d on s 'y c o n f o r m e a u b u t q u e la n a t u r e n o u s propose , et de 
ce q u i "cons is te d a n s X action (e t n o n pas f e u l e m e n t d a n s la 
jou i s sance ) , m a i s n o u s n ' y s o m m e s t o u j o u r s q u e moyens pour u n 
b u t final i n d é t e r m i n é . 11 n e reste d o n c p lus q u e le p r i x q u e n o u s 
d o n n o n s n o u s - m ê m e s à n o t r e vie, n o n - s e u l e m e n t en a g i s s a n t , 
m a i s e n ag issan t l i b r e m e n t , i n d é p e n d a m m e n t de la n a t u r e , e t 
c 'es t à c e t t e seu le cond i t ion q u e l ' ex i s t ence m ê m e de la n a t u r e 
peu t ê t r e fin. 
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physique des choses (qu'on ne pourrait concevoir 
comme des fins sans déraisonner) , e t , soit qu'on 
at t r ibue cette forme des choses au hasard , soit 
qu'on l 'attribue à une pure nécessité, dans les 
deux cas, cette question serait vaine. Mais, si nous 
admettons la liaison des fins dans le monde comme 
réelle et comme supposant une espèce particulière 
de causalité , à savoir celle d 'une cause intention-
nelle, ' n o u s ne pouvons pas nous arrêter à cette 
question : pourquoi certains êtres du monde (les 
êtres organisés) ont-ils telle ou telle forme et son t -
ils dans tels ou tels rapports avec d'autres êtres de 
la nature? Dès qu'on a une fois conçu un entende-
ment , comme la cause de la possibilité de ces fo r -
mes, telles qu'on les trouve réellement dans les cho-
ses, il est impossible de ne pas rechercher le principe 
objectif qui a pu déterminer cette cause intelligente 
à produire un effet de cette espèce, et ce principe 
est le but final pour lequel ces choses existent. 

J'ai dit plus haut que le but final n'était pas un 
but que la nature suffît à déterminer et à atteindre, 
parce qu'il est inconditionnel. En effet, il n 'y a rien 
dans la nature (considérée comme chose sensible) 
dont le principe déterminant ne soit à son tour 
conditionnel, si on cherche ce principe dans la na-
ture même, et cela n'est pas vrai seulement de la 
nature extérieure (matérielle), mais aussi de la na-
ture intérieure (pensante), à ne considérer en moi, 
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bien entendu, que ce qui est nature . Mais une chose 
qui doit être nécessairement, en vertu de sa nature 
objective, le but final d 'une cause intelligente , 
doit être telle que, dans l 'ordre des fins , "elle ne 
dépended 'aucune autre condition que de son idée. 

Or il n 'y a qu 'une espèce d'êtres dans le monde 
dont la causalité soit téléologique, c 'es t -à-dire di-
rigée vers desYins, et qui, en même temps, se r e -
présentent la loi, d 'après laquelle ils ont à se dé-
terminer des fins, comme inconditionnelle et in-
dépendante des conditions de la nature, comme 
nécessaire en soi. Cette espèce d'êtres, c'est l 'homme, 
mais l 'homme considéré! comme noumène; c'est 
le seul être de la nature en qui nous puissions r e -
connaître, comme son caractère propre, une faculté 
supra-sensible (la liberté), et même la loi et l ' ob-
jet que celte faculté peut se proposer comme but 
suprême (le souverain bien dans le monde). 

En considérant l 'homme (ainsi que tout être 
raisonnable dans le monde) comme être moral , on 
ne peut plus demander pourquoi (quem in fincm) il 
existe. Son existence a en elle-même son but s u -
prême, et il y peut soumettre toute la nature, au -
tant qu' i l est en lui , du moins ne peut- i l céder à 
l ' influence de la nature sans s'en écarter. — Si 
donc les choses du monde, en tant qu'êtres condi-
tionnels, quant à leur existence, exigent une cause 
suprême agissant d'après des fins, l 'homme est le 
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but final de la création, sinon la chaîne des fins 
subordonnées les unes aux autres n ' aura i t pas de 
principe ; et c'est seulement dans l ' homme, mais 
dans l 'homme considéré comme sujet de la m o r a -
lité, qu 'on trouve cette législation inconditionnelle 
relativement aux lins, qui le rend seul capable 
d 'être le but linal, auquel toute la nature doit être 
téléologiquement subordonnée (1). 

I 
r(1) U s e r a i t possible q u e le b o n h e u r des ê t r e s r a i sonnab les d u 

m o n d e f û t u n e tin de la n a t u r e , e t alors il se ra i t aussi sa fin 
dernière; d u m o i n s n e p e u t - o n voir a priori p o u r q u o i la n a t u r e 
n e î p o u r s u i v r a i t pas ce b u t , pu isqu 'e l le pou r r a i t l ' a t t e i n d r e pat-
son m é c a n i s m e , a u t a n t d u m o i n s q u e n o u s pouvons le c o m p r e n d r e . 
At,i c o n l r a j r e , u n e c a u s a l i t é i n t e n t i o n n e l l e , soumise à la mora l i t é , 
est a b s o l u m e n t imposs ib le par des causes n a t u r e l l e s , car le p r in -
cipe qui 1a d é t e r m i n e à a g i r e s t s u p r a - s e n s i b l e , e l le s e u l , par c o n -
s é q u e n t , q u i , d a n s l ' o rd re des fins, puisse ê t r e a b s o l u m e n t incQn-
d i t i o n n e l ; r e l a t i v e m e n t k la n a t u r e , e t d o n n e r a u s u j e t de ce t t e 
causa l i té le c a r a c t è r e d ' u n but final d e la c réa t ion , a u q u e l toute 
la n a t u r e soit s u b o r d o n n é e . — Mais le bonheur, c o m m e n o u s 
l ' avons p rouvé d a n s le p a r a g r a p h e p f é c é d e n t , par le t é m o i g n a g e 
d e l ' e x p é r i e n c e , n ' e s t pas m ê m e u n but de la nature, r e l a t i -
v e m e n t a l ' h o m m e , qu ' e l l e n ' a pas m i e u x t r a i t é , sous ce r ap -
p o r t , q u e les a u t r e s a n i m a u x ; il s ' en f a u t donc qu ' i l pu isse ê t r e le 
but final delà création. Les h o m m e s p e u v e n t b ien e n f a i r e leur 
d e r n i è r e fin sub jec t ive ; ma i s q u a n d je r e c h e r c h e le luit final d e l à 
c r é a t i o n , et (pie j e d e m a n d e p o u r q u o i il devai t y avoi r des h o m -
m e s , il s 'agit d ' u n e fin s u p r ê m e , telle q u e l ' ex ige ra i t la s u p r ê m e 
raison pour c r ée r . Si on r é p o n d : C'est pour qu ' i l y e û t des ê t r e s 
h qui la cause s u p r ê m e pftl f a i re du b i e n , on con t rev ien t à la c o n -
di t ion à l aque l l e la raison de l ' h o m m e m ê m e s o u m e t son dés i r te 
p lus i n l i m e d u b o n h e u r (il savoir l ' accord d u b o n h e u r avec sa 
p rop re lég is la t ion mora le ) . Cela p rouve q u e le b o n h e u r n 'es t 
q u ' u n e fin c o n d i t i o n n e l l e , qu ' a in s i l ' h o m m e n e peu t ê t r e b u t fi-
nal de la c réa t ion q u e c o m m e ê t r e inora l , e t q u e , q u a n t à l ' é t a t 
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§. LXXX1V. 
V • • !: .,'< i *»»u.rt tylJu CL; i'.I: iii »L 

De la théologie phys ique . 

La théologie-physique1 est la tentative par laquelle 
la raison entreprend de conclure des fins de la n a -
ture (lesquelles ne peuvent être connues qu ' empi -
riquement) à la cause suprême de la nature et aux 
attr ibuts de cette cause. La tentative par laquelle 
la raison entreprendrait de conclure de la fin mo-
rale des êtres raisonnables de la nature (fin qui 
peut être connue a priori) à cette cause et à ses a t -
tributs , serait la théologie morale \ 

La première précède naturellement la seconde. 
Car , lorsque nous voulons conclure téléologique-
ment des choses qui sont dans le monde à une 
cause du monde , il faut que la nature nous ait 
présenté d'abord des fins qui nous conduisent à 
rechercher une fin dernière, et par là le principe 
de la causalité de cette cause suprême. 

Le principe téléologique nous permet et nous 
ordonne de soumettre la nature à notre investiga-
tion, sans nous inquiéter du principe de la possi-

m ê m e de l ' h o m m e , le b o n h e u r n 'y est q u ' u n e c o n s é q u e n c e s o u -
mise à c e t t e cond i t i on , qu ' i l soit d ' acco rd avec la (in m ê m e de son 
e x i s t e n c e . 

1 Physicotlieologie. 
9 Moraltheologie. Ethicotheologie. 
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bilité de cette finalité que nous rencontrons en cer 
taines productions de la nature. Mais veut-on tirer 
de là un concept, on n'obtient pas d 'au t re lumière, 
sinon cette simple maxime du Jugement réfléchis-
sant , à savoir que, quand nous ne trouverions 
dans la nature qu 'une seule production organisée, 
il nous serait impossible, d'après la constitution 
de notre faculté de connaî t re , de lui supposer un 
autre principe que celui d 'une cause intelligente 
de la nature même (soit de toute la .nature , soit 
seulement de cette production). Or ce principe du 
Jugement ne nous fait pas faire un pas de plus 
dans l'explication de la namre des choses et^ de 
leur origine, mais il nous ouvre cependant sur la 
nature une vue qui nous conduira peut-être à mieux 
déterminer lexonçept, d'ailleurs si stérile, d 'un être 
suprême. 

Je prétends que la théologie physique, si loin 
qu'elle puisse être poussée, ne peut rien nous ap-
prendre du but final de la création; car elle ne 
touche pas même cette question. Elle peut bien 
justifier le concept d 'une cause intelligente du 
monde, s'il ne s'agit que d 'un concept purement 
subjectif, ou relatif à la nature de notre faculté de 
connaî tre , sur la possibilité des choses que nous 
pouvons comprendre au moyen de certaines fins, 
mais elle ne détermine pas davantage ce concept, 
ni au point de vue théorique, ni au point de vue 
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prat ique ; et elle n 'arr ive pas au but de ses efforts, 
qui est de fonder une théologie, mais elle n'est 
jamais qu 'une téléologie physique. En effet elle ne 
considère et ne doit considérer la relation des fins 
que comme conditionnelle ou dépendante de la na-
ture, et, par conséquent, il n 'y peut pas être ques-
tion de la fin pour laquelle la nature même existe (et 
dont le principe doit être cherché en dehors de la 
nature), et pourtant c'est sur l'idée déterminée de 
celLe fin que repose le concept déterminé de la cause 
suprême et intelligente du monde, et, par consé-
quent , la possibilité d 'une théologie. 

Quelle est l 'utilité réciproque des choses dans le 
monde; en quoi les divers éléments d 'une chose 
servent-ils à celte chose; comment est-on fondé à 
admettre qu'i l n 'y a rien d ' inuti le dans le monde, 
mais que tout est bon à quelque chose dans lana-
ture, dès qu 'on suppose que certaines choses de -
vaient exister (comme fins); toutes ces questions, 
où notre faculté de juger ne trouve dans la rai-
son d 'autre principe, pour expliquer la possibilité 
de l'objet de ses jugements téléologiques nécessai-
res , que celui qui consiste à subordonner le m é -
canisme de la nature à l 'architectonique d 'une 
cause intelligente du monde , l 'étude téléologi-
que du monde les résout excellemment et à notre 
grande admirat ion. Mais, comme les données, et, 
par conséquent, les principes, qui servent à dé-

ii. 10 
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terminer ce concept d 'une cause intelligente du 
inonde (comme artiste suprême) sont purement 
empiriques, on n'en peut conclure d'autres a t t r i -
buts que ceux que l'expérience nous révèle par les 
effets mêmes de cette cause. Or l 'expérience,» ne 
pouvant jamais embrasser le système entier de la 
nature , doit souvent (du moins en apparence) heur-
ter ce concept, et fournir des arguments contradic-
toires; e t , fussions-nous d'ailleurs en état d 'em-
brasser empir iquement tout le système de la na-
ture, nous ne pourrions jamais nous élever au 
moyen de l'expérience jusqu 'au but de son exis-
tence môme, et, par là, jus -qu 'au concept dé te r -
miné de la suprême intelligence. 

Si on amoindri t la question dont on cherche la 
solution dans la théologie physique, cette solution 
paraît facile. En effet, si on rabaisse le concept de 
la Divinité j u squ ' à la concevoir comme tout autre 
être intel l igent , comme un être qui peut indiffé-
remment être ou n'être pas unique, qui a beaucoup 
d 'at tr ibuts et de très-grands, mais qui n 'a pas tous 
ceux qu'exige en général une nature d'accord avec 
le bu t le plus grand possible; ou, si on ne se 
fait pas scrupule de remplir dans une théorie par 
des additions arbitraires les lacunes laissées par 
les arguments , et que, là où on n'a le droit de 
reconnaître que beaucoup de perfection (et qu 'es t -
ce qui est beaucoup pour nous?), on se croie a u -
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torisé à supposer toute la perfection possible, alors 
la téléologie physique peut prétendre à l 'honneur 
de fonder une théologie. Mais, si on nous demande 
de montrer ce qui nous pousse et sur tout nous a u -
torise à faire ces addit ions, nous chercherons en 
vain notre justif ication dans les principes de 
l 'usage théorique de la raison, car ils exigent abso-
lument qu 'en expl iquant un objet de l 'expérience, 
on no lui a t t r ibue pas plus de quali tés qu 'on ne 
trouve de données empir iques à sa possibilité. Un 
examen plus approfondi nous montrera i t qu ' i l 
y a en nous a priori une idée d 'un être suprême, 
qui repose sur un tout aut re usage de la raison 
(l 'usage prat ique) , et qui nous pousse à com-
pléter et à élever au r ang d 'un concept de la Di-
vinité la représentat ion imparfa i te que nous donne 
du principe des fins de la na tu re la téléologie phy-
s ique ; et nous ne tomberions plus alors dans l 'er-
reur de croire que nous avons obtenu cette idée, 
et avec elle la théologie, et encore bien moins que 
nous en avons prouvé la réalité par l 'usage théo r i -
que de la raison appliquée à la connaissance p h y -
sique du monde . 

Il ne faut pas faire un si grand reproche aux an^ 
ciens d'avoir conçu des dieux très-différents entre 
eux par leurs a t t r ibut ions et par leurs desseins, et 
de les avoir tous renfermés dans les bornes de notre 
condit ion, sans en excepter même le premier d ' en -
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tre eux. E n effet, lorsqu'ils considéraient la d i s -
position et la marche des choses dans la nature, 
ils se croyaient suffisamment autorisés à admettre 
comme cause de la nature quelque chose de plus 
qu 'un pur mécanisme, et à soupçonner derrière 
les mécaniques de ce monde des desseins de 
certaines causes supérieures, qu' i ls ne pouvaient 
concevoir que comme surhumaines . Mais, comme 
ils voyaient que dans le monde, aux yeux de 
l 'homme du moins, le mal est mêlé au bien, le 
désordre à l 'harmonie , et qu'i ls ne pouvaient se 
permettre d ' invoquer, en faveur de l 'idée a r b i -
traire d 'une cause unique et souverainement par-
faite, des fins sages et bienfaisantes dont ils ne 
trouvaient pas la preuve, ils ne pouvaient guère 
porter un autre jugement sur la cause suprême du 
monde, et ils suivaient en cela avec beaucoup de 
conséquence les maximes de l'usage purement 
théorique de la raison. D'autres, voulant être théo-
logiens parce qu'i ls étaient physiciens, pensèrent 
qu'i ls satisferaient la raison en proposant, pour 
remplir la condition qu'elle exige, à savoir l 'absolue 
unité du principe de la nature des choses, l'idée 
d 'un être ou d 'une substance unique dont toutes 
les choses ensemble ne seraient que des dé te rmi -
nations. Selon eux, cet être ne serait pas la cause 
du monde par son intelligence, mais il contiendrait , 
en tant que substance, toute l 'intelligence des êtres 
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du monde. Par conséquent, il ne produirai t pas 
quelque chose suivant des fins, mais toutes les 
choses, en vertu de l ' un i t éde la substance dont elles 
seraient de pures modifications, devraient nécessai-
rement s'accorder entre elles dans cette substance, 
quoiqu' i l n 'y eût ni fin ni dessein. C'est ainsi qu'i ls 
introduisirent l ' idéalisme des causes finales : au lieu 
de cette unité, si difficile à expliquer, d 'une mul-
ti tude de substances liées entre elles conformé-
ment à des fins et dépendant de la causalité d'une 
substance, ils admirent une simple inhérence dans 
«ne substance. Ce système qui , dans la suite, consi-
déré du côté des êtres du monde inhérents à cette 
substance, devint le panthéisme, et (plus tard), du 
côté de la substance unique, le spinozisme, ann ih i -
lait, beaucoup plus qu' i l ne la résolvait, la question 
du premier principe de la finalité de la nature, en 
ne voyant dans ce dernier concept, qu'il privait de 
toute sa réalité, qu 'une fausse interprétation du 
concept ontologique universel d 'un être en général. 

Si donc nous nous bornons aux principes théo-
riques de la raison (sur lesquels seuls s 'appuie la 
théologie physique) , nous n'arriverons jamais à un 
concept de la Divinité qui suffise à toutes les ques-
tions téléologiques que suscite la nature . Ou bien, 
en effet, nous prendrons toute téléologie pour une 
pure illusion de notre faculté de juger dans les j u -
gements qu'elle porte sur la liaison causale des clio-
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ses, et nous nous bornerons au principe du pur 
mécanisme de la nature , expliquant par l 'uni té 
de la substance, dont la nature n'est que la mani-
festation variée, celte apparence de finalité univer-
selle que nous y trouvons. Ou bien , si nous ne 
nous contentons pas de cet idéalisme des causes fi-
nales, et que nous voulions rester attachés au r éa -
lisme de cette espèce de causalité, nous pourrons 
admettre indif féremment , pour expliquer les fins 
de la nature, plusieurs êtres intelligents ou un 
seul. Tant que nous ne pourrons fonder le concept 
de cet être que sur des principes empir iques, tirés 
de la finalité réelle des choses du monde , il nous 
sera impossible, d 'une part, de trouver un remède 
au désordre que nous montre la nature en beau-
coup d'exemples, et par lequel elle semble violer 
l 'unité de fins, et, d 'autre part , de tirer de ces p r in -
cipes un concept d 'une cause intelligenteet unique, 
suffisamment déterminé pour une théologie utile, 
de quelque espèce qu'elle soil (théorique ou pra-
tique). 

La téléologie physique nous pousse, il est vrai, 
à chercher une théologie, mais elle n'en peut pro-
duire une, si loin que nous allions dans l ' investi-
gation empirique de la nature, et quand nous a p -
pellerions au secours delà liaison finale, que nous 
y découvrons, des idées de la raison (lesquelles, 
dans les questions physiques, doivent être théori-
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ques). À quoi b o n , demandera- t -on avec raison, 
donner pour principe à toutes ces dispositions 
un entendement que nous ne pouvons mesurer, et 
qui ordonne ce monde suivant des fins , si la n a -
ture ne nous dit rien et ne peut rien nous dire de 
son but final? Car, si nous ne connaissons ce but , 
nous ne pouvons rapporter toutes ces fins de la 
nature à un point c o m m u n , et nous former 
un principe téléologique qui nous suffise, soit 
pourxéunir toutes ces fins ensemble en un système, 
soit pour nous faire de l'intelligence suprême, 
considérée comme cause d 'une semblable nature, 
un concept qui puisse servir de mesure au Jugement, 
dans sa réflexion téléologique sur cette nature . J 'au-
rais alors, il est vrai, une intelligence artiste* pour 
des fins éparses , mais non point une sagesse 
pour un but final, et c'est pourtant dans ce but fi-
nal qu'i l faut chercher la raison déterminante 
de cette intelligence. Or, sans ce but final, que 
la raison pure peut spule indiquer (puisque toutes 
les fins dans le monde sont soumises à des condi-
tions empiriques, et qu'elles ne peuvent contenir 
quelque chose qui soit absolument bon, mais s e u -
lement quelque chose de bon pour tel ou tel but, lui-
ineme contingent), et qui m'apprendrai t lesal tr ibuts 
et le degré que je dois concevoir dans la cause s u -

* Kùnstverstand. 

% 
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prême, le rapport que je dois établir entre elle et la 
nature, pour juger celle-ci comme un système téléo-
logique, comment et de quel droit puis- je étendre à 
mon gré et compléter, au point d'en faire l'idée d 'un 
être infini et tout sage, ce concept si borné d 'une 
intelligence première, de la puissance et de la vo-
lonté qu'elle a de réaliser ses idées, etc., que je puis 
fonder sur ma faible connaissance du monde. Pour 
que cela fût théoriquement possible, il faudrait 
posséder l 'omniscience, afin de pouvoir saisir dans 
leur ensemble les lins de la na ture , et d'être capable 
en outre de concevoir tous les autres plans possibles, 
en comparaison desquels le plan actuel devrait être 
jugé le meilleur. Car, sans cette connaissance 
complète de l 'effet, je ne puis arriver à un con-
cept déterminé de la cause suprême, lequel ne 
doit être cherché que dans celui d 'une intelligence 
infinie sous tous les rapports, c 'es t -à-dire dans ce-
lui de la Divinité, et je ne puis donner un fonde-
ment à la théologie. 

Ainsi, d'après le principe indiqué précédemment, 
quelque extension que prenne la téléologie physi-
que, nous devons nous borner à dire que, en vertu 
constitution et des principes de notre faculté de con-
de la naître, nous ne pouvons concevoir la nature , 
dans ces arrangements où nous trouvons de la fina-
lité, que comme l 'œuvre d 'une intelligence à la -
quelle elle est subordonnée. Mais, quant à savoir si 
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cette intelligence a conçu et produit le tout pour un 
but final (qui ne résiderait plus dans la nature du 
monde sensible), c'est ce que l 'investigation théo-
rique de la nature ne peut nous apprendre. Quelle 
que soitla connaissance quenousayonsde la na ture , 
il est impossible de décider si cette cause suprême 
l'a produi te en vue d 'un but final, ou si son i n -
telligence n'a pas été déterminée à la production de 
certaines formes par la seule nécessité de sa nature 
(d 'une manière analogue à ce que nous appelons 
chez les animaux un art instinctif) , sans qu' i l 
faille lui a t t r ibuer pour cela la sagesse, e t , à 
plus forte ra ison, une sagesse suprême et liée à 
tous les autres a t t r ibuts nécessaires à la perfection 
de son œuvre. 

La théologie physique, qui n'est qu 'une m a u -
vaise application de la téléologie physique, n'est 
donc utile à la théologie que comme préparation 
(comme propédeutique), et elle n'est propre à ce 
but qu'avec le secours d 'un principe étranger sur 
lequel elle s 'appuie, et non point par elle-même, 
comme son nom semble l ' indiquer. 

§. LXXXV. 
De la théologie morale. 

L'intelligence la plus ordinaire , en songeant à 
l'existence des choses du monde et à celle du monde 
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lu i -même, ne peut s 'empêcher de juger que toutes 
ces créatures diverses dont le monde est rempli , 
quelque art qu 'on trouve dans leur constitution, 
quelque variété et quelque finalité qu'on décou-
vre dans leur ordonnance générale, et l 'ensemble 
même de tant de systèmes existeraient en vain, 
s'il ne s'y trouvait des hommes (des êtres ra ison-
nables en général), c 'est-à-dire que, sans les h o m -
mes, toute la création serait déserte, inutile et sans 
but final. Or ce n'est pas dans l 'homme la faculté 
de connaître ( la raison théorique) qui donne une 
valeur à tout ce qui existe dans le monde, c 'es t -à-
dire que l 'homme n'existe pas pour qu ' i l y ait quel-
qu 'un qui puisse contempler le monde. En effet, si 
cette contemplation ne nous représente que des cho-
ses sans but final, ce seul fait d 'être connu ne peut 
donner au monde aucune valeur, et il faut déjà 
lui supposer un but final, qui lu i -même donne 
un prix à la considération du monde. Ce n'est pas 
non plus dans le sentiment du plaisir et dans la 
somme des plaisirs que nous chercherons le but fi-
nal de la création ; le bien-être, la jouissance (qu'elle 
soit corporelle ou spirituelle), le bonheur , en un 
mot, ne contient pas la mesure de cette valeur 
absolue. En effet , de ce que l ' homme , dès qu' i l 
existe, fait du bonheur son but final, il ne suit pas 
que nous sachions pourquoi il existe en général, ni 
quel droit il a lu i -même à rendre son existence 
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agréable. Il faut donc qu' i l se considère déjà comme 
le but final de la création, pour avoir une raison 
qui nécessite l 'harmonie de la nature avec son 
bonheur , lorsqu'il la considère téléologiquement 
comme un tout absolu.—Ainsi la facultédedésirer, 
non pas celle qui rend l 'homme dépendant de la na-
ture (par les mobiles de la sensibil i té), et qui ne 
donne à son existence d 'autre prix que celui qui 
résulte de sa capacité pour la jouissance, mais celle 
par laquelle il peut se donner une valeur qui vient 
de lu i -mcme,e tqu i consiste dans ce qu ' i l fait, dans 
sa manière d'agir et dans les principes qui le dir i -
gent, non plus comme membre de la nature, mais 
comme agent libre, une bonne volonté, en un mot, 
voilà la seule chose qui puisse donner à l'existence 
de l 'homme une valeur absolue et à celle du monde 
un but final. 

Les esprits les plus vulgaires, pour peu qu'on 
appelle leur attention sur cette question , s 'accor-
dent parfaitement à répondre que l 'homme ne peut 
être le but final de la création que comme être mo-
ral . A quoi sert-il, d i ra - t -on , que cet homme ait 
tant de talent et d'activité à la fois, qu' i l exerce par 
là une influence si utile sur la république, et que, 
relativement à ses propres intérêts, comme à ceux 
d 'au t ru i , il ait une si grande valeur, s'il manque 
d 'une bonne volonté? C'est un objet de mépris , si 
on considère en lui l ' in tér ieur ; et, à moins que la 
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création n'ait point absolument de but final, il faut 
que cet h o m m e , qui y appart ient aussi comme 
homme , mais qui , en tant que méchant homme, 
est le sujet d 'un monde soumis à des lois morales, 
fasse abstract ion, conformément à ces lois, de sa 
fin subjective (du bonheur) , pour que son existence 
puisse s'accorder avec le but final de la création. 

Quand donc nous découvrons dans le monde un 
ordre de fins, et que, comme la raison l'exige néces-
sairement, nous subordonnons les fins condit ion-
nelles à une fin dernière inconditionnelle, c 'es t -à-
dire à un but final, il est évident d 'abord qu' i l ne 
s'agit pas alors d 'un but intérieur de la na tu re , 
donnée comme existante, mais du but de son exis-
tence m ê m e , ainsi que de toutes ses dispositions, 
par conséquent du dernier but de la création, e t , 
dans celui-ci, de la condition suprême qui seule 
peut déterminer un but final (c'est-à-dire du motif 
qui détermine une intelligence suprême à produire 
les choses du monde). 

Or, en plaçant dans l 'homme, considéré seule-
ment comme être moral, le but de la création, nous 
avons d'abord une raison, ou du moins la principale 
condition pour être autorisés à regarder le monde 
comme un ensemble de fins, comme un système de 
causes finales; mais nous avons surtout , relative-
ment au rapport , nécessaire pour nous, d'après la 
constitution même de notre raison, des fins delà na-
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t u reà une cause intelligente du monde, un principe 
qui nous permet de concevoir la nature et les a t t r i -
buts de cette cause première , considérée comme le 
principe suprême d 'un royaume de fins, et qui 
en détermine ainsi le concept : ce que la téléo-
logie physique était incapable de faire, puisqu'elle 
ne pouvait nous en donner que des concepts i n d é -
terminés, et par conséquent inutiles, au pointdevue 
théorique aussi bien qu 'au point de vue prat ique. 

Appuyés sur ce principe ainsi déterminé de la 
causalité de l 'Être suprême, nous ne regarderons 
pas seulement cet être comme l'intelligence légis-
latrice de la nature , mais aussi comme le suprême 
législateur du monde moral. Dans son rapport avec 
le souverain bien qui n'est possible que sous son 
empire , ou avec l'existence des êtres raisonna-
bles sous des lois morales, nous lui at t r ibuerons 
Vomniscience, afin qu ' i l puisse pénétrer au plus 
profond de nos cœurs ( car c'est là véritable-
ment qu ' i l faut chercher la valeur morale des ac -
tions des êtres raisonnables) ; Y omnipotence, afin 
qu'i l puisse approprier la nature entière à cette fin 
suprême; la toute-bonté et la toute-justice, parce 
que ces deux at t r ibuts (ensemble la sagesse)consti-
tuent les conditions de la causalité d 'une cause su-
prême du monde, considérée comme produisant le 
souverain bien d 'après les lois morales; et nous 
concevrons aussi dans cet être tous les a t t r ibuts 
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t ranscendentaux, comme Véternité, la toute-pré-
scnce, etc. (car la bonté etla justice sont desattr ibuts 
moraux), puisque ce même but final les suppose. 
— De cette manière la téléologie morale comble les 
lacunes de la téléologie physique, et fonde enfin une 
théologie, car, si la téléologie physique n ' emprun-
tait rien à l 'autre à son insu et qu'elle agît consé-
quemment , elle ne pourrai t fonder par elle-même 
qu 'une démonologie, incapable de tout concept dé -
te rminé . 

Mais le principe du rapport du monde à une cause 
suprême, conçue comme Dieu, en tant que l'on con-
sidère dans le monde la destination morale de cer-
tains êtres, ce principe ne fonde pas seulement une 
théologie, en complétant la preuve physico-téléo-
logique, et par conséquent en prenant celle-ci pour 
base; mais il se suffit aussi à lui-même, et lui-même 
appelle l 'attention sur les finsde la nature, et nous 
provoque à l 'étude de cet art merveilleux qui se ca-
che derrière ses formes, en nousengageantàchercher 
incidemment dans les fins de la nature une confir-
mation aux idées fournies par la raison pure prat i-
que. En effet le concept d'êtres du monde soumis à 
des lois morales est un principe a priori, d 'après le-
quel l 'homme doit se juger nécessairement, et la 
raison reconnaît aussi « priori, comme un principe 
qui lui est nécessaire pour juger téléologiquement 
l'existence du monde, que, s'il y a réellement une 
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cause agissantavec intention et en vue d 'une fin, ce 
rapport moral doit contenir la condition de la pos-
sibilité d 'une création tout aussi nécessairement 
que celui qui se fonde sur des lois physiques (si 
celte cause intelligente a un but final). Toute la 
question est de savoir si nous avons un motif su f -
fisant pour la raison (spéculative ou pratique) d 'a t -
t r ibuer un but final à la cause suprême agissant 
d 'après des fins. Car que, d 'après la constitution 
subjective de notre raison, et même d'après ce que 
nous pouvons concevoir de la raison des autres êtres, 
ce but ne puisse être que Vhomme soximis à des lois 
morales , c'est ce que nous pouvons tenir a priori 
pour certain, tandis qu'au contraire il est impos-
sible a priori de connaître les fins de la nature dans 
l 'ordre physique, et surtout de comprendre qu 'une 
nature ne puisse exister sans elles. 

REMARQUE. 

Supposez un homme dans un moment où son 
esprit est porté au sentiment moral. Trouve-t-il, au 
milieu d 'une belle nature, une jouissance calme et 
sereine dans le sent iment de son existence, il sent 
aussi en lui le besoin d'en rendre grâces à que l -
que être. Ou b i en , une autre fois, t rouve-t- i l le 
même plaisir dans le sentiment de ses devoirs, qu'il 

\ 
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ne peut et ne ^eut rempli r que par un volontaire 
sacrifice, il sent le besoin de penser qu' i l a par là 
même rempli un ordre et obéi à un maître suprême. 
Ou bien encore a - t - i l agi sans réflexion contre son 
devoir, mais sans avoir à en répondre aux hommes, 
il sent les reproches intérieurs élever en lui une 
voix sévère, comme si c'était la parole d 'un juge 
devant lequel il eût à comparaître. En un mot, il 
a besoin d 'une intelligence morale, parce que le 
but même pour lequel il existe exige un être qui 
soit sa cause et celle du monde conformément à ce 
bu t . Il serait inutile d'alléguer des mobiles cachés 
derrière ces sentiments, car ils sont immédia tement 
liés aux plus pures dispositions morales , puis-
que la reconnaissance, Y obéissance et X humilité (la 
soumission à un châtiment mérité) expriment des 
dispositions d'esprit favorables au devoir, et que 
celui qui cherche à développer ses dispositions mo-
rales place volontairement devant lui par la pen-
sée un être qui n'existe pas dans le monde, afin de 
remplir aussi ses devoirs envers lui, s'il y a lieu. 
C'est donc au moins une chose possible et dont on 
trouve le principe dans nos sentiments moraux, 
que le besoin purement moral d 'admett re l 'exis-
tence d 'un être , qui donne à notre moralité plus 
de force, ou même d'étendue (du moins su i -
vant notre mode de représentation) en lui propo-
sant un nouvel objet, c 'est-à-dire d 'admettre en 
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dehors du monde un législateur moral, sans son-
ger à la preuve théorique, et encore moins à notre 
intérêt personnel, mais par un motif purement 
moral et libre de toute influence étrangère (mais 
tout subjectif), sur la seule recommandation d 'une 
raison pure pratique qui tire ses lois d'elle-même. 
Et, bien qu 'une telle disposition d'esprit se p r o -
duise rarement ou ne se prolonge pas, bien qu'elle 
soit fugitive et sans effet durable, à moins qu'on 
ne s 'applique à discerner l'objet représenté dans 
cette ombre, et qu'on ne s'efforce de le ramener 
à des concepts clairs, on ne peut nier pourtant qu' i l 
n'y ait en nous une disposition morale , qui nous 
porte , comme principe subject if , à ne pas nous 
contenter, dans la considération de la na ture ,d 'une 
finalité établie par des causes naturel les , mais 
à lui supposer une cause suprême gouvernant la 
nature d'après des principes moraux. — Ajoutez 
à cela que nous nous sentons obligés par la loi mo-
rale de tendre à un but suprême universel, mais 
incapables en même temps,ainsi que toute la nature, 
d 'at teindre ce but, et que ce n'est pourtant qu'en y 
tendant que nous pouvons nous mettre en ha rmo-
nie avec le but final d 'une cause intelligente du 
monde (s'il y a une pareille cause), en sorte que 
nous trouvons dans la raison pratique un motif 
purement moral d 'admettre cette cause (puisqu'on 
le peut sans contradiction), pour ne pas être expo-

I I . 1 1 
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sés à regarder nos efforts comme tout à lait per-
dus et à nous laisser décourager par là. 

De tout cela il faut donc ici conclure u n i q u e -
ment que, si la crainte a pu d'abord produire les 
dieux, c'est la raison qui, au moyen de ses princi-
pes moraux, a pu produire le concept de Dieu (alors 
même qu'on était t r è s - ignoran t , comme il arrive 
d 'ordinaire, dans la téléologie de la nature, ou fort 
embarrassé par la difficulté d 'expliquer, à l 'aide 
d 'un principe suffisamment établi, des phénomènes 
contradictoires), et que la destination morale de 
notre existence supplée à ce qui manque à la con-
naissance de la nature , en nous apprenant à con-
cevoir, pour le but final auquel il faut rattacher 
l'existence de toutes choses, et qui ne peut sat is-
faire la raison qu 'au tan t qu' i l est moral, une cause 
suprême, douée des a t t r ibuts qui la rendent ca-
pable de soumettre toute la nature à ce seul but 
(dont celle-ci n'est que l ' ins t rument) , c 'es t -à-dire 
un véritable Dieu. 

8. LXXXVI. 
De la preuve morale de l'existence de Dieu. 

Pi.* . r ;. f I I • t • , , ' 
il y a une téléologie physique qui fournit à notre 

Jugement théorique réfléchissant une preuve suffi-
sante pour admettre l'existence d 'une cause intelli-
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gente du monde. Mais nous trouvons aussi en nous-
mêmes , et surtout dans le concept d 'un être 
raisonnable en général, doué de liberté, une téléo-
logie morale. A la vérité, comme il s'agit ici de fins 
ou de lois qui peuvent être déterminées a priori 
comme nécessaires, cette téléologie n'a pas besoin, 
pour établir cette législation intérieure , d 'une 
cause intelligente existant hors de nous : pas plus 
que, quand nous trouvons dans les propriétés géo-
métriques quelque finalité ( pour toutes sortes 
d'applications dans l 'art), nous n'avons besoin d'a-
voir recours à un entendement suprême qui la leur 
ait assignée. Mais cette téléologie morale s'applique 
à nous en tant qu'êtres du monde , et par consé-
quent en tant qu'êtres liés dans le monde avec d 'au-
tres choses, et ces mêmes lois morales nous impo-
sent la nécessité de juger ces choses, soit comme 
des fins, soit comme des objets relativement a u x -
quels nous sommes nous-mêmes but final. Or 
une téléologie morale qui implique un rapport de 
notre propre causalité à des fins et même à un but 
final, que nous devons avoir en vue dans le monde, 
et réciproquement un rapport du monde à cette 
fin morale et aux conditions extérieures qui en 
rendent la réalisation possible (ce que ne peut 
nous apprendre aucune téléologie physique), cette 
téléologie amène nécessairement la question de sa-
voir si notre raison nous oblige à sortir du monde 
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pour donner à ce rapport de la nature avec notre 
moralité intérieure une cause suprême intelligente, 
et pouvoir ainsi nous représenter la nature comme 
conforme à la législation morale intérieure et à 
l'exécution possible de cette législation. Il y a 
donc certainement une téléologie morale, et cette 
téléologie est liée, d 'une part , à la nomothélique 
de la liberté, et, d 'autre part , à celle de la na-
ture, tout aussi nécessairement que la législation 
civile à la question de savoir où il faut placer 
le pouvoir exécutif ; et , en général, elle sert de 
lien partout où la raison fournit un principe de la 
réalité d 'un certain ordre de choses légal, qui n'est 
possible que par des idées. — Montrons tout de 
suite comment cette téléologie morale et son rap-
port à la téléologie physique conduisent la raison à 
la théologie; nous examinerons ensuite la possibi-
lité et la solidité de cette manière de ra isonner . 

Lorsqu'on regarde l'existence de certaines cho-
ses (ou seulement de certaines formes des choses) 
comme contingente, et, par conséquent, comme n'é-
tant possible que par quelque autre chose qui sert 
de cause, on peut chercher le principe suprême 
de cette causalité, et, par conséquent, le principe in-
conditionnel du conditionnel, ou bien dans l 'ordre 
physique, ou bien dans l 'ordre téléologique (sui-
vant le nexus effectivus ou le nexus finalis). C'est-à-
dire qu'on peut demander ou bien quelle est la 
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cause suprême qui a produit ces choses, ou bien 
quel est le but suprême (absolument incondition-
nel) qui a déterminé celte cause à les produire, ou 
en général à produire tout ce qui existe. Dans ce 
dernier cas, on suppose évidemment que cette cause 
est capable de se représenter des fins, que par con-
séquent c'est un être intelligent, ou du moins que 
nous devons la concevoir comme agissant d 'après 
les lois d 'un être intelligent. 

Or, est-il question de l 'ordre téléologique, c'est 
un principe auquel la raison la plus vulgaire est 
obligée d'accorder immédiatement son adhésion, 
que, s'il doit y avoir nécessairement un but final 
que la raison fournisse a priori, ce but final ne 
peut être que l 'homme (ou tout être raisonnable 
du monde) en tant qu'existant sous des lois mora-
les (1). 

(d) Je dis à desse in , en tant qu ' ex i s tan t sous des lois mora les . 
Ce n 'es t pas en tant q u ' ê t r e agissant c o n f o r m é m e n t à ces lois 
qu ' i l est le bu t final de la c réa t ion . Car, en par lan t ainsi , nous fe-
rions e n t e n d r e que lque chose de plus que ce q u e nous savons, à 
savoir qu ' i l est dans le pouvoi r de l ' a u t e u r du m o n d e d e fa i re 
q u e l ' h o m m e se conduise tou jours c o n f o r m é m e n t aux lois m o -
ra les ; ce qui suppose un concept de la l iberté e t de la n a t u r e ( pour 
laquelle nous ne pouvons concevoir q u ' u n a u t e u r extér ieur) qu i 
impl iquera i t la connaissance du substratum supra-sensible de la 
n a t u r e et de son ident i té avec ce qui est possible dans le m o n d e 
par la causal i té l ibre , connaissance qui dépasse de beaucoup la 
por t ée de not re raison. Ce n 'es t qu ' en tant q u e l ' homme existe 
sous des lois morales q u e nous pouvons d i re , sans dépasser 
les bornes de not re conna issance , que son exis tence esl le bu t ti-
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En effet (suivant le jugement de chacun) , si le 

inonde ne se composait que d'êtres inanimés , ou 
même d'êtres animés, mais privés de raison, son 
existence n 'aura i t aucune valeur, puisqu'i l ne s'y 
trouverait point d'être qui eût le moindre concept 
d 'une valeur. D'un autre côté, s'il s'y trouvait aussi 
des êtres raisonnables, mais dont la raison se bor-
nât à placer la valeur de l'existence des choses dans 
le rapport de la nature avec eux-mêmes (avec leur 
bien-être) , sans être capables de se procurer une va-
leur propre (par la liberté), ils seraient bien des 
fins (relatives) dans le monde, mais non point un 
but final (absolu), puisque l'existence de ces êtres 

I* "A > *k 

nal du m o n d e . Cela est aussi p a r f a i t e m e n t d ' acco rd avec le j u g e -
m e n t d e la r a i s o n , h u m a i n e ré f l éch i s san t m o r a l e m e n t su r le cours 
d u m o n d e . Nous c royons ape rcevo i r , m ê m e d ins le m é c h a n t , les 
t races d ' u n sage des se in , l o r s q u e n o u s voyons qu ' i l ne m e u r t pas 
a v a n t d ' avo i r r e ç u le j u s t e c h â t i m e n t de ses c r i m e s . S u i v a n t nos 
concep t s de l ibre causa l i t é , la b o n n e ou la m a u v a i s e c o n d u i t e d é -
p e n d d e n o u s ; m a i s la s u p r ê m e sagesse d a n s le g o u v e r n e m e n t 
d u m o n d e consis te p o u r n o u s à a s su re r , d ' a p r è s des lois m o r a l e s , 
à la p r e m i è r e , son occas ion, e t k tou tes d e u x , l eurs c o n s é q u e n c e s . 
C'est en cela q u e cons is te p r o p r e m e n t la g loi re d e Dieu , q u e les 
théo log iens n ' o n t pas eu t o r t , p o u r Cette ra i son , d ' appe le r le bu t 
final de la c r é a t i o n . — I l f a u t encore r e m a r q u e r , q u e , q u a n d n o u s 
n o u s s e rvons d u m o t de c r é a t i o n , n o u s n ' e n t c h d o n s . p a s a u t r e 
chose q u e ce q u e n o u s d isons ici, à savoir la cause de l ' e x i s t e n c e 
d ' u n m o n d e , ou des choses qu i e x i s t e n t d a n s ce m o n d e (des sub-
s tances ) , c o m m e le veu t le concep t e x p r i m é p r o p r e m e n t pa r ce 
mot [actuatio substcintix est creatio), ce qui , par conséquent, 
n ' i m p l i q u e pas enco re la suppos i t ion d ' u n e cause ag i s san t vo lon-
t a i r e m e n l , e t par c o n s é q u e n t i n t è l l i gen te (dont n o u s vou lons 
p r o u v e r l ' ex i s tence) . 

• 
M 
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raisonnables serait e l le -même sans bu t . Mais c'est 
le caractère propre des lois morales de prescrire à 
la raison une fin inconditionnelle et telle par con-
séquent que l'exige le concept d ' u n but final; et 
l ' e x i s t e n c e d 'une raison q u i , dans l 'ordre des fins, 
peut être à elle-même sa loi suprême, en d 'autres 
termes, l 'existence d'êtres raisonnables sous des 
lois morales, voilà ce qui seul peut être regardé 
comme le but final de l 'existence d 'un monde. S'il 
n 'en était pas ainsi , ou bien l'existence de ce monde 
n ' aura i t pas d é b u t pour sa cause, ou bien elle a u -
rai t pour principe des fins sans bu t final. 

La loi morale, comme condition formelle impo-
sée par la raison à l 'usage de notre l iber té , nous 
oblige par elle-même, sans dépendre de quelque 
fin, comme d 'une condition matériel le; mais , en 
même temps, elle détermine a priori un but final 
auquel elle nous oblige de tendre, et ce but final 
est le souverain bien possible dans le monde par 
la liberté.-

La condition subjective q u i , sous la loi mo-
rale, constitue pour l ' homme (et, suivant nos con-
cepts, pour tout être raisonnable fini) lp but final 
de son existence, c'est le bonheur . Par conséquent, 
le souverain bien physique qui est possible dans le 
monde, et qui est le but final que l 'homme doit 
poursuivre au tan t qu ' i l est en lui, c'est le bon-
heur , sous cette condition objective, que l ' homme 
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s'accorde avec la loi de la moralité, c 'est-à-dire 
qu'i l soit digne d'être heureux. 

Mais ces deux conditions du but final qui nous 
est assigné par la loi morale, nous ne pouvons, 
avec toute notre raison, nous les représenter réu-
nies, conformément à l'idée de ce but final, par des 
causes purement naturelles. Le concept de la néces-
sité pratique de la fin proposée à nos facultés ne 
s'accorde pas avec le concept théorique de la possi-
bilité physique de sa réalisation, si nous ne lions 
à notre liberté une autre causalité (intermédiaire) 
que celle de la nature. 

Il faut donc que nous admettions une cause mo-
rale du monde (un auteur du monde) pour p o u -
voir nous proposer un but final, conformément à 
la loi morale; et, au tan t ce but est nécessaire, 
autant (dans le même degré et par la même ra i -
son) il est nécessaire d 'admettre qu'il y a un 
Dieu (1). 

m \ • ,»y (fil fi) 
(I) Cet a rgumen t moral de l 'exis tence de Dieu n e peut avoir 

une valeur objective, et prouver au scept ique qu'il y a un Dieu, 
mais elle l'oblige\>. admettre, ce t te proposition parmi les m a x i m e s 
de sa raison pra t ique, s'il veut ê t re conséquent dans ses idées 
morales.—Cet a r g u m e n t ne signifie pas non plus qu' i l est néces-
saire à la moral i té d ' a d m e t t r e , pour tous les ê t res raisonnables 
du m o n d e , l 'harmonie du bonheur avec leur bonne condui te , 
mais que cela est nécessa i rement exigé par la moralité.C'est donc 
u n a r g u m e n t subjectif, suff isant pour des êtres moraux . * 

* Rosenkranz ne donne pas cette note. 
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• * 
• 

Cette preuve, à laquelle il est facile de donner 
une forme logique et précise, ne signifie pas qu' i l 
est aussi nécessaire d 'admettre l'existence de Dieu 
que de reconnaître la valeur de la loi morale, en 
sorte que celui qui ne pourrait se convaincre de la 
première pourrai t se croire dégagé des obligations 
de la seconde. Non ! seulement il n 'y aurai t plus 
pour lui de but final à poursuivre dans le monde 
par l 'accomplissement des lois morales (ou d ' b a r -
monie possible chez les êtres raisonnables entre le 
bonheur et l 'accomplissement des lois morales, 
c'est-à-dire de souverain bien). Tout être ra ison-
nable, dans ce cas, n 'en devrait pas se reconnaître 
moins étroitement lié à la règle des mœurs, car ies 
lois morales sont formelles et commandent sans 
condition, et indépendamment de toute fin (comme 
matière de la volonté). Quant à l 'autre condition 
exigée par le but final, que la raison pratique p ro-
pose aux êtres du monde, c'est une fin que leur 
impose irrésistiblement leur nature (d'êtres finis), 
mais que la raison soumet à la loi morale comme 
à sa condition inviolable, ou même qu'elle ne veut 
voir universellement dériver que de cette loi, nous 
donnant ainsi pour but final l 'harmonie du b o n -
heur avec la moralité. Tendre à ce but , au tan t qu ' i l 
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est en notre pouvoir, voilà ce que commande la loi 
morale, quel que doive être d'ailleurs le résultat 
de nos efforts. La prat ique du devoir consiste dans 
une volonté qui le remplit sérieusement, et non 
dans les moyens du succès. 

Supposez qu 'un homme frappé partie de la 
faiblesse do toutes les preuves spéculatives si 
vantées, et partie des irrégularités qu' i l aperçoit 
dans la nature et dans le monde moral , se per-r 
suade qu'i l n 'y a pas de Dieu; il serait encore à ses 
propres yeux un être méprisable, s'il voulait en 
conclure que les lois du devoir sont imag i -
nai res , sans va l eu r , inobligatoires , et s'il pre-
nait en conséquence la résolution de les vio-
ler hard iment . Supposez aussi que ce même 
homme parvienne dans la suite à se convaincre de 
ce qu'i l avait d'abord mis en doute, il aurai t beau 
remplir son devoir aussi ponctuellement qu'on 
pourrait le dés i rer , quant aux effets extérieurs de 
sa conduite, il ne s'en t iendrait pas moins pour un 
misérable, s'il n'agissait ainsi que par crainte, ou 
dans l'espoir d 'une récompense, sans aucun s e n -
timent de respect pour le devoir lui-même. Si, au 
contraire, tout en croyant en Dieu, il remplissait 
ses devoirs, au témoignage de sa conscience, d 'une 
manière sincère et désintéressée, mais que, venant 
à supposer qu'il pourrait bien un jour être con-
vaincu qu ' i l n 'y a pas de Dieu, il se crût dans cette 



MÉTHODOLOGIE DU JUGEMENT TÉLÉOLOGIQUE. 1 7 1 
hypothèse dégagé de toute obligation morale, cette 
conclusion s 'accorderait mal avec son sent iment 
moral intér ieur . 

Qu'on suppose donc un honnête homme (comme 
Spinoza , par exemple) * f e rmemen t convaincu 
qu ' i l n 'y a pas de Dieu, et qu ' i l n 'y a pas non 
plus de vie fu tu re (puisque l 'objet de la moralité 
se trouve enveloppé dans la même conséquence); 
comment jugera - t - i l la dest ination intér ieure que 
lui assigne la loi morale, qu ' i l révère dans ses a c -
t ions? Il n 'a t tend de l 'accomplissement de cette loi 
aucun avantage personnel ni dans ce monde, ni 
dans un au t re ; il veu t , au contraire, accomplir 
d ' une manière désintéressée le bien que cette sainte 
loi propose à son activité. Mais son effort est borné; 
et, s'il peut trouver çà et là dans la nature un 
concours accidentel, il n 'en peut jamais at tendre 
une concordance régulière et constante (comme 
sont et doivent être ses maximes intérieures) avec 
le but qu ' i l se sent pour tant obligé et entraîné à 
poursuivre. La f raude, la violence, l 'envie ne ces-
sent pas de l ' en toure r , bien qu ' i l soit honnête , 
paisible, b ienvei l lan t ; et les honnêtes gens qu ' i l 
rencontre ont beau méri ter d 'être heureux, la n a -
t u r e , qui n 'a point égard à cette considération, 
les expose, comme les autres an imaux de la terre, à 

* Celte parenthèse est . suppr imée d a n s l 'édi t ion de Rosenkranz. 
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tous les m a u x , à la misère, aux maladies, à une 
mort prématurée, jusqu 'à ce qu 'un vaste tombeau 
les engloutisse tous ensemble (honnêtes ou malhon-
nêtes, n ' importe ) , et les rejet te , eux qui pou-
vaient se croire le but final de la création, dans le 
gouffre de l'aveugle matière d 'où ils étaient sor -
tis. — Ainsi cet homme de bien devrait abandon-
ner comme absolument impossible ce but qu ' i l 
avait et qu' i l devait avoir en vue dans l 'accomplis-
sement des lois morales; ou, s'il veut rester fidèle 
à la voix intérieure de sa destinée morale, et ne 
pas affaiblir le respect que lui inspire immédia te-
ment la loi morale, en tenant pour impossible le 
but final idéal qu'elle exige hautement (ce qui ne 
peut manquer de porter quelque atteinte au senti-
ment moral), il faudra , ce qui est possible, pu i s -
qu'il n 'y a pas là du moins de contradiction, qu 'au 
point de vue prat ique, c'est-à-dire pour se faire 
un concept au moins de la possibilité du but final 
qui lui est moralement prescrit, il reconnaisse 
l'existence d 'une cause morale du monde, c 'est-à-
dire de Dieu. 

§. LXXXV1I. , 
Limitation de la valeur de la preuve morale. 

La raison p u r e , en tant que faculté pra-
t ique , c ' e s t - à -d i r e en tant qu'elle est capable 
de déterminer par des idées (des concepts purs 
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de la raison) le libre usage de notre causalité, 
ne donne pas seulement dans la loi morale un 
principe régulateur à nos actions, mais elle nous 
fourni t en même temps un principe subjectivement 
constitutif dans le.concept d 'un objet que la raison 
seule peut concevoir, et qui doit être réalisé dans 
le monde par nos actions conformément à cette loi. 
Cette idée d 'un but final de la liberté, dans sa con-
formité à des lois morales, a donc une réalité s u b -
jectivement pratique. Nous sommes déterminés a 
priori par la raison à concourir , selon nos forces, 
au bien du monde 1 , lequel consiste dans l 'union 
du plus grand bien physique des créatures raison-
nables avec la suprême condition du bien moral % 
c 'es t -à-dire du bonheur général avec la plus 
grande moralité. La possibilité d 'une partie de ce 
but final, à savoir du bonheur , est soumise à des 
conditions empiriques, c 'es t -à-di re dépend de la 
constitution de la nature (il s 'agit de savoir si celle-ci 
s'accorde ou non avec ce but), et elle est probléma-
tique au point de vue théorique; celle de l 'autre, 
au contraire, à savoir de la moralité, qui se passe 
de toute coopération de la nature, est fermement 

1 TVeltbest. 
s L a l a n g u e a l l e m a n d e , comme Kant le r e m a r q u e ù a x â & C r i t i w e 

de la raison pratique (Analytique, cliap. Il), a l 'avantage d ' ex-
primer par deux mots particuliers les deux idées distinctes con te -
nues dans le mot latin bonum, et a joutons, dans notre mot f ran-
çais bien, l ' idée du bien physique et celle du bien moral ; elle 
rend la première par JVohl, et la seconde par Gut. J . B. 
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établie a priori, et elle est dogmatiquement cer-
taine. La réalité objective et théorique du concept 
d 'un but final, assigné dans le monde aux êtres 
raisonnables, exige donc non-seulement qu 'un but 
final nous soit proposé a priori, mais aussi que 
l'existence de la création, c'est-à-dire du monde 
lui-même, en ait un , de telle sorte que, si ce der-
nier pouvait être démontré a priori, il ajouterait la 
réalité objective à la réalité subjective du but final 
des êtres raisonnables. En effet, si la création a un 
but final, nous ne pouvons pas le concevoir a u t r e -
ment que comme s'accordant avec la moralité (qui, 
seule, rend possible le concept d 'une fin). Nous 
rencontrons sans doute des fins dans le monde, et 
la téléologie physique nous en découvre tant que 
nous nous trouvons autorisés à donner pour f o n -
dement à notre investigation de la nature ce p r i n -
cipe de la raison, que dans la nature rien n'existe 
sans but ; mais nous cherchons en vain le but final 
de la nature dans la nature même. On ne peut et 
on ne doit, par conséquent, chercher la possibilité 
de ce but , dont l 'idée repose uniquement sur la 
raison, que dans des êtres raisonnables. Mais la 
raison prat ique de ces êtres ne donne pas seule-
ment ce bu t final ; elle en détermine aussi le con-
cept, en ce sens qu'elle détermine les conditions 
qui , seules, nous permettent de concevoir un but 
final de la création. 
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Or la question est de savoir si la réalité objec-

tive du concept d 'un but final de la création ne 
peut pas être aussi démontrée d 'une manière propre 
à satisfaire les exigences théoriques de la raison 
pure, sinon apodict iquement pour le Jugement dé-
terminant , au moins suffisamment pour les m a x i -
mes du Jugement théorique réfléchissant. C'est 
le moins qu'on puisse demander à la philosophie 
spéculative, qui a la prétention de lier la fin morale 
avec les fins de la nature au moyen de l'idée d 'une 
fin unique ; mais aussi ce peu est encore beaucoup 
plus que ce qu'elle est capable de donner . 

Voici seulement ce que le principe du Jugement 
théorique réfléchissant nous autoriserait à d i r e : si 
nous avons raison d 'admettre , pour expliquer la 
finalité des productions de la nature, une cause 
suprêmede la nature , dont la causalité, en tant que 
principe de la réalité de cette dernière (de la création) 
doive être conçue comme étant d 'une autre espèce 
que celle qu'exige le mécanisme de la nature , c'est-
à -d i re comme la causalité d 'une intelligence, nous 
avons également raison de concevoir en cet être 
premier , non pas seulement des fins pour tout ce 
qui existe dans la nature, mais aussi un but final, 
non pas sans-doute de manière à démontrer l ' e -
xistence d 'un pareil être, mais de manière au 
moins (comme il est arrivé dans la téléologie phy-
sique) à nous convaincre que non-seulement nous 
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ne pouvons concevoir la possibilité d 'un tel monde 
qu'en le supposant créé d'après des fins, mais qu'i l 
faut même supposer un but final à son existence. 

Mais un but final n'est qu 'un concept de notre 
raison pratique, et il ne peut être tiré des données 
de l'expérience pour servir à former un jugement 
théorique sur la nature ou une connaissance de la 
na ture . Il n 'y a d'usage possible de ce concept que 
pour la raison pratique considérée dans ses lois mo-
rales ; et le but final de la création est cette consti-
tution du monde qui s'accorde avec ce que nous ne 
pouvons déterminer qu'en vertu de certaines lois, 
c'est-à-dire avec le but final de notre raison pure 
pratique, en tant que prat ique.—Or la loi morale, 
qui nous assigne ce but final, nous autorise, au 
point de vue pratique, c 'est-à-dire par la nécessité 
même où nous sommes de diriger nos forces vers 
ce but, à en admettre la possibilité, et, par consé-
quentauss i , àadmet t re une nature qui s'y conforme 
(car si la nature ne remplissait point par son con-
cours la condition de ce but final qui n'est pas 
en notre pouvoir, il serait impossible). Nous avons 
donc une raison morale de concevoir un but 
final de la création. 

Nous ne concluons pas encore ici de la téléologie 
morale à une théologie, c ' es t -à -d i re à l'existence 
d 'une cause morale du monde, mais seulement à 
un but final de la création, que nous déterminons 
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de cette manière. Que maintenant cette création, 
c'est-à-dire une existence des choses subordon-
nées à un but final, exige que nous admett ions 
un être in te l l igen t , et non-seulement un être 
intelligent (pour expliquer la possibilité des cho-
ses que nous sommes obligés de regarder comme 
des fins), mais un être moral, en tant qu 'auteur du 
monde,c 'es t -à-d i re un Dieu, c'est une secondecon-
clusion q u i , comme on le voit, se fonde sur des 
concepts de la raison prat ique, et, par conséquent, 
s'adresse au Jugement réfléchissant et non au J u -
gement dé terminant . En effet nous ne pouvons 
nous flatter de comprendre que, parce qu'en nous 
la raison moralement prat ique est essentiellement 
différente, quant à ses principes, de la raison t ech -
niquement pratique, il en doive être aussi de même 
dans la cause suprême du monde, admise comme 
intelligence, et qu 'une espèce de causalité part icu-
lière et distincte de celle qu'exigent les finsde la na-
ture soit nécessaire à cette cause pour le but final; 
par conséquent, nous ne pouvons nous flatter de 
comprendre comment notre but final nous fait une 
nécessité morale, non-seulement d 'admettre un 
but final de la création (en tant qu'effet), mais aussi 
d 'admett re un être moral comme principe de la 
création. Mais nous pouvons bien dire que, d'après 
la nature de notre raison, il nous est impossible de 
concevoir la possibilité d 'une finalité fondée sur la 

il 12 
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loi moraleet son objet, tel leque celle que suppose ce 
but final, sans un auteur et un souverain du mon-
de, qui soit en même temps un législateur moral. 

La réalité d 'un suprême auteur et législa-
teur moral du monde n'est donc prouvée dHine 
manière suffisante que pour l'usage pratique de 
notre raison, et rien n'est théoriquement déter-
miné relativement à l'existence de cet être. En 
effet la raison, pour établir la possibilité de sa fin, 
qu'elle nous assigne d'ailleurs par sa propre lé-
gislation, a besoin d 'une idée qui écarte (d 'une 
manière suffisante pour le Jugement réfléchis-
sant) l'obstacle opposé à cette fin par le monde 
considéré suivant le concept de la n a t u r e , et cette 
idée reçoit par là même une réalité prat ique; mais 
cette réalité ne peut être établie au point de vue 
théorique , pour la connaissance spéculative, de 
manière à servir à l'explication de la nature et ù 
la détermination de la cause suprême. La téléologie 
physique a suffisamment prouvé pour le Jugement 
théorique réfléchissant une cause intelligente du 
monde par les fins de la nature ; la téléologie mo-
rale l 'établit pour le Jugement prat ique réfléchis-
sant par le conceptd 'unbut final, qu'elle est obligée 
d 'at tr ibuer à la création au point de vue prat ique. 
La réalité objective de l'idée de Dieu, considéré 
comme auteur moral du monde, ne peut être, il 
est vrai , prouvée uniquement par des fins physi-
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ques; m a i s , comme la connaissance de ces 
fins est liée à celle de la fin morale, ces fins, 
en vertu de celte maxime de la raison pure qu ' i l 
faut poursuivre l 'unité des principes autant que 
cela se peut, sont d 'une grande importance pour 
confirmer la réalité pratique de cette idée à l 'aide 
de celle que la raison, au point de vue théorique, 
fournit au Jugement. 

Et ici, pour éviter un malentendu dans lequel 
il serait facile de tomber, il est absolument néces-
saire de remarquer deux choses. D'abord, nous ne 
pouvons concevoir ces a t t r ibuts de l 'Être suprême 
queparanalogie . En effet comment voudrions-nous 
sonder sa nature , quandl 'expérience ne peut rien 
nous montrer de semblable? Ensuite, ces a t t r ibuts 
nous le font seulement concevoir et non pas connaî-
tre, et nous ne pouvons les lui rapporter théori-
quement, car cela regarderait le Jugement détermi-
nant au point de vue spéculatif de la raison; ce 
serait à lui de nous montrer ce qu'est en soi la 
cause suprême du monde. Mais il ne s 'agit ici que 
de savoir quel concept nous devons nous faire de 
cet ê t r e , d 'après la nature de nos facultés de 
connaî t re , et s'il est nécessaire d 'admettre son 
existence pour pouvoir at t r ibuer une réalité 
prat ique à un but que la raison prat ique nous 
propose, antérieurement à toute supposition de ce 
genre, comme le but de tous nos efforts, c'est-à-dire 
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pour pouvoir concevoir comme possible un effet 
proposé à notre activité. Que ce concept soit t r ans -
cendant pour la raison spéculative, que les a t t r i -
buts que nous rapportons à l'être qu'ils nous font 
concevoir, employés objectivement, cachent de 
l ' anthropomorphisme, ils ne doivent pas non plus 
servir à déterminer la nature de cet être inac -
cessible pour nous, mais nous-mêmes et notre 
volonté. De même que nous désignons une cause 
d'après le concept que nous avons de l'effet (mais 
dans son rapport seulement avec cet effet), sans 
vouloir déterminer la nature int ime de cette cause 
par les propriétés que découvre l 'expérience, seule 
chose que nous puissions connaître dans cette 
cause; de même, par exemple, que nous at tr ibuons 
à l 'âme, entre autres propriétés, une vis locomo-
tiva, parce que nous voyons naître réellement des 
mouvements corporels dont la cause réside clans ses 
représentations, mais sans prétendre lui at tr ibuer le 
seul mode que nous connaissions dans les forces 
motrices (c'est-à-dire l 'attraction, la pression, l ' im-
pulsion, et , par conséquent, le mouvement , qui 
supposent toujours un être étendu); — de même, 
nous devons admettre quelque chose qui contienne 
le principe de la possibilité et de la réalité pratique 
d 'un butf inal , moralement nécessaire ; mais, si nous 
concevons cequelque chose, d 'après la nature de l'ef-
fet qu'on en at tend, comme un être sage , 'gouver-
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nan t ie monde suivant des lois morales, et si, confor-
mément à la constitution de nos facultés de connaî-
tre, nous devons le concevoir comme une cause des 
choses distincte de la nature, ce n'est que pour ex-
primer le rapport de cet être, qui surpasse toutes 
nos facultés de connaître, à l'objet de notre raison 
pratique. Nous ne prétendons point ici lui at tr ibuer 
théoriquement la seule causalité de cette espèce qui 
nous soit connue, à savoir une intelligence et une 
volonté ; nous ne prétendons même pas distinguer 
objectivement la causalité que nous concevons en 
lui, relativement à ce qui est pour nous un but fi-
nal, de celle qui est relative à la nature (et à sa fi-
nalité en général), comme si elles étaient réelle-
ment distinctes en lu i -même; nous ne pouvons 
admettre cette distinction que comme subjective-
ment nécessaire, au point de vue de notre faculté de 
connaître, et comme valable pour le Jugement ré-
fléchissant; et non pour le Jugement objectivement 
déterminant . Mais s 'agit-il de la pratique, un prin-
cipe régulateur (pour la prudence ou la sagesse), 
comme celui qui nous commande de prendre pour 
fin ce dont nous ne pouvons, d 'après la nature de 
notre faculté de connaître, concevoir la possibilité 
que d 'une certaine manière, un tel principe est en 
même temps constitutif, c 'est-à-dire prat iquement 
déterminant , tandis que ce même principe, consi-
déré comme servant à juger la possibilité objective 
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des choses, n'est en aucune façon théoriquement 
déterminant (il ne nous dit pas qu'i l n 'y ait pas 
pour l'objet d 'autre possibilité que celle que con-
çoit notre faculté de penser), mais c'est un principe 
purement régulateur pour le Jugement réfléchis-
sant . 

REMARQUE. 

Cette preuve morale n'est pas un argument de 
nouvelle date, quoique l'exposition en soit nou-
velle, car elle est antérieure au premier développe-
ment de la raison humaine , et elle a suivi ses p ro -
grès. Dès que les hommes commencèrent à réf lé-
chir sur le juste et l ' injuste, dans un temps où ils 
restaient encore indifférents à la finalité de la n a -
ture, et s'en servaient sans y voir autr chose que 
le cours ordinaire de la nature, ils durent inévi ta-
blement être conduits à juger qu' i l ne peut pas en 
définitive revenir au même pour un homme, de 
s'être conduit honnêtement ou malhonnêtement , 
avec équité ou avec violence, bien qu'il n 'a i t r e -
cueilli avant sa mort , au moins d 'une manière 
visible, aucun bonheur pour ses vertus, aucun 
chât iment pour ses fautes. N'entendaient-i ls pas 
comme une voix intérieure qui leur disait qu' i l 
n 'en pouvait pas être a ins i? Et , par conséquent, 
ne devaient-ils pas se représenter, quoique obscu-
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rément , quelque chose vers quoi ils se sentaient 
obligés de t endre , et qui repoussait un tel dé -
n o û m e n t , ou qu' i ls ne pouvaient plus accorder 
avec leur destination in té r ieure , lorsqu'ils re-
gardaient le cours de la nature comme le seul ordre 
des choses. Us pouvaient sans doute se représen-
ter diversement et grossièrement la manière dont 
pouvait être réparée une irrégularité de ce genre 
( q u i doit bien plus révolter l 'esprit humain 
que l'aveugle hasard dont on voudrait faire un 
principe pour juger la n a t u r e ) ; mais ils ne pou-
vaient cependant concevoir, comme principe de la 
possibilité de l 'union de la nature avec leur loi 
morale intérieure, qu 'une cause suprême gouver-
nant le monde d'après des lois morales, puisqu' i l y 
a contradiction à assigner à l 'homme un but final 
comme devoir, et à ne pas reconnaîtreen dehors de 
lui de but final à une nature dans laquelle il doit 
at teindre ce but . Ils pouvaient encore enfanter bien 
des absurdités sur la nature intérieure de cette 
cause du monde ; mais le rapport moral de cette 
cause avec le monde demeura toujours ce qu'il 
doit être, facile à comprendre pour la raison la 
moins cultivée, en tant qu'elle se considère comme 
prat ique, mais inaccessible à la raison spéculative. 
— D e plus, selon toute vraisemblance, cet intérêt 
moral at t i ra l 'attention sur la beauté et la finalité 
de la nature , qui servit alors excellemment à con-
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firmer cette idée, sans toutefois pouvoir la fonder, 
et bien moins encore se passer de ce secours, puis-
que l 'investigation des fins de la nature ne reçoit 
que de son rapport avec le but final cet intérêt i m -
médiat, qui se montre si hautement dans l 'admira-
tion que nous éprouvons pour elle, sans songer aux 
avantages que nous en pouvons retirer. 

§. LXXXVIII. 

De l'utilité .de l 'argument moral. 

La condition imposée à la raison , relativement 
à toutes nos idées du supra-sensible, de se renfer-
mer dans les limites de son exercice pratique, cette 
condition a , en ce qui concerne l'idée de Dieu, 
l 'incontestable avantage d'empêcher la théologie de 
tomber dans la théosophie (c 'est-à-dire dans des 
concepts transcendants où s'égare la raison), ou 
dans la démonologie (c'est-à-dire dans une repré -
sentation anthropomorphique de l 'Être suprême) , 
et la religion de tourner en théurgie (cette opinion 
mystique d'après laquelle nous aurions le sent i -
ment d 'autres êtres supra-sens ib les et une i n -
fluence sur ces êtres), ou en idolâtrie (cette opi-
nion superstitieuse, d'après laquelle nous p o u r -
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rions nous rendre agréables à l'Être suprême par 
d 'autres moyens que par nos dispositions mora-
les) (1). 

En effet, si on accorde à la vanité ou à la p r é -
somption de ceux qui entreprennent de raisonner 
sur ce qui dépasse les limites du monde sensible 
le pouvoir de déterminer la moindre chose dans ce 
champ au point de vue théorique (et d 'une manière 
qui étende la connaissance), si on leur permet de 
vanter leurs connaissances sur l'existence et la 
nature de Dieu, sur son entendement et sa vo-
lonté, sur les lois de ces deux attr ibuts et les q u a -
lités qui en dérivent dans le monde, je voudrais 
bien savoir où l'on bornera les prétentions de la 
raison. Car, dès qu'on admet ces connaissances, on 
peut encore en attendre bien d 'autres (pour peu 
qu'on y applique sa réflexion, comme on croit pou-
voir le faire). Disons cependant qu'on ne peut 
mettre des bornes à ces prétentions qu 'au nom d 'un 
certain principe, et non pas par cette seule raison 
que jusqu' ici toutes les tentatives dans ce sens ont 

(1) I / ido là t r ie , dans le sens pra t ique , existe tou jours ; c 'est 
cette religion qui conçoit l 'Être suprême avec de tels a t t r ibuts , 
que l ' h o m m e trouverai t ai l leurs que dans la moral i té le moyen 
de r endre toutes ses act ions agréables ii Dieu. Car, si pur et 
si dégagé de toute image sensible que puisse être ce c o n c e p t , 
au point de vue théor ique , l 'Ê t re sup rême n ' en est pas moins 
alors, au point de vue prat ique, représenté comme une idole, 
c 'est-à-dire d ' u n e maniè re an th ropomorph ique , q u a n t à la na tu re 
de sa volonté. 
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été vaines, car cela ne prouve rien contre la pos-
sibilité d 'un meilleur succès. Or il n 'y a ici d 'autre 
parti possible que d 'admet t re , ou bien q u e , r e -
lativement au supra-sensible, on ne peut absolu-
ment rien déterminer théoriquement (sinon d 'une 
manière purement négative), ou bien que notre 
raison renferme une mine, inutile jusqu ' ic i , de je 
ne sais quelles vastes connaissances réservées pour 
nous et pour notre postérité.—Mais pour ce qui est 
de la religion, c 'est-à-dire de la morale dans son 
rapport avec Dieu considéré comme législateur, si 
la connaissance théorique de Dieu devait précéder, 
il faudrai t que la morale s 'accommodât à la théo -
logie; et non-seulement la législation extérieure et 
arbi traire d 'un Être suprême prendrai t alors la 
place de la législation intérieure et nécessaire de la 
raison, mais aussi tout ce que notre connaissance 
de la nature de cet être aurai t de défectueux i n -
fluerait sur les prescriptions de la morale et r e n -
drait la religion contraire àftla moralité. 

Quant à l 'espérance d 'une vie fu tu re , s i , à 
la place du but final que nous avons à p o u r -
suivre, conformément à la prescription de la loi 
morale, nous demandons à notre faculté théorique 
de connaître le principe du jugement que doit 
porter la raison sur notre destination ( jugement 
qui ne doit être considéré comme nécessaire ou 
comme admissible qu 'au point de vue pratique), 
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la psychologie ici, comme tout-à-l 'heure la théo-
logie, ne nous donne rien de plus qu 'un con-
cept négatif de notre être pensant . Ce qui veut 
dire seulement qu 'aucun des actes de cet être ou 
des phénomènes du sens int ime ne peut recevoir 
une explication matérialiste, mais que sur sa n a -
ture séparée, sur la durée ou l 'anéantissement de 
sa personnalité après la mort , toute notre faculté de 
connaître ne peut obtenir par des principes spécu-
latifs aucun jugement déterminant et extensif. 
Il faut donc ici s'en remettre entièrement au 
jugement téléologique qui considère notre exis-
tence à un point de vue prat ique nécessaire, et qui 
admet notre durée comme la condition exigée par 
le but que la raison nous impose d 'une manière 
absolue. Mais en même temps nous voyons apparaî-
tre (au lieu de ce qui nous semblait d'abord un 
dommage) cet avantage, que, comme la théologie 
ne peut jamais dégénérer pour nous en théosophie, 
la psychologie rationnelle ne peut jamais devenir 
une pneumatologie à titre de science extensive, de 
même que, d 'un autre côté, elle est sûre de ne pas 
tomber dans le matérialisme. La psychologie d e -
meure ainsi une anthropologie du sens intime, c'est-
à-dire une connaissance de notre moi pensante?? vie, 
et, à t i tre de connaissance théorique, une connais-
sance purement empir ique, c a r , relativement à la 
question de notre existence éternelle, la psychologie 
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rationnelle n'est point une science théorique, mais 
elle repose sur une conclusion unique de la téléolo-
gie morale; aussi n 'est-elle nécessaire que relati-
vement à cette téléologie, c 'est-à-dire à notre des-
tination pratique. 

§. LXXXIX. 

De l'espèce d'adhésion * que réclame une preuve morale de 
l'existence de Dieu. 

D'abord toute preuve, qu'elle soit fondée sur 
une exhibition empirique immédiate de ce qui doit 
être prouvé (comme la preuve par l'observation de 
l'objet ou par l'expérience), ou bien qu'elle soit ti-
rée a priori de certains principes par la raison, 
est soumise à la condition de ne pas persuader 
seulement, mais de convaincre, ou du moins de 
tendre à la conviction ; c 'es t -à-di re que le principe 
ou la conclusion ne doit pas seulement être un 
motif subjectif (esthétique) d'adhésion (une simple 
apparence), mais avoir une valeur objective ou 
être un principelogique de connaissance : sinon l'en-
tendement serait surpris, mais non pas convaincu. 
C'est à cette espèce de preuve illusoire qu ' appa r -
tient celle qu'on donne dans la théologie na tu-

/ 

* Fûrwahrhalten. 
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relie, sans doute par suite d 'une bonne intention, 
mais en cachant à dessein sa faiblesse, lorsqu'on in-
voque la grande quanti té d 'arguments qui p a r -
lent en faveur d 'une cause intentionnelle des 
choses de la nature, et qu'on met en prat ique ce 
principe purement subjectif de la raison humaine , 
ou ce penchant qui la porte naturel lement à n ' ad-
mettre qu 'un seul principe au lieu de plusieurs, 
quand cela peut se faire sans contradiction, et à 
compléter arbi trairement le concept d 'une chose, 
en a joutan t aux quelques conditions qu'on trouve 
pour déterminer ce concept toutes celles qui lui 
manquent . Car, en vérité, quand nous rencontrons 
dans la nature tant de productions qui sont pour 
nous des signes d 'une cause intelligente, pourquoi, 
au lieu de plusieurs causes de cette espèce, n'en 
concevrions-nous pas une seule, et pourquoi dans 
cette cause, au lieu d 'une grande intelligence, d 'une 
grande puissance, et ainsi de suite, ne concevrions-
nous pas l 'omniscience, l 'omnipotence, etc. ; en un 
mot , pourquoi ne la concevrions-nous pas telle 
qu'elle possédât ces at tr ibuts de manière à suffire 
à toutes les choses possibles? Et, en outre, pourquoi 
n 'a t t r ibuerions-nous pas à cet être unique et tout 
puissant non-seulementune intelligence pourleslois 
et les productions de la nature, mais une suprême 
raison moralement pratique, comme à une cause 
morale du monde? Ce concept ainsi complété ne 
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fournit- i l pas un principe suffisant pour la connais-
sance de la nature aussi bien que pour la sagesse 
inorale, et peut-on apporter une seule objection 
fondée en quelque manière contre la possibilité 
d 'une pareille idée? Si en outre on met en mouve-
ment les mobiles moraux de l 'âme, et qu 'on en re-
lève l ' intérêt vivant par la puissance de l'éloquence 
(dont ils sont bien dignes), il en résultera une per-
suasion de la valeur objective de la preuve, et même 
(dans la plupart des cas), une certaine illusion sa -
lutaire qui ne nous permettra point d'en examiner 
la valeur logique, et qui même nous fera repousser 
avec indignation toute tentative semblable comme 
fondée sur un doute impie. — Il n 'y a rien à dire, 
si on ne songe qu 'à l 'utilité publique. Mais comme 
on ne peut ni ne doit oublier que cette preuve con-
tient deux parties différentes, l 'une qui se rapporte 
à la téléologie physique, l 'autre à la téléologie m o -
rale, puisque la confusion de ces deux parties ne 
permet pas de reconnaître où réside la force pa r t i -
culière de la preuve, en quelle partie et comment 
an peut l 'élaborer, afin d'en mettre la valeur à l 'a-
bri de l 'examen le plus sévère (dût-on se voir obligé 
de reconnaître en partie la faiblesse de notre r a i -
son); c'est un devoir pour le philosophe (quand 
même il ne compterait pour rien celui de la sin-
cérité) de découvrir l'illusion,^si salutaire qu'elle 
puisse être, que peut produire une telle confusion, 
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et de distinguer ce qui a rapport à la persuasion 
de ce qui conduit à la conviction (deux modes 
d'adhésion qui ne diffèrent pas seulement en degré, 
mais en nature), afin de montrer dans toute sa vé-
ri té l'état de l 'esprit dans cette preuve, et de pouvoir 
la soumettre franchement à l 'examen le pins sévère. 

Une preuve destinée à opérer la conviction peut 
être de deux espèces: ou bien elle sert à montrer 
ce que l'objet est en soi, ou bien ce qu' i l est pour 
nous (pour les hommes en général), d 'après les 
principes rationnels qui dirigent nécessairement 
le jugement que nous en portons (elle est •/.az' av 
ou vwr' «vô/suTtov, cette dernière expression s 'appl i -
quant dans son acception la plus étendue aux 
hommes en général). Dans le premier cas, elle est 
fondée sur des principes propres au Jugement 
dé te rminant , dans le second, sur des principes 
propres au Jugement réfléchissant. Dans ce se-
cond cas, quand elle repose sur des principes 
purement théoriques, elle ne peut jamais tendre 
à la conviction; mais si elle a pour fondement 
un principe rationnel prat ique (qui par consé-
qneut ait une valeur universelle et nécessaire), 
elle peut bien alors prétendre à une conviction suf-^ 
lisante au point de vue prat ique pur , c'est-à-dire à> 
une conviction morale. Une preuve tend à la convic-
tion, sans convaincre encore, quand elle est placée 
sur cette voie, c 'est-à-dire lorsqu'elle ne contient 
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que des raisons objectives, qui , bien que ne suff i -
sant pas pour donner la certitude, ne sont pas seu-
lement des principes subjectifs du Jugement p ro -
pres à opérer la persuasion. 

Toutesles preuves théoriques rentrent , ou 1° dans 
la preuve par un raisonnement logiquement r i -
goureux; ou 2°, quand ce genre de preuve n'est 
pas possible, dans la conclusion par analogie; ou 
3°, si cela même ne peut avoir lieu, dans Y opinion 
vraisemblable-, ou 4° enfin, ce qui est le dernier 
degré, dans la supposition d 'un principe pure-
ment possible d'explication, admis à titre d'hypo-
thèse. — Or je dis que, depuis le premier jusqu 'au 
dernier degré, toutes les preuves en général qui 
tendent à la conviction théorique ne peuvent p ro -
duire aucune adhésion de ce genre, quand il s'agit 
de prouver la proposition de l'existence d 'un être 
premier, considéré comme Dieu, dans le sens le 
plus large où puisse être entendu ce concept, c'est-
à-dire comme une cause morale du monde, et, par 
conséquent, comme un être capable de donner au 
monde son but final. 

1° Quant à la preuve logiquement rigoureuse, qui 
va du général au particulier, il a été suffisamment 
démontré dans la critique que, comme il n 'y a pas 
d ' intuit ion possible correspondant au concept d 'un 
être qu ' i l faut chercher au delà de la nature, et 
qu 'a insi ce concept même, en tan t qu'il doit être 
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déterminé théoriquement par des prédicats syn thé-
tiques, demeure toujours problématique pour nous, 
on n'en peut avoirabsolumentaucune connaissance 
(une connaissance qui étende le moins du monde 
la sphère de notre savoir théorique), et qu'on ne 
peut subsumer le concept particulier d 'un être s u -
pra-sensible sous les principes généraux de la na-
ture des choses pour conclure de ceux-ci à celui-là, 
puisque ces principes n 'ont de valeur que re la t i -
vement à la nature " considérée comme objet des 
sens. 

2. On peut bien de deux choses hétérogènes, 
dans le point même de leur hétérogénéité, conce-
voir l 'une par analogie ( l ) avec l 'autre ; mais, on 

(1) L 'analogie (dans le sens quali tat if) est l ' ident i té de r ap -
port en t r e des pr incipes et des conséquences (des causes et des 
effets), en tant qu 'el le a l ieu malgré la différence spécif ique des 
choses ou des qual i tés en sot (c 'est-à-dire considérées i n d é -
p e n d a m m e n t de ce rapport) qui con t i ennen t le principe de r é -
sultats semblables. Ainsi, en comparan t les actes indust r ieux des 
a n i m a u x avec ceux de l ' homme , nous concevons le principe des 
premiers , que nous n e connaissons pas, à l 'a ide du pr incipe des 
seconds (à savoir la r a i son) , que nous connaissons, c ' e s t -à -d i re 
comme que lque chose d 'ana logue à la raison ; et nous voulons 
indiquer aussi pa r l a que le pr incipe de l ' indus t r ie des an imaux , 
que nous dés ignons sous le nom d ' ins t inc t , tout spéci f iquement 
différent qu ' i l est de la raison, a pour tan t un rapport semblable 
avec son effet (si, par exemple , on compare les construct ions du 
castor avec celles de l ' homme) . —Mais de ce que l ' homme pour 
construire se ser t de la raison, je ne puis conclure que le castor 
doit avoir aussi u n e facul té semblable , et appeler cela une con-
clusion par ana logie . Seu l emen t , si nous comparons les actes des 
an imaux (dont nous ne pouvons percevoir i m m é d i a t e m e n t le 

h. 13 
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ne peut en s 'appuyant sur ce point conclure de l 'une 
à l 'autre par analogie, c 'es t -à-dire transporter de 
l 'une à l 'autre ce signe de la différence spéci-
fique. Ainsi je puis concevoir la société des membres 
d 'une république fondée sur les règles du droit, 
en me servant par analogie de la loi de l'égalité de 
l'action et de la réaction dans l 'attraction et la r é -
pulsion réciproques des corps, mais je ne puis trans-
porter ces déterminations spécifiques (l 'at traction 
et la répulsion matérielles) à cette société, et les a t -

principe) avec ceux de l ' h o m m e (dont nous avons i m m é d i a t e -
m e n t consc ience) , de la ressemblance de ces effe ts nous pouvons 
conclure par analogie, avec u n e en t i è r e exac t i tude , q u e les a n i -
m a u x agissent aussi d ' ap rès des représentations (ne sont pas des 
m a c h i n e s , c o m m e le veu t Descartes) , et q u e , m a l g r é la d i f f é -
r e n c e spéc i f ique qui les sépare de l ' h o m m e , ils a p p a r t i e n n e n t au 
m ê m e gen re ( comme êt res vivants) . La l ég i t imi t é de ce t te con-
clusion repose sur ce q u e , q u a n d nous rappor tons au m ê m e genre, 
les a n i m a u x , r e la t ivement à ce l te espèce de dé t e rmina t ion , et 
l ' h o m m e , c o m m e h o m m e , en tant que nous les comparons ex té -
r i e u r e m e n t d 'après leurs act ions, il y a p o u r n o u s j u a r r a W o . Je puis 
de m ê m e , en comparan t les p roduc t ions , que j e t rouve dans le 
m o n d e et où j e s a i s i s d e la finalité, avec les œ u v r e s d 'a r t produi tes 
par l ' h o m m e , concevoir la causal i té de la cause s u p r ê m e du 
m o n d e par analogie avec u n e in te l l igence , ma i s j e ne puis 
t ranspor te r par analogie à ce t te cause les a t t r ibu t s de l ' h o m m e , 
parce qu ' ic i le pr inc ipe de la possibilité d ' u n e tel le conc lu-
sion m a n q u e p r é c i s é m e n t , a savoir la paritas rationis pour 
r appor te r a u n seul et m ê m e gen re l 'E t r e s u p r ê m e et l ' h o m m e 
( re la t ivement k l eurs diverses causal i tés) . La causal i té des ê t res 
d u m o n d e qui est tou jours soumise à des condi t ions sensibles (la 
causal i té par l ' e n t e n d e m e n t est de ce t te espèce) n e peu t ê t r e 
t ranspor tée à u n ê t re qu i n ' a aucun caractère c o m m u n avec les 
p remie r s , s inon celui d ' ê t r e en géné ra l . 
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t r ibuer aux citoyens, pour constituer un système 
qui s'appelle État . — De même, nous pouvons bien 
concevoir la causalité de l 'Être suprême, relative-
ment aux choses du monde, considérées comme fins 
d e l à na ture , par analogie avec l'intelligence qui 
sert de principe aux formes de certaines p roduc-
tions que nous nommons œuvres d 'art (car il ne 
s'agit là que de l 'usage théorique ou pratique que 
notre faculté de connaître peut faire de ce concept, 
d 'après un certain principe, relativement aux choses 
de la nature) ; mais de ce q u e , parmi les êtres du 
monde, il faut a t t r ibuer de l'intelligence à la cause 
d 'un effet que nous j ugeons comme une œuvre d 'ar t , 
nous ne pouvons nullement conclure par analogie 
que l'être qui est entièrement distinct de la na-
ture possède dans son rapport avec elle cette 
même causalité que nous percevons dans l 'homme; 
carnous touchons ici justement au point de la d i f -
férence que nous concevons entre une cause sou-
mise à des conditions sensibles, relativement à ses 
effets, et un être supra-sensible, d 'après le concept 
même que nous avons de cet être; et nous ne p o u -
vons, par conséquent, lui transporter cette qualité. 
— Précisément parce que nous ne pouvons con-
cevoir la causalité divine que par analogie avec 
un entendement (faculté que nous ne connais-
sons que dans un être soumis à des conditions 
sensibles, dans l 'homme), nous sommes avertis 
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que nous ne devons pas lui at tr ibuer cet enten-
dement au sens propre (1). 

3. L'opinion vraisemblable ne trouve pas sa 
place clans les jugements a priori, qui , ou nous font 
connaître quelque chose comme tout à fait cer-
tain, ou ne nous font rien connaître du tout. Mais, • 
quand les preuves données, qui nous servent de 
point de départ (comme, ici les fins de la nature) 
sont empiriques, on ne peut avec leur secours rien 
concevoir au delà du monde sensible, et accorder 
à des jugements qui tenteraient quelque chose de 
pareil le moindre droit à la vraisemblance. En effet 
la vraisemblance est une partie d 'une certitude 
possible dans une certaine série de raisons (raisons 
qui sont avec la suffisante dans le rapport des pa r -
ties au tout), auxquelles on doit pouvoir ajouter 
de manière à compléter la preuve insuffisante. Mais 
si ces raisons doivent être homogènes, comme 
principes de la certitude d 'un seul et même juge-
ment, puisque sans cela elles ne formeraient pas 
ensemble un tout (tel que la certitude), il ne se 
peut pas qu 'une partie de ces raisons soit renfermée 
dans les limites du monde sensible, une autre au 
delà de toute expérience possible. Par conséquent, 

(1) On n 'a r ien à désirer ici dans la représenta t ion des rapports 
de cet ê t re avec le m o n d e , re la t ivement aux conséquences théo-
riques et prat iques qui dér ivent de ce concept . Vouloir recher -
cher cequ ' i l e s t en soi est une curiosité ausSi téméra i re q u e vaine. 
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comme des preuves purement empiriques ne con-
duisent à rien de supra-sensible, et que rien ne 
peut remplir ce qui manque sous ce rapport à la 
série de cet ordre de preuves, on a beau essayer 
d 'arr iver par ce moyen au supra-sensible et à une 
connaissance du supra-sensible, on ne s'en a p -
proche pas le moins du monde, et, par conséquent, 
il ne peut y avoir de vraisemblance dans un juge -
ment sur le supra-sensible, fondé sur des arguments 
tirés de l 'expérience. 

4. Pour qu 'une chose puisse servir comme hypo-
thèse à l 'explication d 'un phénomène donné , il 
faut du moins que la possibilité en soit tout à fait 
certaine. Tout ce que je puis faire dans une hypo-
thèse, c'est de renoncer à la connaissance de la 
réalité (laquelle est encore affirmée dans une opi-
nion présentée comme vraisemblable); je ne puis 
aller plus loin. La possibilité de ce que je prends 
pour principe d'explication doit être du moins 
soustraite au doute, car autrement il n 'y aurai t pas 
de terme aux vaines fantaisies de l 'esprit. Or ce serait 
une supposition toute dénuée de fondepient que 
d 'admettre la possibilité d 'un être supra-sensible 
déterminé d'après certains concepts, car aucune des 
conditions nécessaires à une connaissance, en ce qui 
concerne l ' intuit ion, n'est donnée, et il ne reste plus 
d 'autre cri térium de cette possibilité que le p r i n -
cipe de contradiction (lequel ne peut prouver que 
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la possibilité de la pensée, et non celle de l 'objet 
pensé même). 

De tout cela il résulte que, relativement à l'exis-
tence de l 'être premier conçu comme Dieu, ou de 
l 'âme, conçue comme esprit immortel , il n 'y a pas 
pour la raison humaine, au point de vue théori-
que, de preuve qui mérite d 'obtenir notre adhésion 
même au plus faible degré; et cela par cette raison 
toute simple, que nous manquons de tout fonde-
ment pour déterminer les idées du supra-sensible, 
puisqu'i l nous faudrai t l 'emprunter aux choses du 
monde sensible, ce qui ne convient nullement 
à un pareil objet, et qu 'ainsi , en l'absence de toute 
détermination de cet objet, il ne nous reste rien 
que le concept d 'un quelque chose qui n'est pas 
sensible, qui contient le dernier principe du monde 
sensible, mais qui ne nous donne aucune connais-
sance (qui étende notre concept) de sa nature i n -
térieure. 

§• x c . 

De l 'espèce d'adhésion produite par une foi pratique. 

Quand on ne considère que la manière dont une 
chose peut être pour nous (d'après la constitution 
subjective de nos facultés de représentation) objet 
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de connaissance (res cogniscibilis), on rapproche 
alors les concepts, non pas des objets, mais de nos 
facultés de connaître et de l'usage qu'elles peuvent 
faire de la représentation donnée (au point de vue 
théorique ou pratique) ; et la question de savoir si 
quelque chose est ou non un objet de connaissance 
n'est pas une question qui concerne la possibilité 
des choses mêmes, mais notre connaissance de ces 
choses. 

Il y a trois espèces d'objets de connaissance 1 : les 
choses d'opinion2 (opinabile), les choses de [ait3 (sci-
bile) et les choses de foï' (mere credibile). 

I. Les objets des pures idées de la raison ne sont 
pas des objets de connaissance, car il n 'y a pas d ' ex -
périence qui puisse en fournir l 'exhibition pour la 
connaissance théorique, et, par conséquent, re la -
tivement à ces objets, il n 'y a pas d'opinion pos-
sible. Aussi bien parler d'opinion a priori, est-ce 
dire une absurdité et ouvrir la porte aux pures 
fictions. Ou bien notre proposition a priori est cer-
taine, ou bien elle ne contient rien qui réclame 
notre adhésion. Les choses d'opinion sont donc tou-
jours des objets d 'une connaissance empirique au 
moins possible en soi (des objets du monde sen-

1 Erkennbare Dinge. 
2 Sachen der Meinung. 
3 Tliatsachen. , • 
* Glaubenssacken. 
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sible), mais impossible- -pour nous , avec le degré 
de pénétration de nos facultésexpérimentales. Ainsi 
l 'éther des nouveaux physiciens, fluide élastique 
qui pénètre toutes les autres matières (qu i y est 
in t imement mêlé) n'est qu 'une chose d 'opinion, 
mais telle que, si la pénétration des sens extérieurs 
était portée au plus haut degré, il pourrait être 
perçu, quoique aucune observation ou aucune expé-
rience ne puisse le saisir. Admettre des habitants 
raisonnables dans les autres planètes est une chose 
l 'opinion; car, si nous pouvions nous en rappro-

cher, ce qui est possible en soi, nous déciderions 
par l'expérience s'il y en a ou non; mais nous ne 
nous en rapprocherons jamais assez pour cela, et 
la chose reste à l'état d 'opinion. — Mais avoir 
l 'opinion 1 qu' i l y a dans l 'univers matériel des 
esprits purs , pensant sans corps , c'est ce "qui 
s'appelle une f ict ion 2 . Ce n'est pas là une chose 
d 'opinion, mais une pure idée, celle qui subsiste 
lorsqu'on abstrait d 'un être pensant tout ce qu'i l 
a de matériel et qu'on lui laisse la pensée. Nous 
ne pouvons pas décider si la pensée subsiste alors 
(car nous ne la connaissons que dans l ' homme, 
c'est-à-dire unie avec un corps). Une telle chose est 
un ens ralionis ratiocinantis 3 et non un en s rationis 

1 meinen. 
2 dichten. 
3 ein vernunftéltes JVesen. 
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ratiocinatœ'. Quant au concept de cette dernière es-
pèce d'être, il est possible d'en établir suffisamment, 
du moins pour l'usage pratique de la ra ison, la 
réalité objective, puisque cet usage, qui a ses p r in -
cipes a priori particuliers et apodictiquement ce r -
tains, postule ce concept. 

2 . Les objets des concepts dont la réalité objec-
tive peut être prouvée (soit par la raison pure, soit 
par l'expérience, et, dans le premier cas, au moyen 
de données théoriques ou pratiques, mais, dans tous 
les cas, au moyeu d 'une intuition correspondante) 
sont des choses de fait (res facti) (1). Telles sont les 
propriétés mathématiques des grandeurs (dans la 
géométrie), puisqu'elles sont capables d 'une exhi-
bition a priori pour l'usage théorique de la raison. 
Telles sont aussi les choses ou les qualités des cho-
ses qui peuvent être prouvées par l'expérience 
(notre propre expérience ou celle d ' au t ru i , au 
moyen du témoignage). — Mais ce qu ' i l y a de re-

4 ein Fernutiftwesen.—Je m e suis bo rné ici aux expressions la-
t ines fou rn ie s par Kant , f au t e de pouvoir bien t radui re en f rançais 
ces expressions ou les mots a l l emands qui y cor respondent . J . B. 

(1) Je donne ici avec raison, à ce qu ' i l m e semble , au c o n -
cep t d ' u n e chose de fait une s ignif icat ion plus é t e n d u e que celle 
q u e ce m o t a o r d i n a i r e m e n t . Car il n 'est pas nécessa i re , et il 
n ' e s t m ê m e pas possible de bo rne r ce t te express ion à l ' expér ience 
rée l le , lorsqu ' i l s 'agit du rappor t des choses à notre facu l té d e 
conna î t re , p u i s q u ' u n e expér i ence p u r e m e n t possible est déjà suf-
f isante pour qu 'on puisse parler des choses c o m m e d 'objets d ' u n 
m o d e de connaissance d é t e r m i n é . 
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marquable, c'est que, parmi les choses de fait , se 
trouve aussi une idée de la raison (à laquelle au-
cune exhibition ne peut correspondre dans l ' in tu i -
tion, et dont par conséquent la possibilité ne peut 
être prouvée par aucune preuve théorique); c'est 
l 'idée de la liberté, dont la réalité, comme réalité 
d 'une espèce particulière de causalité (dont le con-
cept serait t ranscendant au point de vue théorique), 
a sa preuve dans les lois pratiques de la raison pure, 
et, conformément à ces lois, dans des actions réelles, 
par conséquent dans l 'expérience. — C'est de tou-
tes les idées de la raison la seule dont l 'objet soit 
une chose de fait et doive être rangé parmi les 
scibilia. 

3. Les objets qui , relativement à l 'usage obliga-
toire de la raison pure pratique, doivent être con-
çus a priori (soit comme conséquences, soit comme 
principes), mais qui sont transcendants pour l ' u -
sage théorique de cette faculté, sont s implement 
des choses de foi. Tel est le souverain bien à r é a -
liser dans le monde par la liberté. La réalité ob-
jective du concept du souverain bien ne peut être 
démontrée dans aucune expérience possible pour 
nous, et, par conséquent, d 'une manière suffisante 
pour l 'usage théorique de la raison, mais la raison 
pure prat ique nous ordonne de poursuivre ce but, 
et, par conséquent, il faut en admettre la possibilité. 
Cet effet ordonné, ainsi que les seules conditions de 
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sa possibilité que nous puissions concevoir, à savoir 
l'existence de Dieu et l ' immortal i té de l 'âme, sont 
des choses de foiÇresfidei), et, de toutes les choses, 
les seules qui puissent être ainsi désignées(l) . En 
effet, quoique les choses que nous ne pouvons ap -
prendre que de l 'expérience d 'au t ru i , au moyen du 
témoignage, soient crues, ce ne sont cependant pas 
des choses de foi, parce que ces choses ont été pour 
l'un au moins des témoins des objets d'expérience 
propre, et des choses de fait, ou que du moins elles 
sont supposées telles. En outre il doit être possible 
d 'arriver par cette voie (de la croyance historique) 
à la science; et les objets de l 'histoire et de la géo-
graph ie , comme en général tout ce qu ' i l est au 
moins possible de savoir, dans les conditions de 
nos facultés de connaître, ne rentrent pas dans les 
choses de foi, mais dans les choses de fai t . Il n 'y a 
que les objets de la raison pure qui puissent être des 
choses de foi, mais non pas en tant qu'objets de la 
raison pure spéculative, car il est impossible dans 
ce cas de les ranger avec certitude parmi les choses, 
c 'es t -à-di re parmi les objets de cette connaissance 

b a n i ^ f c ^ P foi 
(1) Mais les choses de foi ne sont pas pour cela des articles 

de foi, si on e n t e n d par là des choses de foi dont Y aveu ( inté-
r ieur ou extér ieur) soit o rdonné ; la théologie nature l le n e c o n -
tient r ien de semblable . Car comme ces choses, en tant q u e choses 
de foi , ne peuvent ê t re (ainsi que les choses de fait) fondées su r 
des preuves théoriques, l 'adhésion de l 'espri t est l ibre et n 'es t 
compat ible qu ' à ce t te condi t ion avec la moral i té du su je t . 
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possible pour nous. Ce sont des idées, c 'est-à-dire 
des concepts dont on ne peut assurer théoriquement 
la réalité objective. Au contraire, le but final s u -
prême que nous devons poursuivre et qui seul peut 
nous rendre dignes d'être nous-mêmes le but final 
de la création, est une idée qui a pour nous de la 
réalité objective au point de vue pra t ique, et c'est 
une chose; mais, comme nous ne pouvons at tr ibuer 
cette réalité à ce concept au point de vue théorique, 
ce n'est qu 'une chose de foi pour la raison pure. Il 
en est de même de Dieu et de l ' immortali té, ou des 
conditions qui nous permettent , d 'après la nature 
de notre(humaine) raison, de concevoir la possibi-
lité de cet effet de l'usage légitime de notre liberté. 
Mais l 'adhésion dans les choses de foi est une adhé-
sion au point de vue prat ique pur, c'est-à-dire une 
foi morale, qui ne prouve rien pour la connaissance 
de la raison pure spéculative, mais qui ne s'adresse 
qu 'à celle de la raison pure prat ique, relativement 
à l 'accomplissement de ses devoirs, et qui n'étend 
pas la spéculation ou les règles pratiques de la 
prudence, fondées sur le principe de l 'amour de 
soi. Si le principe suprême de toutes les lois morales 
est un postulat , la possibilité de leur objet suprême 
et par conséquent aussi les conditions qui seules 
nous permettent de concevoir cette possibilité se 
trouvent postulées par là-même.£)r la connaissance 
de cette possibilité ne nous donne, en tant que 
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connaissance théorique, ni savoir ni opinion re la t i -
vement à l'existence et à la nature de ces conditions; 
ce n'est qu 'une supposition * admise à un point 
de vue prat ique et nécessaire de notre raison, con-
sidérée dans son usage moral. 

Quand même nous pourrions fonder, avec quel-
que vraisemblance, sur les fins de la nature, que 
nous fournit si abondamment la téléologie phy-
sique, un concept déterminé d 'une cause intel l i -
gente du monde, l'existence de cet être ne serait 
pas encore une chose de foi. Car, comme nous ne 
l 'admettrions, pas en faveur de l 'accomplissement 
de notre devoir, mais seulement pour expliquer la 
nature, ce serait simplement l 'opinion ou l 'hypo-
thèse la plus conforme à notre raison. Mais cette 
téléologie ne nous conduit nullement à un concept 
déterminé de Dieu ; au cont ra i re , on ne peut 
trouver ce concept que dans celui d 'une cause mo-
rale du monde, car celui-ci seul nous fournit le 
but final, auquel nous ne pouvons nous rattacher 
nous-mêmes qu'en nous conduisant conformément 
à ce que nous prescrit la loi morale comme but fi-
nal, par conséquent aux devoirs qu'elle nous i m -
pose. Ainsi ce n'est que de son rapport avec l'objet 
de nos devoirs que le concept de Dieu, conçu com-
me la condition de la possibilité d'atteindre le but 

* Annahme. 
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final de ces devoirs, tire l 'avantage d 'obtenir notre 
adhés ion , comme chose de foi ; mais ce même 
concept ne peut donner à son objet la valeur d 'une 
chose de fai t , car, si la nécessité du devoir est bien 
claire pour la raison pratique^ cependant l 'exis-
tence du but final de ce devoir, en tant qu'elle n'est 
pas tout à fait en not^e pouvoir, ne peut être a d -
mise que relat ivement à l 'usage prat ique de la 
raison, et, par conséquent, n 'est pas pra t iquement 
nécessaire comme le devoir l u i -même (1). 

La foi (comme habitus, non comme acius) est, un 

(1) Le bu t final, q u e la loi mora le nous d o n n e a poursuivre , 
n ' e s t pas le pr incipe d u d e v o i r ; car ce pr inc ipe rés ide dans la loi 
mora l e m ê m e , laquel le , en t an t que pr incipe p ra t ique fo rme l , 
nous d i r ige c a t é g o r i q u e m e n t , i n d é p e n d a m m e n t des objets de la 
f acu l t é de dés i rer (de la m a t i è r e de la volonté) e t , par c o n s é -
q u e n t , de toute fin. Cette qual i té fo rmel le de mes ac t ions (en 
tant qu 'e l les sont soumises ïi u n pr inc ipe universe l ) , et qu i , seu le , 
l eur d o n n e une va leur mora l e i n t é r i e u r e , est tout U fai't en m o n 
pouvo i r ; et je puis fa i re a i s émen t abs t rac t ion de la possibilité ou 
de l ' impossibi l i té d ' a t t e i nd re les fins que j e suis obligé de p o u r -
suivre c o n f o r m é m e n t h ce t te loi (et qui n e d o n n e n t k m e s act ions 
q u ' u n e va leur ex té r i eu re ) , c o m m e de q u e l q u e chose qui n e d é -
pend pas e n t i è r e m e n t d e m o i , afin de voir ce qui est de m o n fa i t . 
Mais la loi m ê m e d u devoir n o u s o r d o n n e de poursuivre le bu t 
final de tous les ê t res ra i sonnables (le b o n h e u r en tan t qu ' i l peu t 
s 'accorder avec le devoi r ) . Or la raison spéculat ive n ' en aperçoi t 
pas la possibilité (ni du côté de no t re propre puissance phys ique , 
n i d u côté de la coopérat ion de la na tu re ) ; au contra i re , elle n e 
peu t espére r , a u l a n t que nous pouvons j u g e r par no t re raison, 
q u e des causes de ce g e n r e a t t achen t une semblable conséquence 
à no t re b o n n e condu i t e par le seul effet de la n a t u r e (en nous e t 
hors de nous) , sans Dieu et sans l ' immor ta l i t é . Un pareil espoir 
pourrai t veni r d ' u n e b o n n e i n t en t i on , mais elle doit le r egarder 



MÉTHODOLOGIE DU JUGEMENT TÉLÉOLOGIQUE. 2 0 7 
état moral de la raison dans l'adhésion qu'elle a c -
corde aux choses inaccessibles à la connaissance m 
théorique. C'est donc ce principe constant de l 'es-
pri t , de tenir pour vrai ce qu' i l est nécessaire de 
supposer comme condition de la possibilité du but 
final suprême que la morale (1) nous oblige à pour-
suivre, bien qu'on ne puisse apercevoir ni la possi-
bilité ni l ' impossibilité de ce but final. La foi 

c o m m e vain et sans f o n d e m e n t ; e t , s i elle pouvait n ier avec une 
ent ière cer t i tude Dieu et l ' immorta l i té , elle n e regardera i t plus 
la loi morale m ê m e que comme une pure illusion de notre raison 
au point de vue pra t ique . Mais, comme la raison spéculative est 
pa r f a i t emen t convaincue que cela n 'es t pas possible, et que ces 
idées , dont l 'objet réside au delà de la na tu r e , peuvent ê t re con-
çues sans contradic t ion, sa propre loi pra t ique et le problème qui 
en découle la conduisen t à reconnaî t re , îi ce point de vue mora l , 
la réali té de ces idées, afin de lie pas tomber en contradict ion 
avec elle-mÊme. 

(1) C'est une confiance en la promesse de la loi morale . Non que 
cet te confiance vienne de cette loi m ê m e , mais je l 'y a joute par 
u n motif m o r a l e m e n t suff isant . En effet la raison ne peut nous 
prescrire un but final par a u c u n e loi, sans nous promet t re , en 
m ê m e temps, quo ique d ' u n e man iè re incer ta ine , la possibilité de 
l ' a t t e indre , et sans au tor i ser par lii notre croyance dans les seules 
condi t ions qui nous pe rme t t en t de concevoir cet te possibilité. C'est 
ce qu ' expr ime déjii le mot ftdes-, mais l ' in t roduct ion de cet te ex-
pression et de cet te idée par t icul ière dans la philosophie morale 
peut paraî t re suspecte , parce qu'el les v iennent du chr is t ianisme, 
et on pourrai t ne voir dans l 'emploi de ce mot q u ' u n e flatteuse 
imitation de sa l angue . Mais ce n 'es t pas le seul cas où cel le reli-
gion, si admirab le et si s imple , a enrichi la philosophie de con-
cepts moraux plus dé t e rminés et plus purs que ceux que celle-ci 
avait pu fourn i r jusque- là , mais qui , u n e fois mis dmisle m o n d e , 
sont librement approuvés par la raison, et acceptés comme des 
concepts qu 'e l le aurai t pu et dû t rouver et in t rodui re el le-
m ê m e . 
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(dans le sens simple du mot) est la confiance 
que nous avons d 'at teindre un but , qu ' i l est obl i -
gatoire de poursuivre, mais dont nous ne pou-
vons apercevoir la possibilité (ainsi que celle des 
seules conditions que nous puissions concevoir). 
Ainsi la foi, qui se rapporte à des objets part iculiers 
qui ne sont pasdes objets de science ou d 'opinion pos-
sible (dans ce dernier cas, sur tout en matière d 'h i s -
toire, il faudrai t l 'appeler crédulité et non foi) est 
tout à fait morale. C'est une libre adhés ion , non 
point à des choses dont on puisse trouver des preuves 
dogmatiques pour le Jugement théorique dé termi-
nant , ni à des choses auxquelles nous nous regar-
dions comme obligés, mais à des choses que nous 
admettons en faveur d 'un but que nous nous pro-
posons d 'après les lois de la l iberté; et nous ne les 
admettons pas comme des choses d 'opinion, sans 
principe suffisant, mais comme ayant leur fonde-
ment dans la raison (mais seulement par rapport à 
son usage prat ique) d'une manière suffisante pour le 
but de celle faculté. Car sans cela nos idées morales, 
ne pouvant satisfaire les exigences de la raison spé-
culative qui veut une preuve (de la possibilité de 
l 'objet de la moralité) n 'ont plus rien de fixe, mais 
vacillent entre les ordres prat iques et le doute théori-
que . Être incrédule* signifie s 'at tacher à la maxime 

• 
r 

* unglàubisch. 
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(dans le sens s imple du mot) est la confiance 
que nous avons d 'a t te indre un bu t , qu ' i l est ob l i -
gatoire de poursuivre, mais dont nous ne pou-
vons apercevoir la possibilité (ainsi que celle des 
seules conditions que nous puissions concevoir). 
Ainsi la foi, qui se rapporte à des objets part icul iers 
qui nesontpasdes objets de science ou d 'opinion pos-
sible (dans ce dernier cas, sur tout en matière d ' h i s -
toire, il faudrai t l 'appeler crédulité et non foi) est 
tout à fait morale . C'est une libre adhés ion , non 
point àdes choses don ton puisse trouver des preuves 
dogmatiques pour le Jugement théorique dé te rmi-
nant , ni à des choses auxquelles nous nous regar-
dions comme obligés, mais à des choses que nous 
admettons en faveur d 'un but que nous nous pro-
posons d 'après les lois de la l iberté; et nous ne les 
admettons pas comme des choses d 'opinion, sans 
principe suffisant, mais comme a y a n t leur fonde-
ment dans la raison (mais seulement par rappor t à 
son usage prat ique) d'une maniéré suffisante pour le 
but de cette faculté. Car sans cela nos idées morales, 
ne pouvant satisfaire les exigences de la raison spé-
culative qui veut une preuve (de la possibilité de 
l 'objet de la moralité) n 'ont plus rien de fixe, mais 
vacillent entre les ordres prat iques et le doute théori-
que . Être incrédule* signifie s 'at tacher à la maxime 
~ • n ' ' ! "ijy, • ff|) r' O f l O 

* unglaubisch. 
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qu' i l ne faut pas croire en général au témoignage; 
mais celui- là manque de foi1, qui , parce qu ' i l ne 
trouve pas de fondement théorique à la réalité de ces 
idées rationnelles, leur refuse toute valeur . Il juge 
ainsi dogmat iquement . Mais un manque de foi'' 
dogmatique ne peut se trouver dans un esprit en 
qui dominent les maximes morales(car la raison ne 
peut ordonner de tendre à un but regardé comme 
chimérique); on n 'y peut supposer qu ' une foi dou-
teuse3, qui ne voit dans l'absence d 'une conviction 
fondée sur des preuves de la raison spéculative 
qu 'un obstacle, auquel une vue crit ique des bornes 
de cette faculté peut enlever toute influence sur la 
condui te , en accordant par compensation la pré-
dominence à une adhésion prat ique. 

* * 

* 

Quand, pour mettre fin à certaines tentatives 
inut i les , on veut introduire dans la philosophie 
un aut re principe et lui donner de l ' inf luence , 
on trouve un grand contentement à voir comment 
et pourquoi ces tentatives devaient échouer. 

Dieu, la liberté et l'immortalité de l'àme sont des 
problèmes à la solution desquels tendent , comme 

1 ynglàubig. 
2 Unglaube. 
3 Zweifelglaube. 

i l . 1 4 
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à leur dernière et un ique fin, toutes les entreprises 
de la métaphysique . Or on croyait que le dogme 
de la liberté n'est nécessaire que comme condition 
négative pour la philosophie prat ique, mais que 
ceux, au contraire, de l 'existence de Dieu et de la 
na ture de l 'âme, appar tenan t à la philosophie 
théorique, doivent être démontrés pour eux-mêmes 
et séparément, pour être liés ensuite à ce qu'exige 
la loi morale (laquelle n'est possible que sous la 
condition de la liberté) et consti tuer ainsi une r e -
ligion. Mais il est aisé de comprendre que ces ten-
tatives devaient échouer . En effet de simples 
concepts ontologiques de choses en général, ou de 
l 'existence d 'un être nécessaire on ne peut t irer un 
concept d 'un être premier dé terminé par des p r é -
dicats qui puissent être donnés dans l 'expérience 
et servir ainsi à la connaissance; et celui qui s ' ap-
puierai t sur l 'expérience de la finalité physique de 
!a na ture ne pour ra i t fourni r une preuve suffisante 
pour la morale, par conséquent pour la connais-
sance de Dieu. De même la connaissance que nous 
obtenons de l 'âme par l 'expérience (à laquelle 
nous sommes bornés dans cette vie) ne peut nous 
donner un concept d ' une na ture spirituelle, i m -
mortelle, et, par conséquent, un concept qui suffise 
à la morale. La théologie et la pneumatologie, comme 
problèmes de la raison spéculative, ne peuvent ré-
sulter de données et de prédicats empir iques , 
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puisque leur concept est transcendant pour toute 
notre faculté de connaître. — Les deux concepts 
de Dieu et de l 'âme (relativement à son immor ta -
lité) ne peuvent être déterminés que par des pré-
dicats, qui , bien qu' i ls ne soient possibles que par 
un principe supra-sensible, doivent cependant 
prouver leur réalité dans l'expérience ; car c'est 
ainsi seulement qu'est possible la connaissance 
d 'un être tout supra-sensible. — Or le seul concept 
de cette espèce qu'on puisse trouver dans la raison 
humaine est celui de la liberté de l 'homme soumis 
à des lois morales, ainsi qu 'au but final que la 
raison lui prescrit par ces lois ; et ces lois et ce 
bu t final servent à at t r ibuer , les premières à Dieu, 
le second à l 'homme, des at tr ibuts qui contiennent 
la condition nécessaire de la possibilité de ces 
deux choses, en sorte que de cette idée on peut 
conclure l'existence et la nature de ces êtres d 'a i l -
leurs tout cachés pour nous. 

Ainsi la cause de l ' inuti l i té des essais tentés par 
la voie théorique pour démontrer Dieu et l ' immor-
talité vient de ce qu 'aucune connaissance du s u -
pra-sensible n'est possible par cette voie (des 
concepts de la nature). Si au contraire nous 
sommes plus heureux dans la voie morale (celle 
du concept de la liberté), c'est qu'ici le supra-sen-
sible, qui sert de principe (la liberté), ne fourni t 
pas seulement, au moyen de la loi déterminée de la 
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causalité qui en dérive, l'occasion de la connais-
sance d 'un autre supra-sensible (le bu t final 
moral et les conditions de sa possibilité), mais 
qu ' i l prouve aussi comme chose de fait sa réalité 
dans des actions, quoiqu ' i l ne puisse fournir 
qu ' une preuve valable seulement au point de vue 
pra t ique (le seul dont la religion ait besoin). 

Il y a ici quelque chose de très-remarquable. Parm i 
les trois idées de la raison pure, Dieu, la liberté et 
l'immortalité, celle de la liberté est le seul concept 
du supra-sensible qui prouve sa réalité objective 
dans la na ture (au moyen de la causalité qui est 
conçue en lui) par l'effet qu ' i l peut avoir dans cette 
n a t u r e , et c'est précisément par là que devient 
possible la liaison des deux autres avec la nature , et 
de toutes trois ensemble avec une religion. Nous 
avons ainsi en nous-mêmes un principe capable 
de déterminer l'idée du supra-sensible en nous, 
et par là aussi celle du supra-sensible hors de 
nous, de manière à nous en donner une connais-
sance, quoique cette connaissance ne soit possible 
qu ' au point de vue pra t ique , et que ce principe 
même puisse être mis en doute par la philosophie 
purement spéculative (qui ; pourrai t aussi donner 
de la liberté un concept purement négatif) . Par con-
séquent, leconcept de la liberté (comme concept fon-
damental de toutes les [lois prat iques incondit ion-

/ nelles) peut étendie la raison au delà des limites 
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dans lesquelles le concept ( théorique) de la na ture 
la t iendrai t toujours enfermée sans espoir. 

* * 

¥ 

REMARQUE GÉNÉRALE SUR LA TÉLÉOLOGIE. 

Si on demande quel rang il faut donner , parmi 
les autres preuves de la philosophie, à l ' a rgument 
moral , qui ne prouve l 'existence de Dieu que comme 
une chose de foi pour la raison pure prat ique, on 
reconnaîtra aisément la portée de ces preuves, et 
l'on verra qu ' i l n 'y a point ici à choisir, mais que 
la philosophie, en présence d 'une cri t ique i m p a r -
tiale, doit abandonner d 'e l le-même toutes ses pré-
tentions théoriques. 

Toute adhésion de l 'esprit , si elle ne manque pas 
ent ièrement de fondemen t , doit Être fondée d ' a -
bord sur une chose de f a i t , et il ne peut y avoir 
d 'au t re différence dans la preuve, sinon que l ' a -
dhésion à la conséquence, qui dérive de la chose 
de fa i t , .peu t être fondée sur cette chose à t i tre de 
savoir * pour la connaissance théor ique , ou seu -
lement à t i tre de foi pour la raison prat ique.Toutes 
les choses de fait se rat tachent ou bien au concept 
de la nature, lequel prouve sa réalité dans les ob-

* JVissen. 
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jets sensibles, donnés (ou pouvant être donnés) 
avant tous les concepts de la n a t u r e ; ou bien au 
concept de la libertéqui prouve suff isamment sa 
réalité par la causalité de la raison relativement à 
certains effets, que cette faculté rend possibles dans 
le monde sensible et qu'elle postule d 'une manière 
i r réfragable dans la loi morale. Or, on bien le concept 
de la na tu re (qui n 'appar t ient qu ' à la connaissance 
théorique) est métaphysique et tout à fait a priori; 
ou bien il est phys ique , c 'est-à-dire a posteriori 
et ne peut absolument être conçu qu 'au moyen 
d 'une expérience déterminée. Le concept mé taphy-
sique de la na ture (qui ne suppose aucune expé-
rience déterminée) est donc ontologique. 

L 'a rgument ontologique de l 'existence de Dieu 
par le concept d ' un être premier est double : il con-
clut ou bien de prédicats ontologiques, qu i seuls 
nous permet tent de concevoir cet être comme com-
plètement déterminé, à l 'existence absolument né-
cessaire, ou bien de la nécessité absolue de l ' ex i s -
tence de quelque chose, quoi que ce soit, aux 
prédicats de l 'être premier . En effet au concept 
d ' un être premier appar t ient , pour que cet être 
ne soit pas lu i -même dérivé, l 'absolue nécessité de 
son existence, et (pour qu 'on puisse la concevoir)la 
déterminat ion absolue de cet être par son concept. 
Deux conditions qu'on ne croyaikfrouver que dans 
le concept de l ' idée ontologique d ' u n être souverai-



MÉTHODOLOGIE DO JUGEMENT TÉLÉOLOGIQUE. 2 1 5 
nement réel* : et ainsi se formèrent deux preuves 
métaphys iques . 

La preuve qui s 'appuie sur un concept p u r e -
men t métaphysique de la na ture (et qu 'on appelle 
par t icul ièrement la preuve ontologique) conclut du 
concept de l 'être souverainement réel à son exis-
tence absolument nécessaire; car (dit-on), s'il 
n 'existait pas, une réalité lui manquera i t , à savoir 
l 'existence. — L'autre preuve (qu 'on nomme aussi 
la preuve métaphysico-cosmologique) conclut de 
la nécessité de l 'existence de quelque chose (comme 
ce qui doit être nécessairement accordé, lorsqu 'une 
existence m'est donnée dans la conscience de moi -
même)à la détermination absolue dece tê t r ecomme 
être souverainement réel ; car tout ce qui existe doit 
être ent ièrement dé t e rminé , mais ce qui est 
absolument nécessaire (c'est-à-dire ce que nous de-
vons reconnaître comme tel, par conséquent a 
priori) doit être ent ièrement déterminé par son 
concept, condition que peut seul remplir le concept 
d ' u n être souverainement réel. I l n 'esl pas néces-
saire ici de découvrir ce qu ' i l y a de sophistique 
dans ces conclusions; nous l 'avons déjà fait a i l -
l eu r s ; nous remarquerons seulement que, si on 
peut défendre ces sortes de preuves à force de sub-
tilité dialectique, on ne peut j amais les faire passer 

* allerrealsten. 
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de l'école dans le inonde et leur donner la moindre 
influence sur le sens c o m m u n . 

La preuve, fondée sur un concept de la na ture 
qui ne peut être qu 'empir ique , mais qui pour tant 
doit conduire au delà des bornes de la na ture , ou 
de l 'ensemble des objets des sens, ne peut être que 
celle des fins de la nature . Le concept de ces fins 
ne peut être donné a priori, mais seulement par 
l 'expérience, et pour tant il promet un concept de 
la cause première de la na ture , qui , parmi tous 
ceux que nous pouvons concevoir, convienne seul 
au supra-sensible, à savoir le concept d 'une pro-
fonde intelligence comme cause du monde ; et il 
t ient en effet sa promesse, en suivant les principes 
du Jugement réfléchissant, c'est-à-dire en vertu de 
la constitution de notre (humaine) faculté de con-
naître. — Mais cet a rgument est-il en état de t irer 
des mêmes données ce concept d 'une intelligence 
suprême, c 'est-à-dire indépendante, qui est celui 
de Dieu, c 'es t -à-dire de l 'auteur d 'un monde 
soumis à des lois morales, et, par conséquent, un 
concept suffisamment déterminé pour l'idée d ' u n 
but final de l'existence du monde ; c'est là une ques 
tion d 'où tout dépend, soit que nous désirions avoir 
de l 'être premier un concept qui suffise théor ique-
ment à l 'usage de toute la connaissance de la n a -
ture, soit que nous en cherchions,un concept p r a -
tique pour la religion. 
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L'argument qui se t ire de la téléologie physique 

est digne de respect. 11 convainc le sens commun 
comme le plus subtil penseur, et Reimar s'est a c -
quis un honneur immortel par cet ouvrage, qui n ' a 
pas encore été surpassé, où il développe a b o n d a m -
ment cette preuve avec la solidité et la clarté qui 
lui sont propres .—Mais d'où cet a rgument lire-t-il 
une si puissante ' influence sur l 'espri t , et il s 'agit 
ici d 'une adhésion calme, libre, et qui ne fonde ses 
jugements que sur la froide raison (car on pourrai t 
rapporter à la persuasion l 'émotion et l 'élévation 
que donnent à l 'esprit les merveilles de la nature)? 
Ce n'est pas des fins phys iques , qui toutes ind i -
quent dans la cause du inonde une intelligence 
impéné t rab le ; elles y sont insuffisantes, car elles 
ne répondent point aux impérieuses questions de la 
raison. En effet (demande la raison), pourquoi ces 
choses de la na ture si ar t is tement faites ; pourquoi 
l ' homme lui-même, auquel nous devons nous a r -
rêter comme à la dernière fin de la na ture que 
nous puissions concevoir ; pourquoi la na ture tout 
entière, et quel est le but final d ' un a r t si grand 
et si varié? Répondra-t-on que tout cela existe 
pour notre jouissance, ou pour être contemplé et 
admiré par nous ( l ' admira t ion , quand on s'y a r -
rête, n'est pas aut re chose qu 'une jouissance d ' u n e 
espèce particulière), et que c'est là le bu t final pour 
•lequel le monde et l 'homme lu i -même ont été 
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créés, la raison ne saurai t se contenter de cette ré-
ponse; car pour elle la valeur personnelle, que 
l ' homme peut seul se donner à lu i -même, est une 
condition sans laquelle son existence ne peut être 
but final. Sans cette valeur (qui seule peut fourni r 
un concept déterminé), les fins de la na ture ne 
pourraient répondre à nos questions, p r inc ipa le -
ment parce qu'elles ne peuvent nous donner un 
concept déterminé d 'un Être suprême qui suffise à 
tout (et qui , par conséquent, soit un ique et mérite 
par là le nom de suprême), et des lois d 'après les-
quelles son intelligence est la cause du monde. 

Si donc la preuve physico-téléologique convainc 
l 'esprit comme si elle était réellement théologique, 
ce n'est pas que les idées des fins de la na ture puis-
sent servir comme autant de preuves empir iques 
pour prouver une suprême intelligence; mais c'est 
que la preuve mora le , cachée dans l ' homme et 
exerçant sur lui une influence secrète, se mêle 
inaperçue à la conclusion par laquelle il a t t r ibue 
un but final, et par tant la sagesse, à l 'être qui se 
manifeste par un ar t si impénétrable dans les fins 
de la nature (bien que la perception de la na ture ne 
l 'y autorise pas), et remplit ainsi a rb i t ra i rement 
les lacunes de cette preuve. Il n 'y a donc, en r é a -
lité, que la preuve morale qui produise la convic-
t ion , et encore ne la produi t -e j le que sous le 
rappor t moral , auquel chaque homme adhère i n -
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tér ieurement . Quant à l ' a rgument pliysico-téléolo-
g ique , il n 'a d 'au t re mérite que celui de diriger 
l 'esprit dans la contemplation du monde du côté 
des f ins , e t , par là, vers une cause intelligente du 
m o n d e ; mais le rappor t moral de cette cause à des 
f ins , et l 'idée d 'un législateur et d 'un auteur moral 
du monde, comme concept théologique, semblent 
sort ir naturel lement de cette preuve , bien que ce 
soit une pure addi t ion . 

On peut aussi s'en tenir là dans une exposition or-
dinai re .En effet le sens commun a souvent beaucoup 
de peine à dis t inguer et à séparer les divers p r i n -
cipes qu ' i l confond, mais dont un seul lui fourni t 
légi t imement sa conclusion, car cette séparation 
demande beaucoup de réflexion. Mais la preuve 
morale de l 'existence de Dieu ne se borne pas à 
compléter la preuve pbysico-téléologique pour la 
rendre parfa i te ; elle est elle-même une preuve pa r -
ticulière qui restitue la conviction que l 'autre ne 
donne pas. Celle-ci ne peut avoir, en effet, d 'aut re 
rôle que d'élever la raison, dans son jugement sur 
le pr incipe de la na ture , et sur l 'ordonnance con-
t ingente , mais admirab le , que l 'expérience seule 
peut nous mont re r , vers une cause dont la causalité 
ait son principe dans des fins (cause que nous de-
vons concevoir comme intelligente d 'après la n a -
ture de notre faculté de connaître), et, en appelant 
son attention sur cette cause, de la rendre par là 
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même plus capable de la preuve morale. Car ce 
qu'exige ce dernier concept est si essentiellement 
différent de tout ce que peuvent contenir et appren-
dre les concepts de la nature, qu ' i l est besoin 
d 'une preuve particulière, et tout à fait indépen-
dante de l 'autre, pour donner à la théologie un 
concept suffisamment établi de l 'Être suprême et 
conclure son existence. — La preuve morale (qui , 
il est vrai, ne prouve l'existence de Dieu que sous 
le rapport prat ique, mais nécessaire de la raison) 
conserverait encore toute sa force, alors même 
qu'on ne trouverait point dans le monde, ou qu'on 
ne trouverait que d 'une manière équivoque la ma-
tière d 'une téléologie physique. On peut concevoir 
des êtres raisonnables entourés d 'une nature qui 
n 'offrirait aucune trace évidente d 'organisation, et 
qui ne présenterait partout que les effets d 'un pur 
mécanisme de la matière : ces effets, et certaines 
formes ou certaines relations dans lesquelles ils 
pourraient rencontrer une finalité purement acci-
dentelle ne les conduiraient pas à une cause intel-
ligente et ils ne trouveraient pas l'occasion de fon-
der une téléologie physique, mais la raison, qui 
ne pourrait recevoir ici aucune direction des con-
cepts de la nature, trouverait encore dans le con-
cept de la liberté et dans les idées morales qui s'y 
fondent un motif prat iquement suffisant de pos-
tuler , mais seulement par rapport à l 'ordre i r r é -
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cusable de la raison pralique, le concept de l'être 
suprême conformément à ce concept et à ces idées , 
c 'est-à-dire comme un véritable concept de Dieu, 
et de postuler aussi la nature (même notre propre 
existence) comme un but final fondé sur les lois 
morales. — Mais, comme le monde réel offre aux 
êtres raisonnables qu'il renferme une riche m a -
tière pour la téléologie physique (ce qui ne serait 
pas d'ail leurs nécessaire), l 'argument moral trouve 
ici la confirmation qu' i l peut désirer, en ce sens 
que la nature peut présenter quelque chose d 'ana-
logue aux idées (morales) de la raison. Le concept 
d 'une cause suprême intelligente (concept qui est 
bien loin de suffire à la théologie) reçoit en effet par 
là une réalité suffisante pour le Jugement réfléchis-
s a n t ; mais il n'est pas nécessaire pour fonder la 
preuve morale, et cette preuve ne sert point à com-
pléter et à élever au rang d 'une preuve le concept, 
qui , par lu i -même, ne contient rien touchant la 
moral i té , en le développant d'après le même pr in-
cipe. Deux principes aussi hétérogènes que la n a -
ture et la liberté ne peuvent donner que deux 
preuves différentes, et toute tentative pour tirer 
celle-ci de celle-là est déclarée insuffisante, relat i-
vement à ce qu'i l faut prouver. 

Il serait très-satisfaisant pour la raison spé-
culative que la téléologie physique pût donner la 
preuve qu'on demande ; car nous aurions l ' es -
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poir de pouvoir fonder une théosophie (on appelle-
rait ainsi cette connaissance théorique de la nature 
divine et de son existence qui suffirait à l 'explica-
tion de la constitution du monde, et en même 
temps à la détermination des lois morales). De 
même, si la psychologie pouvait nous fournir la 
connaissance de l ' immortali té de l 'âme, elle d o n -
nerait lieu à une pneumatologie, qui serait fort 
agréable à la raison spéculative. Mais, quelque 
flatteur que cela pût être pour notre présomp-
tueuse curiosité, ni l 'une ni l 'autre ne remplissent 
le désir qu'éprouve la raison de posséder une 
théorie fondée sur la nature des choses. Mais la 
première, en tant que théologie, et la seconde, en 
tant qu'anthropologie, n'atteignent-elles pas mieux 
leur but , en prenant pour fondement le principe 
moral, c'est-à-dire le principe de la liberté, et, 
par conséquent, en se conformant à l 'usage p r a t i -
que de la raison ; c'est une question qu' i l n'est 
pas nécessaire ici de poursuivre davantage. 

La;preuve physico-téléologique ne suffit pas à la 
théologie, parce qu'elle ne lui donne pas et ne peut 
pas lui donner un concept suffisamment déterminé 
de l 'Être suprême ; car il faut puiser ce concept à 
une tout autre source, ou suppléer à ce qui manque 
à cette preuve par une addition arbi t ra i re . Vous 
concluez de la grande finalité des formes de l a n a -

/ ture et de leurs relations réciproques à une cause 
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intelligente du monde ; mais quel est le degré de 
cette intelligence? Sans aucun doute vous ne pou-
vez vous llalter d 'arr iver par là à l 'intelligence la 
plus haute possible, car il vous faudrait alors 
reconnaître qu 'on ne peut concevoir une intel l i -
gence plus grande que celle dont vous trouvez des 
preuves dans le monde, ce qui serait vous at t r ibuer 
l 'omniscience. De même, vous concluez de la 
grandeur du monde à une très-grande puissance 
dans son au teur ; mais vous conviendrez que cela 
n 'a de sens que relativement à votre faculté de 
comprendre, e t , comme vous ne connaissez pas 
tout le possible pour le comparer avec la grandeur 
du monde que vous connaissez, vous ne pouvez, 
avec une si petite mesure, arriver à la toute-puis-
sance de la cause première. Vous n'obtenez donc 
point par là un concept de l 'Être suprême qui soit 
déterminé et suffise à la théologie; car vous ne 
pouvez trouver ce concept que dans celui de la to-
talité des perfections compatibles avec une intel-
ligence, en quoi les données purement empiriques 
ne peuvent vous être d 'aucun secours. Or, sans ce 
concept déterminé, vous ne pouvez conclure une 
cause intelligente unique, mais seulement la suppo-
ser (pour quelque usage que ce soit). — On peut, 
sans doute(comme la raison n'a rien qu'elle puisse 
opposer à juste titre), yous permettre d 'ajouter ar-
bitrairement que, quand on trouve tant de perfec-
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tion, on peut bien admettre toute perfection r é u -
nie dans une cause unique du monde, puisque la 
raison s'accommode mieux, théoriquement et p ra-
t iquement , d 'un principe si déterminé. Mais vous 
ne pouvez pourtant donner ce concept de l 'Être 
suprême comme prouvé par vous, puisque vous ne 
l'avez admis que parce que cela était p lus commode 
pour votre raison. INe vous lamentez donc pas, ne 
vous emportez pas inut i lement contre la p ré ten-
due audace de ceux qui mettent en doute la soli-
dité de vos raisonnements; ce serait une vaine 
jactance, qui ferait croire que vous cherchez à dis-
simuler la faiblesse de votre argument , en voulant 
convertir un doute l ibrement exprimé sur la v a -
leur de cet a rgument en un doute impie sur la 
sainte vérité. 

La téléologie morale, au contraire, qui n'a pas 
un moins solide fondement que la téléologie p h y -
sique, mais qui a l 'avantage de reposer a priori sur 
des principes inséparables de notre ra ison, four-
nit ce qui est nécessaire à l 'établissement d 'une 
théologie, c 'est-à-dire un concept déterminé de la 
cause suprême, conçue comme cause du monde 
suivant des lois morales, et, par conséquent, comme 
une cause qui satisfait à notre but final moral ; ce 
qui ne suppose rien moins que l 'omniscience, l 'om-
nipotence, l 'omniprésence, etc., tous at tr ibuts que 
nous devons concevoir liés e t ' adéquats au but 
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final moral qui est inf ini ; et c'est ainsi seulement 
qu'on peut obtenir le concept d 'une cause unique du 
monde, tel que l'exige toute théologie. 

De cette manière aussi la théologie conduit i m -
médiatement à la religion, c 'es t -à-dire à la con-
naissance de nos devoirs comme ordres divins, puis-
que la connaissance de notre devoir et du but final 
que la raison nous propose par là peut produire 
un concept déterminé de Dieu, et que ce concept 
se trouve ainsi, par son origine même, inséparable 
de l'obligation envers cet être; Au contraire, quand 
même on pourrait arriver par une voie purement 
théorique à un concept déterminé de l 'Être s u -
prême (c 'es t-à-dire de l 'Être suprême conçu s i m -
plement comme cause de la nature) , il serait encore 
très-difficile, peut-êt re même impossible, sans 
avoir recours à une addition arbitraire, d 'a t t r ibuer 
à cet être, par des preuves solides, une causalité 
réglée sur des lois morales, et sans cela pourtant, 
ce prétendu concept théologique ne peut donner un 
fondement à la religion. Et alors même qu'on 
pourrait arriver à une religion par cette voie théo-
rique, elle serait, pour le sentiment qu'elle inspi-
rerait (et qui en est l'essentiel), bien différente de 
celle dans laquelle le concept de Dieu et la convic-
tion (pratique) de son existence dérivent des idées 
fondamentales de la moralité. En effet, si nous 
supposions d'abord la toute-puissance, l ' o m n i -

ii. 1 5 
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science, et les autres a t t r ibuts de l 'auteur du 
monde, comme des concepts puisés ailleurs, pour 
appliquer ensuite nos concepts de devoirs à notre 
rapport avec cet être, ces concepts prendraient la 
couleur de la contrainte et d 'une soumission forcée; 
au contraire, si la loi morale, par le libre respect 
qu'elle nous inspire et conformément au précepte 
de notre propre raison, nous propose le but final 
de notre destination, nous admettrons parmi nos 
idées morales une cause qui s'accorde avec ce but 
et puisse le rendre possible, et, pleins d 'un véri-
table respect pour cette cause, sentiment qu' i l faut 
bien dist inguer de la crainte physique, nous nous 
soumettrons à elle volontairement (1). 

Si on demande pourquoi il nous importe d'avoir 
une théologie en général, il est clair qu'elle n'est 
pas nécessaire à l 'extension ou à la rectification de 
notre connaissance de la nature , et, en général, à 
quelque théor ie , mais seulement à la religion, 
c 'est-à-dire à l 'usage prat ique, spécialement à l 'u-

(4) L ' admira t ion de la beau t é , ainsi que ce t te émot ion q u ' u n 
espr i t médi ta t i f est capable de ressen t i r pour les fins si variées de 
la n a t u r e , m ê m e avan t d 'avoir u n e claire r ep résen ta t ion d ' u n e 
cause in te l l igen te du m o n d e , sont q u e l q u e chose de semblable 
au s e n t i m e n t religieux. Aussi ces choses para i ssen t -e l les d 'abord 
agi r , par u n j u g e m e n t ana logue au j u g e m e n t mora l , sur le senti-
m e n t mora l (de la r econna i ssance et d u respect envers la cause 
qu i nous est inconnue) e t , par sui te , su r l 'espri t en qu i elles 
évei l lent des idées mora les , e t l ' a d m i r a t i o n qu 'e l les insp i ren t esl 
l iée îi u n bien a u t r e in té rê t que celui que peu t exci ter u n e con-
templa t ion p u r e m e n t t héo r ique . 
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sage moral de la raison, au point de vue subjectif . 
Si donc il se trouve que le seul argument capable 
de conduire à un concept déterminé de l 'ob-
jet de la théologie est l ' a rgument mora l , et s'il 
est accordé que cet a rgument ne démontre suff i -
samment l'existence de Dieu que relativement à 
notre destination morale, c'est-à-dire au point de 
vue prat ique, et que la spéculation reste ici tout à 
fait étrangère et n 'augmente pas le moins du 
monde l 'étendue de son domaine, non-seulement 
il ne faudra pas s'en étonner, mais on ne pourra 
pas trouver l 'adhésion que réclame ce genre de 
preuve insuffisante pour le but de la théologie. 
Quant à la prétendue contradiction qu'on pourrai t 
t rouver entre ce que nous affirmons ici de la 
possibilité d 'une théologie, et ce que disait des ca-
tégories la critique de la raison spéculative, à savoir 
qu'elles ne peuvent produire une connaissance 
qu'en s 'appl iquant aux objets des sens et non point 
au supra-sensible, il suffit, pour la dissiper, de r e -
marquer que les catégories appliquées ici à une 
connaissance de Dieu ne le sont pas au point de 
vue théorique (de manière à déterminer ce qu'est 
en soi son impénétrable nature), mais seulement 
au point de vue prat ique. — Puisque j'en trouve 
l'occasion, pour mettre fin à toute fausse in t e r -
prétation de cette doctrine de la critique qui est si 
nécessaire, et q u i , au grand chagrin des dogma-
tiques aveugles, ramène la raison dans ses l i -
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mites , j 'a jouterai ici F éclaircissement suivant . 

L o r s q u e j ' a t t r ibue à un corps la force motrice,et 
que, par conséquent, je le conçois au moyen de la 
catégorie de la causalité, je le connais p a r l a même, 
c'est-à-dire que je détermine le concept de ce corps, 
comme objet en général, par ce qui en soi (comme 
condition de la possibilité de cette relation) con-
vient à ce corps, comme objet des sens. En effet, 
comme la force motrice que je lui at tr ibue est une 
force de répulsion, il lui faut (quoique je ne place 
pas à coté de lui un autre corps sur lequel il exerce 
cette force) un lieu dans l'espace, dép lus une éten-
due, c 'est-à-dire qu ' i l occupe une certaine portion 
de l 'espace; en outre il occupe cette portion de l'es-
pace par les forces répulsives de ses part ies; et enfin 
il y a la loi suivant laquelle il l 'occupe (c'est-à-dire 
que la force répulsive des parties doit décroître 
dans la même proportion où croît l 'étendue du 
corps et l'espace qu' i l remplit avec ces parties au 
moyen de cette force). — Au contraire, lorsque je 
conçois un être supra-sensible comme le premier 
moteur, et, par conséquent, au moyen de la catégorie 
de la causalité appliquée à cette détermination du 
monde (le mouvement de la matière), je n'ai pas à 
le concevoir dans quelque lieu de l'espace, ni comme 
étendu; je n 'ai même pas à le concevoir comme exis-
tant, dans le temps, et comme coexistant avec un au-
tre. Je n'ai donc aucune des déterminations qui pour-
raient me faire comprendre la condition de lapos-



méthodologie du jugement téléologique. 229 
sibïlité de la production du mouvement par cet être 
comme principe. Par conséquent, je ne le connais 
nullement en soi par le prédicat de la cause (comme 
premier moteur); mais je n'ai que la représentation 
d 'un quelquechose qui contientleprincipe des mou-
vements dans le monde, et le rapport de ces mouve-
ments à cet être, comme à leur cause, ne me four-
nissant rien d'ail leurs qui soit propre à la nature 
de la chose qui est cause, laisse tout à fait vide le 
concept de cette cause. La raison en est qu'avec des 
prédicats qui ne trouvent leur objet que dans le 
monde sensible, je puis bien aller jusqu 'à l 'exis-
tence de quelque chose qui contienne le principe de 
ce monde, mais non jusqu 'à la détermination du 
concept de cet être, en tant qu'être supra-sensible, 
car ce concept repousse tous ces prédicats. Ainsi 
donc, la catégorie delà causalité, déterminée pa r l e 
concept d 'un premier moteur, ne m'apprend nulle-
ment ce que c'est que Dieu; mais peut-être serai-je 
plus heureux, si je cherche dans l 'ordre du monde 
un moyen, non-seulement de concevoir sa causalité 
comme celle d 'une intelligence suprême, mais de le 
connaître par la détermination de ce concept, puis-
que l 'embarrassante condition de l'espace et du 
temps disparaît ici. — S a n s doute la grande fina-
lité que nous trouvons dans le monde nous oblige 
à concevoir une cause suprême pour cette finalité, 
et sa causalité comme celle d 'une intelligence , 
mais nous n'avons pas pour cela le droit de lui a t-
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t r ibuer cette intelligence (comme, par exemple , 
nous pouvons concevoir l 'éternité de Dieu ou son 
existence dans tous les temps, parce que nous ne 
pouvons d'ail leurs nous faire aucun concept de la 
pure existence en tant que grandeur , c 'es t -à-d i re 
en tant que durée ; ou comme nous pouvons con-
cevoir l 'omniprésence divine ou l'existence de Dieu 
dans tous les lieux, pour nous expliquer sa présence 
immédiate en des choses extérieures les unes aux au-
tres, sans pourtant pouvoir at tr ibuer aucune de ces 
déterminations àDieu, comme à quelque chose qui 
nous soit connu en soi). Quand je détermine la 
causalité de l 'homme, relativement à certaines pro-
ductions qui ne sont explicables que par une fina-
lité intentionnelle, en la concevant comme une 
intelligence de cet être, il n 'y a pas de raison pour 
que je m'arrête là, mais je puis lui a t t r ibuer ce 
prédicat comme une propriété bien connue , et le 
connaître par là. Car je sais que des intui t ions sont 
données aux sens de l 'homme, et sont subsumées 
par son entendement sous un concept, et par là 
sous une règle; que ce concept ne contient qu ' un 
signe général (abstraction faite du particulier) et 
ainsi est discursif; que les règles dont on se sert 
pour subsumer des intuit ions données sous une 
conscience en général, sont fournies par cet en t en -
dement antérieurement à ces intuitions, e tc . ; j ' a t -

/ 

t r ibue donc l 'intelligence à l 'homme comme une 
propriété par laquelle je le connais. Mais, s'il est 
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permis et même inévitable, relativement à un cer-
tain usage de la raison, de concevoir un être supra-
sensible (Dieu) comme intelligence, il n'est pas 
permis de lui at t r ibuer cette intelligence, et de se 
flatter de pouvoir le connaître par là comme par 
un de ses a t t r ibuts ; car il faut écarter ici toutes 
ces conditions sous lesquelles seules je connais un 
entendement . Je ne puis transporter à un objet 
supra-sensible le prédicat qui ne sert qu ' à la d é -
termination de l 'homme, et, par conséquent, je ne 
puis connaître par une causalité ainsi déterminée 
ce que c'est que Dieu. Il en est de même de toutes 
les catégories, qui n 'ont pas de sens pour la con-
naissance au point de vue théorique, quand elles 
ne sont pas appliquées à des objets d'expérience 
possible. — Mais, sous un autre point de vue, je 
puis et je dois même concevoir un être sup ra - sen -
sible par analogie avec un entendement, sans pré-
tendre le connaître théoriquement par l à ; c'est 
lorsque cette détermination de sa causalité concerne 
un effet dans le monde qui contient un but mora-
lement nécessaire, mais impossible pour des êtres 
sensibles. Car alors on peut fonder sur des proprié-
tés et des déterminations de sa causalité conçues 
en lui simplement par analogie une connaissance 
de Dieu et de son existence (une théologie), qui , au 
point de vue prat ique, mais aussi sous ce seul point 
de vue (moral), a toute la réalité nécessaire. Il y a 
donc une théologie morale possible, car si la m o -



2 3 2 CRITIQUE DU JUGEMENT TÉLÉOLOGIQUE. 
raie peut se passer de la théologie quant à ses r è -
gles, elle ne le peut pas quant au but final que 
proposent ces règles mêmes, à moins qu'on ne r e -
nonce à touteapplication (le la raison à la théologie. 
Mais une morale théologique (de la raison pure) 
est impossible, parce que les lois que la raison ne 
donne pas el le-même originairement, et dont elle 
ne commande pas l'exécution en tant que faculté 
pure pratique, ne peuvent être morales. De même 
une physique théologique ne serait r i en , parce 
qu'elle ne proposerait pas des lois physiques, mais 
des ordonnances d 'une suprême volonté, tandis 
qu 'une théologie physique (proprement physico-
téléologique) peut du moins servir de propédeu-
tique à la véritable théologie, sans pouvoir la fon-
der sur ses propres preuves, en éveillant, par la 
considération des fins de la nature , dont elle offre 
une riche matière, l'idée d 'un but final que la na -
ture ne peut établir, el, par conséquent, en excitant 
le besoin d 'une théologie qui détermine le concept 
de Dieu d 'une manière suffisante pour l 'usage 
prat ique suprême de la raison. 

fin de la critique du jugement. 







OBSERVATIONS 
SDR LE 

SENTIMENT DU BEAU ET DU SUBLIME. 

PREMIÈRE SECTION. 

ui:s d i i i i :k i :v is o i m e t s du s j : \ t im i ; \ t 
d u S l l t l . l i u : e t du î i eau . 

Les divers sentiments du plaisir ou de la peine 
dépendent moins de la nature des choses extérieu-
res qui les excitent, que de la sensibilité par t icu-
lière de chaque homme. De là vient que les uns 
trouvent du plaisir là où d'autres n'éprouvent 
que du dégoût; que la passion de l 'amour est sou-
vent une énigme pour tout le monde, ou que ce-
lui-ci est vivement contrarié par une chose qui est 
parfaitement indifférente à celui-là. Le champ des 
observations de ces particularités de la nature h u -
maine s'étend très-loin, et cache encore une riche 
provision de découvertes aussi agréables qu'instruc-
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tivc-s. Je n 'arrê terai mes regards, pour le moment , 
que sur quelques points remarquables de ce champ", 
et j ' y porterai plutôt l'œil d ' un observateur que 
celui d 'un philosophe. 

Comme l ' homme ne se trouve heureux qu 'au tan t 
qu ' i l satisfait une incl inat ion, le sent iment qui le 
rend capable d 'éprouver de grandes jouissances, 
sans avoir besoin pour cela de talents ext raordi -
naires, n 'est cer ta inement pas peu de chose. Des 
personnes bien portantes, qui ne connaissent pas 
d 'au teur plus spirituel que leur cuis inier , et d ' o u -
vrages de meilleur goût que ceux qui sont dans 
leur cave, trouveront dans des propos cyniques et 
dans de lourdes plaisanteries un plaisir tout aussi 
vif que celui dont se vantent des personnes douées 
d ' une sensibilité plus délicate. Le riche qui a ime 
la lecture des livres, parce qu'elle l 'endort à mer-
veille; le marchand qui n 'est ime d 'aut re plaisir 
que celui dont joui t l ' homme pruden t qui calcule 
les avantages de son commerce ; le voluptueux qui 
n ' a ime les femmes que pour la jouissance p h y s i -
q u e ; l ' amateur de la chasse, qu ' i l se plaise à celle 
des mouches comme Domiticn, ou à celle des bêtes 
sauvages comme A. . . , tous ont une sensibilité qui 
les rend capables de jou i r à leur manière , sans 
avoir besoin d 'envier d 'autres plaisirs, ou même 
sans pouvoir s'en faire une idée, mais ce n'est pas 
ce qui doit main tenan t fixer mon at tent ion. Il y a 
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en out r l un sentiment plus délicat, auquel on donne 
cette épithète, soit parce qu'on en peut jouir plus 
longtemps sans satiété et sans fatigue, soit parce 
qu' i l suppose, pour ainsi dire, une certaine i r r i ta-
bilité de l 'âme, qui la rend propre, en même temps, 

.aux mouvements vertueux, soit enfin parce qu'i l 
annonce des talents et des qualités d'esprit supé-
rieures, tandis qu 'au contraire les autres sen t i -
ments peuvent se rencontrer chez l 'homme le plus 
dépourvu d'idées. C'est ce sentiment que ' je veux 
considérer par un côté. J'en écarte cette inclination 
pour les hautes connaissances, et cet at trai t auquel 
un Kepler était si sensible, lorsqu'il disait, comme 
Bayle le rapporte, qu'i l ne donnerait pas une de 
ses découvertes pour un royaume. Ce sentiment est 
t rop délicat pour rentrer dans cette esquisse, qui 
ne touchera que cet autre sentiment des sens, 
dont sont capables aussi des âmes plus communes. 

Le sentiment délicat, que nous voulons exami-
ner ici, comprend deux espèces : le sentiment du 
sublime et celui du beau. Tous deux nous émeuvent 
agréablement , mais très-diversement. L'aspect 
d 'une chaîne de montagnes dont les sommets cou-
verts de neige s'élèvent au-dessus des nuages, la 
description d 'un violent orage, ou la peinture que 
nous fait Milton du royaume infernal, excitent en 
nous une satisfaction mêlée d 'horreur . Au con-
traire, la vue de prairies émaillées de Heurs, de 
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vallons où serpentent des ruisseaux et où paissent 
des troupeaux nombreux, la description de l 'E ly-
sée, ou la peinture que fait Homère de la cein-
ture de Yénus, nous causent aussi un sentiment 
de pla is i r , mais qui n 'a rien que de joyeux et 
de r iant . Pour être capable de recevoir la p r e -
mière impression dans toute sa force , il faut être 
doué du sentiment du sublime, et, pour bien jouir 
de la seconde, du sentiment du beau. Des chênes 
élevés et des ombrages solitaires dans un bois 
sacré sont sublimes; des lits de fleurs, de p e -
tits buissons et des arbres taillés en figures sont 
beaux. La nui t est sublime, le jour est beau. Les es-
pri ts qui ont le sentiment du sublime sont entraî -
nés insensiblement vers les sentiments élevés de 
l 'amitié, du mépris du monde, de l 'éternité, par le 
calme et le silence d 'une soirée d'été, alors que la 
lumière tremblante des étoiles perce les ombres de 
la nui t , et que la lune solitaire paraît à l 'horizon. 
Le jour bril lant inspire l 'ardeur du travail et le sen-
t iment de la joie. Le subli me émeut, le beau charme. 
La figure de l 'homme absorbé par le sentiment du 
sublime est sérieuse, et quelquefois fixe et étonnée. 
A.u contraire, le vif sentiment du beau se manifeste 
par un éclat bril lant dans les yeux, par le sourire 
et souvent par une joie bruyante . Le sublime est 
lui-même de diverses sortes. Quelquefois le sent i -

/ ment du sublime est accompagné d 'horreur ou de 
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tristesse; dans quelques cas, d 'une tranquil le a d -
mi ra t ion ; et dans d 'au t res , il est lié à celui d 'une 
beauté répandue sur un vaste p lan . J 'appellerai la 
première espèce de sublime le sublime terrible,- la 
seconde, le sublime noble y et la troisième, le su-
blime magnifique.Une profonde solitude est sublime, 
mais d'un- sublime terrible ( i ) . De là vient que 

(1) Je ne veux donner qu'un exemple de la noble horreur que 
peut inspirer la description d'une solitude complète, et je citerai 
dans ce but quelques passages extraits du songe de Carazan, 
dans le magasin de Brème, vol. IV, p. 539. Ce riche avare avait 
fermé son cœur à la compassion et a l 'amour du prochain, a me-
sure que ses richesses augmentaient . Cependant, tandis que 
l'amour des hommes se refroidissait en lui, la ferveur de ses 
prières et de ses pratiques religieuses augmentait. Après avoir 
fait cet aveu, il continue ainsi : « Un soir qu'à la lueur de ma lampe 
je faisais mes comptes et calculais mes bénéfices, le sommeil me 
surprit. Dans cet état, je vis l'ange de la mort fondre sur moi 
comme un tourbillon ; il me frappa d 'un coup terrible avant que 
je pusse demander grâce. Je fus stupéfié, quand je m'aperçus 
que mon sort était décidé pour l'éternité, et que je ne pouvais 
plus rien ajouterau bienni rien retrancher au mal que j'avais faii. 
Je fus conduit devant le trône de celui qui habite dans le troi-
sième ciel. La lumière qui flamboyait devant moi me parla ainsi : 
« Carazan, le culte que tu as rendu àDieu est rejeté. Tu as fermé 
ton cœur Si l 'humanité et retenu les trésors d'une main de fer. 
Tu n'as vécu que pour loi, et c'est pourquoi tu vivras aussi dans 
l 'éternité seul et privé de tout commerce avec les autres créa-
tures. » Dans ce moment, je fus arraché de ce lieu par une force 
invisible, et entraîné à travers le brillant édifice de la création. 
Je laissai bientôt derrière moi des mondes innombrables. Quand 
j'approchai desextrémités de la nature, je remarquai que les om-
bres du vide sans bornes se perdaient devant moi dans les 
abîmes. C'était l 'empire ell'rayant du silence, de la solitude et de 
l'obscurité éternels. Une inexprimable horreur s'empara de moi 
en ce moment. Je perdis de vue peu à peu les dernières étoiles, 
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les solitudes d 'une immense étendue, comme les 
affreux déserts de Cliamo dans la Tar tar ie , ont 
toujours engagé l ' imagination à y placer des om-
bres terribles, des lutins et des fantômes. 

Le sublime doit toujours être grand, le beau 
peut aussi être petit . Le sublime doit être simple, 
le beau peut être paré et orné. Une grande hauteur 
est aussi sublime qu 'une grande profondeur, mais 
celle-ci fait frissonner, cello-là excite l ' admira t ion ; 
d 'un côté le sentiment du sublime est terr ible; de 
l 'autre, il est noble. L'aspect d 'une pyramide 
d 'Égypte , à ce que rapporte Hasselquisl, émeut 
beaucoup plus qu'on ne peut se le figurer, d 'après 
une description écrite, mais l 'architecture en est 
simple et noble. L'église de saint Pierre de Rome 
est magnif ique. Comme dans ce vaste et simple 
édifice, la beauté, par exemple l 'or, les mosaï-

et enfin le dernier rayon de lumière's 'étcignil dans la plus pro-
fonde obscurité. Les mortelles angoisses du désespoir augmen-
taient a chaque instant, a mesure que je m'éloignais davantage 
du dernier monde habité. Je songeais, avec un serrement de 
cœur insupportable, que lorsque, pendant dix, mille fois dix mille 
ans, j 'aurais été transporté toujours plus loin des bornes du 
monde créé, .je continuerais encore de m'enfbncer dans l'abîme 
sans fin de l'obscurité, sans secours et sans espoir de retour. — 
Dans cet étourdissement, j 'étendis les mains avec une telle force 
vers les objets de la réalité que je me réveillai. Et maintenant-
j'ai appris à estimer les hommes; car le dernier de ceux que, 
dans l'orgueil de mon bonheur, j'avais repoussés de ma polie, je, 
l'eusse préféré dans celte affreuse solitudera tous les trésors de 
C.olconde, » 
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ques, etc., est tellement répandue que c'est le sen-
timent du sublime qui prévaut, on appelle cet 
objet magnif ique. Un arsenal doit être noble et 
simple; un palais de résidence, magnif ique; un 
château de plaisance, beau et orné. 

Une longue durée est sublime. Appartient-elle 
au passé, elle est noble; la place-t-on dans un ave-
nir indéf ini , elle a quelque chose d 'effrayant . 
Un édifice qui remonte à la plus haute antiquité 
est respectable. La description que fait Haller de 
l 'éternité future inspire une douce terreur, et celle 
qu'il fait de l 'éternité passée, une admiration fixe. 

u. 16 
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DEUXIÈME SECTION. 
I>ES «HAI . I I i ; * D l S l ltLHIK ET DU BEAU 

i» v\s L'uoiiue i :\ i.ii\i;nii,. 

L'intelligence est sublime, l 'esprit est beau. La 
hardiesse est sublime et grande, la ruse petite, mais 
belle. La circonspection, disait Cromwell, est la 
vertu d ' un bourguemestre. La véracité et la d r o i -
ture sont simples et nobles, la plaisanterie et la 
flatterie aimable sont délicates et belles. La bonne 
grâce est la beauté de la -vertu. L'empressement 
désintéressé à rendre service est noble, la politesse 
et l 'honnêteté sont belles. Lesquali tés sublimes i n -
spirent le respect; les belles qualités, l ' amour . Les 
personnes qui sont surtout disposées au sentiment 
du beau ne cherchent des amis sincères, constants 
et solides, que dans les circonstances difficiles; 
elles choisissent pour leur société des compagnons 
enjoués, aimables et gracieux. Il y a tel homme 
qu'on estime beaucoup trop pour pouvoir l ' a imer . 
Il inspire l ' admirat ion, mais il est trop au-dessus 
de nous, pour que nous osions nous approcher de 
lui avec la familiari té de l ' amour . 
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Ceux qui réunissent en eux les deux sortes de 
sentiments trouveront que l'émotion du sublime 
est plus puissante que celle du beau, mais qu'elle 
fatigue et qu'on n'en peut jouir aussi long-temps, 
si elle n'alterne avec la précédente ou ne l'accom-
pagne (1). Il faut que les grands sentiments, aux-
quels s'élève parfois la conversation dans une so-
ciété bien choisie, se changent de temps en temps 
en plaisanteries légères, et que les figures joyeuses 
fassent avec les figures émues et sérieuses un beau 
contraste, qui amène tour à tour et sans effort les 
deux espèces de sentiment. L'amitié a surtout le 
caractère du sublime, l'amour celui du beau. Ce-
pendant la tendresse et le profond respect qui en-
trent dans l 'amour lui communiquent une certaine 
dignité et une certaine élévation, tandis que le ba-
dinage et la familiarité lui donnent le coloris du 
beau. La tragédie, selon moi, se distingue surtout 
de la comédie, en ce qu'elle excite le sentiment du 
sublime, tandis que la comédie excite celui du beau. 

(1) Le s e n t i m e n t du s u b l i m e t e n d d a v a n t a g e les fo rces de 
l ' àme , e t , par c o n s é q u e n t , la f a t i g u e p lus t ô t . On l i ra p lus l o n g -
temps de su i t e un p o ë m e pastoral q u e le pa rad i s pe rdu de Milton, 
et L a b r u y è r e q u e l oung . Il m e s e m b l é m ô m e q u e ce d e r n i e r a eu 
to r t , c o m m e poêle m o r a l , de res te r trop u n i f o r m é m e n t sur le 
ton s u b l i m e , car on ne peu t r enouve le r la fo rce d e l ' impress ion 
q u e par des con t ras tes avec des passages plus d o u x . Dans le b e a u , 
r ien n ' es t p lus f a t i g a n t q u e de sen t i r le travail pén ib le de l ' a r t . 
Nous suppor tons avec pe ine et i m p a t i e n c e Tes ef for t s q u e l 'on fait 
pou r c h a r m e r . 
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La première en effet nous montre de généreux sacri-
fices pour le bien d 'au t ru i , des résolutions hardies 
dans le danger, et une fidélité éprouvée. L 'amour y 
estmélancolique, tendre et plein de respect. Le ma l -
heur d 'aut ru i y excite dans l 'âme du spectateur des 
sentiments sympathiques , et fait battre son cœur 
généreux; nous sommes alors doucement émus et 
nous sentons la dignité de notre propre nature. Au 
contraire, la comédie met en scène d'ingénieuses 
fourberies, des intrigues surprenantes, des gens 
d'esprit qui savent se tirer d'affaire, des sots qui se 
laissent duper , des bouffonneries et de ridicules 
caractères. L 'amour n'y a plus l 'air chagr in , il est 
gai et familier . Ici pour tan t , comme dans d ' a u -
tres cas, le noble peut sejoindre au beau dans une 
certaine mesure. 

Les vices mêmes et les fautes morales prennent 
souvent quelques-uns des traits du sublime ou du 
beau ; du moins frappent-ils ainsi nos sens, lorsque 
la raison ne les a pas encore jugés. La colère d 'un 
homme redoutable est sublime, comme celle d 'A-
chille dans l 'Iliade. En général les héros d'Homère 
sont sublimes dans le genre terrible, ceux de Virgile 
le sont dans le genre noble. Il y a quelque chose de 
grand dans la vengeance ouverte et hardie qui pour-
suit un violent outrage, et, quelque illégitimequ'elle 
puisse être, le récit qu'on nous en fait nous cause 
une émotion mêlée de plaisir et de terreur . Lors-
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que Schah[Nadir fu t at taqué la nui t dans sa tente 
par quelques conjurés, Hanxvay raconte qu ' i l s'écria 
après avoir reçu déjà quelques blessures et s'être 
défendu avec désespoir : Pitié, et je vous pardonne 
à tous! L 'un d'eux lui répondit en levant son sabre 
sur lui : Tu n'as jamais montré de pitié pour per-
sonne, et lu n'en mérites aucune. L'audace et la 
résolution dans un scélérat sont t rès-dangereu-
ses ; mais nous ne pouvons en entendre pa r -
ler sans en être touché, et, alors même qu'on 
le traîne au supplice, il l 'ennoblit en quelque 
sorte, en y marchant avec fierté et dédain. D'un 
autre côté, un projet de ruse bien conçu, lors 
même qu'i l a pour but une friponnerie, renferme 
quelque chose de fin et qui fait rire. La coquet-
te r ie , dans le bon sens, c 'est-à-dire le désir de 
séduire et de charmer , dans une personne d 'ai l -
leurs gracieuse, est peut-être blâmable, mais 
elle ne laisse pas d'être belle, et on la préfère 
ordinairement à une contenance réservée et sé-
rieuse. 

L'extérieur qui plaît dans les personnes se rap-
porte tantôt à l 'une, tantôt à l 'autre des deux es-
pèces de sentiment. Une haute stature commande 
la considération et le respect; une petite inspire 
plutôt la confiance. Les cheveux bruns mêmes et 
les yeux noirs approchent plus, du subl ime; les 
yeux bleus et les cheveux blonds sont plus voisins 
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du beau. Un âge avancé s'allie davantage avec les 
qualités du sublime, et la jeunesse avec celles du 
beau. La même distinction s 'applique aussi à la 
différence des états, et il n 'y a pas jusqu 'aux vête-
ments qui ne doivent conserver cette distinction. 
Les personnes grandes doivent s 'habiller avec s i m -
plicité, tout au plus avec magnificence; la p a -
rure et , l 'ornement vont"aux personnes petites. Des 
couleurs sombres et une mise uniforme convien-
nent à la vieillesse ; des vêtements plus clairs et 
d 'une couleur vive et t ranchante font briller la 
jeunesse. Dans les divers états, à égalité de fortune 
et de rang , l'ecclésiastique doit montrer la plus 
grande simplicité; l 'homme d'état, la plus grande 
magnificence. Le sigisbée peut faire la toilette 
qui lui plaît . 

Même dans les accidents extérieurs de la fortune 
on trouve quelque chose qui , du moins d'après l 'o -
pinion des hommes , se rattache à ces sentiments. 
La naissance et les titres trouvent ordinairement 
les hommes disposés au respect.La richesse, sans le 
mérite, reçoit même des hommages désintéressés, 
sans-doute parce qu 'à l'idée qu'on s'en fait se joint 
celle des grandes choses qu'elle permet d 'accom-
plir . Cette estime retombe par occasion sur maint 
r iche fripon, qui n 'entreprendra jamais rien de 
pareil, et qui n 'a pas la moindre idée des nobles 
sentiments qui seuls peuvent rendre les richesses 
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estimables. Ce qui aggrave le malheur de la p a u -
vreté, c'est le mépris qu 'on y attache, et que le 
mérite ne saurait entièrement détruire, du moins 
aux yeux du vulgaire, lorsque le rang et les titres 
ne trompent point, ce sentiment grossier, en que l -
que sorte à son avantage. 

Il n 'y a point dans la nature humaine de q u a -
lités louables qu'on ne puisse voir descendre, par 
des nuances infinies, jusqu 'au dernier degré de 
l ' imperfection. La qualité du sublime terrible, dès-
qu'elle cesse d'être naturelle, devient bizarre (1). 
Les choses outrées auxquelles on suppose de la 
sublimité, quoiqu'elles n'en présentent guère ou 
point, sont des sottises celui qui aime le bizarre 
et y croit est fantasque a ; le goût des choses outrées 
fait rextravagant 3 . D'un autre côté, le sentiment 
du beau dégénère, quand il est entièrement dénué 
de noblesse, et il devient alors fade i . Un homme 
qui tombe dans ce défaut, quand il est jeune, est 
un blanc-bec s ; dans un âge moyen, c'est un fat6 . 
Et comme c'est surtout à la vieillesse que le sublime 

(1) Quand la sub l imi t é ou la beau té dépasse la m e s u r e o rd i -
na i r e , on l 'appelle r o m a n e s q u e . 

xfratzen. 
2 fantast. 
3 grillenfdnger. 
1 làppisch. 
5 l a f f e . 
6 geck. 
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est nécessaire, un vieux fat est la créature la plus 
méprisable du monde, de même qu 'un jeune ex-
travagant en est la plus insupportable. La plaisan-
terie et la gaieté se rapportent au sentiment du 
beau. Cependant on y peut montrer beaucoup de 
raison, et par là les rattacher plus ou moins au su-
blime. Celui dont la gaieté n 'annonce pas ce mé-
lange badine celui qui badine sans-cesse est un 
niais \ On voit quelquefois des gens sages bad i -
ner, et il ne faut pas peu d'esprit pour faire des -
cendre quelque temps la raison de son poste, sans 
lui causer aucun dommage. Celui dont les discours 
et les actions n 'amusent ni ne touchent est en-
nuyeux3. L 'ennuyeux, qui cherche pourtant à faire 
l 'un et l 'autre, est insipide Vinsipide orgueilleux 
est un sot5 (1). 

Je veux rendre un peu plus claire par des exem-
1 faselt. 
2 albern. 
3 langweilig. 
4 abgesclimackt. 
8 narr. 
( ! ) On r e m a r q u e r a a i s é m e n t q u e ce l te honorab le société se 

p a r t a g e en deux loges : celle des ex t ravagan ts et celle des f a t s . 
Quand un e x t r a v a g a n t est ins t ru i t , on l 'appelle par d iscré t ion u n 
pédant. Lorsque par son a i r a r rogan t il veu t se f a i r e passer pour 
un sage , le bonne t h gre lo ts lui sied à merve i l l e . La classe des 
f a t s se r e n c o n t r e plutôt dans le g r and m o n d e . Elle vaut p e u t - ê t r e 
m i e u x que la p r e m i è r e . On a b e a u c o u p a gagne r avec elle et el le 
fa i t beaucoup r i re . Dans ce g e n r e de ca r ica tu re l ' u n fa i t que l -
q u e f o i s la m o u e à l ' a u t r e et h e u r t e de sa têle vide la tè te de son 
f r è r e . 
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pies cette singulière esquisse des faiblesses h u m a i -
nes, car quand on n 'a pas le burin de l ioga r th , il 
faut suppléer par des descriptions à ce qui manque 
à l'expression du dessin. Affronter hard iment les 
dangers, pour défendre les droits de sa patrie ou 
de ses amis, est sublime. Les croisades et l 'ancienne 
chevalerie étaient bizarres; les duels, misérables 
restes des fausses idées que celle-ci se faisait de 
l ' honneur , sont des sottises. S'éloigner tr istement 
du brui t du monde, parce qu'on est jus tement fa-
t igué, est noble. La piété solitaire des anciens er-
mites était bizarre. Dompter ses passions par des 
principes est sublime. Les macérations, les vœux et 
les autres vertus monacales sont des sottises. Des 
os saints, du bois saint et d 'autres bagatelles de ce 
genre , y compris les saints excréments du grand 
Lama du Tliibet, sont des sottises. Parmi les ouvra-
ges de l 'esprit et du sentiment, les poëmes épiques 
de Virgile et de Klopstock rentrent dans le genre 
noble, ceux d'Homère et de Milton, dans le gigan-
tesque *. Les métamorphoses d'Ovide sont des sot-
tises, et, de toutes les sottises de ce genre, les contes 
de fées, nés du radotage français , sont les plus mi -
sérables qu 'on ait jamais imaginées. Les poésies 
d'Anacréon sont ordinairement très-voisines de 
ce que l'on nomme des fadaises. 

* abenteuerlich. J 'ai t radui t jusqu ' ic i ce fuot par bizarre , mais 
ici cet te expression ne conviendrai t plus. § J . B. 
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Les œuvres de l 'intelligence, en tan t quelesobjets 

auxquels elles sont consacrées ont aussi quelquerap-
port au sentiment, se distinguent par les mêmes ca -
ractères. L'idée mathémat ique de la grandeur 
immense de l 'univers, les méditations de la méta-
physique sur l 'éternité, la Providence, l ' immorta-
lité de l 'âme, ont une certaine dignité et contien-
nent quelque chose de sublime. En revanche la 
philosophie se déshonore souvent par beaucoup de 
vaines subtil i tés, e t , quelque profondeur qu'elles 
semblent annoncer , les quatre figures syllogisti-
ques n'en méritent pas moins d'être rangées parmi 
les sottises de l'école. 

Dans les qualités morales, la vertu seule est su-
bl ime. Il y a pourtant de bonnes qualités morales 
qui sont aimables et belles, et qui , en s'accordant 
avec la vertu, peuvent être considérées comme no-
bles, sans avoir précisément le droit d'être mises 
au nombre des sentiments vertueux. Ce jugement 
peut paraître subtil et embrouil lé; expliquons-
nous. On ne peut certainement pas appeler ver-
tueuse cette disposition d'esprit qui est la source 
de certaines actions, auxquelles la vertu pourrait 
tendre aussi, mais qui , dérivant d 'un principe qui 
ne s'accorde qu'accidentellement avec la vertu, 
peut aussi, par sa nature même, se trouver en con-
tradiction avec les règles universelles de la vertu. 
Une certaine tendresse de cœur, qui se change ai-
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sèment en un vif sentiment (le compassion, est belle 
et aimable,- car elle annonce cette bienveillante 
sympathie pour le sort des autres hommes, à la-
quelle tendent également les principes de la vertu. 
Mais cette passion bienveillante est faible et tou-
jours aveugle. Supposez, en effet, qu'elle vous 
pousse à assister de votre argent un malheureux, 
mais que vous ayez contracté une dette envers un 
autre, et que vous vous mettiez par là hors d'état 
de remplir le strict devoir de l 'honnêteté, évidem-
ment votre action n 'a pu provenir d 'une disposition 
vraimentvertueuse, car, unetelledisposit ionnevous 
aurait pas porté à sacrifier à l 'entraînement de l 'é-
motion une obligation plus sacrée. S i , au contraire, 
la bienveillance universelle est devenue chez vous 
un principe auquel vous subordonnez toutes vos 
actions, la pitié pour les malheureux subsiste tou-
jours, mais, la considérant d 'un point de vue plus 
élevé, vous lui conservez sa véritable place dans 
l'ensemble de vos devoirs; car, si la bienveillance 
générale est un principe desympathie pour les inaux 
de nos semblables, c'estaussi un principe dejust iee, 
qui vous commande de ne pas faire cette action. 
Dès que cesentimeut a pris le caractère d 'universa-
lité qui lui convient, il est sublime, mais plus froid. 
Car il n'est pas possible que notre cœur soit plein 
de tendresse pour tout homme, et que chaque nou-
veau malheur étranger le plonge dans le chagrin ; 
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autrement l 'homme vertueux ne cesserait de fon-
dre en larmes comme Heraclite, et toute cette bonté 
de cœur ne servirait qu 'à en faire un tendre fai-
néant (1). 

Au nombrede ces bons sentiments qui sont beaux 
et aimables sans être le fondement d 'une véritable 
vertu, il faut compter aussi la complaisance, ou ce 
penchant qui nous porte à nous rendre agréables 
aux autres, en leur montrant de l 'amitié, en défé-
rant à leurs désirs, et en conformant notre manière 
d'être à leurs sentiments. Cette affabilité séduisante 
est belle, et la flexibilité d 'un cœur où elle règne 
dénote la bonté. Mais elle est si loin d'être une 
vertu, que, si des principes supérieurs ne lui fixent 
des bornes et ne l 'affaiblissent, elle peut engendrer 
tous les vices. Car, sans considérer que cette com-
plaisance pour les personnes que nous fréquentons 
devient souvent de l ' injustice pour celles qui vivent 
en dehors de ce petit cercle, un homme qui se l i -

(1) Un e x a m e n plus a p p r o f o n d i n o u s m o n t r e r a i t q u e le sen t i -
m e n t de la p i t i é , si a imab le qu ' i l so i t , n 'a c e p e n d a n t pas par lui-
m ê m e la d ign i t é de la v e r t u . Un e n f a n t qu i s o u f f r e , u n e jol ie 
f e i n m e m a l h e u r e u s e r e m p l i r a no t r e c œ u r de chagr in , t and is 
q u e , dans le m ê m e t e m p s , nous recevrons d e s ang - f ro id la nou -
velle d ' u n e g r a n d e ba ta i l le , où un n o m b r e cons idérab le d ' h o m -
m e s i n n o c e n t s a u r o n t péri a u mi l ieu d ' a f f reuses do u l eu r s . P lus 
d ' u n p r ince d é t o u r n a les y e u x à l 'aspect d ' u n e seu le personne 
m a l h e u r e u s e , d a n s le m o m e n t m ê m e où il déc la ra i t la g u e r r e 
pour de f r ivoles m o t i f s . S'i l n 'y a pas de proport ion d a n s les e f -
fe ts , c o m m e n t peut -on d i re q u e l ' amour universe l des h o m m e s 
soit ici la seule e a u s e ? 
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vrerait tout entier à ce penchant pourrai t prendre 
tous les vices, sans y être naturel lement disposé, 
mais parce qu ' i l a imerai t à plaire. C'est ainsi que, 
par l'effet d 'une trop aimable complaisance, il de-
viendra menteur , fainéant , ivrogne, etc. 5 car il 
n 'agi t pas d 'après des règles de bonne conduite, 
mais d 'après un penchant qui est beau en soi, mais 
qui devient fade, lorsqu'i l n 'a pas de soutien et de 
principes. 

La vertu ne peut donc être entée que sur des 
pr incipes, qui la rendent d ' au tan t plus sublime et 
d ' au tan t plus noble qu ' i ls sont plus généraux. Ces 
principes ne sont pas des règles spéculatives, mais 
la conscience d 'un sent iment qui vit dans le cœur 
de tout homme, et qui s'étend beaucoup plus loin 
que les principes particuliers de la pitié et de la 
complaisance. Je crois tout comprendre en appelant 
ce sent iment le senti ment de la beauté et de la dignité 
delà nature humaine. Le sent iment de la beauté de la 
nature huma ine est le principe de la bienveillance 
universel le; celui de sa dignité, de l 'estime univer-
selle; et, si ce sent iment atteignait sa plus hau te pe r -
fection dans le cœur de quelqu ' un, cet homme s ' a i -
merait et s 'est imerait lu i -même, mais seulement 
comme un de ceux auxquels s'étend son vaste et 
noble sent iment . Ce n'est qu 'en subordonnant à un 
penchant aussi général nos penchants p a r t i c u -
liers, que nous pouvons assigner de justes p r o p o r -
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tions À DOS penchants bienveillants et acquérir cette 
noble bienséance qui est la beauté de la vertu. 

Considérant la faiblesse de la nature humaine et 
le peu d'influence que le sentiment moral universel 
exercerait sur la plupart des cœurs , la Providence 
a mis en nous, comme des suppléments à la vertu, 
ces penchants auxiliaires, q u i , en portant à de 
belles actions certains hommes peu capables de se 
diriger d'après des principes, peuvent servir aussi 
à aiguillonner les autres. La pitié et la complaisance 
sont des principes de belles actions, qui seraient 
peut-être étouffées sans cela par l ' intérêt personnel, 
mais ce ne sont pas, comme nous l 'avons vu, des 
principes immédiats de vertu, bien qu'elles soient 
ennoblies par leur parenté avec la vertu et qu'elles 
prennent son nom. Je puis donc les appeler des vertus 
adoplives, pour les distinguer de celle qui se fonde 
sur des principes, et qui est la véritable vertu. Celles-
là sont belles et attrayantes, celle-ci seule est s u -
blime et respectable. On appelle bon cœur, le n a -
turel dans lequel régnent les premiers sentiments, 
et bon, l 'homme qui possède ce naturel, tandis qu'on 
attr ibue avec raison un noble cœur à celui qui est 
vertueux par principes, et qu'on lui décerne le titre 
d'homme de bien. Ces vertus adoptives ont néan-
moins une grande ressemblance avec la véritable, 
en ce qu'elles contiennent le sentiment d 'un plaisir 
immédiatement lié aux actions bonnes et bienveil-

l 
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lantes. L 'homme bon, sans aucune vue ultérieure 
et par un effet immédiat de sa complaisance, vous 
montrera de la douceur et de l 'honnêteté, et r es -
sentira une pitié sincère pour le malheur d 'aut rui . 

Mais, comme cette sympathie morale ne suffit pas 
encore pour porter la paresseusenaturederi iomrneà 
agiren vuede l ' intérêtgénéral, laProvidenceaencore 
mis en nous un certain sentiment délicat, destiné 
à nous exciter ou à servir de contrepoids au grossier 
égoïsmeetaux voluptés vulgaires. Je veux parler du 
sentiment de Vhonneur, et de sa conséquence, la honte. 
L'opinion quelesautrespeuventavoirdenotre mérite 
et le jugement qu'i ls peuvent porter sur notre con-
duite sont des motifs bien puissants et qui obtien-
nent de nous bien des sacrifices, et ce qu 'une bonne 
partie des hommes n 'eût fait, ni par un mouvement 
immédiat de bonté, ni par respect pour les p r in -
cipes, arrive souvent par l'effet d 'une simple défé-
rence à l 'opinion, très-utile, mais aussi très-super-
ficielle, des autres hommes, comme si le jugement 
d 'autrui déterminait notre mérite et celui de nos 
actions. Ce qui arrive par cette impulsion n'est nul-
lement ver tueux; aussi celui qui veut passer pour 
tel cache-t- i l soigneusement le motif qui le déter-
mine. Cette impulsion n'est même pas si voisine de 
la véritable vertu que la bonté, car elle n'est pas 
immédia tement déterminée par k beauté des ac -
tions, mais par l'état qu'en fa i t au t ru i . Je puis donc, 
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comme le sentiment de l 'honneur est un sentiment 
délicat, appeler tout ce que ce sentiment produit 
de semblable à la vertu, une brillante apparence de 
vertu *. 

Si nous comparons les différents naturels des 
hommes, en tant qu 'une de ces trois espèces de sen-
timent y domine et en détermine le caractère moral, 
nous trouverons que chacune d'elles est étroitement 
liée avec un des tempéraments qu'on distingue 
ordinairement , et que de plus le défaut de sent i -
ment moral est surtout le propre du flegmatique. 
Ce n'est pas que le signe caractéristique de ces d i -
vers naturels repose sur les traits que nous con-
sidérons ici, car dans la distinction qu'on en fait 
ordinairement , on songe surtout aux sentiments 
plus grossiers, comme à l ' intérêt personnel, à la vo-
lupté vulgaire, etc., que nous n'avons pas à exa-
miner dans ce traité. Mais les sentiments moraux 
plus délicats que nous étudions, peuvent très-bien 
aller avec tel ou tel de ces tempéraments, et on les 
y trouve liés en effet la plupart du temps. 

Un sentiment intime de la beauté et de la d i -
gnité de la nature humaine , la résolution et la force 
d 'y rapporter toutes ses actions comme à un pr in-
cipe universel, sont choses sérieuses et qui nes ' ac -
cord en t n i avec u n caractère e nj oué et léger, n i avec 1 a 
mobi l i téd 'un étourdi. Elles se rapprochent mêmede 

* Tugendschimmer. 
n . 1 7 
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la mélancolie, en tant que ce sentiment doux et 
noble naît du frémissement qu 'éprouve une âme 
en présence de certains obstacles, lorsque, pleine 
d 'une granderésolut ion, elle voit les dangersqu ' i l lui 
faut surmonter et qu'elle a devant les yeux une dif-
ficile mais grande victoire à remporter sur el le-
même. La véritable ver tu, celle qui se fonde sur 
des principes, porte en soi quelque chose qui semble 
s 'accorder avec le caractère mélancolique, dans le 
sens adouci du mot . 

La bonté, cette beauté et cette sensibilité délicate 
du cœur , qui devient, dans les cas particuliers, de 
la pitié ou de la bienveillance, suivant l'occasion, 
est soumise au changement des circonstances, et, 
comme le mouvement de l 'âme n 'y dépend pas d 'un 
principe général, elle prend facilement diverses 
formes, suivant que les objets se présentent sous 
telle ou telle face. Lorsque ce penchant tend au beau, 
il semble s'allier plus naturellement au t empéra -
ment qu 'on nomme sanguin, lequel est léger et 
adonné aux plais i rs .C 'es tdans ce tempérament que 
nous aurons à rechercher les qualités aimables que 
nous avons nommées vertus adoptives. 

Le sent iment de l 'honneur est ordinairement re-
gardé comme un signe de complexion cholérique, et 
nous pouvons trouver ici l'occasion de rechercher , 
pour peindre un tel caractère, les conséquences mo-
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raies de ce sentiment délicat, q u i , la p lupar t du 
temps, n 'a pour but que l'envie de bril ler . 

Il n 'y a pas d 'homme dans lequel on ne trouve 
quelque trace des sentiments délicats, mais le carac-
tère le plus dépourvu de cette sorte de sentiments, 
celui en qui on remarque surtout ce qu'on nomme 
relativement insensibilité, est le caractère phleg-
matique, qu'on regarde même comme privé des 
mobiles plus grossiers, tels que l 'amour de l 'ar-
gent, etc., mobilesque nouspouvons en touscas lui 
laisser, parce qu' i ls ne rentrent pas dans ce plan. 

Considérons maintenant de plus près les senti-
ments du beau et du subl ime, surtout en tant 
qu ' i ls sont moraux , dans leurs rapports avec la 
division établie des tempéraments. 

Celui dont la sensibilité tourne au mélancoli-
que n'est pas ainsi nommé parce qu'il se prive 
des joies de la vie et s 'abandonne à une sombre 
tristesse, mais parce que ses sentiments le po r -
teraient plutôt vers cet état que vers tout au t re , 
s'ils s'élevaient au -des sus d 'un certain degré, 
ou s'ils recevaient par quelques causes une fausse 
direction. Il a surtout le sentiment du sublime. 
La beauté m ê m e , à laquelle il se montre t r è s -
sensible, ne doit pas seulement le charmer , il 
faut qu'elle l 'émeuve en lui inspirant de l 'ad-
mira t ion. La jouissance des plaisirs est plus sé-
rieuse en l u i , mais elle n'en est pas moins grande 
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pour cela. Les émotions du sublime ont quelque 
chose de plus séduisant pour lui que les frivoles 
attraits du beau. Son bien-être t iendra plus du 
contentement que de la gaieté. Il est cons tant ; 
aussi subordonne-t-il ses sentiments à des p r in -
cipes. Ceux-là sont d 'autant moins sujets à l ' i n -
constance et au changement que ceux-ci sont plus 
généraux, et quele sent imentqui doi tdominer tous 
lesautresest plus étendu. Tous les principes par t i -
culiers des inclinations sont soumis à beaucoup 
d'exceptions et de vicissitudes, lorsqu'ils ne d é -
rivent pas ainsi d 'un principe supérieur. Le vif et 
aimable Alceste dit : J 'aime et j 'estime ma femme, 
car elle est belle, caressante et sensée. Mais si la 
maladie la défigure, si l 'âge ia rend acariâtre, e t , 
s i , lorsque sera dissipé le premier enchantement , 
elle ne vous paraît pas plus sensée que toute autre, 
qu 'arr ivera-t- i l ? Que deviendra votre inclination , 
quand elle n 'aura plus de prétexte? Voyez au con-
traire le sage et bienveillant Adraste qui se dit à 
lu i -même : Je témoignerai à cette personne de l 'af-
fection et de l 'estime, parce qu'elle est ma femme. 
Cette manière de penser est noble et généreuse. 
Les attrai ts éphémères ont beau disparaî tre , elle 
n'en est pas moins sa femme. Le noble principe 
subsiste et n'est pas soumis à l ' inconstance des 
circonstances extérieures. Tel est l e caractère des 
principes, comparés aux mouvements que font 
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naître les circonstances part iculières; et tel est 
l 'homme qui agit d 'après des principes, comparé 
à celui que surprend à l'occasion un bon et gé-
néreux mouvement . Que sera-ce donc si la voix 
secrète de son cœur parle ainsi : je dois secourir 
cet homme parce qu'i l souffre; ce n'est pas qu ' i l 
soit mon ami ou mon compagnon ; ce n'est pas non 
plus que je le croie capable de payer un jour mon 
bienfait de sa reconnaissance; il ne s'agit pas en 
ce moment de raisonner et de s 'arrêter à des ques-
t ions; c'est un h o m m e , et tout ce qui arrive aux 
hommes me touche aussi. Saconduites 'appuie alors 
sur le plus haut principe de bienveillance qui soit 
dans la nature h u m a i n e , et elle est tout-à-fait su-
bl ime, tant par l ' invariabilité de ce principe que 
par l 'universalité de son application. 

Je continue mes remarques. L 'homme d 'une 
humeur mélancolique s ' inquiète peu du jugement 
des autres et de ce qu'i ls t iennent pour bon ou pour 
vrai ; il ne se fie qu 'à ses propres lumières. Comme 
il donne à ses motifs le caractère de principes, il 
n'est pas facile de l 'amener à d 'autres idées ; sa 
constance dégénère même parfois en opiniâtreté. 
Il voit avec indifférence le changement des modes, 
et méprise leur éclat. L'amitié est un sentiment 
qui lui convient, parce qu'elle est sublime. Il peut 
bien perdre un ami incons tant , mais c e l u i - c i ne 
le perdra pas si tôt : le souvenir même d 'une 
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amitié éteinte est encore respectable à ses yeux. 
Pour lui l 'affabilité est belle, mais un silence élo-
quent est sublime. Il garde fidèlement ses secrets 
et ceux des autres. Il trouve la véracité subl ime, 
et il hait le mensonge et la dissimulation. Il a un 
sentiment élevé de la dignité de la nature humaine . 
11 s'estime lui-même et tient chaque homme pour 
une créature qui mérite de l 'estime. 11 ne supporte 
aucune basse servitude, et son noble cœur ne res-
pire que pour la liberté. Toutes les chaînes lui sont 
odieuses, depuis les chaînes dorées qu'on porte à la 
cour jusqu 'aux fers pesants des galériens. C'est un 
juge sévère pour l u i -même et les au t res , et vous 
le trouverez plus d 'une fois mécontent de lu i -
même et dégoûté du monde. 

Quand ce caractère vient à dégénérer , la gra-
vité incline à la tristesse, la piété au fanat isme, 
l 'amour de la liberté à l 'enthousiasme. L'offense et 
l ' injustice al lument en lui le désir delà vengeance; 
il est alors très-redoutable, car il brave le danger 
et méprise la mort . Si sa sensibilité est troublée et 
que sa raison ne soit pas suffisamment éclairée, il 
tombe dans le bizarre. Inspirat ions, appar i t ions , 
tenta t ions , toutes ces choses l 'assaillent. Son i n -
telligence est-elle plus faible encore, il tombe encore 
plus bas , dans les sottises. Songes prophétiques, 
pressentiments et miracles, voilà pour lui . Il court 
le risque de devenir fantasque ou extravagant. 
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Dans l 'homme dont le tempérament est sanguin, 

le sentiment du beau domine. Aussi ses amis sont -
ils r iants et vifs. S'il n'est point gai, c'est qu' i l est 
mécontent , car il ne sait guère renfermer en l u i -
même sa satisfaction. Il trouve la variété belle 
et il aime le changement . Il cherche la joie en lui-
même et autour de lui, égaie les autres et se montre 
bon compagnon. Il a beaucoup de sympathie m o -
rale. 11 est joyeux de la gaieté des autres et triste 
de leurs peines. Son sentiment moral est beau , 
mais ne repose pas sur des principes; au contraire, 
il dépend toujours immédiatement de l ' impres-
sion du moment . Il est l 'ami de tous les hommes, 
ou, ce qui revient au même, il n'est proprement 
l 'ami de personne, quoiqu' i l soit bon et bien-
veillant. Il ne dissimule pas. Aujourd 'hui il 
aura pour vous des manières affables et amicales, 
et d e m a i n , si vous êtes malade ou ma lheu-
reux, il sera véritablement et sincèrement touché, 
mais il s'éloignera de vous tout doucement, j u s -
qu 'à ce que les circonstances soient changées. N'en 
faites jamais un juge : les lois sont ordinairement 
trop sévères pour lui, et il se laissecorromprepar les 
larmes. C'est un mauvais saint, car il n'est jamais 
ni absolument bon ni absolument mauvais. Il s 'é -
gare souvent , et devient vicieux plus par com-
plaisance que par inclination. Il est généreux et 
bienfaisant , mais il paie mal ses créanciers, parce 
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qu' i l a plutôt de la bonté que le sentiment de la 
justice. Personne n 'a une si bonne opinion de son 
cœur que lui-même. Alors même qu'on n 'a pas 
beaucoup d'estime pour lu i , on ne laisse pas de 
l 'a imer. Quand son caractère décline, il tombe 
dans le fade, c 'es t -à-dire dans les bagatelles et les 
puérilités. Si l'ûge ne diminue pas sa vivacité ou 
ne lui donne pas plus d ' intell igence, il court le 
risque de devenir un vieux fat. 

Celui à qui on attr ibue une nature cholérique a 
un sen t imentdominantpource t te sorte de sublime 
qu'on peut appeler le magnifique. Lemagnif iquen'est 
proprement que l 'apparence du sublime, ou une cou-
leur très-tranchante qui nouscachel ' intér ieur de le 
chose ou de la personne, lequel est peut-être mauvais 
et commun, et qui nous trompe et nous touche par 
l'éclat extérieur. De même qu 'un édifice, recouvert 
d 'un enduit qui représente des pierres de taille, pro-
duit une impression aussi noble que s'il était con-
struit decette manière, et quedes corniches etdespi-
lastres éveillent en nous l'idée de la solidité, bien 
qu'i ls n 'aient pas de soutien et qu 'eux-mêmes ne 
soutiennent rien, ainsi brillent les vertus factices, 
c l inquant de sagesse et mérite en peinture. 

Le colérique juge son propre mérite et la valeur 
de ses actions d'après l 'apparence qu'i l peut avoir 
aux yeux des autres. Il est indifférent à la qualité 
intérieure des choses et aux motifs des actions; 
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il n'est animé d 'aucune véritable bienveillance 
ni touché par l 'estime. (1) Sa conduite est ar t i -
ficielle. Il faut qu' i l sache se placer à divers 
points de v u e , afin de juger l'effet qu'il produira 
selon les diverses positions du spectateur; car il 
ne s ' inquiète pas de ce qu ' i l est, mais de ce qu'i l 
paraît . Il faut donc qu' i l connaisse bien l'effet 
que sa conduite doit produire au dehors sur 
le goût général, et les diverses impressions qu'elle 
fera naître. Comme cette attention et cette prudence 
exigent beaucoup de sang-froid, et qu' i l ne se laisse 
pas aveugler par l 'amour, la pitié et la sympathie, 
il échappera aussi à beaucoup de folies et de désa-
gréments, dans lesquels tombe l 'homme sanguin, 
qui se livre à l 'entraînement du premiersent iment . 
Aussi para i t - i lordinai rementplus raisonnable qu'i l 
ne l'est en effet. Sa bienveillance n'est que politesse ; 
son estime, cérémonie; son amour , flatterie étudiée. 
Il est toujours rempli de lui-même, quand il prend 
l 'air d 'un amant ou d 'un ami , et il n'est jamais ni 
l 'un ni l 'autre. Il cherche à briller par les modes, 
mais comme tout en lui est artificiel et factice, 
il est raide et guindé. Il agit d'après des principes 
beaucoup plus que le sanguin, qui n'est mû que 
par des impressions accidentelles; mais ses p r in -
cipes ne sont pas ceux de la vertu, ce sont ceux de 

(1) Il ne se r ega rde m ô m e c o m m e h e u r e u x q u ' a u t a n t qu' i l 
p r é s u m e q u ' o n le t ien t pour tel . 
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l 'honneur. Il n 'a point le sentiment de la beauté ou 
delà valeur des actions, mais il ne songe qu 'au juge-
ment que le monde en portera. Comme sa con-
duite, quand on n'en voit pas les motifs, est d 'a i l -
leurs presque aussi généralement utile que la vertu 
même, il obtient du vulgaire la même estime que 
l 'homme vertueux, mais il se cache soigneusement 
à des yeux plus pénétrants, parce qu' i l sait que la 
découverte des motifs qui le déterminent secrète-
ment lui enlèverait l 'estime. Aussi est-il très sujet à 
la diss imulat ion; hypocrite en religion, flatteur 
dans le commerce du monde, changeant suivant 
les circonstances dans les partis politiques. Il 
se fait volontiers l'esclave des g rands , pour de -
venir par ce moyen le tyran des petits. La naï-
veté, cette noble et belle simplicité qui porte le c a -
chet de la nature et non celui de l 'ar t , lui est tout-
à - fa i t étrangère. C'est pourquoi, quand son goût 
dégénère, l'éclat qu' i l fait paraître devient criant, 
c'est-à-dire brille d 'une manière désagréable. Son 
style et sa parure tombent alors dans le galimatias 
et dans l 'outré, espèce de sottise qui est au magni -
fique ce que le bizarre ou le fantasque est au su-
blime sérieux. Quand il est offensé, il a recours aux 
duels ou aux procès, et, dans ses relations civiles, il 
n'est occupé que de ses ayeux, de son rang et de 
ses titres. Tant qu ' i l n'est que va in r c'est-à-dire tant 
qu' i l ne cherche que l ' honneur , et ne songe qu 'à 
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plaire aux yeux, il est déjà insupportable; mais, si, 
manquan t de toute supériorité réelle et de tout t a -
lent, il est rempli d'orgueil, il devient précisément 
ce qu ' i l craindrait le plus de paraître, un fou. 

Comme dans le caractère phlegmatique il n 'entre 
ordinairement aucun ingrédient du sublime ou du 
beau, du moins à un degré qui mérite de fixer 
l 'attention, ce caractère n 'appart ient pas à l ' en-
semble de nos observations. 

De quelque espèce que soient les sentiments dé -
licats dont nous nous sommes occupés j u s q u ' i c i , 
qu'i ls soient sublimes ou beaux , c'est leur sort 
commun de paraître toujours faux et absurdes à 
celui qui n 'y est pas décidément porté par sa na-
ture. Un homme qui n 'a ime que les occupations 
tranquilles et utiles m a n q u e , pour ainsi dire, d'or-
ganes pour sentir ce qu'i l y a de noble dans un 
poëme ou dans une vertu héroïque; il préfère Ro-
binson à Grandisson,etCaton n'est pour lui qu 'un 
fou opiniâtre. De même, des personnes d 'un n a t u -
rel plus sérieux trouvent fade ce qui est at t rayant 
pour d'autres, et la naïveté ingénue d 'une pastorale 
leur paraît insipide et puérile. Et même ceux qui ne 
sont pas entièrement privés de ces sentiments déli-
cats en sont affectés de bien des manières, et l 'on 
voit que celui-ci trouve noble et plein de convenance 
ce que celui-là trouve grand mais bizarre. Les oc-
casions que nous avons d'observer le goût d 'un autre 
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en des choses qui n 'ont pas de caractère moral nous 
fournissent le moyen de conclure avec assez de 
vraisemblance le caractère des facultés supérieures 
de son esprit et même des sentiments de son cœur . 
Je soupçonnerais fort celui qui trouverait de l ' en-
nui dans une belle musique de n'être pas très sen-
sible aux beautés de l 'art d 'écrire et aux délicates 
séductions de l 'amour. 

Il y a un certain esprit des bagatelles * qui a n -
nonce une espèce de sentiment délicat directement 
opposé au sublime. C'est le goût des choses qui sup-
posent beaucoup d'art et demandent beaucoup de 
peine, comme des vers qu'on peut lire à rebours, des 
énigmes, des montres en bagues, deschaînes àpuces, 
etc. C'est le goût de tout ce qui est composé et ar-
rangé avec beaucoup de recherche, mais sans a u -
cun but d'util i té, par exemple des livres soigneuse-
ment alignés sur les longues tablettes d 'une biblio-
thèque, où se promène une tête vide qui se borne à 
les regarder , des appartements parés comme des 
cabinets d'optique et entretenus avec la plus grande 
propreté, mais habités par un hôte dur et acariâtre. 
C'est le goût enfin de tout ce qui est rare, si m é -
diocre qu'en soit d'ailleurs la valeur intrinsèque , 
comme la lampe d'Épictète, un gant du roi Cha r -
les XII, e t , sous certain rappor t , les médailles. On 

/ 

* Kant c i te e n t r e pa ren thèses ce l te express ion m ê m e , qu ' i l 
traduit par Geist (1er Kleinigkeiten. 
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peut soupçonner ceux qui ont ces goûts d'être poin-
tilleux et fantasques dans la science, et de n'avoir 
pas dans leurs mœurs le sentiment de ce qui est 
beau et noble en soi. 

Nous avons souvent le tort d'accuser ceux qui 
n'aperçoivent pas la valeur ou la beauté de ce qui 
nous touche ou nous charme, de ne pas le comprendre. 
Il ne s'agit pas tant ici de ce que comprend notre 
intelligence que de ce qu'éprouve notre sensibilité. 
Cependant les capacités de l 'âme sont si in t ime-
ment liées, qu'on peut le plus souvent juger des 
dons de l 'esprit par la manière dont le sentiment 
se manifeste. Car c'est en vain queces dons auraient 
été prodigués à celui qui n 'aurai t pas en même 
temps un vif sentiment de ce qui est véritable-
ment noble ou beau , et qui n'y trouverait pas un 
mobile pour faire de ces dons un bon et légitime 
usage(1). 

On n'appelle ordinairement utile que ce qui peut 
satisfaire des besoins plus grossiers, comme ce qui 

(1) On r e m a r q u e aussi q u ' u n e ce r t a ine dél icatesse de sen t i -
m e n t passe pour un mér i t e . Qu 'un h o m m e , après un repas co-
p ieux, puisse dormi r d ' u n profond sommei l , on dira de lui qu'i l 
a u n bon es tomac, mais on ne lui en fe ra pas un mér i t e . Qu 'un 
au t r e au cont ra i re sacrifie u n e part ie de son repas au plaisir 
d ' e n t e n d r e de la m u s i q u e , qu'i l t rouve dans un tableau u n e 
agréable d is t rac t ion , ou qu' i l a ime k l i re des choses ingén ieuses , 
n e fû t -ce que de pet i tes poésies, il passera a u x y e u x de p r e s q u e 
tout le m o n d e pour un h o m m e d i s t ingué , e t on aura de lui u n e 
opinion avan tageuse . 
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peut nous procurer le superflu dans la nourr i ture 
et dans la boisson, ou le luxe dans notre habi l le-
ment et dans nos meubles , et la prodigalité dans 
les festins. Je ne vois cependant pas pourquoi on ne 
met pas également au nombre des choses utiles tout 
ce que nous font désirer nos sentiments les plus 
vifs. Si on estime tout sur ce p ied , celui qui n 'a 
d 'aut re guide que Vintérêt personnel ne sera j a -
mais un homme avec qui on puisse raisonner 
sur les choses qui exigent un goût délicat. Pour 
cet h o m m e , une poule vaudra certainement mieux 
qu 'un perroquet, une marmite qu 'un vase de p o r -
celaine, un paysan que toutes les têtes savantes 
du m o n d e , et l'on a bien tort de se donner tant 
de peine pour découvrir la distance des étoiles 
fixes, tant qu'on n 'aura pas trouvé le meilleur 
moyen de se servir de la charrue . Mais quelle folie 
de discuter ic i , puisque nos sentiments ne s 'ac-
cordent pas et qu ' i l est impossible de les mettre 
d 'accord! Cependant il n'est pas d 'homme, si gros-
siers et si vulgaires que soient ses sentiments, qui 
ne puisse s'apercevoir que les charmes et les agré-
ments de la vie, les moins indispensables en appa -
rence, a t t i rent presque tous nos soins, et q u e , si 
nous voulions les exclure, presquetous noseffortsse-
raient sans motif e t sansbu t . Demême, il n'est per-
sonne assez grossier pour ne pas sentir qu 'une action 
morale, du moins dans un aut re , nous touchera 
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d 'au tant plus qu'elle sera plus désintéressée, et que 
les motifs en seront plus nobles. 

Quand j'observe alternativement les côtés nobles 
et les côtés faibles de l ' h o m m e , je me reproche à 
moi -même de ne pouvoir me placer au point d'où 
l'on voit ces contrastes s 'harmoniser de manière à 
donner un caractère imposant au grand tableau de 
la nature humaine . Car je n' ignore pas que les po-
sitions les plus grotesques, rapportées au grand 
plan de là nature , ne peuvent que causer une noble 
impression, quoique nous ayons la vue trop courte 
pour les saisir sous ce rapport . Cependant, pour 
jeter un coup d'oeil rapide sur ce plan, je crois pou-
voir ajouter les remarques suivantes. Ceux d'entre 
les hommes qui agissent d'après des principes sont 
peu nombreux, et cela est un bien en définitive, car 
ilest facile de s'égarer dansces principes, et le dom-
mage qui en résulte est d 'autant plus grand que les 
principes sont plus généraux et que la personne qui 
y soumet sa conduite est plus constante. Ceux qui 
obéissent à de bons penchants sont plus nombreux, 
et cela est excellent, quoiqu'on ne puisse guère en 
faire un mérite aux individus; car, si ces instincts 
vertueux trompent parfois, i lsatteignent, l 'un dans 
l ' au t re , le grand but de la nature, comme lesautres 
inst incts qui dirigent si régulièrement le monde 
animal . Ceux qui ont toujours devant les yeux leur 
cher moi , qui y rapportent tous leurs effor ts , ,e t 
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pour qui l'intérêt personnel est un grand axe autour 
duquel ils voudraient tout faire tourner , sont les 
plus nombreux; et il ne peut rien y avoir de plus 
avantageux, car ce sont les plus actifs, les mieux 
réglés et les plus prudents. Ils donnent au tout de 
la consistance et de la solidité, en concourant, sans 
le vouloir, à l 'utilité générale, et en fournissant les 
matériaux et les fondements sur lesquels des âmes 
plus délicates peuvent répandre la beauté et l ' h a r -
monie. Enfin l'amour de l'honneur est dans tous les 
cœurs , quoique diversement partagé, ce qui doit 
donner à l 'ensemble une beauté ravissante. Car , 
bien que l 'ambition soit une folie, quand on en fait 
la règle unique à laquelle on rapporte toutes ses 
autres inclinations, elle est cependant excellente 
comme mobile auxiliaire. En effet, en agissant sur ce 
grand théâtre conformément à ses inclinations do-
minantes, chacun obéit en même temps à un mobile 
secret qui le pousse à se placer à un point de vue 
étranger, pour pouvoir juger l 'impression que sa 
conduite doit produire sur les autres. C'est ainsi 
que les divers groupes se réunissent en un tableau 
d 'un magnifique effet, où l 'unité règne au milieu 
de la variété, et dans l 'ensemble duquel éclatent la 
beauté et la dignité de la nature humaine . 

r 



TROISIÈME SECTION. 
DE LA DIFFÉRENCE DU SUREI1IE ET DU BEAU 

DANS EE RAPPORT DE* SEXES. 

Celui qui le premier comprit toutes les femmes 
sous la dénomination de beau sexe voulut peu t -
être leur dire quelque chose de flatteur, mais il 
rencontra plus juste qu'i l ne le crut sans doute lui-
même. Car, sans considérer que leur figure est en 
général plus fine, leurs traits plus délicats et plus 
doux, leur physionomie plus significative et plus 
at t rayante dans l'expression de l 'amitié, de la plai-
santerie et de l'affabilité, que chez les hommes, et 
sans parler de cette vertu magique et secrète par 
laquelle elles nous disposent, en nous passionnant, à 
les juger d 'une manière favorable, on remarque sur-
tout dans le caractère de ce sexe des traits par t i -
culiers qui le distinguent clairement du nôt re , et 
qui sont principalement marqués au coin de la 
beauté. D'un autre côté, nous pourrions revendi-
quer la dénomination de sexe noble, si ce n'était 
pas le devoir d 'un noble caractère de repousser les 
titres d 'honneur et de mieux aimer les donner que 
les recevoir. Ce n'est pas qu'i l faille entendre par 

ir. 18 
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là que la femme manque de qualités nobles ou que 
l 'homme ne peut avoir aucune espèce de beauté ; 
au contraire, on veut que chaque sexe réunisse ces 
deux genres de qualités, mais de telle sorte que, chez 
la femme, tous les autres avantages concourent à re-
lever le caractère de la beauté, auquel elle doit 
rapporter tout le reste; tandis qu 'au contraire le 
sublime doit être le signe caractéristique de l 'hom me 
et dominer visiblement toutes ses qualités. Tel est 
le principe qui doit diriger tous nos jugements , 
soit de b lâme , soit d 'é loge, sur les deux sexes; 
celui que doit avoir en vue toute éducat ion, tout 
effort entrepris pour conduire l 'un ou l 'autre à sa 
perfection morale , si on ne veut effacer entière-
ment cette différence at trayante que la nature a 
mise entre eux. Car il ne suffît pas de se repré-
senter qu'on a des créatures humaines sous les 
yeux , il ne faut pas oublier que ces créatures ne 
sont pas toutes du même genre. 

Les femmes ont un sentiment inné et puissant 
pour tout ce qui est beau, élégant et orné. Déjà dans 
l 'enfance elles a iment la parure . Elles sont propres 
et très-sensibles à tout ce qui peut causer du de-
goût. La plaisanterie leur plaît, et on peut les a m u -
ser avec des bagatelles, pourvu que celles-ci soient 
gaies et r iantes. Elles ont de très-bonne heure des 
manières modestes ; elles savent sfe donner un air 
fin , et se posséder elles-mêmes dans un âge où là 
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jeunesse bien élevée de l 'autre sexe est encore i n -
t rai table , gauche et embarrassée. Elles ont b e a u -
coup de sympath ie , de bonté et de compassion. 
Elles préfèrent le beau à l 'utile : aussi font-elles 
volontiers des épargnes sur le superflu de leur en-
tretien , afin de pouvoir dépenser davantage pour 
leur toilette et leur parure. Elles sont très-sensibles 
à la plus petite offense, et très-habiles à remarquer 
le plus léger manque d'attention et d 'estime. 
En un mot , elles représentent dans la nature h u -
maine la prédominence des belles qualités sur les 
nobles, et elles servent même à poiicer le sexe 
mascul in . 

On me dispensera, je l'espère, de l 'énumération 
des qualités des hommes , parallèles à celles dont 
je viens de parler, et on se contentera de les con-
sidérer en les rapprochant les unes des autres. Le 
beau sexe a autant d'esprit que le sexe masculin, mais 
c'est du bel esprit, tandis que le nôtre est un esprit 
profond, expression identique à celle de sublime. 

C'est le propre des actions belles d 'annoncer une 
grande facilité et de paraître avoir été accom-
plies sans aucune peine; au contra i re , de grands 
efforts, des difficultés surmontées excitent l ' admi-
ration et appart iennent au sublime. De profondes 
réflexions, une contemplation longue et soutenue 
sont nobles mais difficiles, et ne conviennent guère 
à une personne dont les charmes naturels ne nous 
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doivent donner d 'autre idée que celle de la beauté. 
Des études fatigantes, de pénibles recherches, quel-
que loin qu 'une femme les pousse, effacent les 
avantages propres à son sexe; elle pourra bien d e -
venir, à cause de la rareté du f a i t , l'objet d 'une 
froide admirat ion, mais aussi elle y compromettra 
ces charmes qui lui donnent un si grand pouvoir 
sur l 'autre sexe. Une femme qui a la tête pleine de 
grec, comme madameBacier, ou qui entreprend de 
savantes dissertations sur la mécanique, comme la 
marquise du Cliâlelet, ferait très-bien de porter une 
barbe, car cela exprimerait peut-être encore mieux 
le profond savoir qu'elle ambit ionne. Le bel esprit 
choisit pour objet tout ce qui touche aux sentiments 
les plus délicats; il abandonne les spéculations 
abstraites ou les connaissances utiles mais sèches 
à l'esprit labor ieux, solide et profond. Ainsi les 
femmes n 'apprendront pas la géométrie ; elles ne 
sauront du principe de la raison suffisante, ou des 
monades, que ce qui leur sera nécessaire pour 
sentir le sel répandu dans les satires des petits cri-
tiques de notre sexe. Les belles peuvent laisser 
tourner les tourbillons de Descartes, sans s'en i n -
quiéter, quand même l 'aimable Fontenelle voudrait 
les accompagner au milieu des planètes. Elles ne 
perdront rien de la puissance de leurs charmes 
pour ignorer tout ce qu'Algarofli a pris la peine 
d'écrire pour elles sur les forces attractives de la 

* 
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matière, d'après le système de Newton. Dans l 'his-
toire, elles ne se rempliront pas la tète de batailles, 
et, dans la géographie, de places fortes; car il leur 
convient tout aussi peu de sentir la poudre à canon 
qu 'à nous de sentir le musc. 

On dirait que c'est par une ruse malicieuse que 
les hommes veulent inspirer au beau sexe ce mau-
vais goût. Car, sentant bien leur faiblesse à l ' en-
droit des charmes naturels de ce sexe, et sachant 
qu 'un seul regard malin les trouble bien plus que 
la question la plus difficile, ils savent aussi que, 
dès que les femmes suivent ce goût, ils retrouvent 
leur supériori té , et acquièrent un avantage qu' i ls 
auraient sans cela bien difficilement obtenu , 
celui de flatter avec une généreuse indulgence la 
faiblesse de leur vanité. L'objet de la science des 
femmes, c'est surtout l'espèce humaine , et, dans 
l'espèce humaine , l 'homme en particulier. Leur 
philosophie n'est pas de raisonner,, mais de sentir. 
Il ne faut pas perdre de vue cette vérité, si on veut 
leur donner l'occasion de montrer leur belle nature. 
On ne doit pas chercher à développer leur mémoire, 
mais leurs sentiments moraux, et cela, non par des 
règles générales, mais par le récit d'actions part icu-
lières sur lesquelleson appellera leur jugement . Les 
exemples tirés de l 'antiquité et qui montrent l ' in-
fluence que le beau sexe a exercée dans les affaires 
du monde, les diverses conditions que lui ont faites 
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les hommes en d 'autres siècles et dans des pays 
étrangers, le caractère des deux sexes, lorsqu'il se 
t radui t dans ces exemples, le goût changeant des 
plaisirs, voilà leur histoire et leur géographie. Il est 
beau de rendre agréable à une femme la vue d 'une 
carte représentant le globe terrestre ou les p r inc i -
pales parties de la terre. On y parvient lorsqu'en la 
mettant sous ses yeux, 011 lui dépeint les divers 
caractères des peuples, la variété de leurs goûts 
et de leurs sentiments moraux, surtout si on en 
montre l ' influence sur les rapports des sexes entre 
eux , et qu'on y ajoute quelques simples explica-
tions tirées de la différence des cl imats , de la l i -
berté ou de l'esclavage de ces peuples. Il importe 
peu qu'elles sachent ou ignorent les divisions p a r -
ticulières de ces pays, leur indus t r i e , leur puis-
sance ou leur souverain. De même,, du système du 
monde elles n 'ont besoin de savoir que ce qu' i l leur 
en faut pour être touchées du spectacle du ciel dans 
une belle soirée, c 'est-à-dire pour comprendre , de 
quelque manière, qu ' i l existe encore d 'autres mon-
des et d 'autre belles créatures. Le sentiment des 
peintures expressives, celui de la mus ique , non 
de celle qui montre de l 'art , mais de celle qui tou-
che, tout cela épure et élève le goût de ce sexe et se 
trouve toujours lié à des émotions morales. Jamais 
pour les femmes d ' ins t ruct ion ' froide et spécula-
tive ; toujours des sent iments , j 'entends de ceux 
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qui conviennent le plus possible à la condition de 
leur sexe. Mais une instruct ion de cette na ture est 
rare parce qu'elle exige des talents, de l 'expérience 
et un cœur plein de s e n t i m e n t ; et les feinmes 
peuvent se passer de toute aut re ins t ruc t ion , 
parce qu'elles savent très-bien se former elles-
mêmes sans ce secours. 

• • ' • , r m-i • • •. • » i ; 

La vertu des femmes doit être belle * ; celle des 
hommes, noble. Les femmes éviteront le mal, non 
parce qu ' i l est i n jus t e , mais parce qu ' i l est h a ï s -
sable , et les actions vertueuses sont pour elles des 
actions moralement belles. Ne leur parlez pas de 
nécessité, de devoir, d 'obligation. Elles suppor tent , 
difficilement les ordres et toute contrainte b r u -
tale. Elles ne font rien que ce qui leur p la î t , et 
l 'ar t consiste à faire que le bien seul leur plaise. 
Je ne crois guère que le beau sexe se conduise par 
des pr incipes , et j 'espère ne pas l 'offenser par l à , 
car les principes sont extrêmement ra res , même 
chez les hommes. Aussi la Providence a- t -el le mis 
dans leur cœur des sentiments bons et bienveil-
l an t s , un sent iment délicat des bienséances, une 
â m e complaisante. Mais ne leur demandez pas 
de sacrifices et de magnan imes efforts sur elles-
-(•• ' 89;/Ujp»ft >••<!•/h liîfli :n\'i Ja9 •> 9fmVln') t.-Vfj» 

* Ce genre de ve r tu , nous l 'avons appelé plus Jjaut, par un 
sévère j u g e m e n t , vertu acloptive ; mais ici, dans son rapport avec 
le caractère du b e a u ] s e x e , comme il mér i te d ' ê t r e j ugé favora-
b l e m e n t , nous le n o m m e r o n s en général belle vertu. 
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mêmes. Un mar i ne doit jamais dire à sa femme 
qu' i l expose une partie de sa for tune pour un 
a m i . Pourquoi i rai t- i l enchaîner son h u m e u r 
affable et gaie, en chargeant son esprit du poids 
d 'un secret impor t an t , dont lui seul doit être le 
gard ien? Beaucoup des faiblesses mêmes des f em-
mes sont, pour ainsi dire, de beaux défauts. L 'o f -
fense ou le malheur rempli t leur âme tendre de 
chagr in . L 'homme ne doit j amais verser que des 
larmes généreuses ; celles que lui font répandre la 
souffrance ou des revers de for tune le rendent mé-
prisable. La vanité, qu 'on reproche de tant de ma-
nières au beau sexe, est , si l 'on veu t , un d é f a u t , 
mais c'est du moins un beau défaut . Car, sans par-
ler du désappointement qu 'éprouveraient les hom-
mes qui a iment tant à flatter les femmes, si celles-
ci n 'étaient disposées à bien accueillir leurs pro-
pos, cette inclination an ime encore leurs charmes . 
Elle les pousse à se donner des grâces et un bon 
main t i en , à laisser agir l ibrement la vivacité de 
leur espr i t , à bril ler et à relever leur beauté par 
tout ce que la mode invente incessamment . Il n 'y 
a rien là d 'offensant pour les autres ; on y trouve, 
au cont ra i re , lorsque le bon goût y préside, tant 
d ' agrément , que c'est être mal avisé que de les cen-
surer avec a igreur . Une femme qui sur ce point est 
t rop volage et t rop frivole s 'appelle une folle, et 
cette épithète ne renferme pas un reproche aussi 
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dur que quand on l 'appl ique à l ' homme, en chan-
geant la désinence; à tel point qu 'en t re des p e r -
sonnes qui s 'entendent bien elle exprime que lque-
fois une flatterie famil ière . Si la vanité est un 
défaut qui , chez les femmes, mérite qu 'on l 'excuse, 
Yorgueil n 'est pas seulement chez elles blâmable 
comme chez les hommes en général , mais il défi-
gure ent ièrement le caractère de leur sexe ; car ce 
vice stupide et haïssable est tout-à-fait opposé aux 
charmes modestes et engageants. Une personne qui 
a ce défaut est dans une position difficile : il faut 
qu'elle consente à être jugée sévèrement et sans 
indulgence ; car quiconque prétend joui r d 'une 
grande considération dispose au blâme tous ceux 
qui l 'entourent . La découverte du moindre défaut 
donne à tous une véritable joie , et l 'épithète de 
folle perd ici sa signification adoucie. Il faut bien 
dist inguer la vanité de l 'orgueil . La vanité r e -
cherche les suffrages et honore en quelque m a -
nière ceux auprès de qui elle se donne cette peine ; 
l 'orgueil s'en croit déjà en pleine possession, e t , 
comme il ne s'efforce point de les obtenir , il n 'en 
obtient aucun . 

Si un grain de vanité ne nu i t en rien à une 
femme aux yeux des h o m m e s , au con t ra i re , 
plus il est vis ible, plus il jette la division dans 
le beau sexe. Les femmes se jugent alors entre 
elles t rès-sévèrement , parce que les charmes de 



2 8 2 DU SENTIMENT DU BEAU ET DU SUBLIME, 
l 'une semblent obscurcir ceux de l 'autre, et celles 
qui ont de grandes prétentions à faire des conquêtes 
sont ra rement amies dans le vrai sens du mot. 

Il n 'y a rien de plus opposé au beau que ce qui 
inspire le dégoût, comme il n 'y a rien de plus 
éloigné du sublime que le ridicule. Aussi ne peut-on 
faire un outrage plus sensible à un homme que de 
le trai ter de fou, et à une femme que de la trouver 
repoussante. Le Spectateur anglais soutient qu' i l n 'y 
a pas de reproche plus chagr inan t pour un homme 
que celui de menteur, et pour une femme que celui 
d'impudique. Je ne discute pas la valeur de cette 
opinion , à la juger suivant la sévérité de la m o -
rale. La question ici n'est pas de savoir ce qui 
méri te en soi le plus grand blâme, mais ce qu 'on 
ressent en fait avec le plus de force. Or je demande 
à chacun de mes lecteurs s i , en se plaçant par la 
pensée dans un cas semblable, il ne partage pas mon 
avis. Ninon de Lenclos n 'avai t pas la moindre pré-
tention à la chasteté, et cependant elle eût été amè-
rement offensée si un de ses aman t s eût montré la 
moindre répugnance pour sa personne. On sait le 
sort cruel qu'éprouva Monadelschi pour une expres-
sion blessante dans ce genre sur une princesse qui ne 
voulait cependant point passer pour une Lucrèce.Il 
est insupportable de ne pouvoir plus faire le mal 
quand même on le voudrai t , puisqu 'on y renonçant 
on ne prat ique plus qu ' une vertu très-douteuse. 

£ 
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Une chose sert à éloigner les femmes au tan t que 

possible de tout ce qui peut inspirer du dégoût, 
c'est l ' amour de la propreté, qui convient d ' a i l -
leurs à tous les hommes, mais qui doit être r egar -
dée comme une des premières vertus du beau sexe ; 
les femmes ne peuvent guère la pousser trop loin, 
tandis que chez les hommes elle dépasse que lque -
fois la mesure etdevient alors quelquechose de fado. 
• La pudeur est un secret dont se sert la na ture 
pour mettre des bornes à un penchant i n d o m p -
table, qui , provoqué par le cri de la na ture , semble 
s 'accorder avec de bonnes qualités morales , alors 
même qu ' i l s'en écarte. Elle est donc très-néces-
saire comme supplément aux principes, car il n 'y 
a pas de penchant qui rende les sophistes plus 
habiles à inventer de complaisants principes. Elle 
sert encore à jeter un voile mystérieux sur les des-
seins les plus légitimes et les plus impor tants de 
la n a t u r e , de peur qu ' une trop grande connais-
sance de ceux-ci ne nous inspire du dégoût ou au 
moins de l ' indifférence pour le but final d 'un pen-
chant , sur lequel reposent les inclinations les plus 
délicates et les plus vives de la nature h u m a i n e . 
Cette qualité est sur tout propre au beau sexe et 
lui sied parfa i tement . Aussi est-ce une méprisable 
grossièreté que de chercher à embarrasser ou à 
chagr iner la tendre modestie des femmes par cette 
espèce de plaisanteries de mauvais ton qu'on 
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nomme obscénité. Comme cependant, qu 'on tourne 
autant qu 'on voudra au tour du secret de la na tu re , 
le penchant qui nous entraîne vers l 'autre sexe est 
en définitive la cause des charmes que nous lui 
t rouvons, et que la femme est tou jours , comme 
f e m m e , l 'agréable sujet d ' u n entretien où resp i -
rent des mœurs douces, voilà pourquoi sans doute 
des h o m m e s , d 'ai l leurs a imables , prennent de 
temps en temps la liberté de faire entrevoir à t r a -
vers leurs malicieuses plaisanteries de fines a l l u -
sions qui leur méri tent le t i tre de malins, e t , 
parce qu ' i ls n'offensent point par des regards trop 
curieux ou qu ' i ls ne songent point à blesser l ' es -
t ime , croient avoir- le droit de t rai ter de prude la 
personne qui les reçoit d ' un air froid et mécon-
tent . Je ne parle de cette malice que parce qu 'on 
l 'a considérée comme une marque déterminée de 
bonne société, et q u e , dans le f a i t , on y a j u s -
qu' ici dépensé beaucoup d ' e sp r i t ; quan t au j u g e -
ment qu 'en doit porter une morale sévère, il n 'en 
est point ici ques t ion , pu i sque , par lant du senti-
ment du»beau, je n 'ai à considérer et à expliquer 
que des apparences. 

Les qualités nobles de ce sexe, qui cependant , 
comme nous l 'avons déjà r emarqué , ne doivent 
j amais rendre méconnaissable le sent iment du 
b e a u , ne s 'annoncent j ama i s plus clairement et 
plus sûrement que par la modestie, sorte de s im-
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plicité et de naïveté noble. Ou y voit briller une 
t ranqui l le bienveillance et une estime pour les 
autres, accompagnées d 'une noble confiance en soi-
même et d 'une juste appréciation de sa personne , 
qu 'on retrouve toujours dans un caractère sublime. 
Comme cet heureux accord séduit par un charme 
touchant et commande l ' es t ime, il met toutes les 
autres qualités bri l lantes à l 'abri de la malignité 
du blâme et de la raillerie. Les pei'sonnes douées 
d ' u n tel caractère ont aussi un cœur fait pour l ' a -
m i t i é , disposition qu 'on ne saurai t t rop estimer 
chez les f e m m e s , car elle y est t rès-rare , quoi-
qu'el le y ait un charme inf in i . 

Comme notre but est de juger des sent iments , 
on ne peut nous savoir mauvais gré d 'expliquer 
au tan t que possible la différence des impressions 
que font sur les hommes la figure et les trai ts du 
beau sexe. Tout cet enchantement repose au fond 
sur le penchant qui nous porte vers lui. La nature 
poursuit son grand dessein, et toutes lesdélicatesses 
qui s'y jo ignent , qu'elles paraissent s'en éloigner 
t an t qu'elles voudron t , n'en sont que des acces-
soi res , et e m p r u n t e n t , en déf ini t ive , tout leur-
cha rme à la même source. Un goût sain et solide, 
qui est toujours déterminé parce penchant , ne sera 
que faiblement touché par les charmes du m a i n -
tien, des trai ts du visage, des yeux, etc., dans une 
f e m m e , e t , comme il ne voit en elle que le sexe, 
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il traite ordinai rement la délicatesse des autres de 
pur badinage. 

Quoique ce goût ne soit pas dél icat , il n'est c e -
pendant pas à mépriser . Car c'est grâce à lui 
que la meil leure part ie des bommes obéit d ' une 
manière simple et sûre à la grande loi de la n a -
ture (1). C'est par l a q u e se forment la p lupar t des 
mar i ages , au moins dans la classe la plus l abo-
rieuse de la société; et, lo rsqu 'un homme n 'a pas 
la tête remplie d 'a i rs enchanteurs , de regards lan-
guissants , de noble m a i n t i e n , e tc . , et qu ' i l ne 
comprend rien à tout cela, il n 'en est que plus 
a t t en t i f aux vertus domestiques, à l 'économie, etc. , 
et même à la dot. Quant au goût délicat, qui exige 
qu 'on fasse une distinction entre les charmes exté-
r ieurs des f emmes , il s 'at tache à ce qu ' i l y a de 
moral ou de non moral dans la figure et dans l ' ex-
pression du visage. En considérant les agréments 
d 'une femme sous ce dernier point de vue, on pour ra 
P appeler jolie. Des formes bien proport ionnées , des 
trai ts réguliers, une heureuse ha rmonie de la cou-
leur du teint et de celle des y e u x , ce sont là des 
beautés qui plaisent aussi dans un bouquet de 

m ^ S t i f c X - . ' ' • v • 
(1) Comme toutes les choses du monde ont aussi leur mauva is 

côté , il est fâcheux que cet te espèce de goût dégénère plus faci-
lement q u ' u n au t r e en l ibe r t inage ; car', comme le feu q u ' u n e 
personne a a l l u m é peu t ê t re é te in t par uryt au t re , il n 'y a pas 
assez d ' en t raves pour re ten i r dans de justes bornes un si i n d o m p -
table penchant ' . 
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fleurs et obtiennent une froide admirat ion. Le v i -
sage même, s'il ne dit r ien, a beau être joli, il ne 
parle point au cœur. Mais, quand l'expression des 
traits, des yeux et de la figure est morale, elle s ' a -
dresse au sentiment du sublime ou à celui du 
beau. Une femme, chez qui les agréments de son 
sexe font surtout paraître l'expression morale du 
sub l ime , s'appelle belle dans le véritable sens du 
m o t ; celle dont la physionomie ou les traits du 
visage ont un caractère moral qui annonce les qua-
lités du beau,est agréable, e t ; si elle l'est à un hau t 
degré, charmante. La première, sous un air calme, 
dans un noble maintien et dans des regards m o -
destes, laisse percer l'éclat d 'une belle â m e ; une 
sensibilité tendre et un cœur bienveillant se pei-
gnent sur son visage et s 'emparent à la fois du 
penchant et du respect de nos cœurs. Dans les yeux 
r iants de la seconde éclatent la gaieté, l 'esprit, une 
fine malice , une légère moquerie et une froideur 
simulée. Elle att ire, tandis que la première touche; 
l 'amour dont elle est capable et qu'elle inspire aux 
autres est fugit if , mais beau, tandis que le sent i-
ment qu' inspire l 'autre est tendre, mêlé d'estime 
et durable. Je ne veux pas me laisser entraîner 
trop loin dans des analyses de ce genre, car en 
pareille matière l 'auteur a toujours l 'air de suivre 
sa propre inclination. Cependant ; j 'ajouterai en-
core que le goût qu 'ont beaucoup de dames pour 
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un teint pâle, mais sain, s 'explique très-aisément. 
C'est qu'en effet cette sorte de teint accompagne 
d 'ordinaire un caractère doué d 'une sensibilité 
plus profonde et plus tendre, ce qui rentre dans le 
sublime, tandis qu 'un teint rouge et fleuri annonce 
plutôt un caractère vif et joyeux ; or il est plus 
flatteur pour la vanité de toucher et d 'enchaîner 
que de charmer et de séduire. Il peut y avoir des 
personnes jolies, mais sans aucun sentiment moral 
et sans aucune expression; elles ne sauront ni tou-
cher ni charmer , si ce n'est ce goût solide,dont nous 
avons parlé, et à qui il arrive quelquefois de raffi-
ner et de faire un choix à sa manière. Il est malheu-
reuxque ces belles créatures tombent aisémentdans 
le défaut de l'orgueil, lorsqu'elles consultent leur 
miroir qui leur montre leur beauté, et parce qu'elles 
manquent de sentiments plus délicats, car alors 
elles rendent tout le monde indifférent à leur égard, 
excepté le flatteur qui a ses vues et use d'artifice. 

On s'expliquera peut-être d'après ces idées les 
divers effets que la figure d 'une femme produit sur 
le goût des hommes. Je ne parle pas de ce q u i , 
dans ces effets, touche de trop près à l 'appétit du 
sexe, et de ce qui est susceptible de s'accorder avec 
cette idée particulière de volupté dont s'enveloppe 
le sentiment de chacun , parce que cela sort de la 
sphère d 'un goût délicat. Peut-êtreM.de Buffon a-t-il 
raison de soupçonner que la figure qui fait sur nous 
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la première impression, dans le temps où notre pen-
chant pour le sexe estencore neuf etcommence àse 
développer, devient comme le type auquel dans la 
suite devront se rapporter plus ou moins toutes les 
autres figures de femmes, pour exciter en nous ces 
capricieux désirs qui nous forcent, malgré la gros-
sièreté de ce penchant , à choisir entre divers 
objets. Quant au goût plus dé l i ca t , je sou-
tiens que tous les hommes jugent d 'une manière à 
peu près uniforme cette espèce de beauté que nous 
avons nommée jolie figure, et que là-dessus les op i -
nions ne sont pas aussi opposées qu'on le croit com-
munément . Les Circassiennes et les Géorgiennes ont 
toujours paru très jolies aux Européens qui ont voyagé 
dans leurs pays. Les Turcs, les Arabes, les Persans, 
doivent avoir le même goût, puisqu' i ls sont très-dési-
reuxd 'embel l i r leur population par le mélanged 'un 
aussi beau sang, et on remarque que cela a réelle-
ment réussi à la race persane. Les marchands de Yln-
doslan ne manquent pas de t irer un grand profit du 
détestable commerce qu'ils font de ces belles créa-
tures, en les amenant aux gens riches et fr iands 
de leur pays; et l'on voit que , quelque différence 
que présentent les caprices du goût dans ces d i f -
férentes contrées, ce qui a ,été une fois reconnu 
dans l 'une comme supérieurement jol i , le sera 
aussi dans toutes les autres. Mais si, dans lî juge-
ment qu'on porte sur la délicatesse d 'une figure, 

u . 1 9 " 
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on fait entrer l'expression morale des t ra i t s , alors 
le goût variera chez les hommes suivant leurs sen-
t iments moraux, ou suivant les différentes s igni-
fications qu'i ls pourront trouver à l'expression de 
la figure. On voit souvent des figures, qu i , au 
premier abord, ne font pas un grand effet, parce-
qu'elles ne sont pas décidément jolies, mais q u i , 
dès qu'elles ont commencé à plaire, 'grâceà une plus 
int ime connaissance, semblent captiver bien d a -
vantage, ets 'embellir continuellement, tandis qu 'au 
contraire une jolie figure, qui se fait remarquer 
tout d 'un coup, est vue dans la suite avec plus de 
froideur. Cela vient sans doute de ce que les a t -
traits moraux , dès qu'i ls sont visibles, enchaînent 
davantage; et, comme il faut aux sentiments mo-
raux une occasion pour se produire et se montrer , 
chaque découverte d 'un nouveau charme de ce genre 
nous en fait soupçonner bien d 'autres encore, tan-
dis que les agréments qui ne se cachent po in t , 
lorsqu'ils ont une fois produit tout leur effet, ne 
peuvent plus dans la suite empêcher la curiosité 
amoureuse de se refroidir et de se changer insensi-
blement en indifférence. 

Voici une remarque qui se présente tout na tu -
rellement au milieu de ces observations. Le senti-
ment tout à fait simple et grossier de l 'appétit du 
sexe condui t , il est vra i , de la manière la plus di-
recte, au grand but de la na tu re , e t , en exécutant 
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son ordre, il est propre à rendre les individus heu-
reux sans détour; ma is , à cause de son universa-
lité, il dégénère aisément en libertinage et en dé-
bauche. D'un autre côté, un goût beaucoup plus 
délicat se r t , il est v r a i , à ôter sa grossièreté à 
un penchant impétueux, et, en le restreignant à un 
très-petit nombre d'objets, à lui donner un carac-
tère de moralité et de bienséance ; mais il man-
que ordinairement le grand but final de la nature, 
et, comme il exige et attend plus qu'elle n'a l 'habi-
tude de donner , il rend rarement heureuses les per-
sonnes qui le possèdent. Le premier de ces goûts 
est grossier , car il s'adresse à tous les individus 
d 'un sexe; le second est raff iné , car il ne s'adresse 
proprement à aucun ; il n'est occupé que d 'un 
objet , que se crée l ' imaginat ion, et qu'elle orne 
de toutes les nobles et belles qualités que la n a -
ture réuni t rarement dans une seule personne, et 
que plus rarement encore elle offre à celui qui 
pourrai t les apprécier et serait digne d 'une telle 
possession. Voilà pourquoi on ajourne le mariage, 
pourquoi on finit par y renoncer tout à fa i t , 
pourquoi , ce qui est peut-être pire encore, on se 
repent amèrement quand on fait, un choix qui n'a 
pas rempli son attente, car il arrive souvent comme 
au coq d'Ésope, qui rencontre une per le , quand 
le moindre grain d'orge eût bien mieux fait son 
affaire. 

i 
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Nous pouvons remarquer ici en général que , 
quelque attrayantes que puissent être les impres-
sionsd'un goûtdélicat, il ne fautcependant chercher 
à le raffiner qu'avec précaution, si on ne veut pas, 
en lui a t t r ibuant un charme excessif, se préparer 
une source de chagrins et de maux. Pour peu que 
la chose me semblât praticable, je proposerais vo-
lontiers aux âmes nobles d 'épurer ce goût, autant 
que possible, en tout ce qui touche leurs propres 
qualités ou leurs propres actions, mais de le laisser 
dans sa simplicité relativement à leurs jouissan-
ces ou à ce qu'elles attendent des autres. S'il en 
pouvait être a ins i , elles se rendraient heureuses 
et les autres avec elles. Il ne faut jamais o u -
blier qu 'en quelque chose que ce soit, on ne doit 
jamais fonder de trop grandes espérances sur le 
bonheur de la vie et la perfection des hommes, car 
celui qui ne compte que sur le médiocre a l 'avan-
tage de voir rarement son attente trompée par l'é-
vénement , tandis qu'i l est quelquefois surpris par 
des perfections inattendues. 

L'âge, ce grand ennemi de la beauté, menace 
tous ces attraits, et, quand l 'ordre naturel est suivi, 
il faut que les qualités sublimes et nobles prennent 
peu à peu la place des belles qual i tés , afin qu 'à 
mesure que la personne cesse d'être aimable, elle 
acquière toujours de nouveaux droits au respect. 
C'est, à mon avis, dans une belle simplicité, re-
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levée par unsenLiment délicat pour tout ce qui est 
a t t rayant et noble, que devrait consister toute !a 
perfection du beau sexe à la fleur de l 'âge. Lorsque 
la prétention aux at trai ts vient à s'affaiblir insen-
siblement, la lecture des livres, le développe-
ment de l 'esprit pourrait peu à peu laisser aux 
muses la place naguère occupée par les grâces, 
et le mari devrait être le premier maître. Pourtant , 
même quand arrive cette époque de la vieillesse, si 
terrible pour toutes les femmes, elles appartiennent 
encore au beau sexe, et elles se déparent elles-
mêmes , lorsque, désespérant de ne pouvoir soute-
nir plus longtemps ce caractère , elles s ' aban-
donnent à une humeur chagrine et acariâtre. 

Une personne d 'un certain âge, qui montre en 
société un air doux et amica l , dont l 'affabilité est 
mêlée de gaieté et de raison, qui favorise avec bien-
séance les amusements de la jeunesse auxquels elle 
ne prend plus par t , et q u i , en portant son atten-
tion sur tout, montre le contentement que lui donne 
la joie qui l 'entoure, une telle personne est encore 
quelque chose de plus fin et de plus délicat qu 'un 
homme du même âge, et peut-être est-elle plus a i -
mable qu 'une jeune fille^ quoique dans un autre 
sens. On pourrai t bien reprocher un peu trop de 
mysticité à cet amour platonique qu'affichait un 
ancien philosophe, quand il disait de l'objet de son 
penchant : Les grâces résident dans ses rides, et mon 
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dme semble ne reposer sur mes lèvres, quand je baise sa 
bouche flétrie; mais de telles prétentions sont dépla-
cées à cet âge. Un vieillard qui fait l 'amoureux est 
un vieux fat, et, dansl 'autre sexe, ces sortes de pré-
tentions excitent du dégoût. Si nous ne nous com-
portons pas avec bienséance, il ne faut pass'en pren-
dre à la nature, mais au dérèglement de notre volonté. 

Afin de ne pas perdre mon texte de vue, je veux 
présenter encore quelques considérations sur l ' i n -
fluence que les deux sexes peuvent exercer l 'un 
sur l ' au t re , en embellissant ou en ennoblissant 
leurs sentiments. Les femmes ont un sentiment 
particulier pour le beau, par rapport à ce qui les 
regarde elles-mêmes, et pour le noble, en tant 
qu'on le doit attendre des hommes. Les hommes 
au contraire ont un sentiment décidé pour le noble 
qui convient à leurs qual i tés , et pour le beau, en 
tant qu'on le doit attendre des femmes. H doit ré-
sulter de là que le but de la nature est de donner 
à l 'homme plus de noblesse encore, et à la femme 
plus de beauté par le penchant réciproque des deux 
sexes. Une femme ne s ' inquiète guère de ne pas pos-
séder certaines connaissances élevées, d'être timide 
et peu propre aux affaires importantes ,etc . , etc. ,elle 
est belle et séduisante, et cela suffit. Au contraire , 
elle exige toutes ces qualités de l 'homme, et la su-
blimité de son âme ne se révèle que par l 'estime 
qu'elle sait faire de ces nobles qualités, quand elle 
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les rencontre en lui. Comment , sans cela , tant 
d 'hommes si laids, malgré tout leur mér i te , p a r -
viendraient-ils à s 'attacher des femmes si jolies et 
si séduisantes ! L ' h o m m e , au contra i re , est bien 
plusexigeantàl 'endroit des attraitsou de labeautéde 
la femme. La délicatesse de ses traits, sa naïve gaieté 
et son at trayante amabilité le dédommagent du 
manque de lecture et des autres défauts qu' i l doit 
réparer lui-même par ses propres talents. La vanité 
et la mode peuvent bien donner à ces penchants 
naturels une fausse direction, et faire d 'un homme 
un petit-maître, et d 'une femme une pédante ou une 
amazone, mais la nature cherche toujours à nous 
ramener à elle. On peut j uge r , d'après cela, com-
bien le penchant que nous avons pour les femmes 
pourrait contribuer à nous ennoblir, si, au lieu d 'une 
instruction sèche, on développait en elles de bonne 
heure le sentiment moral, afin de les rendre capables 
de sentir ce qui convient à la dignité et aux qualités 
sublimes de l 'autre sexe, et de les préparer par là à 
regarder avec mépris les fades minauderies, et à ne 
se rendre à aucune autre qualité qu'au mérite. Il 
est certain aussi que la puissance de leurs charmes 
y gagnerait en général ; car nous voyons que l 'en-
chantement qu'i ls produisent n 'agit la plupart du 
temps que sur des âmes nobles; les autres ne sont 
pas assez délicates pour l 'éprouver. C'est d 'une in -
sensibilité de ce genre que se plaignait le poëte Si-
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mohide, lorsque, invité à faire entendre ses beaux 
chants aux Thessaliens , il répondait : Ces gens-là 
sont trop sots pour se laisser tromper par un homme 
tel que moi. On a déjà remarqué d'ailleurs qu 'un 
des effets de la société du beau sexe était de rendre 
les mœurs des hommes plus douces, leurs manières 
plus élégantes et plus polies, leur maintien plus 
soigné, mais ceci n'est qu 'un avantage acces-
soire (1). L'essentiel est que l 'homme comme 
homme et la femme comme femme deviennent plus 
pa r fa i t s , c 'est-à-dire que le penchant qu 'ont les 
deux sexes l 'un pour l 'autre agisse conformément 
au vœu de la na ture , de manière à rendre plus 
nobles encore les qualités de l 'un , et plus belles les 
qualités de l 'autre. Si tous deux arrivaient ainsi à 
leur plus grande perfection, l 'homme alors, fort de 
son mér i t e , pourrait dire à la femme : Quoique 
vous ne m aimiez pas, je vous forcerai à m estimer, 
et la femme, sûre de la puissance de ses charmes, 
pourrai t dire à l 'homme : Quoique vous ne 7ious 
estimiez pas intérieurement, nous vous forçons ce-
pendant à nous aimer. Faute de semblables prin-

(]) Cet a v a n t a g e perd l u i - m ê m e beaucoup de son impor t ance , 
s'il est vrai , c o m m e on pré tend l 'avoir r e m a r q u é , que les h o m m e s 
in t rodui t s trop tôt et t rop f r é q u e m m e n t dans des sociétés aux-
quel les les f e m m e s d o n n e n t le ton , dev i ennen t o rd ina i r emen t 
f a d e s , e n n u y e u x ou m ê m e mépr isables d'ans les sociétés d ' h o m -
m e s , parce qu ' i l s on t pe rdu le goû t d ' u n en t re t ien qui doi t être 
a n i m é mais so l ide , en joué m a i s sér ieux et u t i le . 
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cipes, nous voyons des hommes prendre , pour 
plaire, des airs efféminés, et quelquefois aussi 
(quoique plus rarement) des femmes affecter un air 
viril pour inspirer l 'estime ; mais on fait toujours 
très-mal ce qu'on fait contre l 'ordre de la nature. 

Dans la vie conjugale, un couple bien uni ne doit 
former en quelque sorte qu 'une seule personne mo-
rale, animée et dirigée par l'intelligence de l 'homme 
et par le goût de la femme. Car non seulement 
on peut at tr ibuer à celui-là plus de cette péné-
tration que donne l 'expérience, et à celle-ci plus 
de finesse et de justesse dans le sent iment , mais 
aussi c'est le propre d 'un noble caractère de placer 
dans le contentement d 'un objet aimé le but de 
ses effor ts ; e t , d 'un autre côté, il est d 'une belle 
âme de chercher à répondre à de telles intentions 
par une aimable complaisance. Sous ce rapport 
donc , tout combat de supériorité est déplacé, et là 
où il s'élève, il est le signe assuré d 'un goût gros-
sier et d 'une union mal assortie. Dès qu'i l s'agit 
du droit de commander , tout le charme de l 'union 
est déjà p e r d u ; ca r , comme c'est l 'inclination qui 
doit la f o r m e r , elle est déjà à moitié rompue, 
quand le devoir commence à se faire entendre. 
Toute prétention de la femme à prendre un ton 
du r et impérieux est odieuse, une prétention 
semblable chez l 'homme est basse et mépri-
sable. Cependant la sage ordonnance des choses 
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veut que toute cettedélicatesse, toute cette tendresse 
de sentiment n 'ai t toute sa force qu 'au commen-
cement ; dans la su i te , l 'habitude et les affaires 
domestiques l 'émoussent insensiblement et la chan-
gent en cette amitié familière, où le grand ar t con-
siste à entretenir encore quelque reste du premier 
sentiment, afin que l ' indifférence et la satiété n 'en-
lèvent pas tout le plaisir qu'on s'était promis en 
formant une telle union. 



QUATRIEME SECTION. 
IU5S C A RACTÈRES NATIONAUX ( 1 ), » ANS LEURS 

RAPPORTS AVEC LES HIVERS SENTIMENTS 
DU S i m . i U E ET DU H EAU. 

Les Italiens et les Français se dis t inguent su r -
tout, selon moi, entre tous les autres peuples de" 
l 'Europe, par le sent iment du beau; les Allemands, 
les Anglais et les Espagnols, par celui du subl ime. 
Quant à la Hollande, c'est un pays où ces sentiments 
délicats se font peu remarquer . Le beau lu i -même 
est ravissant et nous touebe, ou bien il est r ian t 
et nous charme. La première espèce de beau a 
quelque chose du subl ime, et l 'esprit dans le sen-
t iment qu ' i l en a, est pensif et ravi ; dans le sen t i -

(J) Mon but n'est nuilementde peindre entièrement les caractères 
des nations, mais seulement d'esquisser quelques traits qui expriment 
leurs sentiments à l'égard du sublime et du beau. Il est aisé de 
voir qu'il ne faut pas exiger d'une esquisse de ce genre une par-
faite exactitude, que nous ne cherchons nos modèles que i^ans la 
foule des individus qui ont des j rétentions à des sentiments plus 
délicats, et qu'il n'y a point de nations où on ne trouve des individus 
qui réunissent les plus excellentes qualités de cette espèce. C'est 
pourquoi une critique qui tombe par hasard sur un peuple ne doit 
blesser personne, car chacun peut •renvoyer la balle à son voisin. 
Quant à la question de savoir si ces ditl'érencés qui séparent les 
nations sont accidentelles et dépendent des circonstances et des 
différentes sortes de gouvernement, ou si elles sont nécessairement 
atlachées au climat, je n'ai point à m'en occuper ici. 
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ment de la seconde, il est r iant et gai. Or la 
première espèce de beau semble particulièrement 
convenir aux Italiens, la seconde aux Français. 
Dans le caractère national qui exprime le sublime, 
celui-ci est du genre terrible et tourne quelque 
peu au bizarre, ou bien on a le sentiment du noble, 
ou bien encorecelui du magnifique. Or je croispou-
voir attribuer le sentiment de la première espèce 
aux Espagnols, celui de la seconde aux Anglais, et 
celui de la troisième aux Allemands. Le sentiment 
du magnifique n'est pas original de sa n a t u r e , 
comme les autres espèces de goût , e t , quoique 
l'esprit d ' imitation s'accommode de tout autre sen-
t iment , il est cependant plus porté vers le sublime 
éclatant, car le sentiment de ce genre de sublime 
n'est proprement qu 'un sentiment m ix t e , où e n -
trent à la fois celui du beau et celui du noble, mais 
où, chacun d'eux considéré par lu i -même étant 
plus froid, l 'esprit est plus libre de suivre certains 
exemples et a besoin aussi de leur impulsion. 
Chez les Allemands le sentiment du beau est donc 
moiçs vif que chez les Français , et le sentiment 
du sublime moins vif que chez les Anglais, mais 
les cas où ces deux sentiments doivent être mêlés 
leur conviennent mieux; aussi éviteront-ils les 
fautes où peut conduire l 'exagération de chacune 
de ces deux espèces de sentiment. ' 

Je ne ferai que toucher légèrement les arts et les 
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sciences dont le choix peut confirmer le goût que 
nous avons attr ibué à chaque nation. Le génie i ta-
lien s'est surtout distingué dans la musique, dans 
la pe in ture , dans la sculpture et dans l ' a rchi -
tecture. Tous ces beaux-ar ts sont cultivés en France 
avec un goût tout aussi délicat, quoique la beauté 
en soit ici moins touchante. Le sentiment de la per-
fection poétique ou oratoire incline davantage vers 
le beau en France, et vers le sublime en Angle-
terre. La fine plaisanterie, la comédie, la r iante 
sa t i re , le badinage de l 'amour, un style facile et 
qui coule naturellement, ce sont des choses origi-
nales en France. L'Angleterre au contraire est le 
pays des pensées profondes, de la tragédie, du 
poëme épique et en général des lingots d'or, qui sous 
ie laminoir français se transforment en feuilles 
minces et légères. En Allemagne l'esprit brille en-
core à travers la folie. Il était autrefois choquant, 
ma is , grâce à de bons exemples et au bon sens de 
la nation, il a acquis plus de grâce et de noblesse, 
quoique la première qualité y soit moins naïve, et 
la seconde moins hardie que chez les deux peuples 
dont nous venons de parler. Le goût de la nation 
hollandaise pour un ordre minutieux et pour une 
élégance qui donne beaucoup de souci et d 'embar-
r a s , annonce peu de disposition pour ces mouve-
ments naturels et libres du génie dont la beauté 
serait étouffée par les soins d 'une craintive p ré -
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voyance. Rien ne peut être plus opposé aux arts 
et aux sciences qu 'un goût extravagant , car ce lu i -
ci pervertit la na ture qui est le type de tout ce qui 
est beau et noble : aussi la nation espagnole m o n -
t re - t -e l le peu de goût pour les beaux-ar t s et les 
sciences. 

Les caractères des nations se reconnaissent s u r -
tout dans leurs qualités morales; c'est pourquoi nous 
allons examiner , de ce point de vue, leurs divers 
sentiments relativement au sublime et au beau (1). 

L'Espagnol est sérieux, discret et véridique. Il 
y a dans le monde peu de négociants plus honnê-
tes que ceux d 'Espagne. l i a une âme fière et p r é -
fère les belles actions aux grandes. Comme dans l a 
composition de son caractère on trouve peu de dou-
ceur et de bienveillance, il est souvent dur et même 
cruel. L'auto-da-fé n'est pas tant soutenu par la 
superstition que par le goût extravagant de la n a -
t ion, que frappe de respect et de ter reur le specta-
cle des malheureux couverts des figures diaboliques 
du san benito et livrés aux f lammes qu ' a l luma une 
piété barbare. On ne peut pas dire que les Espa-
gnols soient plus magnan imes ou plus amoureux 

(1) Il est à peine nécessaire de renouveler ma précédente justifi-
cation. La partie distinguée de chaque peuple présente des carac-
tères dignes d'éloges dans tous les genres, et celui sur qui tombe 
tel ou tel reproche , s'il est assez fin pour bien entendre son 
intérêt, saura s'excepter lui-même et abandonner les autres à 
leur sort. 
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qu 'aucun aut re peuple, mais ils sont l 'un et l 'autre 
d 'une manière bizarre et inusi tée. Abandonner la 
char ruee t se promener le long d 'un champ avecune 
longue épée e tun manteau jusqu ' à ce q u ' u n é t r a n -
gersoit passé, ou bien dans un combat de taureaux, 
auquel assistent, sans voile pour cette fois, les bel-
les du pays, ind iquer la souveraine de son cœur 
par un salut par t icu l ie r , et puis exposer sa vie en 
son honneur en lu t tan t contre un animal farouche, 
ce sont des actions extraordinaires , rares et qui 
s 'écartent beaucoup de la na ture . 

L'Italien semble un i r le sentiment de l 'Espa-
gnol à celui du Français ; il a plus le sent iment du 
beau que le premier , et plus le sent iment du s u -
bl ime que le second. On peut, je pense, dé te rmi -
ner aisément de cette manière les autres traits de 
son caractère mora l . 

Le Français a un goût dominan t pour le beau 
moral . Il est gracieux, poli et complaisant. Il a c -
corde vite sa confiance, aime à plaisanter , mon-
tre beaucoup d'aisance en société, et l 'expression 
d 'homme ou de dame de bon ton ne s 'applique p r o -
prement qu 'à celui qui possède le sentiment de 
l 'u rbani té française. Ses sentiments sublimes m ê -
mes, qui sont nombreux, sont subordonnés en lui 
au sent iment du beau, et ne t i rent leur force que 
de leur accord avec ce dernier . Il a ime à mont re r 
son esprit et ne se fait pas scrupule de sacrifier 
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une partie de la vérité à une saillie. Mais dans les 
cas où il ne peut faire de l 'esprit (1), par exemple 
dans les mathématiques et dans les a utres arts ou 
dans les autres sciences abstraites et profondes, il 
montre autant de pénétration et de solidité qu 'au-
cun autre peuple. Un bon mot n 'a pas chez lui une 
valeur passagère, comme ail leurs; on s'empresse de 
le répandre et même de le conserver dans des livres 
comme un événement important . Il est citoyen 
tranquil le , et se venge de l'oppression des fermiers 
généraux par des satires ou des remontrances de 
parlement, et, lorsque les pères du peuple ont 
montré par là, selon leur désir, une belle apparence 
de patriotisme, tout finit par un glorieux exil ou 
par des chansons à leur louange. L'objet auquel se 
rapportent surtout les mérites et les qualités natio-
nales des Français est la femme (2). Ce n'est pas 
que chez eux elle soit plus aimée ou estimée qu'ai l-

(1) On no peut être t ropsur ses gardes enl isant les ouvrages de 
métaphysique, de morale et de religion de ce peuple. On y trouve 
ordinairement une belle apparence, mais qui ne soutient pas l'é-
preuve d 'un examen réfléchi. Le Français est hardi dans ses ex -
pressions, mais, pour arriver a la vérité, il faut moins de hardiesse 
que de circonspection. Dans l'histoire il raconte volontiers des 
anecdotes auxquelles il ne manque que d 'être vraies. 

(2) Ce sont les femmes en France qui donnent le ton à toutes les 
sociétés. Or il faut avouer que, sans le beau sexe , les sociétés sonL 
assez insipides et ennuyeuses, mais que, si les dames y donnent le 
t o u d u b e a u , les hommes de leur côté devraient donner celui du no-
ble. Autrement les sociétés deviendraient tout aussi ennuyeuses, 
par la raison contraire, parce qu'il n'y a rien de plus fade qu 'une 
douceur continuelle. Dans les mœurs françaises on ne demande 
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leurs, mais elle leurdonne une excellente occasion 
de montrer dans tou t leur jour leur esprit, leur a m a -
bilité et leurs bonnes manières; d'ailleurs les per-
sonnes vaines de l 'un ou de l 'autre sexe n 'aiment 
jamais qu'elles-mêmes; les autres ne sont qu 'un jouet 
pour elles.Cependant, comme lesFrançais ne m a n -
quent pas de qualités nobles, mais que ces qualités 
ne peuvent être excitées chez eux que par le senti-
ment du beau , le beau sexe pourrait avoir en France 
une influence plus puissante que partout ailleurs 
sur la conduite des hommes, en les poussant aux 
nobles actions, si l 'on songeait à encourager un peu 
cette direction de l 'esprit national. Il est fâcheux 
que les lis ne filent pas. 

Le défaut dont approche le plus le caractère de 
cette nation est la frivolité, ou, pour employer une 
expression plus polie, la légèreté. Elle traité comme 
un jeu des choses importantes, et des bagatelles 
comme des choses sérieuses. Le Français, dans sa 
pas si Monsieur est chez lui, mais si Madame est chez elle. Ma-
dame est à sa toilette, Madame a des vapeurs (sortes de beaux 
caprices); en un mot c'est avec Madame et sur Madame que se 
font et que roulent toutes les conversations; a elle que se rap-
portent toutes les parties de plaisir. Cependant, les femmes n 'en 
sont pas estimées davantage. Un homme qui s 'amuse à des baga-
telles n 'a pas le sentiment de la véritable estime, ni celui du vé-
ritable amour. Je ne voudrais [Mis pour tout l'or du monde avoir 
dit ce que Rousseau a osé soutenir : « Q u ' u n ^ f e m m e n'est jamais v 

autre chose qu 'un grand enfant . » Mais l ' ingénieux philosophe de 
Genève écrivait ainsi en France, et probablement ce grand apolo- 5 

giste du beau sexe s'indignait de voir qu'on n'eût pas dans ce pays 
une véritable estime pour les femmes. 

n. 20 
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vieillesse, chante encore deschansonsjoyeuses et se 
montre encore, au tan t qu ' i lpeu t , galant auprèsdes 
dames. Je puis invoquer ici en ma faveur de grandes 
autorités dans la nation même dont jepar le , et, pour 
me mettre à l ' ab r i de toute récr iminat ion, je pu isme 
ranger derrière un Montesquieu et un d 'Alembert . 
L'Anglais est froid au début d ' une liaison, et in-

différent à l 'égard d 'un étranger. Il est peu porté 
aux petites complaisances; m a i s , dès qu ' i l d e -
vient votre a m i , il est disposé à vous rendre 
de grands services. Il se soucie peu de paraî t re 
spiri tuel en société ou d 'y mont re r de belles m a -
nières, mais il est sensé et posé. C'est un mauvais 
imi ta teur ; il ne s ' inquiète pas du j u g e m e n t d ' a u -
trui et ne su i t que son propre goût . Dans ses r a p -
ports avec les femmes, il n ' a pas la galanterie f r an -
çaise, mais il leur témoigne beaucoup plus d 'es-
time, et la pousse même peut-être trop loin, en 
leur accordant dans le mariage une autori té i l l i -
mitée. Il est constant , quelquefois jusqu 'à l 'opiniâ-
treté, hardi et résolu, souvent jusqu 'à la témérité, 
et fidèle aux principes qui le di r igent , presque t o u -
jours j u squ ' à l 'entêtement. 11 tombe aisément dans 
l 'originalité, non par vanité, mais parce qu ' i l s ' in-
quiète peu des autres et qu ' i l ne fait pas volontiers 
violence à son goût par complaisance ou par imi ta -
tion. C'est pourquoi on l 'a ime rarêment au tan t que 
le Français , mais , quand on le connaî t , on l ' es-
time ordinairement davantage. 
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L'Allemand a un sent iment qui t ient à la fois de 

celui de l 'Anglais et de celui du Français , mais il 
semble se rapprocher davantage du premier , et la 
grande ressemblance qu ' i l a avec le second est a r -
tificielle et provient de l ' imitat ion. Il allie heureuse-
men t l e sent iment du sublime et celui du beau, et, 
quoiqu ' i l n'égale pas l 'Anglais dans le premier et 
le Français dans le second, il les surpasse tous deux 
en ce qu ' i l les réuni t . Il montre dans le commerce 
des hommes plus de complaisance que l 'Anglais , 
e t , s'il n 'apporte pas en société une vivacité 
aussi agréable et au tant d 'esprit que le Français , il 
y mont re plus de modestie et de jugement . En 
a m o u r , comme en toute autre chose, il est assez mé-
thodique, et, comme pour lui le beau ne va pas 
sans le noble , il est assez froid pour pouvoir tenir 
compte des considérations de bienséance, de faste 
et de digni té . Aussi la famil le , le ti tre et le rang; 
sont- i l s pour lui en amour , comme dans les re la -
tions civiles, des choses de grande importance. Il 
s ' inquiète beaucoup plus que les précédenls du 
qu'en dira-t-on? e t , s'il sent en lui-même le désir 
de quelque grand perfectionnement, cette faiblesse 
qui l 'empêche d'oser être or iginal , quoiqu' i l ait 
tout ce qu ' i l faut pour cela, et ce souci exagéré de 
l 'opinion d ' au t ru i ôtent toute consistance à ses 
quali tés morales, en les rendant variables et en leur 
donnan t un air emprun t é . 

Le Hollandais est naturel lement ami de l 'ordre 
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et du travail, et, comme il ne songe qu 'à l 'utile, il 
a peu de goût pour ce qui est beau ou subl ime dans 
u n sens plus élevé. Un grand homme pour lui ne 
signifie aut re chose qu 'un h o m m e r iche ; par amis 
il entend ses correspondants , et il trouve t r è s - en -
nuyeuse une visite qui ne lui rapporte r i en . Il 
contraste avec le Français et avec l 'Anglais, et c'est 
en quelque sorte un Allemand t rès- f legmat ique . 

Si nousessayons d 'appl iquer ces remarquesà quel-
que cas par t icul ier , par exemple au sent iment de 
l ' honneur , nous trouverons les différences suivan-
tes dans les caractères des nat ions . Le sent iment 
de l ' honneur est chez le França is vanité ' , chez l 'Es-
pagnol arrogance % chez l 'Anglais fierté 3 , chez 
l 'Allemand orgueil 4 , et chez le Hollandais suf-
fisance 5 . Ces expressions paraissent synonymes 
au premier aspect, mais elles désignent des diffé-
rences t rès - remarquables . La vanité recherche l 'ap-
proba t ion , elle est volage et changeante , mais elle 
a un extérieur poli. L'arrogant s 'a t t r ibue toutes sor-
tes de mérites imaginaires ; il s ' inquiète peu du 
suffrage d ' au t ru i ; ses manières sont dures et inso' 
lentes. La fierté n'est véri tablement que la con-
science de son propre mérite, lequel peut souvent 
être réel (et c'est pourquoi on parle quelquefois 

1Eitelkeit. 
2 Hochmuth. ' 
3 Stolz. 
4 Iloffarth. 
5 Aufgëblasenheit. 
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d'une noble fierté, tandis qu'on ne peut at tr ibuer 
à personne une noble arrogance, parce que l ' a r ro-
gance indique toujours une estime de soi-même 
exagérée et fausse); l 'homme fier se montre à l ' é -
gard des autres indifférent et froid. Vorgueil est un 
composé de fierté et de vanité ('). Il lui faut des 
hommages ; aussi les t i tres, les généalogies, le 
faste lui conviennent-ils. L'Allemand a surtout cette 
faiblesse. Les expressions très gracieux, 1 très fa-
vorable très bien né3, et tous le pathos de ce genre 
rendent sa langue raide et embarrassée, et en ban-
nissent cette belle simplicité que d'autres peuples 
peuvent donner à leur style. Les manières de 
l 'orgueilleux en société sont cérémonieuses. L 'homme 
suffisant est un orgueileux qui montre clairement 
dans sa conduite le peu de cas qu'i l fait des autres. 
Ses manières sont grossières. Ce misérable défaut est 
tout à fait opposé à un goût délicat, parce qu'il est 
évidemment stupide; car le moyen de satisfaire le 
sentiment de l 'honneur n'est sûrement pas d'exci-
ter autour de soi la haine et la mordante satire, 
en affichant le mépris de tout le monde. 

En amour , l 'Allemand et l 'Anglais ont un as-

(') L'homme orgueilleux n'est pas nécessairement ar rogant , 
c'cst-îi-dire ne se fait pas nécessairement une idée exagérée et 
fausse de son mérite. Il peut s'estimer à sa juste valeur; seule-
ment il a le mauvais goût d'en faire parade. 

1 Gnàdig. 
- Hochgeneigt. 
3 Hoch-und JVohlgeboren. 
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sez bon estomac et leur goût ne manque pas de 
délicatesse; mais il est surtout sain et solide. L ' I t a -
lien y est raffiné; l 'Espagnol fantastique, le F r a n -
çais friand. 

La religion de la partie du monde que nous ha-
bitons ne vient pas de quelque goût part icul ier , 
mais elle a une source respectable. Aussi est-ce 
seulement dans les écarts où tombent les hommes 
en matière de religion et dans tout ce qui leur ap-
partient véritablement que nous pouvons trouver 
des indices des diverses qualités nationales. Je ra-
mène ces écarts aux idées générales suivantes : cré-
dulité, superstition, fanatisme et indifférence *. La 
créduUté est presque toujours le partage de la p a r -
tie ignorante de chaque nation , de tous ceux chez 
qui on ne remarque guère de sentiment délicat. La 
persuasion naît chez eux de la tradition et de 
l'éclat ex tér ieur , sans qu 'aucun sentiment dé-
licat contribue à la déterminer. On trouve dans le 
Nord des peuples tout entiers de cette espèce. 
La crédul i té , quand elle se joint à un goût 
bizarre, devient de la superstition. Ce goût est par 
lui-même un principe qui nous porte à croire aisé-
ment ('), et, de deux hommes dont l'un serait pos-

*Leichtqlclubig/ceU, Aberglaube, Schwarmerei, Gleichgul-
tigkeit. Kant traduit lui-même entre parenthèses toutes ces 
expressions par les termes dont je me sers dans la traduction. 
J. B. 

(!) On a remarqué d'ailleurs que les Anglais, ce peuple si sensé, 
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sédé de cet espri t , tandis que l 'autre aurai t un ca -
ractère plus froid et plus mesuré, le p remier , fût-il 
supér ieur au second par l ' intelligence, serait cepen-
dan t plutôt disposé par son inclination dominante 
à croire quelque chose de surnaturel que ce de r -
nier , à qui sa na ture vulgaire et f legmatique, sinon 
sa pénétrat ion, évite cette sorte d 'écart . Le super-
stitieux se plaît à placer entre lui et le suprême 
objet de notre vénération cer ta inshommespuissants 
et merveilleux, des géants de sainteté, pour ainsi 
d i r e , auxquels la na ture obéit , dont les con jura -
tions ouvrent ou ferment les portes de fer du 
Tartare, et qui , touchant le ciel de leur tête, ont 
néanmoins les pieds en ce bas-monde. C'est p o u r -
quoi les lumières de la saine raison trouvent en 
Espagne de grands obstacles, non parce qu'elles ont 
à dissiper l ' ignorance, mais parce qu'elles r encon-
t rent un goût s ingul ie r , pour qui le naturel est 
chose vulgaire, et qui ne croirait pas au sent i -
ment du sublime, si l 'objet n'en était pas bizarre. 
Le fanatisme e s t , pour ainsi d i r e , une pieuse 
présomption; il naî t d 'une certaine fierté et d 'une 
confiance exagérée en s o i - m ê m e , qui fait qu 'on 

ont néanmoins une certaine facilité à croire au premier moment 
des choses étonnantes et absurdes, annoncées avec assurance; on 
a de cela beaucoup d'exemples.C'est qu'un esprit hardi, ayant par 
devers lui diverses, expériences où il a trouvé vraies certaines 
choses extraordinaires, passe vite par-dessus les petites réflexions 
qui arrêtent bientôt une tête faible et défiante, et la garantissent 
ainsi parfois de l 'erreur, sans qu'il y ait grand mérite de sa part. 
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croit se rapprocher des natures célestes et s'éle-
ver par un vol merveilleux au-dessus de l 'ordre 
accoutumé et prescrit . Le fanatique ne parle que 
d'inspiration immédiate et de vie contemplative, 
tandis que le superstitieux fait des vœux devant des 
images de sa in ts , grands faiseurs de miracles, et 
place sa confiance dans certains avantages imagi-
naires et inimitables d 'autres personnes de sa p r o -
pre nature. Les écarts du sentiment re l ig ieux, 
comme nous l 'avons remarqué plus haut , sont des 
indices du sentiment national, et c'est ainsi que 
le fanatisme (1), du moins dans les temps an t é -
rieurs, s'est rencontré surtout en Allemagne et 
en Angleterre, comme un développement exagéré 
des nobles sentiments qui appart iennent au ca-
ractère de ces peuples. En général, quelque i m -
pétuosité qu' i l montre d 'abord, il n'est pas à beau-
coup près aussi nuisible que le penchant à la 
superstit ion, parce qu 'un esprit , échauffé par le 
fanatisme,se refroiditpeu à p e u e t f i n i t par retomber 
dans sa modération ordinaire et na ture l le , tandis 
que la superstition jette insensiblement de pro-
fondes racines dans un naturel paisible et passif, 
et ôte à l 'homme enchaîné tout retour à des idées 

(') Il faut bien distinguer le fanatisme de l'enthousiasme. Le 
premier eroit à une communication immédiate et extraordinaire 
avec une nature supérieure ; le second n'exprime qu'un état 
d'exaltation de l'esprit, échauffé au delà du degré convenable 
par quelque principe, patriotisme, amitié, ou religion, mais sans 
que s'y joigne aucune idée d'un commerce surnaturel. 
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moins dangereuses. Enfin un homme vain et fr i -
vole n 'a point un vif sentiment du sub l ime , et sa 
religion, vide de toute émotion, n'est le plus sou-
vent qu 'uneaffa i re de mode, à laquelleil vaque avec 
toute la bonne grâce possible, mais qui le laisse 
froid. C'est là Y indifférence à laquelle l 'esprit f ran-
çais semble surtout enclin. De cette indifférence à la 
raillerie i l n ' y a q u ' u n pas,et , bien examinéeau fond, 
elle est bien peuéloignéed'uneentièrerenonciat ion. 

Si nous jetons un rapide coup-d'œil sur les autres 
parties du monde, nous trouverons que VArabe est 
le plus noble des Orientaux, quoique son goût dé-
génère beaucoup en bizarrerie. Il est hospitalier, 
généreux et sincère, mais ses récits,son histoire, et 
en général ses sentiments sont toujours mêlés de 
merveilleux. Son imagination échauffée lui repré-
sente les choses sous des formes exagérées et bizar-
res, et la manière même dont sa religion se répan-
dit fu t une grande merveille. Si les Arabes sont en 
quelque sorte les Espagnols de l 'Orient, les Persans 
sont les Français de l'Asie. Ils sont bons poètes, 
polis et d 'un goût assez délicat. Ils ne se montrent 
pas fort r igoureux observateurs de l 'Islamisme, 
et leur caractère porté a la gaieté leur permet une 
interprétation assez mitigée du Coran. On pourrai t 
regarder les Japonais comme les Anglais de cette 
partie du monde, mais ils ne leur ressemblent guère 
que par leur constance, qu'ils poussent jusqu 'à la 
plus extrême opiniâtreté, par leur courage et leur 
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mépris de la mor t . Du reste on trouve chez eux peu 
de t racesd 'un sen t imentp lus délicat . Les Indiens ont 
un goût dominant pour cette espèce de sottises qui 
tombe dans le bizarre. Leur religion consiste en 
des sottises de ce genre. Des idoles d 'une figure 
monstrueuse, l ' inestimable dent du puissant singe 
H a n u m a n , les pénitences contre na ture que s ' i m -
posent les faquirs(espôcedemoines mendiants) , etc., 
sont de leur goût . Le sacrifice volontaire que les 
femmes font d'elles-mêmes sur le même bûcher qui 
dévore les restes de leurs maris est une horr ible 
extravagance. Y a - t - i l rien de plus sot et de plus 
fastidieux que les compliments prolixes et étudiés 
des Chinois. Leurs peintures mêmes sont bizarres et 
représentent des figures extraordinaires et hors de 
nature , telles qu 'on n'en rencontre pas dans le 
monde. Ils ont aussi des sottises respectables, parce 
qu'elles sont d 'un usage (') fort ancien, et aucun 
peuple du monde n 'en a davantage. 

Les Nègres d 'Afr ique n 'ont reçu de la na ture 
aucun sent iment qui s'élève au-dessus de l ' insigni-
f iant . Hume défie qui que ce soit de lui citer un seul 
exemple d 'un nègre qui ait montré des talents, et 
il soutient que, parmi les milliers de noirs qu 'on 
t ransporte loin de leur pays , e tdon t un grand n o m -

(') On célèbre encore a l'ékin une cérémonie qui a pour but de 
chasser par un grand bruit , pendant les éclipses du soleil ou de la 
lune, le dragon qui veut dévorer ces corps célestes, et on conserve 
ce ridicule usage qui date des temps d'ignorance les plus reculés, 
quoiqu'on soit aujourd'hui mieux instruit. 
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bre ont été mis en liberté, il ne s'en est jamais ren-
contré un seul qui ait produit quelque chose de 
grand dans l 'art ou dans la science, ou dans quel-
que autre noble occupation, tandis qu'on voit à 
chaque instant des blancs s'élever des derniers 
rangs du peuple et acquérir de la considération 
dans le monde par des talents éminents. Tant est 
grande la différence qui sépare ces deux races 
d 'hommes, aussi éloignées l 'une de l 'autre par les 
qualités morales que par la couleur. La religion 
des fétiches, si répandue parmi eux, est une sorte 
d'idolâtrie si misérable et si sotte qu'on ne la croi-
rait pas possible dans la nature humaine . Une 
p lume d'oiseau, une corne de vache, une coquille, 
ou toute autre chose de ce genre, dès qu'elle a été 
consacrée par quelques paroles, devient un objet de 
vénération , et on l 'invoque dans les serments. Les 
noirs sont très-vains, mais à leur manière , et si 
babillards qu' i l faut les séparer à coups de bâton. 

Parmi tous les sauvages, il n 'y a pas de peuple 
qui montre un caractère aussi sublime que ceux de 
Y Amérique du Nord. Ils ont un vif sentiment de 
l ' honneur , e t , cherchant , pour en acquérir , de 
rudes aventures à cent milles de leur pays, ils ont 
le plus grand soin de ne pas paraître y déroger, 
lorsque leurs ennemis , aussi cruels qu 'eux , che r -
c h e n t , après les avoir pris, à leur arracher de 
lâches soupirs par les plus affreux tourments . Le 
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sauvage du Canada est d'ailleurs sincère et droit . Ses 
amitiés sont aussi extraordinaires et aussi e n t h o u -
siastes que tout ce qu 'on a jamais raconté des temps 
fabuleux. 11 est extrêmement lier, sent tout le prix 
de la liberté, et ne souffre pas, même quand il s'agit 
de son éducat ion, des procédés qui lui fassent 
sentir une basse sujétion. C'est probablement à des 
sauvages de ce genre que Lycurgue a donné des lois, 
et, si un législateur se rencontrait chez ces six na-
tions, on verrait une république spartiate se f o r -
mer dans le Nouveau-Monde. L'entreprise des 
Argouautes diffère peu des expéditions guerriè-
res de ces peuples, et Jason n 'a sur Allaka-Kulla-
Kulla que l 'avantage de porter un nom grec. Tous 
ces sauvages n 'ont guère le sentiment du beau 
dans le sens moral, et le pardon généreux d 'une 
offense, cette noble et belle vertu, est une chose en-
tièrement inconnue parmi eux ; ils le regardent au 
contraire comme une misérable lâcheté. La b r a -
voure est le plus grand mérite du sauvage, et la 
vengeance sa plus douce volupté. On trouve chez 
les autres naturels de cette partie du monde peu 
de traces d 'un caractère enclin à des sentiments 
plus délicats, et une apathie extraordinaire est le 
caractère distinctif de cette espèce d 'hommes. 

Si nous considérons les rapports des sexes entre 
eux dans les diverses parties du monde, nous trou-
vons que seul Y Européen a trouvé le secret de parer 
l 'amour de tant de fleurs, et de donner à cette puis-
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santé inclination un tel caractère, qu ' i l n 'en a pas 
seulement relevé singulièrement les charmes , mais 
même qu' i l y a ajouté la plus grande décence. Les 
Orientaux ont sur ce point le goût le plus faux. 
N'ayant aucune idée du beau moral qui peut s ' a l -
lier avec ce penchant , ils perdent par là jusqu 'au 
prix que peut avoir le plaisir des sens, et leurs h a -
rems sont pour eux des sources d ' inquiétudes con-
tinuelles. L ' amour leur fait commettre toutes sortes 
desot t ises; la principale est le soin qu' i ls prennent 
de s 'assurer la première possession de ce bijou 
i m a g i n a i r e , qui n 'a de prix qu 'au tan t qu'on le 
brise et dont l'existence donne lieu en Europe à 
t a n t d e m a l i n s soupçons; ils emploient pour le con-
server les moyens les plus iniques et souvent les 
plus honteux. Aussi les femmes sont-elles condam-
nées, dans ce p a y s , à une éternelle captivité; e s -
claves, quand elles sont filles, elles le deviennent 
ensuite d 'un mar i cruel, inepte et toujours soup-
çonneux. Dans le pays des Noirs, peut-on che r -
cher autre chose que ce qu'on y trouve partout en 
effet, c 'es t -à-dire lesexeleminin dans le plus rigou-
reux esclavage? Un lâclieest toujours un maître dur 
pour ceux qui sont plus faibles que lui ; c'est ainsi 
que chez nous tel homme est un tyran dans sa 
cuisine qui hors de sa maison ose à peine regarder 
que lqu 'un en face .LepèveLabat raconte , i l est vrai , 
qu ' un charpent ier nègre à qui il avait reproché la 
dureté de sa conduite envers sa femme , lui avait 
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répondu : «Vous autres sages, vousêtes de véritables 
fous, car vous commencez par trop accorder à vos 
femmes, et vous vous plaignez ensuite qu'elles vous 
fassent tourner la tête. » On pourra i t croire qu ' i l 
y a dans cette réponse quelque chose qui mérite 
réflexion, mais le drôle était noir de la tête aux 
pieds, preuve évidente qu ' i l ne savait pas ce qu ' i l 
disait. Pa rmi tous les sauvages, il n 'y en a pas 
chez qui les femmes jouissent d 'une plus grande 
considération que ceux du Canada; p e u t - ê t r e 
surpassent-ils par ce côté notre monde civilisé. Ce 
n'est pas qu' i ls leur rendent d 'humbles visites , ce 
ne sont là que des compliments . Non, elles ont 
réellement à commander ; elles s 'assemblent et dé-
libèrent sur les affaires les plus importantes de la 
na t ion , sur la paix et la gue r re ; elles envoient 
ensuite leurs députés au conseil des hommes, et 
ordinairement leur voix est celle qui décide. Mais 
elles paient assez cher cet avantage ; elles ont toutes 
les affaires domestiques sur les bras, et elles p a r -
tagent encore toutes les fatigues de leurs maris . 

Si nous jetons enfin quelques regards sur l ' h i s -
toire, nous voyons le goût des hommes, semblable 
à Protée, changer constamment de forme. L ' a n t i -
quité grecque et romaine donna des marques cer-
taines d 'un véritable sent iment du beau et du 
sublime, dans la poésie, dans la sculpture, dans 
l 'architecture, dans la législation et même dans les 
mœurs . Le gouvernement des empereurs romains 
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substi tua à la noble et bellesimplicité des anciens 
temps la magnificence et un faux éclat, comme 
l 'attestent les débris de l'éloquence et de la poésie, 
et même l'histoire des mœurs de cette époque. Insen-
siblement même ce reste d 'un goût délicat s'étei-
gnit sous les ruines de l 'état. Les barbares, après 
avoir affermi leur puissance, introduisirent un cer-
tain goût dépravé, qu 'on nomme gothique, et qui 
tomba dans toutes sortes de sottises. On n'en 
vit pas seulement en architecture, mais aussi 
dans les sciences et en toutes choses. Ce senti-
ment dégénéré, une fois introduit par un faux ar t , 
préféra toute forme à l 'antique simplicité de la 
nature , et il tomba ou dans l 'exagération ou 
dans la fadaise. Le plus haut essor que prit le gé-
nie humain pour s'élever au sublime n 'abouti t 
qu 'au bizarre. On vit des bizarreries étonnantes en 
religion et dans le monde, et souvent un mélange 
bâtard et monstrueux de ces deux espèces de bizar-
reries. On vit des moines, un livre de messe dans 
une main et un étendard guerrier dans l 'autre, 
dirigeant des troupes de victimes abusées vers de 
lointaines contrées et une terre plus sainte, d 'où 
elles ne devaient pas revenir ; des guerriers consa-
crés, sanctifiant par des vœux solennels leurs vio-
lences et leurs crimes; et, plus tard, une espèce sin-
gulière de héros fantasques qui s'appelaient che -
valiers, courant a p r è s les aventures, les tournois, 
les duels et les actions romanesques. Pendant ce 
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temps, la religion, ainsi queles sciences et les mœurs , 
furent souillées par de misérables sottises, car on 
remarque que le goût ne dégénère pas ordinaire-
ment en un point , sans que tout ce qui est du res-
sort de nos sentiments délicats montre des traces 
évidentes de cette décadence. Les vœux des cloî-
tres transformèrent une foule d 'hommes utiles en 
de nombreuses sociétés d'oisifs laborieux , que 
leur genre de vie rendait propres à inventer ces 
mille sottises scolastiques qui de là se répan-
dirent dans le monde et s'y accréditèrent. Enfin, 
maintenant que, par une sorte de palingénésie, le 
genre humain s'est heureusement relevé d 'une 
ruine presque entière, nous voyons fleurir de nos 
jours le goût du beau et du noble aussi bien dans 
les arts que dans les sciences et dans les mœurs , 
et il n 'y a plus rien à souhaiter, sinon que le faux 
éclat, qui trompe si aisément, ne nous éloigne pas 
à notre insu de la noble simplicité, et surtout que 
les vieux préjugés n'étouffent pas toujours le se-
cret encore inconnu de cette éducation qui consis-
terait à exciter de bonne heure le sentiment moral 
dans le sein de tout jeune citoyen du monde, afin 
que toute la délicatesse de son esprit ne se borne 
pas au plaisir oiseux et fugitif de juger avec plus 
ou moins de goût ce qui se passe autour de nous. 

r 
FIN DU TOME SECOND. 
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